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AVANÿPROPOS

Par sa résolution 1814 (XVII) du 18 décembre 1962, l'Assemblée générale a prié le
Secrétaire général de publier un Annuaire juridique dans lequel figureraient des documents de
caractère juridique se rapportant à l'Organisation des Nations Unies et aux organisations
intergouvernementales qui lui sont reliées, et par sa résolution 3006 (XXVII) du
18 décembre 1972 elle a apporté certains aménagements au contenu de l'Annuah'e.

Le chapitre premier et le chapitre II du présent volume -- le dixième de la série --
renferment, respectivement, des textes législatifs et des dispositions conventionnelles
concernant le statut juridique de l'Organisation des Nations Unies et des organisations
intergouvernementales qui lui sont reliées. A quelques exceptions près, les textes législatifs
et les dispositions conventionnelles qui figurent dans ces deux chapitres sont entrés en
vigueur en 1972. Les décisions rendues en 1972 par des tribunaux internationaux et des
tribunaux nationaux au sujet du statut juridique des diverses organisations font l'objet

des chapitres VII et VIII de l'Annuaire juridique.

Le chapitre III contient un aperçu général des activités juridiques de l'Organisation
des Nations Unies et des organisations intergouvernementales qui lui sont reliées; chaque

organisation a préparé la section la concernant.
Le chapitre IV de l'Annuaire juridique est consacré aux traités relatifs au droit inter-

national qui ont été conclus sous les auspices des organisations intéressées pendant l'année
considérée, qu'ils soient ou non entrés en vigueur au cours de cette année. En adoptant ce
critère, on a voulu remédier dans une certaine mesure aux difficultés que crée le délai
parfois considérable qui s'écoule entre la conclusion des traités et leur publication, une fois
entrés en vigueur, dans le Recueil des Traités des Nations Unies.

Enfin, la bibliographie énumère les ouvrages et articles de caractère juridique publiés
en 1972, quelle que soit la période sur laquelle ils portent. Quelques ouvrages et articles
qui n'avaient pas été mentionnés dans la bibliographie des éditions antérieures de l'Annuaire

juridique y sont aussi indiqués.
A l'exception des textes législatifs et des décisions judiciaires figurant au chapitre

premier et au chapitre VII respectivement, qui sauf indication contraire ont été commu-
niqués par les gouvernements à la demande du Secrétaire général, tous les documents
publiés dans l'Annuah'e juridique ont été fournis par les organisations intéressées.
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Première partie

STATUT JURIDIQUE
DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNI-ES

ET  DES  ORGANISATIONS  INTERGOUVERNEMENTALES
QUI LUI SONT RELIÉES



Chapitre premier

TEXTES  LÉGISLATIFS  CONCERNANT  LE  STATUT  JURIDIQUE  DE
L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES ET DES ORGANISATIONS
INTERGOUVERNEMENTALES QUI LUI SONT RELIÉES

1. -- Barbade

AVIS1

Loi DE 1947 sur LES PENSIONS (LOI 1947-20) : FONCTIONS À CONSIDÉRER, APRÈS DÉCISION
DE SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR GÈNÉRAL, COMME FONCTIONS PUBLIQUES
Aux FINS DE LA LOI CI-DESSUS

Il est donné avis que Son Excellence le Gouverneur général, conformément aux
dispositions de l'alinéa d du paragraphe 2, 1), de la loi de 1947 sur les pensions, relatives
à la définition de l'expression « fonction publique », a décidé que toute fonction au service
de l'Organisation des Nations Unies, de ses institutions spécialisées ou de ses bureaux sera
considérée comme fonction publique aux fins de ladite loi.

Fait le 16 décembre 1971.
Par ordre,

Le Chief Establishments Officer (Ag.),
B. R. COLLYMORE.

2. -- États-Unis d'Amérique

a)  Lolz PORTANT MODIFICATION DU TITRE 18 DU (( UNITED STATES CODE )) : ACCROIS-
SEMENT DE LA PROTECTION ACCORDÉE AUX AGENTS OFFICIELS ÉTRANGERS ET
AUTRES QUESTIONS

Plaise au Sénat et à la Chambre des représentants des Etats-Unis d'Amérique, réunis
en Congrès, d'adopter le projet de loi ci-après.

1 S. I. 1972, n° 21. Traduction établie par le Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies.
2 Public Law 92-539 des Etats-Unis, adoptée par le 92e Congrès (H.R. 15883), le 24 octo-

bre 1972. Traduction établie par le Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies.
Postérieurement à la promulgation de cette loi, la Maison-Blanche a publié la déclaration du

Président dont le texte suit :
« La menace que pose le terrorisme international est devenue particulièrement aiguë au

cours des derniers mois, et notre gouvernement a joué un rôle de premier plan dans les efforts
internationaux entrepris pour le combattre. C'est donc avec une satisfaction particulière que
je promulgue la loi H.R. 15883, qui érige en crime fédéral le fait pour quiconque de harceler,

(Suite de la note page 4.)



La présente loi peut être citée sous le titre « Loi relative à la protection des agents
officiels étrangers et des hôtes officiels des Etats-Unis ».

ExPosÉ DES MOTIFS

Art. 2.  Le Congrès reconnaît que dès le début de notre histoire en tant que nation,
les pouvoirs de police nécessaires pour instruire, poursuivre et réprimer des crimes de droit
commun tels que l'assassinat, l'enlèvement et les coups et blessures ont appartenu aux
divers Etats, et qu'ils doivent continuer de leur appartenir.

Le Congrès constate cependant que les actes de harcèlement, d'intimidation, d'obs-
truction, de contrainte et de violence dirigés contre des agents offÉciels étrangers ou des
membres de leur famille se trouvant aux Etats-Unis ou contre des hôtes officiels des
Etats-Unis compromettent les relations extérieures des Etats-Unis.

En conséquence, la présente loi a pour but de donner aux Etats-Unis compétence,
conjointement avec les divers Etats, pour agir contre quiconque porterait atteinte par de
tels actes à la conduite des affaires extérieures du pays.

TITRE  PREMIER.  -- ASSASSINAT  OU MEURTRE D'AGENTS  OFFICIELS  ÉTRANGERS
ET D'HÔTES OFFICIELS

Art. 101.  Les nouveaux articles ci-après sont ajoutés à la fin du chapitre 51 du
titre 18 du United States Code :

« Article 1116.  Assassinat ou meurtre d'agents officiels étrangers ou d'hôtes officiels.

« a)  Toute personne qui aura assassiné un agent officiel étranger ou un hôte
officiel sera punie conformément aux dispositions des articles 1111 et 1112 du présent
titre. Toutefois, si cette personne est reconnue coupable d'assassinat, elle sera
condamnée à l'emprisonnement à perpétuité.

« b)  Aux fins du présent article, l'expression « agent officiel étranger » désigne :

« 1)  Tout chef d'Etat ou son équivalent politique, président, vice-président,
premier ministre, ambassadeur, ministre des affaires étrangères ou autre agent de rang
ministériel ou de rang supérieur d'un gouvernement étranger, tout chef de secrétariat
d'une organisation internationale et toute personne ayant précédemment exercé de telles
fonctions, ainsi que tout membre de sa famille, se trouvant aux Etats-Unis; et

« 2)  Toute personne de nationalité étrangère dont les Etats-Unis ont été dûment
informés qu'elle est fonctionnaire ou employée d'un gouvernement étranger ou d'une
organisation internationale et qu'elle se trouve aux Etats-Unis à des fins officielles,
ainsi que tout membre de sa famille se trouvant aux Etats-Unis en raison de la présence
dans ce pays dudit fonctionnaire ou employé.

« c)  Aux fins du présent article :

« 1)  L'expression « gouvernement étranger » désigne tout gouvernement d'un
pays étranger, qu'il soit ou non reconnu par les Etats-Unis;

(Suite de la note 2.)
d'attaquer, d'enlever ou d'assassiner un agent officiel étranger, un membre de sa famille ou
un hôte officiel des Etats-Unis pendant qu'il se trouve dans notre pays. Cette loi renforcera
de manière importante la protection que nous pouvons offrir à ces personnes. Elle renforcera
aussi notre position dans les efforts que nous déployons à l'Organisation des Nations Unies
et à l'Organisation de l'aviation civile internationale pour que de nouvelles mesures soient
prises afin de lutter contre le fléau du terrorisme. »



« 2)  L'expression « organisation internationale » désigne toute organisation
internationale publique au sens de l'article premier de l'International Organizations

Immunities Act (22 U.S.C. 288)8;
« 3)  L'expression « famille » comprend : a) les conjoint, ascendant, frère ou sœur,

enfant ou personne dont l'agent officiel étranger a la garde, ainsi que b) toute autre

personne unie à l'agent officiel étranger par les liens du sang ou du mariage et faisant
partie de son ménage;

« 4)  L'expression « hôte officiel » désigne un citoyen ou ressortissant d'un pays
étranger se trouvant aux Etats-Unis en tant qu'hôte officiel du Gouvernement des
Etats-Unis et qui est désigné comme tel par le Secrétaire d'Etat.

« Article 1117.  Entente établie dans le but de commettre un assassinat,
« Si deux ou plusieurs personnes ont établi, en vue de violer les dispositions des

articles 1111, 1114 ou 1116 du présent titre, une entente qui aura été manifestée par un
commencement d'exécution, elles seront punies d'un emprisonnement à temps ou à

perpétuité. »
Art. 102.  Les nouvelles mentions ci-après sont ajoutées à la fin de l'analyse du

chapitre 51 du titre 18 du United States Code :
« 1116.  Assassinat ou meurtre d'agents officiels étrangers ou d'hôtes officiels.

« 1117.  Entente établie dans le but de commettre un assassinat. »

TITRE II. -- ENLÈVEMENT

Art. 201.  L'article 1201 du titre 18 du United States Code est modifié de manière

qu'il se lise comme suit :

« Article 1201.  Enlèvement.
« a)  Quiconque aura illégalement saisi, séquestré, détourné, attiré, enlevé,

entraîné ou déplacé et détenu une personne en vue d'obtenir une rançon ou une

récompense ou à toute autre fin (excepté lorsqu'un tel acte est commis à l'encontre
d'un mineur par les parents de celui-ci) sera puni, s'il est établi :

« 1)  Que la victime est transportée intentionnellement à travers les frontières

des Etats ou des Etats-Unis;
« 2)  Qu'un tel acte contre la personne relève de la juridiction maritime ou

territoriale spéciale des Etats-Unis;
« 3)  Qu'un tel acte contre la personne relève de la juridiction spéciale des

Etats-Unis en matière de transports aériens, telle que celle-ci est définie à l'ar-
ticle 101 (32) du Federal Aviation Act de 1958, tel que modifié [49 U.S.C. 1301 (32)]; ou

« 4)  Que l'acte en question est dirigé contre un agent officiel étranger au sens
de l'article 1116, b, ou contre un hôte officiel au sens de l'article 1116, e, 4), du

présent titre;
d'un emprisonnement à temps ou à perpétuité.

« b)  Aux fins de l'alinéa a, 1), ci-dessus, la victime qui n'aura pas été relâchée
dans les 24 heures après avoir été illégalement saisie, séquestrée, détournée, attirée,
enlevée, entraînée ou déplacée sera présumée avoir été transportée à travers les fron-

tières des Etats ou des Etats-Unis.

-   8  .....  des Nations Unies, Textes législatifs et dispositions de traités concernant le
Serle legxslatlve  .......  ÿ i,ÿ  .......  ÿ÷ÿo a'orÿanisations internationales (ST/LEG/SER.B/10),

statut juridique, les 7)rtvtteges et teu ..n,,,  .......  o

p. 128.
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« c)  Si deux ou plusieurs personnes ont établi, en vue de violer les dispositions
du présent article, une entente qui aura été manifestée par un commencement
d'exécution, elles seront punies d'un emprisonnement à temps ou à vie. »

Art. 202.  Dans l'analyse du chapitre 55 du titre 18 du United States Code, les mots :
« Article 1201.  Transport. »

sont remplacés par les mots :

« Article 1201.  Enlèvement. »

TITRE  III.   --  PROTECTION  DES  AGENTS   OFFICIELS  ÉTRANGERS
ET  DES  HÔTES  OFFICIELS

Art. 301.  L'article 112 du titre 18 du United States Code est modifié de manière
qu'il se lise comme suit :

« Article 112.  Protection des agents officiels étrangers et des hôtes officiels.

« a)  Toute personne coupable de coups et blessures, violences ou voies de fait
sur la personne d'un agent Officiel ou d'un hôte officiel étranger ou de séquestration
d'un agent officiel étranger ou d'un hôte officiel sera punie d'une amende de
5 000 dollars au plus et d'un emprisonnement de trois ans au plus ou de l'une de ces
deux peines seulement. Quiconque aura utilisé à cette fin une arme meurtrière ou
dangereuse sera puni d'une amende de 10 000 dollars au plus et d'un emprisonnement
de 10 ans au plus, ou de l'une de ces deux peines seulement.

« b)  Quiconque aura intentionnellement usé à l'encontre d'un agent officiel
étranger ou d'un hôte officiel de manœuvres d'intimidation ou de harcèlement, de
mesures de contrainte ou de menaces ou aura intentionnellement fait obstruction à
l'exercice de ses fonctions sera puni d'une amende de 500 dollars au plus et d'un
emprisonnement de six mois au plus, ou de l'une de ces deux peines seulement.

« c)  Toute personne qui, publiquement, sur le territoire des Etats-Unis -- à
l'exclusion du District of Columbia -- dans un rayon de moins de 100 pieds autour
d'un bâtiment ou de locaux dont un gouvernement étranger ou un agent officiel
étranger est propriétaire ou qu'il utilise ou occupe à des fins diplomatiques ou consu-
laires, ou comme mission auprès d'une organisation internationale, ou comme résidence
d'un agent officiel étranger, ou dont une organisation internationale est propriétaire
ou qu'elle utilise ou occupe pour ses activités ou à des fins de résidence,

« 1)  Aura défilé, manifesté, brandi un drapeau, une bannière, un écriteau, une
pancarte ou une affiche ou prononcé des mots ou des phrases, ou émis des sons ou des
bruits dans le but d'intimider, de contraindre, de menacer ou de harceler un agent
officiel étranger ou de faire obstruction à l'exercice de ses fonctions, ou

« 2)  Se sera assemblée avec deux ou plusieurs autres personnes dans l'intention
d'accomplir l'un des actes susmentionnés ou d'enfreindre l'alinéa a ou b du présent
article,

sera punie d'une amende de 500 dollars au plus et d'un emprisonnement de six mois
au plus, ou de l'une de ces deux peines seulement.

« d) Aux fins du présent article, le sens des expressions « agent officiel étranger »,
« gouvernement étranger », « organisation internationale » et « hôte officiel » est
celui qui est défini aux alinéas b et c de l'article 1116 du présent titre.

« e)  Aucune disposition du présent article ne sera interprétée ou appliquée
de manière à porter atteinte à l'exercice des droits garantis en vertu du premier
amendement à la Constitution des Etats-Unis. »



Art. 302.  Dans l'analyse du chapitre 7 du titre 18 du United States Code, la mention
ci-après est supprimée :

« 112.  Coups et blessures portés à certains diplomates étrangers et à d'autres agents
officiels. »

et au début de ladite analyse, la mention ci-après est ajoutée :

(c 112.  Protection des agents officiels étrangers et des hôtes officiels. »

TITRE  IV.  --  PROTECTION  DES  BIENS  APPARTENANT  À  DES  GOUVERNEMENTS  ÉTRANGERS
ET  À   DES  ORGANISATIONS  INTERNATIONALES

Art. 401.  A la fin du chapitre 45 du titre 18 du United States Code, il est ajouté le
nouvel article ci-après :

« Article 970.  Protection des biens appartenant à des gouvernements étrangers ou
utilisés par ceux-ci.

« a)  Quiconque aura intentionnellement endommagé ou détruit ou tenté
d'endommager ou de détruire tout bien meuble ou immeuble se trouvant sur le
territoire des Etats-Unis et appartenant à un gouvernement étrangeï, à une organisation
internationale ou à un agent officiel étranger ou à un hôte officiel ou utilisé ou occupé
par ceux-ci, sera puni d'une amende de 10 000 dollars au plus et d'un enlprisonnement
de cinq ans au plus, ou de l'une de ces deux peines seulement.

« b)  Aux fins du présent article, le sens des expressions « agent officiel étranger »,
« gouvernement étranger », « organisation internationale » et « hôte officiel » est celui
qui est défini aux alinéas b et e de l'article 1116 du présent titre. »

Art. 402.  A la fin de l'analyse du chapitre 45 du titre 18 du United States Code, il est
ajouté la mention ci-après :

(( Article 970.  Protection des biens appartenant à des gouvernements étrangers ou
utilisés par ceux-ci. »

Art. 3.  Aucune disposition de la présente Loi ne sera interprétée comme signifiant
que le Congrès entend s'arroger compétence pour les questions régies par les dispositions
de la présente Loi à l'exclusion des lois de tout Etat, commonwealth, territoire ou possession
ou du District of Columbia, ni comme dégageant quiconque des obligations imposées par les
lois d'un Etat, commonwealth, territoire ou possession ou du District of Columbia.

b)  AMENDEMENTS AU (( UNITED STATES CODE OF FEDERAL REGULATIONS ))«

TITRE 22. -- RELATIONS EXTÉRIEURES

CHAPITRE 1. -- DÉPARTEMENT DÿÉTAT

Deuxième partie : protection accordée aux personnalités
et autres agents officiels étrangers

Définition des agents officiels étrangers et des hôtes officiels
La deuxième partie du titre 22 du Code ofFederal Regulations est modifiée comme indi-

qué ci-après :

Les nouveaux paragraphes 2.2 à 2.5 suivants sont ajoutés :

Paragraphe 2.2. -- But

L'article 1116, alinéa b, 2), du titre 18 du United States Code, tel que complété par
la Public Law 92-539 -- Loi relative à la protection des agents officiels étrangers et des

« Traduction établie par le Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies.



hôtes officiels des Etats-Unis (88 Stat. 1071)5 -- définit l'expression « agent officiel étranger »
aux fins de ladite Loi, comme désignant « toute personne de nationalité étrangère dont les
Etats-Unis ont été dûment inîormés qu'elle est fonctionnaire ou employée d'un gouver-
nement étranger ou d'une organisation internationale et qu'elle se trouve aux Etats-Unis
à des fins officielles, ainsi que tout membre de sa famille se trouvant aux Etats-Unis en
raison de la présence dans ce pays dudit fonctionnaire ou employé ».

L'article 1116, alinéa e, 4), de la même loi définit l'expression « hôte officiel », aux
fins de ladite loi, comme désignant « un citoyen ou ressortissant d'un pays étranger se
trouvant aux Etats-Unis en tant qu'hôte officiel du Gouvernement des Etats-Unis et qui
est désigné comme tel par le Secrétaire d'Etat ». Cette règle a pour but de préciser quel est
le fonctionnaire du Département d'Etat qui sera compétent pour recevoir les notifications
concernant les agents officiels étrangers aux termes de la Loi et pour déterminer si les Etats-
Unis ont été « dûment informés » du statut des personnes en question, et aussi qui aura la
responsabilité de soumettre au Secrétaire d'Etat les noms des personnes devant être dési-
gnées comme hôtes officiels.

Paragraphe 2.3. -- Notification concernant les agents officie& étrangers

Toute notification concernant un agent officiel étranger, aux fins de l'article 1116, alinéa b,
2), du titre 18 du United States Code sera adressée par le gouvernement étranger ou l'orga-
nisation internationale intéressés au Chier of Protoeol, Department of State, Washington,
D.C., 20520. Dans le cas de personnes normalement accréditées auprès du Gouvernement
des Etats-Unis en qualité d'agents diplomatiques ou consulaires, et dans le cas de personnes
normalement accréditées auprès de l'Organisation des Nations Unies et d'autres organisa-
tions internationales et dont le nom est notifié ensuite au Département d'Etat, la procédure
à suivre pour faire inclure une personne dans la catégorie instituée par la loi des personnes du
statut desquelles « les Etats-Unis ont été dûment informés », est la procédure actuellement
en vigueur en matière d'accréditation, avec notification subséquente par l'organisation
intéressée, le cas échéant. Le Chef des services du Protocole inscrira sur la liste des
personnes du statut desquelles « les Etats-Unis ont été dûment informés », les noms de
toutes tes personnes accréditées à ce moment-là et ayant fait l'objet, le cas échéant, d'une
notification par l'organisation intéressée; il conservera cette liste dans les archives officielles
du Département d'Etat, en la tenant à jour, en fonction des changements survenus dans
les accréditations.

Dans le cas des personnes qui ne sont pas accréditées selon la procédure ordinaire,
le Chef du Protocole déterminera, au reçu de la lettre de notification adressée par le
gouvernement étranger ou par l'organisation internationale intéressés, si le statut de la
personne en question a fait l'objet d'une notification en bonne et due forme au sens de ta
loi. Toute demande émanant des autorités de police ou d'autres personnes et visant à
déterminer si une personne a fait l'objet d'une notification en bonne et due forme doit être
adressée au Chef du Protocole. La décision du Chef du Protocole sur le point de savoir
si une personne a fait ou non t'objet d'une notification en bonne et due forme est sans appel.

Paragraphe 2.4. -- Désignation des hôtes officiels

Le Chef du Protocole tient également une liste des personnes désignées comme hôtes
officiels par le Secrétaire d'Etat. Toute demande émanant des autorités de police ou
d'autres personnes et visant à déterminer si une personne a été désignée comme hôte
officiel doit être adressée au Chef du Protocole. La désignation d'une personne en tant

5 Reproduit ci-dessus à la section a.



qu'hôte officiel est définitive. Conformément à l'article 2658 du titre 22 du UnitedStates Code,
les pouvoirs du Secrétaire d'Etat en ce qui concerne la désignation des hôtes officiels sont,
par les présentes dispositions, délégués par l'entremise du Secrétaire d'Etat adjoint au
Sous-Secrétaire d'Etat adjoint à la gestion•

Paragraphe 2.5. -- Registres
Le Chef du Protocole tient et conserve dans les archives officielles du Département

d'Etat une liste cumulative de toutes les personnes dont les Etats-Unis ont été dûment
informés qu'elles sont des agents officiels étrangers ou qui ont été désignées comme hôtes
officiels en vertu des présentes dispositions• Doivent être indiqués sur la liste le nom, la

situation, la nationalité de la personne ainsi que le gouvernement étranger ou l'organisation
internationale intéressés, ou le but du voyage s'il s'agit d'un hôte officiel, et la date à
laquelle l'intéressé a été reconnu comme étant une personne du statut de laquelle « les
Etats-Unis ont été dûment informés » ou à laquelle l'intéressé a été désigné comme hôte

officiel et, le cas échéant, la date à laquelle ce statut prend fin.

[18 U.S.C. 1116, b, 2), 1116, c, 4), article 4 de la loi du 26 mai 1949, telle que modifiée
(22 U.S.C. 2658).]

Date d'entrée en vigueur
Les présents amendements entreront en vigueur à la date de la publication dans le

Federal Register (22/11/72)•                                     William P. ROGERS

[Sceau]                                     Secrétaire d'Etat
Le 18 novembre 1972.

c) COMMUNICATION DATÉE DU 6 DÉCEMBRE 1972 ADRESSÉE PAR LE DIRECTEUR PAR
INTÉRIM DU UNITED STATES FEDERAL BUREAU OF INVESTIGATION AUX RESPON-
SABLES DE TOUS LES ORGANES CHARGÉS DÿASSURER LE RESPECT DES LOIS AUX

ÉTATS'UNIS

Objet : loi relative à la protection des agents officiels étrangers
et des hôtes officiels des États-Unis

Le 24 octobre 1972, le président Nixon a promulgué la loi susmentionnée.
Ladite loi a pour but de donner au Gouvernement fédéral compétence, conjointement

avec les divers Etats, pour instruire certains actes commis contre les agents officiels
étrangers et les hôtes officiels, et pour assurer la protection de ces personnes.

Dans les dispositions liminaires, le Congrès reconnaît et réaffirme que «.. • les pouvoirs
de police nécessaires pour instruire, poursuivre et réprimer des crimes de droit commun

tels que l'assassinat, l'enlèvement et les coups et blessures ... (qu'il s'agisse de nationaux
ou d'étrangers) doivent continuer d'appartenir aux divers Etats ». Mais il note également
que ces crimes de droit commun, lorsqu ils sont commis contre des agents officiels étrangers
ou des hôtes officiels, peuvent parfois porter atteinte à la conduite des affaires extérieures
des Etats-Unis.

Par conséquent, lorsque des crimes de droit commun -- y compris ceux qui sont spéci-
fiquement énumérés dans la loi -- sont commis contre des agents officiels étrangers ou des
hôtes officiels ou contre des locaux occupés par un gouvernement étranger ou une organi-
sation internationale, le Congrès entend que les autorités locales continuent à instruire et

poursuivre ces crimes comme par le passé.



D'autre part, compte tenu en particulier de la tendance actuelle aux actes de violence
dirigés contre les diplomates et les agents officiels d'un gouvernement par des personnes qui
s'opposent à ce gouvernement pour des raisons politiques, et compte tenu plus spécialement
du fait que ces actes de violence se produisent souvent dans des pays qui ne sont pas
directement parties au conflit, le Congrès estime que le Gouvernement fédéral doit posséder
une compétence conjointe dans les situations où des répercussions internationales sont
possibles ou lorsque l'incident peut affecter d'une manière ou d'une autre les relations
extérieures des Etats-Unis.

Pareils incidents et l'instruction à laquelle ils donnent lieu exigent une étroite coopé-
ration aux niveaux les plus élevés du Gouvernement fédéral. Le FBI s'est vu conférer
la compétence pour l'application de la loi dans les cas où le Gouvernement fédéral a des
intérêts en jeu.

La loi prévoit la compétence conjointe du Gouvernement fédéral lorsque les actes
illicites suivants sont commis : 1) assassinat; 2) entente établie dans le but de commettre
un assassinat; 3) meurtre; ou 4) enlèvement d'un agent officiel étranger ou d'un hôte
officiel. (La compétence fédérale s'applique immédiatement en cas d'enlèvement d'un agent
officiel étranger ou d'un hôte officiel. Il n'est pas nécessaire que la victime soit transportée
à travers les frontières des Etats ou des Etats-Unis.)

La loi interdit à quiconque de se rendre coupable à l'égard d'un agent officiel étranger
ou d'un hôte officiel des actes suivants : 1) tentatives de voies de fait; 2) voies de fait; 3) coups
et blessures; 4) séquestration; 5) violenees; d'user à l'égard d'un agent officiel étranger ou
d'un hôte officiel : 1) de manœuvres d'intimidation; 2) de mesures de contraintes; 3) de
menaces; ou 4) de manœuvres de harcèlement; et de faire intentionnellement obstruction à
l'exercice de ses fonctions.

Hors du District of Columbia, la loi interdit à quiconque, dans un rayon de moins
de 100 pieds autour d'un établissement étranger ou international ou de la résidence d'un
agent officiel étranger : 1) de défiler; 2) de manifester; 3) de brandir des drapeaux,
bannières, écriteaux, pancartes ou affiches; 4) de prononcer des mots ou des phrases ou
d'émettre des sons ou des bruits; ou 5) de s'assembler avec deux ou plusieurs personnes
dans l'intention d'accomplir l'un des actes susmentionnés, dans le but : 1) d'intimider;
2) de contraindre; 3) de menacer; ou 4) de harceler un agent officiel étranger ou de faire
obstruction à l'exercice de ses fonctions. (Ces interdictions ne doivent pas être interprétées
ou appliquées de manière à porter atteinte à l'exercice des droits garantis en vertu du
premier amendement.)

La loi interdit en outre à quiconque : 1) de détériorer; 2) d'endommager; 3) de
détruire; ou 4) de tenter de détériorer, d'endommager ou de détruire tout bien meuble
ou immeuble appartenant à un gouvernement étranger, h une organisation internationale,
à un agent officiel étranger ou à un hôte officiel ou utilisé ou occupé par ceux-ci.

Définitions aux fins de la loi :

L'expression « agent officiel étranger » désigne :

« 1)  Tout chef d'Etat ou son équivalent politique, président, vice-président,
premier ministre, ambassadeur, ministre des affaires étrangères ou autre agent de rang
ministérM ou de rang supérieur d'un gouvernement étranger, tout chef de secrétariat
d'une organisation internationale et toute personne ayant précédemment exercé de
telles fonctions, ainsi que tout membre de sa famille, se trouvant aux Etats-Unis; et

« 2)  Toute personne de nationalité étrangère dont les Etats-Unis ont été dûment
informés qu'elle est fonctionnaire ou employée d'un gouvernement étranger ou d'une
organisation internationale et qu'elle se trouve aux Etats-Unis à des fins officMles,
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ainsi que tout membre de sa famille se trouvant aux Etats-Unis en raison de la
présence dans ce pays dudit fonctionnaire ou employé. »

L'expression « gouvernement étrange1' » désigne « tout gouvernement d'un pays
étranger, qu'il soit ou non reconnu par les Etats-Unis ».

L'expression « organisation internationale » désigne « toute organisation inter-
nationale publique au sens de l'article premier de l'International Organization Immmtities
Act (22 U.S.C. 288) ».

L'expression « famille » comprend : « a) les conjoint, ascendant, frère ou sœur, enfant
ou personne dont l'agent officiel étranger a la garde, ainsi que b) toute autre personne
unie à l'agent officiel étranger par les liens du sang ou du mariage et faisant partie de
son ménage ».

L'expression « hôte officiel » désigne « un citoyen ou ressortissant d'un pays étranger
se trouvant aux Etats-Unis en tant qu'hôte officiel du Gouvernement des Etats-Unis et
qui est désigné comme tel par le Secrétaire d'Etat ».

Ces définitions sont très larges et ne se limitent pas aux personnes jouissant du statut
diplomatique.

Le Département d'Etat des Etats-Unis informe les gouvernements et organisations
qu'intéresse cette loi de la teneur de celle-ci et de la manière dont elle sera appliquée, et en
particulier de l'intention du Gouvernement fédéral de ne pas évincer les autorités locales
dans les cas de délits courants n'ayant pas de ramifications politiques internationales. Vous
trouverez en annexe pour votre information un exemplaire de la note diplomatique du
Département d'Etat.

Vous êtes prié de bien vouloir portes" à l'attention de votre bureau du FBI le plus
proche toutes informations concernant les violations éventuelles de cette loi ainsi que les ren-
seignements secrets ayant trait à des menaces de violation, étant donné que ces incidents
peuvent avoir des répercussions dans le domaine de la politique étrangère des Etats-Unis.
Si l'on juge que la violation ne porte pas atteinte aux affaires extérieures des Etats-Unis, le
Gouvernement fédéral n'engagera pas de poursuites.

Il est essentiel que vos services apportent leur appui continu aux mesures visant à
protéger les agents officiels étrangers et les hôtes officiels, en coopération avec le UnitedStates
Secret Service, car la loi ne prévoit pas l'allocation de ressources fédérales supplémentaires
à cet effet.

Il faut espérer que les incidents de ce genre seront aussi peu nombreux que possible.
S'ils se produisent, il est probable que ce sera surtout dans les grandes villes où les
gouvernements étrangers et les organisations ont des représentants. Toutefois, il se peut
qu'un incident de cette nature ait lieu lorsqu'un agent officiel se trouve en voyage ou en
vacances; c'est pourquoi je m'efforce d'attirer sur cette question l'attention de toutes les
autorités de police locales des Etats-Unis.

Veuillez agréer l'assurance de ma très haute considération.

(Signé) L. PATRICK GRAY, III
Directeur pat" intérim
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3. -- Fidji

a)      Loiÿ  MODIHANT  LA  LOI  DE   19717  RELATIVE  AUX  PRIVILÈGES
ET IMMUNITÉS DIPLOMATIQUES

[22 décembre 1972]
Le Parlement de Fidji promulgue la loi dont la teneur suit :
1.  La présente loi peut être désignée sous le nom de : loi de 1972 modifiant la loi

relative aux privilèges et immunités diplomatiques.

2.  L'article 7 de la loi de 1971 relative aux privilèges et immunités diplomatiques,
ci-après dénommée « loi principale », est modifié par l'addition à la fin du paragraphe 1 des
mots suivants :

« ou auxquels cette personne a droit en vertu d'un traité, convention ou autre instru-
ment auquel Fidji est partie. »

3.  L'article 11 de la loi principale est modifié comme suit :

a)  En ajoutant une virgule et les mots « organisation internationale » immédiatement
après les mots « comité national » à la deuxième ligne de l'alinéa b du paragraphe 1;

b)  En ajoutant au début du paragraphe 2 les mots suivants : « Sous réserve des
dispositions de toute convention, traité ou instrument international auquel Fidji est partie, ».

Loi adoptée par la Chambre des représentants le 22 novembre 1972.

Adoptée par le Sénat le 18 décembre 1972.

b)  Loi DE 1971 RELATIVE AUX PRIVILÈGES ET IMMUNITÉS DIPLOMATIQUES
(n° 26 de 1971)s

i)  ORDONNANCE DE 1972 RELATIVE AUX PRIVILÈGES DIPLOMATIQUES
(ORGANISATIONS INTERNATIONALES)I)

En vertu des pouvoirs qui me sont conférés à l'article 6 de la loi de 1971 relative aux
privilèges et immunités diplomatiques, je déclare que les organisations énumérées à
l'annexe à la présente ordonnance sont des organisations dont deux ou plusieurs Etats ou
leurs gouvernements sont membres et que ces organisations jouissent des privilèges et
immunités énoncés à la deuxième annexe de ladite loi et ont la capacité juridique d'une
personne morale.

2.  Les avis publiés dans la Gazette et portant les numéros 787, 1195 et 1624 de 1971
sont abrogés.

ANNEXE

Organisations internationales

Organisation des Nations Unies
Organisation internationale du Travail
Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture
Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture
Organisation de l'aviation civile internationale

6 NO 32 de 1972. Adoptée le 21 décembre 1972. Traduction établie par le Secrétariat de l'Orga-
nisation des Nations Unies.

7 Voir Annuaire juridique, 1971, p. 5.
s lbid.
9 Traduction établie par le Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies.
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Organisation mondiale de la santé
Union internationale des télécommunications
Organisation météorologique mondiale
Agence internationale de l'énergie atomique
Union postale universelle
Organisation des Nations Unies pour le développement industriel
Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement
Organisation intergouvernementale consultative de la navigation maritime
Fonds monétaire international
Banque internationale pour la reconstruction et le développement
Organisation internationale pour les réfugiés
Société financière internationale
Banque asiatique de développement
Secrétariat du Commonwealth
Cour internationale de Justice
Commission du Pacifique sud
Bureau de la coopération technique de l'Organisation des Nations Unies
Programme des Nations Unies pour le développement.

Fait à Suva, le 10 juillet 1972.
Le Ministre des affah'es étrangères,

K. K, T. MARA

ii)  MODIFICATION À LA SIXIÈME ANNEXE1°

En vertu des pouvoirs qui me sont conférés au paragraphe 4 de l'article 7 de la
loi de 1971 relative aux privilèges et immunités diplomatiques, j'ai modifié la sixième
annexe à cette loi en y ajoutant les organisations internationales suivantes :

Fonds monétaire international
Banque internationale pour la reconstruction et le développement
Organisation internationale pour les réfugiés
Société financière internationale
Banque asiatique de développement
Secrétariat du Commonwealth
Cour internationale de Justice
Commission du Pacifique sud
Bureau de la coopération technique de l'Organisation des Nations Unies
Programme des Nations Unies pour le développement.

Fait à Suva, le 10 juillet 1972.
Le Ministre des affaires étrangères,

K. K. T. MARA

4. -- Hongrie

DÉCRET-LOI11 DU CONSEIL PRÉSIDENTIEL SUR LA PROCÉDURE À SUIVRE
EN CAS DÿIMMUNITÉS DIPLOMATIQUES OU AUTRES

Conformément au droit international, la République populaire hongroise accorde des
facilités aux Etats étrangers et assure des privilèges et immunités à leurs agents diplo-
matiques et autres représentants. Des organisations internationales et certains de leurs

lo Traduction établie par le Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies.
xx N° 7 de 1973. Texte français obligeamment communiqué par le Gouvernement hongrois.
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fonctionnaires bénéficient également de privilèges et immunités. Le but des privilèges et
immunités est non pas d'avantager des individus mais d'assurer l'accomplissement efficace
de leurs fonctions en tant que représentants ou autres délégués des Etats et le fonction-
nement normal des organisations internationales. L'octroi de privilèges et immunités aux
personnes qualifiées n'affecte pas leur obligation de respecter les lois et autres règles
juridiques de la République populaire hongroise; en cas de violation de celles-ci, les
personnes concernées seront soumises à la juridiction de leur propre Etat.

Le Conseil présidentiel de la République populaire hongroise, dans le but de régle-
menter de façon uniforme la procédure des tribunaux et autres autorités publiques dans les
affaires touchant les Etats étrangers, leurs agents diplomatiques et autres représentants,
ainsi que les organisations internationales et leurs fonctionnaires, établit le décret-loi
suivant :

Article !er.  1.  Tout tribunal ou autre autorité publique procédera conformément
au présent décret-loi au cas où :

a)  La partie intéressée dans une action civile ou administrative est un Etat étranger;

b)  Il apparaît que la personne qui figure comme partie dans une action civile ou
administîative, ou comme prévenu ou accusateur privé dans une affaire pénale, bénéficie des
immunités diplomatiques ou autres basées sur le droit international.

2.  Les dispositions du présent décret-loi s'appliqueront également à la procédure
engagée sur la base de litiges du travail.

Article 2.  1.  Dans les cas mentionnés à l'article ier, le tribunal ou autre autorité
publique suspendra d'office la procédure à n'importe quelle phase.

2.  De même, le tribunal ou autre autorité publique suspendra la procédure sur
décision, dans le cas du tribunal, du Ministre de la justice ou, dans le cas d'une autre
autorité publique, de son organisme de tutelle. Dans la suite du présent décret, l'expression
« organisme de tutelle » s'entend soit du Ministre de la justice soit de l'organisme de tutelle
d'une autorité publique.

3.  Le tribunal ou autre autorité publique sera tenu de faire à l'organisme de tutelle
un rapport sur la suspension de la procédure.

Article 3.  1.  Le tribunal ou autre autorité publique sera tenu, sans pour autant
suspendre la procédure, de faire rapport à t'organisme de tutelle au cas où, en cours
d'instance, il désire prendre une mesure ou une décision dans laquelle une personne appar-
tenant à la catégorie visée à l'article 10. figure à un titre autre que celui qui est défini dans
ledit article, par exemple, en qualité de témoin.

2.  Le tribunal ou autre autorité publique attendra pour prendre une mesure ou une
décision du type défini au paragraphe 1 que l'organisme de tutelle lui ait communiqué sa
position en la matière.

Article 4.  Si une personne appartenant à la catégorie visée à l'article ier est partie
civile dans une procédure pénale, les dispositions de l'article 2 s'appliqueront à la mise en
œuvre des prétentions de droit civil.

Article 5.  1.  Sur la base du rapport du tribunal ou autre autorité publique,
l'organisme de tutelle statuera sur la question de l'immunité en accord avec le Ministre des
affaires étrangères. Cette décision aura force obligatoire pour le tribunal ou autre autorité
publique.

2.  Si l'organisme de tutelle conclut à l'existence de l'immunité, le tribunal ou autre
autorité publique devra, dans les cas prévus aux articles 1er et 4, appliquer les dispositions
relatives à l'absence de juridiction compétente, et dans les cas prévus à l'article 3, s'abstenir
de prendre aucune mesure ou décision concernant la personne intéressée.
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Article 6.  1.  Le présent décret-loi entrera en vigueur le jour de sa publication; ses
dispositions s'appliqueront même aux actions en cours.

2.  Le présent décret-loi abroge la loi XVIII de 1937 sur les règles de procédure
relatives à l'exterritorialité et à l'immunité personnelle.

5. -- Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord

a)  ORDRE DE 197212 MODIFIANT L'ORDRE DE 1968 RELATIF )k L'ORGANISATION
CONSULTATIVE INTERGOUVERNEMENTALE DE LA NAVIGATION MARITIME (IMMUNITÉS
ET PRIVILÈGES)

Soumis au Parlement à l'état de projet
Fait :            le 4 février 1972
Entré en vigueur : le 5 février 1972

A la Cour du palais de Buckingham, le 4 février 1972.

Sa Majesté la Reine étant présente au Conseil.

Considérant qu'un projet du présent Ordre a été soumis au Parlement en vertu de la
section 10 de l'International Organisations Act, 196813 (ci-après dénommé l'Acte) et qu'il a
été approuvé par une résolution de chacune des chambres du Parlement :

Il a plu à Sa Majesté, en vertu et dans l'exercice des pouvoirs qui lui sont conférés
par la section 2 de l'Acte, telle qu'elle a été modifiée par la section 3 du Diplomatic and
other Privileges Act, 197114, ou dont elle est par ailleurs investie, d'ordonner, sur avis de son
conseil privé, ce qui suit :

1.  Le présent Ordre peut être désigné sous le nom de : Ordre de 1972 modifiant
l'Ordre de 1968 relatif à l'Organisation consultative intergouvernementale de la navigation
maritime (immunités et privilèges). Il entrera en vigueur le 5 février 1972.

2.  L'lnteiTretation Act, 188925, sera applicable à l'interprétation du présent Ordre
de la même façon qu'il est applicable à l'interprétation d'un acte du Parlement.

3.  L'alinéa suivant sera ajouté au paragraphe 1) de l'article 12 de l'Ordre de 1968
relatif à l'Organisation consultative intergouvernementale de la navigation maritime (immu-
nités et privilèges)10 :

« d) De l'exemption de la taxe indirecte sur les véhicules (c'est-à-dire la taxe
prévue à l'article premier du Vehicles (Excise) Act, 197117, qu'elle soit applicable en
vertu de cet article ou autrement, ou toute autre taxe analogue applicable en vertu
de tout acte législatif du Parlement de l'Irlande du Nord ».

W. G. AGNEW

12 1972 n° 118. Traduction établie par le Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies.
13 1968 c. 48. Voir Annuah'e juridique, 1968, p. 21.
14 1971 c. 64.

15 1889 c. 63.

18 1968/1862 (1968 III, p. 4897). Voir Annuaire juridique, 1968, p. 30.
17 1971 c. 10.
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b)  ORDRE DE 1972 RELATIF À LA DEUXIÈME CONFÉRENCE DES NATIONS UNIES SUR
LA NORMALISATION DES NOMS GÉOGRAPHIQUES (IMMUNITÉS ET PRIVILÈGES)ls

Fait :                le 22 mars 1972
Soumis au Parlement : le 28 mars 1972

Entré en vigueur :     le 18 avril 1972

A la Cour de Saint James, le 22 mars 1972.

En présence de :

Sa Majesté la reine Elizabeth, reine mère,

Son Altesse Royale, la princesse Anne,

Lord President, Earl St. Aldwyn,

M. Amery, chancelier du duché de Lancaster.

... considérant que la deuxième Conférence des Nations Unies sur la normalisation
des noms géographiques doit se tenir au Royaume-Uni du 10 au 31 mai 1972 et que des
représentants du Gouvernement de Sa Majesté au Royaume-Uni ainsi que des gouver-
nements de puissances souveraines étrangères doivent y assister :

Sa Majesté la Reine mère Elizabeth et Son Altesse Royale la princesse Anne,
autorisées à cette fin par lesdites lettres patentes et en vertu des pouvoirs conférés à Sa
Majesté par la section 6 de l'International Organisations Act, 1968l° (ci-après dénommé
l'Acte), et de tous autres pouvoirs dont Sa Majesté est investie, ordonnent, sur avis du
Conseil privé de Sa Majesté et au nom de Sa Majesté, ce qui suit ."

1.  Le présent Ordre peut être désigné sous le nom de : Ordre de 1972 relatif à la
deuxième Conférence des Nations Unies sur la normalisation des noms géographiques
(immunités et privilèges). Il entrera en vigueur le 18 avril 1972.

2.  L'htterpretation Act, 1889ÿ°, sera applicable à l'interprétation du présent Ordre
de la même façon qu'il est applicable à l'interprétation d'un acte du Parlement.

3.  1)  Sauf dans les cas spécifiques où les gouvernements des membres qu'ils repré-
sentent auront renoncé expressément à un privilège ou à une immunité, les représentants
des gouvernements de puissances étrangères à la deuxième Conférence des Nations Unies sur
la normalisation des noms géographiques bénéficieront :

a)  De l'immunité de poursuites et d'action judiciaire en ce qui concerne les actes
qu'ils auront accomplis ou omis d'accomplir en leur qualité de représentants;

b)  Dans l'exercice de leurs fonctions et durant leurs voyages à destination et en
provenance du lieu de réunion, de la même inviolabilité de résidence, de la même immunité
d'arrestation personnelle ou de détention et de saisie de leurs bagages personnels, de la
même inviolabilité pour tous les papiers et documents et de la même exemption ou
exonération de taxes (autres que les droits de douane et droits indirects ou taxes à
l'achat) que celles dont jouit le chef d'une mission diplomatique;

c)  Dans l'exercice de leurs fonctions et durant leurs voyages à destination et en
provenance du lieu de réunion, des mêmes exemptions et privilèges en ce qui concerne
leurs bagages personnels que ceux dont jouit un agent diplomatique en vertu de l'article 36

zs 1972, no 448. Traduction établie par le Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies.
19 Voir note 13 ci-dessus.

0 1889 c. 63.
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de la Convention de Vienne sur les relations diplomatiques, comme il est prévu à
l'annexe I au Diplomatic Privileges Act (1964)21.

2)  Loîsque l'assujettissement à un impôt, quel qu'il soit, dépend de la résidence, le
séjour que les représentants effectueront sur le territoire du Royaume-Uni dans l'exercice
de leurs fonctions ne sera pas considéré comme période de résidence sur le territoire du
Royaume-Uni.

3)  La quatrième partie de l'annexe I à l'Acte n'aura pas pour effet de conférer des
privilèges ou des immunités, quels qu'ils soient, au personnel officiel des représentants
autres que les délégués, les délégués adjoints, les conseillers, les experts techniques et les
secrétaires de délégation.

4)  Ni les dispositions du présent article ni celles de la quatrième partie de l'annexe I à
l'Acte n'auront pour effet de conférer des privilèges ou des immunités, quels qu'ils soient,
à une personne représentant le Gouvernement du Royaume-Uni, à un membre du per-
sonnel officiel dudit représentant ou à une personne ressortissante du Royaume-Uni ou
des colonies.

W. G. AGNEW

6. -- Somalie

DÉCRET22 DU SECRÉTAIRE D'ÉTAT AUX AFFAIRES ÉTRANGÈRES

PRIVILÈGES DES NATIONS UNIES ET DES INSTITUTIONS SPÉClALISÉES

Le Secrétah'e d'Etat,

Considérant la première Charte de la Révolution en date du 21 octobre 1969 et la loi n° 1
de la même date;

Considérant la Convention de 1946 sur les privilèges et immunités des Nations Unies;

Ayant conscience de la nécessité de réglementer les privilèges des Nations Unies sur
le territoire de la République démocratique somalie;

Décrète ce qui suit :

Article premier

1.  Le représentant résident du Programme des Nations Unies pour le développement
et les chefs des bureaux des institutions spécialisées des Nations Unies bénéficieront de
l'exemption des droits de douane, à l'exclusion des taxes de service, en ce qui concerne
les articles suivants, par période de six mois :

a)  Essence -- 3 000 litres;

b)  Lubrifiants -- 30 kilos;
c)  Cigarettes et tabac-- 10 kilos;

d) Boissons alcoolisées de plus de 21° d'alcool -- 65 bouteilles de capacité normale;

e)  Boissons alcoolisées de moins de 210 d'alcool -- 65 bouteilles de capacité normale;

f) Vins ordinaires -- 120 bouteilles de capacité normale;

g) Bière -- 800 bouteilles de capacitg normale.

21 1964 c. 81.

N° 49 du 23 février 1971. Traduction établie par le Secrétariat de l'Organisation des Nations
Unies.
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2.  Les fonctionnaires du Programme des Nations Unies pour le développement et des
institutions spécialisées auront droit chacun, pour tout usage, personnel ou officiel, à deux
véhicules portant des plaques d'immatriculation des Nations Unies.

Article 2

Le représentant résident du Programme des Nations Unies pour le développement et
les chefs des bureaux des institutions spécialisées des Nations Unies bénéficieront de
l'exemption des droits de douane, à l'exclusion des taxes de service, en ce qui concerne les
articles destinés à leur usage personnel, à condition qu'ils présentent la liste de ces articles
au Département du protocole du Ministère des affaires étrangères, pour approbation, avant
de les faire venir.

Article 3

Les bureaux du Programme des Nations Unies pour le développement et des insti-
tutions spécialisées des Nations Unies bénéficieront de l'exemption des droits de douane,
à l'exclusion des taxes de service, en ce qui concerne les articles destinés à un usage officiel,
à condition que ces articles ne soient pas excessifs par rapport à cet usage.

Article 4

Les fonctionnaires des Nations Unies bénéficieront des privilèges suivants :

a)  Exemption d'impôts en ce qui concerne les traitements et émoluments qui leur
sont versés par l'Organisation des Nations Unies ou les institutions spécialisées des Nations
Unies;

b)  Exemption des droits de douane, à l'exclusion des taxes de service, en ce qui concerne
leurs meubles et effets personnels à la date où ils commencent leurs fonctions, y compris :

-- Meubles de maison;
-- Instruments et matériel d'équipement professionnels;
-- Un réfrigérateur;
-- Un climatiseur;
-- Un appareil de photo;
-- Un poste de radio ou un radiophonographe;
-- Des petits appareils électriques pour usage personnel ou domestique;
-- Une voiture ou une motocyclette.

Article 5

L'Organisation des Nations Unies et les institutions spécialisées devront coopérer en tout
temps avec les autorités compétentes de la République démocratique somalie en vue de faci-
liter une bonne administration de la justice, l'observation de toutes les lois locales, y compris
le Code de travail, et de prévenir tout abus à l'égard des privilèges et facilités énoncés aux
articles précédents. Les fonctionnaires de l'Organisation des Nations Unies et des insti-
tutions spécialisées ne seront pas autorisés à quitter le pays avant la fin des actions judiciaires
dont ils seraient l'objet.

Article 6

1.  Le présent décret entrera en vigueur à la date de sa publication au Journal officiel.

2.  Le décret no 243 du 27 septembre 1970 est abrogé.
Mogadiscio, le 23 février 1971.

Le Secrétaire d'Etat attx affaires étrangères,

(Signé) Omar ARTEH
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Chapitre H

DISPOSITIONS CONVENTIONNELLES CONCERNANT LE STATUT JURI-
DIQUE DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES ET DES ORGA-
NISATIONS INTERGOUVERNEMENTALES QUI LUI SONT RELIÉES

A. -- Dispositions juridiques concernant le statut juridique
de l'Organisation des Nations Unies

1.  --  CONVENTION   SUR   LES   PRIVILÈGES  ET  IMMUNITÉS   DES  NA-
TIONS  UNIES1.  APPROUVÉE  PAR  L'ASSEMBLÉE  GÉNÉRALE  DES
NATIONS  UNIES  LE  13  FÉVRIER  1946

En 1972, les Etats ci-après ont adhéré à ta Convention sur les privilèges et immunités
des Nations Unies2 :

Eiats

Barbade  ...........................................

Guyane  ..................................  ,  .........

Indonésieÿ  .........................................

Le nombre des Etats parties à la Convention se trouve ainsi porté à 107.

Date de réception
de l'instrument

d'adhésion3

10 janvier 1972 d
28 décembre 1972
8 mars 1972

2.   --  ACCORDS  RELATIFS  AUX  RÉUNIONS
ET  INSTALLATIONS

a) Accord entre l'Organisation des Nations Unies et la République d'Autriche relatif
au Siège de l'Organisation des Nations Unies pour le développement industriel.
Signé à New York le 13 avril 1967

1 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1, p. 15.
2 La Convention est en vigueur à l'égard des Etats qui ont déposé un instrument d'adhésion

auprès du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies, à compter de la date du dépôt
dadit instrument.

La lettre « d » suivant immédiatement la date portée en regard du nom d'un Etat indique
que cet Etat a fait une déclaration dans laquelle il se reconnaît lié, à compter de la date de son
indépendance, par la Convention en question, dont l'application avait été étendue à son territoire
par l'Etat qui assurait jusqu'alors ses relations extérieures.

4 Avec les réserves ci-après :
« Article premier, section 1, alinéa b : la capacité de l'Organisation des Nations Unies

d'acquérir et de vendre des biens immobiliers s'exercera compte dûment tenu des dispositions
législatives et réglementaires nationales.

« Article VIII, section 30 : en ce qui concerne la compétence de la Cour internationale de
(Suite de la note p. 20.)
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Accord additionnel à l'Accord susmentionné, relatif à l'économat de l'Organi-
sation des Nations Unies pour le développement industriel (avec échange de
notes en date des 2 mars 1971 et 9 mars 19725. Vienne, 1er mars 1972

L'objet de cet accord est de donner effet à certaines dispositions de l'article XII, sec-
tion 27, j, iii, de l'Accord relatif au Siège de l'Organisation des Nations Unies pour le
développement industrieP.

b)  Accord entre l'Organisation des Nations Unies et l'Ethiopie relatif à l'organi-
sation des réunions du Conseil de sécurité devant avoir lieu à Addis-Abeba
du 2t janvier au 4 février 19727. Signé à New York le 22 janvier 1972

Article premier. -- Privilèges et immunités

1.  La Convention sur les privilèges et immunités des Nations Unies sera applicable
à régard des réunions du Conseil de sécurité. En conséquence, l'Organisation des Nations
Unies, les représentants des Etats Membres de l'Organisation dont la présence est en relation
avec les réunions du Conseil de sécurité, les fonctionnaires de l'Organisation des Nations
Unies qui s'acquittent de fonctions en rapport avec ces réunions, ainsi que les experts qui
accomplissent des missions pour l'Organisation en rapport avec ces réunions, bénéficieront
des privilèges et immunités prévus dans ladite Convention et accordés respectivement à
l'Organisation des Nations Unies, aux représentants des Etats Membres, aux fonctionnaires
et aux experts en mission pour l'Organisation.

2.  Les membres du personnel fourni par le gouvernement aux termes de l'article 4
de l'Annexe au présent Accord jouiront de l'immunité de juridiction en ce qui concerne les
actes accomplis par eux en leur qualité officielle (y compris leurs paroles et éerits) en rapport
avec les réunions.

3.  Sans préjudice des dispositions des paragraphes précédents du présent article,
toutes autres personnes, y compris les représentants des moyens d'information, qui exercent
des fonctions officielles en rapport avec les réunions ou qui y assistent sur l'invitation de
l'Organisation des Nations Unies, bénéficieront de même des privilèges et immunités, faci-
lités et avantages qui leur sont nécessaires pour exercer en toute indépendance leurs fonctions
en rapport avec les réunions.

(Suite «le la note 4.)

Justice en matière de différends relatifs à l'interprétation ou à l'application de la Convention,
le Gouvernement indonésien se réserve le droit de soutenir que, dans chaque cas, l'accord
des parties au différend est nécessaire pour que la Cour puisse en être saisie aux fins de décision. »
Le Gouvernement du Royaume-Uni a notifié au Secrétaire général qu'il ne pouvait accepter

cette réserve qui, à son avis, n'est pas de celles que les Etats désirant devenir parties à la Convention
ont le droit de formuler.

5 Entré en vigueur le 1°r avril 1972.
« Reproduit dans l'Annuairejuridique, 1967, p. 49. L'article XII, section 27, ], iii, dispose que

les fonctionnaires de I'ONUDI, tels qu'ils sont définis à l'article premier, section 1, h, de l'Accord,
ont le

« droit d'importer en franchise pour leur usage personnel et sans être soumis aux interdictions
et restrictions à l'importation :

(( ...
« iii) Des quantités limitées de certains articles pour leur consommation ou leur usage

personnel, qu'il leur sera interdit de donner ou de vendre; I'ONUDI pourra créer un économat
chargé d'assurer la vente de ces articles à ses fonctionnaires et aux membres de délégations.
Un accord complémentaire sera conclu entre I'ONUDI et le Gouvernement autrichien en vue
de régler l'exercice de ces droits. »

Entré en vigueur à la date de la signature.
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Article H. -- Entrée et sortie

1.  Toutes les autorités intéressées seront tenues d'accorder sans restriction aux caté-
gories de personnes ci-après le droit d'entrer librement en Ethiopie et d'en ressortir : les
représentants des Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies et les membres de
leur famille proche, les fonctionnaires et experts de l'Organisation exerçant des fonctions
officielles en rapport avec les réunions et les membres de leur famille proche, les représentants
de la presse ou de la radio, de la télévision, du cinéma ou d'autres agences d'information
accrédités auprès de l'Organisation des Nations Unies, et toutes autres personnes officiel-
lement invitées aux réunions par rOrganisation.

2.  Pendant la période des réunions, y compris les phases préliminaire et finale, les
bâtiments, zones et locaux visés dans l'article 2 de l'Annexe au présent Accord seront
considérés comme locaux de l'Organisation des Nations Unies au sens de la section 3 de
la Convention sur les privilèges et immunités des Nations Unies, et leur accès sera placé
sous l'autorité et le contrôle de l'Organisation.

3.  Le gouvernement veillera à ce qu'aucune entrave ne soit apportée aux déplacements
des personnes visées au paragraphe 1 du présent article à destination et en provenance des
locaux de l'organisation visés au paragraphe 2 du présent article et des résidences visées à
l'article V. Ces personnes se verront également accorder des facilités leur permettant de se
déplacer rapidement.

4.  Les visas et les permis d'entrée et de sortie seront, lorsqu'ils sont nécessaires,
délivrés sans frais, dans des délais aussi brefs que possible et au plus tard deux jours après
la réception de la demande.

Article VIL -- Responsabilité

Le gouvernement sera tenu de répondre à toutes actions, plaintes ou autres réclama-
tions découlant : a) de dommages causés à des personnes ou à des biens se trouvant dans
les locaux visés à l'article IV ci-dessus ; b) de dommages causés à des personnes ou à des
biens par ou pendant l'utilisation des facilités pour les réunions visées à l'article IV ci-dessus ;
e) de l'emploi pour les réunions du personnel visé au paragraphe 2 de l'article premier
ci-dessus; et le gouvernement tiendra l'Organisation des Nations Unies et son personnel
quitte de toutes lesdites actions, plaintes ou autres réclamations.

c)  Accord entre rOrganisation des Nations Unies et l'Autriche relatif au séminaire
sur les droits de l'homme et les progrès de la science et de la technique devant
se tenir à Vienne (Autriche) du 19 juin au 1 er juillet 1972 (avec échange de lettres
en date des 16 et 22 mars 1972)s, Signé à New York le 23 mars 1972
Cet accord renferme des articles analogues aux articles V et VI d'un accord entre

l'Organisation des Nations Unies et la Yougoslavie, reproduits à la page 30 de l'Annuaire
jmqdique, 1970.

Il est accompagné d'un échange de lettres contenant le passage ci-après :

(( ,..

« 3)  Les termes « facilités voulues pour pouvoir se déplacer rapidement » au
paragraphe 4 de l'article V seront interprétés comme englobant exclusivement les
moyens de transport publics existant en Autriche. Les autorisations d'entrée seront
délivrées sans frais uniquement par les services des représentations diplomatiques et

8 Entré en vigueur à la date de la signature.
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consulaires de l'Autriche à l'étranger. Les autorités des postes ffontières autrichiens
-- y compris celles de l'aéroport de Vienne -- ne sont pas en mesure de délivrer des
visas sans frais. »

a) Accord entre l'Organisation des Nations Unies et la Turquie relatif au séminaire
sur la condition de la femme et la planification familiale devant se tenir à Istanbul
du 11 au 24 juillet 19729. Signé à Ankara le 21 mars 1972 et à New York le
6 avril 1972

Cet accord renferme des articles analogues aux articles V et VI de l'accord conclu entre
l'Organisation des Nations Unies et la Yougoslavie visé plus haut sous c.

e)  Echange de lettres constituant un accord entre l'Organisation des Nations Unies
et la Roumanie relatif aux dispositions à prendre en vue du Cycle d'études inter-
régional sur l'analyse de la mortalité devant se tenir à Mamaia (Roumanie)
du 20 septembre au 3 octobre 197210. New York, 16 août 1972

Cet accord renferme des articles analogues aux articles V et VI de l'accord entre l'Orga-
nisation des Nations Unies et la Yougoslavie visé plus haut sous c, sauf que la fin du para-
graphe 4 à partir des mots « et aussi rapidement que possible » n'apparaît pas.

f)  Accord entre l'Organisation des Nations Unies et l'Inde concernant l'organi-
sation de réunions techniques sur les applications pratiques des techniques
spatiales11. Signé à New York le 8 décembre 1972

Cet accord renferme des articles analogues aux articles V et VI de l'accord entre l'Orga-
nisation des Nations Unies et la Yougoslavie visé plus haut sous c, sauf qu'un paragraphe 3
conçu comme suit a été inséré à l'article V :

(( 3.  Les personnes participant à la réunion en application de l'alinéa a de
l'article II de l'Accord bénéficieront des privilèges et immunités qui sont accordés aux
experts en mission à l'article VI de la Convention sur les privilèges et immunités des
Nations Unies. »

g) Accord entre l'Organisation des Nations Unies et le Mexique relatif à un groupe
de travail/séminaire de formation sur l'utilisation des données météoro-
logiques transmises par satellite devant se tenir à Mexico du 29 novembre au
8 décembre 1972 sous les auspices de l'Organisation météorologique mondialeÿ2.
Signé à New York le 24 novembre 1972

Cet accord renferme des articles analogues aux articles V et VI de l'accord entre l'Orga-
nisation des Nations Unies et la Yougoslavie visé plus haut sous c, sauf que :

i)   La première phrase du paragraphe 1 de l'article V se lit comme suit :

« 1.  La Convention sur les privilèges et immunités des Nations Unies à laquelle
le Mexique a adhéré sera applicable conformément aux termes de cette adhésion au
séminaire de formation/groupe d'étude » ;

ii)  Les mots « conformément aux termes de l'adhésion du Mexique » ont été ajoutés
à la fin des paragraphes 1 et 2 de l'article V ;

9 Entré en vigueur le 6 avril 1972.
10 Entré en vigueur à la date de la signature.
11 Entré en vigueur à la date de la signature.
12 Entré en vigueur à la date de la signature.
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iii)  Un paragraphe 3 conçu comme suit a été inséré à l'article V :
« 3.  Les personnes participant au séminaire de formation/groupe d'étude en

application de l'alinéa a de rarticle II de l'Accord bénéficieront des privilèges qui sont
accordés aux experts en mission à l'article VI de la Convention sur lés privilèges et
immunités des Nations Unies conformément aux termes de l'adhésion du Mexique » ;

iv)  Au dernier paragraphe de rarticle V, les mots « sans préjudice des dispositions

pertinentes de la législation mexicaine relative à l'immigration » ont été insérés avant lesmots : « Les visas qui pourraient leur être nécessaires » et les mots « et, si les demandes sont

faites.., après réception de la demande » n'apparaissent pas.

h)  Accord entre l'Organisation des Nations Unies et la Suède relatif aux dispositions
à prendre en vue de la Conférence des Nations Unies sur l'environnement13.

Signé à Genève le 9 mai 1972.
Cet accord renferme des articles analogues aux articles VI, VII et VIII de l'accord

conclu entre l'Organisation des Nations Unies et le Kenya reproduits aux pages 20 et 21

de l'Annuaire juridique, 1971, sauf que :
i)   La fin de l'article VI à partir des mots « sauf si l'Organisation des Nations Unies »

n'apparaît pas ;
ii)  La deuxième phrase du paragraphe 1 de l'article VII apparaît à la fin de l'article,

en tant que paragraphe 6;
iii)  La deuxième phrase du paragraphe 3 de l'article VII a été remplacée par le texte

suivant :
« Il est entendu, toutefois, que le personnel local fourni par le gouvernement en

vertu de l'article IV du présent Accord ne jouira que de l'immunité de juridiction

pour les actes accomplis par eux (y compris leurs paroles et écrits) dans l'exercice de
leurs fonctions officielles en rapport avec la Conférence » ;

iv)  Le paragraphe 5 de l'article VII est conçu comme suit :
« Les autorités suédoises ne gêneront en aucune manière les déplacements à

destination ou en provenance de la Conférence des personnes ci-après invitées par
l'Organisation des Nations Unies à assister à la Conférence : représentants des gou-
vernements et membres de leur famille; observateurs des institutions spécialisées et
d'organisations intergouvernementales et membres de leur famille; fonctionnaires et
experts de l'Organisation des Nations Unies et membres de leur famille ; observateurs
des organisations non gouvernementales ; représentants de la presse et d'autres services
d'information qui auront été accrédités par l'Organisation des Nations Unies, à sa
discrétion, après consultation du gouvernement ; toutes autres personnes dont la pré-
sence à la Conférence est autorisée par l'Organisation des Nations Unies. Tous les
visas nécessaires auxdites personnes seront délivrés aussi rapidement que possible et

gratuitement » ;
v)  L'article VIII contient un paragraphe supplémentaire conçu comme suit :

(( 2.  Le gouvernement délivrera à l'Organisation des Nations Unies une auto-
risation d'importation pour les approvisionnements nécessaires aux fins de ses besoins
officiels et du piogramme de réceptions de la Conférence. Ces approvisionnements
seront spécifiés dans un arrangement conclu par un échange de lettres entre l'ONU

et le gouvernement. »
i)  Mémorandum d'accord entre l'Organisation des Nations Unies et le Gouver-

nement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord relatif

13 Entré en vigueur le 16 août 1972.
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aux dispositions à prendre en vue de la deuxième Conférence des Nations Unies
sur la normalisation des noms géographiques14. Signé à Genève le 2 mai 1972
Cet accord renferme des articles analogues aux articles VII et VIII de l'accord conclu

entre l'Organisation des Nations Unies et le Kenya visé plus haut sous h, sauf que :

i)  La deuxième phrase du paragraphe 1 de l'article sur les privilèges et immunités
est conçue comme suit :

« Sous réserve des dispositions que les services de police jugeront nécessaires pour
exercer efficacement leurs fonctions telles qu'elles sont définies à l'article III ci-dessus,
les locaux dans lesquels se tiendra la Conférence et l'accès à ces locaux seront placés
sous le contrôle et l'autorité de l'Organisation des Nations Unies » ;

ii)  Les paragraphes 4 et 5 de ce même article sont conçus comme suit :

« 4.  Les  représentants  des  institutions  spécialisées  vis-à-vis  desquels  le
Royaume-Uni s'est engagé à appliquer les dispositions de la Convention sur les pri-
vilèges et immunités des institutions spécialisées bénéficieront des privilèges et immu-
nités prévus dans cette Convention. Les représentants d'autres organisations inter-
gouvernementales invités à assister à la Conférence bénéficieront des privilèges et
immunités énoncés dans tout accord qui aura pu être conclu entre le Royaume-Uni
et l'organisation intéressée, ou, en l'absence d'un accord de ce genre, des facilités et
des faveurs nécessaires au libre exercice de leurs fonctions en rapport avec la Conférence.

« 5.  Les personnes visées aux paragraphes 2, 3 et 4 de l'article VII et les personnes
s'acquittant de fonctions en rapport avec la Conférence qui ne sont pas ressortissantes
du Royaume-Uni ne seront pas soumises aux restrictions relatives à l'immigration
et aux règlements concernant l'immatriculation des étrangers. Il leur sera accordé
des facilités leur permettant de voyager rapidement. Les visas et permis d'entrée ou de
sortie nécessaires leur seront délivrés gratuitement. »

j)  Accord entre l'Organisation des Nations Unies et l'Egypte relatif au maintien
en activité et à une nouvelle extension du Centre régional de formation et de
recherche démographiques établi au Caire en exécution de l'Accord signé à
New York le 8 février 1963 et au Caire le 14 novembre 1968 par les parties
précitées15. Signé à New York le 22 juin 1972

Cet accord renferme des articles analogues aux articles VI et VII de l'accord entre les
mêmes parties reproduits dans l'Annuaire fltridique, 1968, p. 44.

k) Lettre d'accord entre le Programme des Nations Unies pour le développement
et Bahreïn. New York, 27 août 1972 et Manama, 7 septembre 1972
Cette lettre contient le paragraphe ci-après :

« 6.  Le représentant régional adjoint et le personnel du PNUD, étant des
fonctionnaires de l'ONU au sens de la Convention sur les privilèges et immunités des
Nations Unies, auront droit aux privilèges, immunités et facilités appropriés confor-
mément à l'article V de l'Accord signé le 27 mai 1972 par le Ministre des affaires étran-
gères de l'Etat de Bahreïn au nom du gouvernement et le 6 juillet 1972 par le Directeur
du Programme des Nations Unies pour le développement au nom des organisations
participantes1«. »

11 Entré en vigueur à la date de la signature.
15 Entré en vigueur à la date de la signature.
1« Voir plus loin, section 5.
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3.- ACCORDS RELATIFS AU FONDS DES NATIONS UNIES POUR
L'ENFANCE : ACCORD TYPE RÉVISÉ CONCERNANT L'ACTIVITÉ
DU FISE1ÿ

ARTICLE VI

Réclamations contre le FISE

[Voir Annuaire juridique, 1965, p. 31 et 32]

ARTICLE VII

Privilèges et immunités

[Voir Annuaire juridique, 1965, p. 32]

Accords de base entre le FISE et les Gouvernements des Emirats arabes unis, du
Lesotho, de Tonga, de Fidji et du Souaziland, relatifs aux activités du FISE18.
Signés, respectivement, à Beyrouth le 22 mars 1972 et Abu Dhabi le 25 mars 1972,
à Lusaka le 29 octobre 1971 et Maseru le 7 avril 1972, à Nuku'alofa le 30 mai 1972
et New York le 27 juin 1972, à Suva le 2 octobre 1972, et à Mbabane le
21 novembre 1972 et Lusaka le 8 décembre 1972
Ces accords renferment des articles analogues aux articles VI et VII de l'accord type

révisé.

4. -- ACCORDS RELATIFS À L'ÉLÉMENT ASSISTANCE TECHNIQUE DU
PROGRAMME DES NATIONS UNIES POUR LE DÉVELOPPEMENT :
ACCORD TYPE RÉVISÉ RELATIF À L'ASSISTANCE TECHNIQUE19

6.

ARTICLE PREMIER

Fourniture d'une assistance technique

[Voir Annuaire juridique, 1967, p. 73]

ARTICLE V

Facilités, privilèges et immunités

[Voir Annuaire juridique, 1963, p. 29 et 30]

Accords types révisés d'assistance technique entre l'Organisation des Nations Unies
(y compris I'ONUDI et la CNUCED), l'OIT, la FAO, l'UNESCO, l'OACI,
l'OMS, l'UIT, I'OMM, I'AIEA, I'UPU et I'OMCI, d'une part, et les Gou-

17 Révision de janvier 1968.
ls Entrés en vigueur respectivement le 25 mars 1972, le 7 avril 1972, le 27 juin 1972, le

2 octobre 1972 et le 8 décembre 1972.
19Programme des Nations Unies pour le développement, FieM Mamtal, édition  II,

document DP/4, section IX, C (juillet 1969).
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vernements de Tonga2o, de Bahreïnÿ!, de la République populaire du Ban-
gladesh22, d'Oman28 et des Emirats arabes unis24, d'autre part. Signés, res-
pectivement, à Nuku'alofa le 22 avril 1971, à Manama le 27 mai 1972 et New
York le 6 juillet 1972, à Dacca le 12 juillet 1972 et New York le 31 juillet 1972,
à New York le 11 septembre 1972, et à New York le 12 septembre 1972

Ces accords renferment des articles analogues à l'article premier, paragraphe 6, et à
l'article V de l'accord type révisé.

5.- ACCORDS RELATIFS À L'ÉLÉMENT FONDS SPÉCIAL DU PRO-
GRAMME DES NATIONS UNIES POUR LE DÉVELOPPEMENT :
ACCORD TYPE RELATIF ,k UNE ASSISTANCE DU PROGRAMME
DES NATIONS UNIES POUR LE DÉVELOPPEMENT (FONDS
SPÉCIAL)25

ARTICLE VIII

Facilités, privilèges et immunités

[Voir Annuaire juridique, 1963, p. 33]

ARTICLE X

Dispositions générales

4. [Voir Annuah'e juridique, 1963, p. 34]

Accords relatifs à une assistance du Programme des Nations Unies pour le Déve-
loppement (Fonds spécial) entre le Programme des Nations Unies pour le
Développement (Fonds spécial) et les Gouvernements de Tonga 26, de Bahreïn 27,
de la République populaire du Bangladesh28, d'Oman29 et des Emirats arabes
unis3°. Signés, respectivement, à Nuku'alofa le 22 avril 1971, à Manama le

20 Entré en vigueur le 12 avril 1971, avec effet à compter du 7 janvier 1972, date à laquelle
Tonga est devenu membre d'une des institutions spécialisées des Nations Unies.

21 Entré en vigueur le 6 juillet 1972.
22 Entré en vigueur le 31 juillet 1972.
2a Entré en vigueur le 11 septembre 1972.
2ÿ Entré en vigueur le 12 septembre 1972.
25 Programme des Nations Unies pour le développement,  FieM ÿ1anial,  édition II,

document DP/4, section IX, C (juillet 1969).
2« Entré en vigueur le 22 avril 1971, avec effet à compter du 7 janvier 1972, date à laquelle

Tonga est devenu membre d'une des institutions spécialisées des Nations Unies.
37 Entré en vigueur le 6 juillet 1972.
2s Entré en vigueur le 31 juillet 1972.
39 Entré en vigueur le 11 septembre 1972.
30 Entré en vigueur le 12 septembre 1972.
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27 mai 1972 et New York le 6 juillet 1972, à Dacca le 12 juillet 1972 et New
York le 31 juillet 1972, à New York le 11 septembre 1972, et à New York le
12 septembre 1972
Ces accords renferment des articles analogues aux articles VIII et X, 4), de l'accord

type.

6.  --  ACCORDS  RELATIFS  À  L'ASSISTANCE  OPÉRATIONNELLE  :
ACCORD  TYPE D'ASSISTANCE OPÉRATIONNELLEal

ARTICLE II

Fonctions des agents

3. [Voir Annuaire juridique, 1965, p. 39]

ARTICLE IV

Obligations du Gouvernement

5. [Voir Annuah'e juridique, 1965, p. 40]

6. [Voir Annuaire juridique, 1968, p. 50]

a)  Accords types d'assistance opérationnelle entre l'Organisation des Nations
Unies (y compris I'ONUDI et la CNUCED), l'OIT, la FAO, l'UNESCO,
l'OACI, l'OMS, l'UIT, I'OMM, I'AIEA, I'UPU, I'OMCI et la BIRD, d'une
part, et les Gouvernements de la République centrafricaine, de Bahreïn, de la
République populaire du Bangladesh, de la Mauritanie, d'Oman et des Emirats
arabes unis82, d'autre part. Signés, respectivement, à Bangui le 13 janvier 1972,
à Manama le 27 mai 1972 et New York le 6 juillet 1972, à Dacca le 12 juillet 1972
et New York le 31 juillet 1972, à Nouakchott le 11 août 1972, à New York le
11 septembre 1972 et à New York le 12 septembre 1972

Ces accords renferment des articles analogues à l'article II, paragraphe 3, et aux
paragraphes 5 et 6 de l'article IV de l'accord type.

b) Accords sous forme d'échanges de lettres33 se rapportant respectivement aux
accords types d'assistance opérationnelle entre l'Organisation des Nations Unies,
l'OIT, la FAO, l'UNESCO, l'OACI, l'OMS, l'UIT, I'OMM, I'AIEA, I'UPU
et I'OMCI, et les Gouvernements de l'Equateur8«, de la Sierra Leone 35 et de
l'Ouganda8«. Quito, 12 novembre 1971 et New York, 10 février 1972 ; Freetown,

31 Programme  des Nations Unies  pour le développement, FieM Manual,  édition II,
document DP]4, section IX, C (juillet 1969).

2 Entrés en vigueur respectivement le 13 janvier 1972, le 6 juillet 1972, le 31 juillet 1972,
le 11 août 1972, le 11 septembre 1972 et le 12 septembre 1972.

sa Entrés en vigueur respectivement le 10 février 1972, le 5 avril 1972 et le 9 mai 1972.
a4 Voir Annuaire juridique, 1971, p. 22.
35 IbM., 1964, p. 35.

36 Ibid., 1967, p. 85.
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8 mars 1972 et New York, 5 avril 1972 ; Kampala, 17 avril 1972 et New York,
9 mai 1972
Par ces accords, la Banque a été ajoutée au nombre des organisations participant aux

accords types en question.

7.  --  ACCORDS   RELATIFS  À  UNE  ASSISTANCE
DU PROGRAMME ALIMENTAIRE MONDIAL

a)  Accords de base relatifs à une assistance du Programme alimentaire mondial
entre l'Organisation des Nations Unies et l'Organisation des Nations Unies
pour l'alimentation et l'agriculture, au nom du Programme alimentaire mondial
(PAM), et les Gouvernements de la Sierra Leone, du Soudan, du Cameroun,
du Malawi, du Mali, du Paraguay, de la République de Corée, de la Malaisie,
du Togo, de l'Indonésie, du Pérou, du Niger, de Madagascar, de la Trinité-et-
Tobago, du Botswana, de l'Inde, du Pakistan, de la Barbade, de la Jamaïque,
du Maroc, du Congo, de Malte, du Burundi, du Tchad, de Haïti, de la Répu-
blique centrafricaine, du Liban, de la République populaire du Yémen, du
Sénégal, de la République arabe syrienne, de la Guinée équatoriale, de l'Equa-
teur, de Maurice, de l'Afghanistan, du Nigéria, de la Gambie, du Souaziland,
du Venezuela, de la Guyane, d'E1 Salvador, des Pays-Bas (au nom des Antilles
néerlandaises) et du Nicaragua87. Signés, respectivement, à Freetown le
13 février 1968, à Khartoum le 26 février 1968, à Yaoundé le 3 avril 1968, à
Zomba le 8 avril 1968, à Bamako le 13 avril 1968, à Asuncidn le 15 avril 1968,
à Séoul le 3 mai 1968, à Kuala Lumpur le 10 mai 1968, à Lomé le 25 mai 1968,
à Djakarta le 28 mai 1968, à Lima le 13 juin 1968, à Niamey le 21 juin 1968,
à Tananarive le 3 juillet 1968, à Port of Spain le 12 juillet 1968, à Gaberones
le 15 juillet 1968, à New Delhi le 16 juillet 1968, à Karachi le 19 juillet 1968
et Islamabad le 25 juillet 1968, à Bridgetown le 3 septembre 1968, à Kingston
les 10 et 13 septembre 1968, à Rabat le 16 septembre 1968, à Brazzaville
le 26 septembre 1968, à Colombo le 10 novembre 1968, à La Valette
le 25 novembre 1968, à Bujumbura le 27 novembre 1968, à Fort-Lamy le
13 décembre 1968, à Port-au-Prince le 10 janvier 1969, à Bangui le 13 janvier 1969,
à Beyrouth le 12 février 1969, à Aden le 4 mars 1969, à Dakar le 21 avril 1969,
à Damas le 5 mai 1969, à Santa Isabel le 18 juin 1969, à Quito le 21 août 1969,
à Tananarive les 15 et 25 août 1969, à Apia le 1ÿr septembre 1969, à Kaboul
le 2 octobre 1969, à Bathurst le 13 juin 1969, à Mbabane le 1er juillet 1970,
à Caracas le 23 juillet 1970, à Georgetown le 13 août 1970, à San Salvador
le 12 juillet 1971, à Rome le 13 août 1971 et à Managua le 24 août 1971.
Ces accords renferment des dispositions analogues à celles qui sont reproduites à la

page 24 de l'Annuaire juridique, 1971.

7 Entrés en vigueur chacun à la date de sa signature, sauf en ce qui concerne les accords
avec le Paraguay, la République de Corée, la Trinité-et-Tobago, E1 Salvador et les Pays-Bas qui
sont entrés en vigueur, respectivement, le 10 mars 1969, le 15 juillet 1969, le 20 janvier 1969, le
2 février 1972 et le 1°r février 1972.
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b)  Accord de base relatif à une assistance du Programme alimentaire mondial
entre l'Organisation des Nations Unies et l'Organisation des Nations Unies
pour l'alimentation et l'agriculture au nom du Programme alimentaire mondial
(PAM) et le Gouvernement de la Bolivieas. Signé à La Paz le 14 mars 1968.

Cet accord renferme des dispositions analogues à celles qui sont reproduites à la
page 24 de l'Ammaire fl«ridique, 1971. Il est accompagné de l'almexe ci-après :

« Afin de préciser la teneur du paragraphe 1 de l'artMe V de l'Accord de base
dont la présente annexe fait partie intégrante, il est déclaré que ledit paragraphe ne
signifie pas que le Gouvernement bolivien accordera des privilèges et immunités au
personnel du Programme alimentaire mondial ou aux personnes fournissant des ser-
vices pour le compte du Programme, mais simplement qu'il octroiera certaines facilités
nécessaires à l'exécution rapide et efficace des projets.

« Pour faciliter l'interprétation du paragraphe en question, on trouvera quelques

exemples ci-dessous :

« i)   Délivrance rapide et gratuite des visas, permis et autorisations nécessaires ;

« if)  Accès aux lieux où les projets sont exécutés et tous droits nécessaires à

cette fin ;
« iii)  Droit de circuler librement à l'intérieur du territoire national, d'y entrer

et d'en sortir dans la mesure nécessaire à l'exécution efficace des projets ;

« iv)  Taux de change favorable au cas où il n'existerait pas de marché

libre. »

c)  Accord de base relatif à une assistance du Programme alimentaire mondial
entre l'Organisation des Nations Unies et l'Organisation des Nations Unies
pour l'alimentation et l'agriculture, au nom du Programme alimentaire
mondial (PAM), et le Gouvernement du Mexiqueÿ9. Signé à Mexico (D. F.)

le 8 juillet 1971
Cet accord renferme des dispositions analogues à celles qui sont reproduites à la

page 24 de l'Ammaire juridique, 1971, sauf que :

i)  Le paragraphe 1 est conçu comme suit :

« Le gouvernement appliquera au Programme alimentaire mondial, à ses biens,
fonds et avoirs, ainsi qu'à ses fonctionnaires et consultants, les dispositions de la
Convention sur les privilèges et immunités des Nations Unies, telles que les a approuvées
la Chambre des députés des Etats-Unis du Mexique, conformément au Décret prési-
dentiel du 13 février 1962, publié dans le Journal officiel du 16 février de la même
année. »

d)

if)  Le paragraphe 2 est conçu comme suit :

« Le gouvernement accordera aux fonctionnaires et consultants du Programme
alimentaire mondial les facilités techniques et administratives nécessaires à l'exécution

rapide et efficace des projets. »

Accord de base relatif à une assistance du Programme alimentaire mondial
entre l'Organisation des Nations Unies et l'Organisation des Nations Unies

as Entré en vigueur à la date de la signature.
a9 Entré en vigueur à la date de la signature.
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pour l'alimentation et l'agriculture, au nom du Programme alimentaire mon-
dial (PAM), et le Gouvernement de la Colombie«0. Signé à Bogota le 29 avril 1969

Cet accord renferme un article conçu comme suit :

(( ARTICLE V

< Facilités, privilèges et immunités

« 1.  Le gouvernement accordera aux fonctionnaires et consultants du Programme
alimentaire mondial, ainsi qu'aux autres personnes fournissant des services pour le
compte du Programme, les mêmes facilités que celles dont jouissent les fonctionnaires
de l'Organisation des Nations Unies et des institutions spécialisées.

« 2.  Le gouvernement accordera tous les privilèges et immunités prévus dans
la Convention sur les privilèges et immunités adoptée par l'Assemblée générale des
Nations Unies le 13 février 1946. Le représentant résident du Programme des Nations
Unies pour le développement, en sa qualité de représentant officiel du Programme
alimentaire mondial en Colombie, ainsi que les agents du projet du Programme ali-
mentaire mondial dûment accrédités auprès du Gouvernement colombien, à l'exception
de ceux qui sont de nationalité colombienne, jouiront des mêmes privilèges que ceux
accordés aux membres du corps diplomatique accrédités en ce qui concerne l'importation
des articles nécessaires à leur usage personnel, en franchise de droits ou de toutes autres
taxes.

« 3.  En cas de force majeure, le Programme alimentaire mondial pourra acquérir
sur le marché colombien du matériel, de l'équipement et d'autres articles qui seront
exemptés des impôts directs ainsi qu'il est prévu dans la Convention sur les privilèges
et immunités des Nations Unies mentionnée au paragraphe 2.

« 4.  Le gouvernement assurera l'application des dispositions des accords passés
entre le gouvernement et le Programme alimentaire mondial pour chaque projet au
titre duquel le gouvernement doit fournir le personnel, les locaux, l'équipement, les
services et les transports et prendra à sa charge les frais d'exécution des projets d'aide
alimentaire.

« 5.  Les agents du Programme alimentaire mondial, à l'exception de ceux qui
sont de nationalité colombienne, seront exonérés sur le territoire colombien de tout
impôt, que les impôts ou taxes soient levés par le gouvernement ou par d'autres orga-
nismes ou services publics colombiens.

« 6.  Le personnel employé au Bureau du Programme alimentaire mondial en
Colombie pourra être recruté par le Programme alimentaire mondial conformément
aux dispositions pertinentes du Statut et du Règlement du personnel de l'Organisation
des Nations Unies, et jouira en conséquence des droits et privilèges accordés aux
fonctionnaires de l'Organisation des Nations Unies en rapport avec leurs fonctions,
y compris en ce qui concerne la sécurité sociale, étant entendu toutefois que ces dispo-
sitions devront être au moins aussi favorables que celles qui régissent ces questions en
Colombie.

« 7.  Le gouvernement devra réponch'e à toute réclamation que des tiers pourraient
présenter contre le Programme alimentaire mondial, contre ses fonctionnaires ou consul-
tants ou contre d'autres personnes fournissant des services pour le compte du Pro-
gramme alimentaire mondial en vertu du présent Accord, et le gouvernement mettra

«0 Entré en vigueur à la date de la signature.

30



hors de cause le Programme alimentaire mondial et les personnes précitées en cas de
réclamation et les dégagera de toute responsabilité découlant d'opérations exécutées
en vertu du présent Accord, sauf si le gouvernement et le Programme alimentaire
mondial conviennent que ladite réclamation ou ladite responsabilité résulte d'une
négligence grave ou d'une faute intentionnelle des intéressés.

« 8.  En ce qui concerne les communications envoyées par la poste et les télé-
graphes nationaux, le Bureau du Programme alimentaire mondial bénéficiera de la
même franchise que les autres organismes des Nations Unies. »

8. -- ÉCHANGE DE LETTRES CONSTITUANT UN ACCORD ENTRE
L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES ET LE GOUVERNEMENT
DE  LA  RÉPUBLIQUE  DE  CHYPRE  RELATIF  AU  STATUT  DE  LA
FORCE  DES  NATIONS  UNIES  CHARGÉE  DU  MAINTIEN  DE  LA
PAIX À CHYPRE. NEW YORK, 31 MARS 1964

ÉCHANGE DE LETTRES CONSTITUANT UN ACCORD MODIFIANT
LE PARAGRAPHE 38 DE L'ACCORD SUSMENTIONNÉ41. NICOSIE,
17 AVRIL 1972

Siège de la Force des Nations Unies chargée
du maintien de la paix à Chypre

Nicosie

Le 17 avril 1972
Monsieur le Ministre,

J'ai l'honneur de me référer à l'échange de lettres entre le Secrétaire général de l'Orga-
nisation des Nations Unies et le Ministre des affaires étrangères de la République de Chypre,
en date du 31 mars 1964, constituant un Accord entre l'Organisation des Nations Unies
et le Gouvernement de la République de Chypre relatif au statut de la Force des Nations
Unies chargée du maintien de la paix à Chypre42 et en particulier aux dispositions du
paragraphe 38 dudit Accord concernant le règlement des différends ou les réclamations.

Aux fins de faciliter le règlement des différends découlant d'accidents de la circulation
mettant en cause des véhicules appartenant à la République de Chypre ou à l'ONU ou étant
utilisés par elles ou en leur nom, je propose que le paragraphe 38 de l'Accord soit modifié
comme suit :

1.  A l'alinéa a, remplacer les mots « ... aux alinéas b et c ci-après » par « ... aux
alinéas b, c et d ci-après. »

2.  A t'alinéa b, insérer les mots « A moins que l'alinéa c ci-après n'en dispose autre-
ment » avant les mots « Une Commission des réclamations ».

3.  Après l'alinéa b, ajouter un nouvel alinéa c conçu comme suit .'

« Toute réclamation présentée par la Force ou par le gouvernement l'un contre
l'autre concernant un accident de la circulation ayant eu lieu entre des véhicules dont
la République de Chypre est propriétaire ou locataire et qui sont utilisés à des fins

41 Entré en vigueur le 17 aw'il 1972 avec effet rétroactif à compter du 31 mars 1964.
«2 Reproduit dans l'Annuaire juridique, 1964, p. 41.
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ofiîcielles au moment de l'accident, et des véhicules dont la Force ou un de ses contin-
gents nationaux sont propriétaires ou locataires et qui sont utilisés à des fins officielles
au moment de l'accident, sera considérée comme nulle et non avenue. »

4.  L'alinéa c deviendra l'alinéa d.

Je propose en outre que le paragraphe 38, ainsi modifié et incorporé à l'Accord, ait
effet rétroactif à compter du 31 mars 1964 comme s'il vous avait été communiqué dans ma
lettre du 31 mars 1964.

Si cette proposition rencontre l'agrément de votre gouvernement, la présente
lettre et votre réponse seront considérées comme constituant entre l'Organisation des
Nations Unies et la République de Chypre un Accord portant modification de l'Accord
du 31 mars 1964.

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, les assurances de ma très haute considération.

Le Représentant spécial du Secrétah'e général,
B. F. OSORIO-TAFALL

Son Excellence
Monsieur Spyros Kyprianou
Ministre des affaires étrangères
République de Chypre

II
Nicosie

Le 17 avril 1972
Monsieur le Représentant spécial,

J'ai l'honneur de me référer à votre lettre en date du 17 avril 1972, dans laquelle vous
proposez de modifier le paragraphe 38 de l'Accord du 31 mars 1964 entre l'Organisation
des Nations Unies et le Gouvernement de Chypre relatif au statut de la Force des Nations
Unies chargée du maintien de la paix à Chypre de façon à ce qu'il contienne des dispositions
pour le règlement des différends découlant d'accidents de la circulation mettant en cause
des véhicules dont l'Organisation ou le Gouvernement chypriote sont propriétaires ou
locataires et qui sont utilisés à des fins oflïcielles au moment de l'accident.

En réponse, je tiens à vous informer que le Gouvernement de la République de Chypre
accepte que votre lettre et la présente réponse soient considérées comme constituant un
Accord entre l'Organisation des Nations Unies et Chypre, étant entendu toutefois que la
législation pertinente devra être adoptée. En attendant, le Gouvernement de la République
de Chypre s'engage à appliquer à titre provisoire les dispositions du paragraphe 38 de
l'Accord ainsi modifié et à ne négliger aucun effort pour que ladite législation soit adoptée
aussitôt que possible.

Veuillez agréer, Monsieur le Représentant spécial, les assurances de ma très haute
considération.

Le Ministre des affaires étrangères,
Spyros KYPRIANOU

Son Excellence
Monsieur B. F. Osorio-Tafall
Représentant spécial du Secrétaire général
Siège de la Force des Nations Unies chargée

du maintien de la paix à Chypre
Nicosie

32



B. -- Dispositions conventionnelles concernant le statut juridique des organisations
intergouvernementales reliées à l'Organisation des Nations Unies

1.  --  CONVENTION  SUR  LES  PRIVILÈGES  ET  IMMUNITÉS  DES  INSTI-
TUTIONS SPÉCIALISÉESÿ8. APPROUVÉE PAR L'ASSEMBLÉE  GÉNÉ-
RALE DES NATIONS UNIES LE 21 NOVEMBRE 1947

En 1972, les Etats ci-après ont adhéré à la Convention ou, s'ils y étaient déjà parties,
se sont engagés par une notification ultérieure à appliquer les dispositions de la Convention
à l'égard des institutions spécialisées suivantes«4 :

Etat

Cuba45           Adhésion        13 septembre 1972

Date de réeeption
de l'instrmnent
d'adhésion ou                htstitutions

de la notification              spéeialisées

FAO, OIT, UNESCO, OMM,
OMCI, UPU, OACI, UIT,
OMS

Fidjia6           Notification de   21 juin 1971
succession

Indonésie«7       Adhésion         8 mars 1972

OMS -- deuxième texte révisé
de l'annexe Vil, OACI, OIT,
OMCI-- texte révisé de l'an-
nexe XII, FAO, UNESCO,
UPU, UIT, OMM

OMS,  OACI,  OIT,  FAO,
UNESCO,  BIRD,  FMI,
UPU, UIT, OMM, OMCI,
SFI, IDA

€3 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 33, p. 26.
«« La Convention est en vigueur à l'égard des Etats qui ont déposé un instrument d'adhésion

et à l'égard des institutions spécialisées désignées dans cet instrument ou dans une notification
ultérieure à compter de la date du dépôt de l'instrument ou de la date de réception de la notification.

45 Avec la réserve ci-après :
« Le Gouvernement révolutionnaire cubain ne se considère pas comme lié par les dispo-

sitions des sections 24 et 32 de la Convention prévoyant le recours obligatoire à la Cour inter-
nationale de Justice pour les différends qui portent sur l'interprétation ou l'application de la
Convention. En ce qui concerne la compétence de la Cour internationale de Justice quant à
ces différends, Cuba estime que pour porter une contestation devant la Cour internationale
de Justice, il faut dans chaque cas l'accord de toutes les parties au différend. Cette réserve
vise également la disposition de la section 32 qui dispose que l'avis de la Cour internationale
de Justice sera accepté comme décisif. »
Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord a informé

le Secrétaire général qu'il ne peut accepter cette réserve qui, à son avis, n'est pas de celles que les
Etats désirant devenir parties à la Convention ont le droit de formuler.

«6 Une notification de SUCCeSsion du Gouvernement de Fidji à la Convention a été reçue le
21 juin 1971. Ultérieurement le Gouvernement de Fidji a indiqué que ladite succession visait l'appli-
cation de la Convention aux institutions spécialisées mentionnées ci-dessus qui avaient été précé-
demment désignées par le Gouvernement du Royaume-Uni, alors responsable des relations inter-
nationales de Fidji.

47 Avec les réserves ci-après :
« Article premier, section 1, alinéa b : la capacité de l'Organisation des Nations Unies

(Sulte'de la note p. 34.)
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Etat

Union des Républi-
ques socialistes so-
viétiques48

Date de réception
de l'instrument
d'adhésion ou             Institutions

de la notifieation            spéeialisées

Notification      16 novembre 1972           OACI

2. -- ORGANISATION DES NATIONS UNIES POUR L'ALIMENTATION
ET L'AGRICULTURE

a)  Accords basés sur la Note type relative à des sessions de la FAO
Des accords ont été conclus en 1972 par la FAO et les Gouvernements d'Antigua«°,

de l'Argentine, du Brésil, de la Corée (République de), de l'Equateur40, de la Fiÿflande,
du Gabon, de la Hongrie, de l'Inde, de l'Iran, d'Israël, de l'Italie, de la Jordanie, du Kenya,
du Koweït, de la Norvège, des Pays-Bas49, du Royaume-Uniag, du Tchad, de la Thaïlande«9
et de la Trinité-et-Tobago.

Ces accords renfermaient des dispositions relatives à des sessions devant se tenir dans
ces pays, analogues au texte type suivant :

NOTE SUR LES OBLIGATIONS RESPECTIVES DE LA FAO ET DU GOUVERNEMENT HÔTE

Deuxième partie. -- Obligations du Gouvernement hôte concernant les privilèges
et immunités à consentir à la FAO et aux participants

Le Gouvernement hôte s'engage à :

9.  Accorder, aux fins de la conférence, aux délégués et observateurs ainsi qu'à la FAO,
à ses biens et avoirs, de même qu'au personnel de l'Organisation, tous les privilèges et immu-

(Suite de la note 47.)
d'acquérir et de vendre des biens immobiliers s'exercera compte dûment tenu des dispositions
législatives et réglementaires nationales.

c( Article VIII, section 30 : en ce qui concerne la compétence de la Cour internationale
de Justice en matière de différends relatifs à l'interprétation ou à l'application de la Convention,
le Gouvernement indonésien se réserve le droit de soutenir que, dans chaque cas, l'accord des
parties au différend est nécessaire pour que la Cour puisse en être saisie aux fins de décision. »
Le Gouvernement du Royaume-Uni a déclaré qu'il ne pouvait accepter cette réserve qui, à son

avis, n'est pas de celles que les Etats désirant devenir parties à la Convention ont le droit de formuler.
a8 Avec la réserve ci-après :

« L'Union des Républiques socialistes soviétiques ne se considère pas comme liée par les
dispositions des sections 24 et 32 de la Convention, prévoyant le recours obligatoire à la Cour
internationale de Justice. Quant aux contestations portant sur l'interprétation ou l'application
de la Convention qui relèvent de la compétence de la Cour internationale de Justice, I'URSS
s'en tiendra à la position qui a toujours été la sienne, à savoir que pour porter une contestation
devant la Cour internationale de Justice, il faut dans chaque cas l'accord de toutes les parties
au différend. Cette réserve vise également la disposition de la section 32 prévoyant que l'avis
de la Cour internationale de Justice sera accepté comme décisif. »
Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord a informé le

Secrétaire général qu'il ne peut accepter cette réserve qui, à son avis, n'est pas de celles que les
Etats désirant devenir parties à la Convention ont le droit de formuler.

49 Certaines exceptions ou modifications ont été introduites dans le texte type à la demande
du Gouvernement hôte.
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nités prévus au paragraphe 4 de l'article Vil, au paragraphe 2 de l'article XVI de l'Acte
constitutif, et au paragraphe 4 de l'article XXXIV du Règlement général de l'Organisation,
et stipulés par la Convention sur les privilèges et immunités des institutions spécialisées.

10.  Accorder aux délégués, observateurs et consultants qui prendront part à la
conférence les visas et toutes facilités nécessaires.

11.  Au cas où un délégué, un observateur ou une tierce partie demanderait réparation
d'un préjudice subi du fait des activités de la conférence, mettre hors de cause la FAO et
son personnel, à moins que le Gouvernement hôte et la FAO ne conviennent que le préjudice
est imputable à une négligence grave ou à une faute intentionnelle du personne! en question.

b)  Accords basés sur la Note type relative aux séminaires de groupe,
stages ou ateliers

Des accords ont été conclus en 1972 par la FAO et les Gouvernements de l'Argentine,
du Chili, du Costa Rica, de l'Egypte, de l'Inde, de la Jamaïque, du Kenya, de la Malaisie,
du Nigéria, de la Norvège, de l'Ouganda, du Pérou, de la Thaïlande50 et de l'Uruguay.

Ces accords renfermaient des dispositions concernant des stages, etc., devant avoir
lieu dans ces pays, analogues au texte type ci-après :

NOTE  SUR  LES   OBLIGATIONS  RESPECTIVES  DE  LA  FAO  ET  DU  GOUVERNEMENT  HÔTE

Deuxième partie. -- Obligations du Gouvernement hôte concernant les privilèges
et immunités à consenth" à la FAO et attx participants

Le Gouvernement hôte s'engage à :

14.  Accorder, aux fins du stage, à la FAO, à ses biens et avoirs, de même qu'au
personnel et aux experts de l'Organisation, tous les privilèges et immunités stipulés par la
Convention sur les privilèges et immunités des institutions spécialisées.

15.  Accorder les visas et toutes facilités nécessaires aux participants, conférenciers,
experts et consultants qui prendront part au stage.

16.  Au cas où un participant ou une autre tierce partie demanderait réparation d'un
préjudice subi du fait des activités du stage, mettre hors de cause la FAO et son personnel,
à moins que le Gouvernement hôte et la FAO ne conviennent que le préjudice est imputable
à une négligence grave ou à une faute intentiolmelle du personnel en question.

c)  Échange de lettres entre le Gouvernement de la Suède et l'Organisation des
Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture concernant les stages de
formation et séminaires devant se tenir en 1972 en Suède

I
Ministère royal des affaires étrangères

4 février 1972
Monsieur le Directeur général,

Me référant à votre lettre du 30 décembre 1971 concernant les stages de formation
et cycles d'études devant se tenir en 1972 en Suède, sous les auspices conjoints de l'Orga-
nisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture et de l'Agence suédoise de

60 Le Gouvernement hôte n'a pas assumé l'obligation énoncée au paragraphe 16 du texte type.
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développement international, j'ai l'honneur de confirmer que le Gouvernement suédois
appliquera, à l'égard de ces stages de formation et cycles d'étude, les dispositions de la
Convention sur les privilèges et immunités des institutions spécialisées et de son annexe II
relative à la FAO, Convention à laquelle il est partie depuis le 12 septembre 1951, et qu'il
ne mettra pas d'obstacle au voyage, à destination ou en provenance de ces stages de formation
ou cycles d'études, des personnes appelées à y participer et accordera sans délai à ces per-
sonnes les visas dont elles pourraient avoir besoin.

J'espère que ce qui précède répond pour l'essentiel à vos désirs et je suggère que toutes
autres questions qui pourraient se poser concernant l'organisation de ces réunions soient
réglées avec les représentants à Rome de l'Agence ou du Gouvernement suédois.

Veuillez agréer, etc.
Pour le Ministre :

Le chef du Service juridique,

L. KELLBERG
M. A. H. Boerma

Directeur général
Organisation des Nations Unies

pour l'alimentation et l'agriculture
Rome (Italie)

I[
Organisation des Nations Unies

pour l'alimentation et l'agriculture
3 mars 1972

Monsieur le Ministre,

J'ai l'honneur de me référer à une lettre que m'a envoyée en votre nom, le 4 février 1972,
M. L. Kellberg, chef du Service juridique du Ministère des affaires étrangères au sujet
des stages de formation et cycles d'études devant se tenir en 1972 en Suède sous les auspices
conjoints de l'Agence suédoise de développement international et de l'Organisation.

Je tiens à vous remercier de votre prompte réponse et j'ai le plaisir de confirmer que
l'application par le Gouvernement suédois à l'égard de ces activités, des dispositions de la
Convention sur les privilèges et immunités des institutions spécialisées et de son annexe II
relative à la FAO et l'engagement pris par ce Gouvernement de ne pas mettre d'obstacle
au voyage, à destination et en provenance des stages et séminaires en question, des personnes
appelées à y participer et d'accorder sans délai tous les visas dont ces personnes pourraient
avoir besoin répondent aux vœux de l'Organisation.

Je pense que ces arrangements pourront être reconduits à l'avenir par un simple échange
de télégrammes entre nous.

J'ai noté que toutes autres questions qui pourraient se poser concernant l'organisation
des réunions visées ci-dessus devront être réglées directement avec les représentants à Rome
de l'Agence ou du Gouvernement suédois.

Veuillez agréer, etc.
Le Directeur général,

A. H, BOERMA
S. E. le Ministre des affaires étrangères
Ministère des affaires étrangères
Stockholm (Suède)
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3,   --   ORGANISATION   DES   NATIONS   UNIES   POUR   L'ÉDUCATION,
LA SCIENCE ET LA CULTURE

a)  Accord entre le Gouvernement de la République socialiste de Roumanie et
l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture
relatif au Centre européen pour l'enseignement supérieur 51. Signé à Bucarest
le 12 juin 1972 et à Paris le 4 juillet 1972
Considérant que l'Organisation des Nations Unies pour lëducation, la science et la

culture a décidé d'établir un Centre européen pour l'enseignement supérieur (ci-après désigné
sous le nom de « Centre ») dont le siège a été fixé à Bucarest, dans la République socialiste
de Roumanie ;

Compte tenu des dispositions de la Convention sur les privilèges et immunités
des institutions spécialisées adoptée par l'Assemblée générale des Nations Unies le
21 novembre 1947;

Désireux de régler par le présent accord les questions relatives à l'établissement à
Bucarest du siège du Centre et de définir en conséquence les privilèges et immunités de ce
Centre en Roumanie ;

Le Gouvernement de la République socialiste de Roumanie, représenté par M. Cor-
neliu Mÿinescu, ministre des affaires étrangères, et

l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture (ci-après
désignée sous le nom de « l'Organisation »), représentée par M. René Maheu, directeur
général,

Sont convenus de ce qui suit :

ARTICLE VREMmR

Personnalité jm'idique de l'Organisation

Le Gouvernement de la République socialiste de Roumanie reconnaît la personnalité
civile de l'Organisation et sa capacité :

a)  De contracter ;
b)  D'acquérir et d'aliéner des biens mobiliers et immobiliers;
c)  D'ester en justice.

ARTICLE 2

Siège du Centre

1.  Le siège du Centre est placé sous l'autorité et le contrôle de l'Organisation.

2.  L'Organisation aura le droit d'établir des règlements intérieurs applicables dans
toute l'étendue du siège du Centre et destinés à y établir les conditions nécessaires à son
fonctionnement.

3.  Sous réserve des dispositions du paragraphe précédent, les dispositions législatives
et réglementaires du Gouvernement de la République socialiste de Roumanie sont appli-
cables dans le siège du Centre.

4.  Le siège du Centre est inviolable. Les agents ou fonctionnaires du Gouvernement
de la République socialiste de Roumanie ne pourront y pénétrer pour y exercer leurs fonctions
officielles qu'avec le consentement ou sur la demande du Directeur général et dans des condi-
tions approuvées par celui-ci.

51 Entré en vigueur le 4 juillet 1972.
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5.  L'exécution des actes de procédure, y compris la saisie de biens privés, ne pourra
avoir lieu dans le siège du Centre qu'avec le consentement du Directeur général et dans les
conditions approuvées par lui.

6.  Sans qu'il puisse être porté atteinte aux dispositions du présent accord, l'Organi-
sation ne permettra pas que le siège du Centre serve de refuge à une personne qui serait
recherchée pour l'exécution d'une décision répressive de justice ou poursuivie pour flagrant
délit, ou contre laquelle un mandat de justice aura été décerné ou un arrêt d'expulsion pris
par les autorités compétentes du Gouvernement de la République socialiste de Roumanie.

7.  Le Gouvernement de la République socialiste de Roumanie assure la protection
du siège du Centre et le maintien de l'ordre dans son voisinage immédiat.

8.  Les autorités roumaines compétentes s'efforceront, dans toute la mesure des
pouvoirs dont elles disposent, de faire assurer à des conditions équitables, et conformément
aux demandes qui leur en seraient faites par le Directeur général de l'Organisation, les
services publics nécessaires au Centre, tels que : le service postal, téléphonique et télégra-
phique, de même que l'électricité, l'eau, le gaz, les transports en commun, l'évacuation
des eaux, l'enlèvement des ordures, les services de protection contre l'incendie, l'enlèvement
de la neige.

9.  Sous réserve des dispositions de l'article 4, paragraphe 1, le Centre bénéficiera,
pour la fourniture de tous services publics, assurés par le Gouvernement de la République
socialiste de Roumanie ou par des organismes contrôlés par lui, des réductions de tarifs
consenties aux administrations publiques nationales. En cas de force majeure, entraînant
une interruption partielle ou totale de ces services, le Centre sera assuré, pour ses besoins,
de la priorité accordée aux administrations publiques nationales.

ARTICLE 3

Accès au siège du Centre

1.  Les autorités roumaines compétentes ne mettront aucun obstacle au transit à
destination ou en provenance du siège du Centre des personnes appelées à y exercer des
fonctions officielles, ou invitées à s'y rendre par l'Organisation.

2.  Le Gouvernement de la République socialiste de Roumanie s'engage à cet effet
à autoriser, sans frais de visa ni délai, l'entrée et le séjour sur son territoire pendant la durée
de leurs fonctions ou missions auprès du Centre, des personnes suivantes :

a)  Les représentants des Etats membres, y compris leurs suppléants, conseillers,
experts et secrétaires, aux conférences et réunions convoquées au siège du Centre ;

b)  Les membres de tout comité consultatif qui pourrait être institué par le Directeur
général auprès du Centre;

e)  Les fonctionnaires et experts de l'Organisation et leurs familles;

d) Les fonctionnaires et experts du Centre et leurs familles ainsi que les autres per-
sonnes à leur charge;

e)  Les personnes qui, sans être fonctionnaires de l'Organisation, sont chargées de
mission auprès du Centre et leurs conjoints et enfants à charge;

f)  Toutes autres personnes invitées au siège du Centre pour affaires officielles.

3.  Sans préjudice des immunités spéciales dont elles auraient reçu te bénéfice, les
personnes visées au paragraphe 2 ne pourront, pendant toute la durée de leurs fonctions
ou missions, être contraintes par les autorités roumaines à quitter le territoire de la Répu-
blique socialiste de Roumanie que dans le cas où elles auraient abusé des privilèges de séjour

38



qui leur sont reconnus, en poursuivant une activité sans rapport avec leurs fonctions ou
mission auprès de l'Organisation, et sous réserve des dispositions ci-après.

4.  Aucune mesure tendant à contraindre les persolmes visées au paragraphe 2 à
quitter le territoire de la République socialiste de Roumanie ne sera prise sans l'approbation
du Ministre des affaires étrangères. Avant de donner cette approbation, le Ministre des
affaires étrangères consultera le Directeur général de l'Organisation.

5.  En outre, les personnes qui bénéficient des privilèges et immunités diplomatiques
en vertu du présent accord ne pourront être requises de quitter le territoire de la République
socialiste de Roumanie que conformément à la procédure d'usage applicable aux diplomates
accrédités auprès du Gouvernement de la République socialiste de Roumanie.

6.  Il demeure entendu que les personnes désignées au paragraphe 2 ne sont pas
dispensées de l'application raisonnable des règlements de quarantaine ou de santé publique.

ARTICLE 4

Facilités de communication

1.  Dans toute la mesure compatible avec les stipulations des conventions, règlements
et arrangements internationaux auxquels il est partie, le Gouvernement de la République
socialiste de Roumanie accordera au Centre pour ses liaisons postales, téléphoniques,
télégraphiques, radiotéléphoniques, radiotélégraphiques et radiophototélégraphiques, un
traitement au moins aussi favorable que le traitement accordé par lui à tous autres gou-
vernements, y compris leurs missions diplomatiques, en matière de priorités, tarifs et taxes
sur le courrier, les câblogrammes, télégrammes, radiotélégrammes, phototélégrammes,
communications téléphoniques et autres communications, ainsi qu'en matière de tarifs

de presse pour les informations à la presse et à la radio.
2.  L'inviolabilité de la correspondance officielle de l'Organisation est garantie.

3.  Ses communications officielles ne pourront être censurées. Cette immunité s'étend
aux publications, pellicules photographiques ou films, photographies et enregistrements
sonores et visuels adressés au Centre ou expédiés par lui de même qu'au matériel des expo-

sitions qu'il organiserait.
4.  Le Centre aura le droit d'employer des codes ainsi que d'expédier et de recevoir

sa correspondance par des courriers ou valises qui jouiront des mêmes privilèges et immunités

que les courriers et valises diplomatiques.

ARTICLE 5

Biens, fonds et avoh's

1.  L'Organisation, ses biens et avoirs, en quelque endroit qu'ils se trouvent et quel

qu'en soit le détenteur, jouissent de l'immunité de juridiction sauf dans la mesure où l'Orga-
nisation y aurait expressément renoncé dans un cas particulier. Il est entendu, toutefois,
que la renonciation ne peut s'étendre à des mesures d'exécution.

2.  Les biens et avoirs du Centre, en quelque endroit qu'ils se trouvent et quel qu'en
soit le détenteur, sont exempts de perquisition, confiscation, réquisition et d'expropriation
ou de toute autre forme de contrainte exécutive, administrative ou législative.

3.  Les archives de l'Organisation ou, d'une manière générale, tous les documents
lui appartenant ou détenus par elle sont inviolables en quelque endroit qu'ils se trouvent.

4.  L'Organisation, ses avoirs et revenus et autres biens sont exonérés de tous impôts
directs. L'Organisation acquitte toutefois les taxes pour services rendus.
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5.  L'Organisation est exonérée :

a)  De tous droits et taxes, antres que les taxes pour services rendus perçues par le
Gouvernement de la République socialiste de Roumanie, et de toutes prohibitions et res-
trictions d'importation ou d'exportation, à l'égard des objets importés ou exportés par elle
pour son usage officiel. Il est bien entendu, toutefois, que les objets ainsi importés en fran-
chise ne seront pas vendus sur le territoire roumain, à moins que ce soit à des conditions
agréées par le Gouvenaement de la République socialiste de Roumanie ;

b)  De tous droits et taxes autres que les taxes pour services rendus, perçues par le
Gouvernement de la République socialiste de Roumanie, et de toutes prohibitions et res-
trictions d'importation ou d'exportation à l'égard des publications, films cinématogra-
phiques, vues fixes et documents photographiques, que l'Organisation importe ou édite
dans le cadre de ses activités officielles.

6.  L'Organisation acquittera, dans les conditions de droit commun, les taxes indirectes
qui entrent dans le prix des marchandises vendues ou des services rendus. Toutefois, celles
de ces taxes qui seront afférentes à des achats ou opérations effectués par l'Organisation
pour son usage officiel pourront faire l'objet de remboursement suivant un mode forfaitaire,
à déterminer d'un commun accord entre l'Organisation et le Gouvernement de la Répu-
blique socialiste de Roumanie.

7.  Sans être astreinte à aucun contrôle, réglementation ou moratoire financier,
l'Organisation pourra :

a)  Recevoir et détenir des fonds et des devises de toute nature et avoir des comptes
dans n'importe quelle monnaie;

b)  Transférer librement ses fonds et ses devises à l'intérieur du territoire roumain,
de la République socialiste de Roumanie dans un autre pays ou inversement.

8.  Les autorités roumaines compétentes prêteront leur assistance et appui à l'Orga-
nisation en vue de lui faire obtenir, dans ses opérations de change et de transfert, les condi-
tions les plus favorables. Des arrangements spéciaux à conclure entre le Gouvernement
de la République socialiste de Roumanie et l'Organisation régleront, en cas de besoin,
les modalités d'application du présent article.

9.  Dans l'exercice des droits qui lui sont accordés en vertu du présent article, l'Orga-
nisation tiendra compte de toutes représentations qui lui seraient faites par le Gouvernement
de la République socialiste de Roumanie dans la mesure où elle estimera pouvoir y donner
suite sans porter préjudice à ses propres intérêts.

ARTICLE 6

Facilités, privilèges et immunités diplomatiques

1.  Les représentants des Etats membres de l'Organisation aux conférences et réunions
convoquées par elle au siège du Centre, les membres de tout comité consultatif qui pourrait
être institué par le Directeur général auprès du Centre, jouiront, pendant leur séjour en
Roumanie pour l'exercice de leurs fonctions, des facilités, privilèges et immunités qui sont
reconnus aux diplomates de rang comparable des missions diplomatiques étrangères accré-
ditées auprès du Gouvernement de la République socialiste de Roumanie.

2.  Sans préjudice des dispositions des paragraphes 1 et 3 de l'article 7, le Directeur
général et le Directeur général adjoint de l'Organisation jouiront, pendant leur séjour au
siège du Centre, du statut accordé aux chefs de missions diplomatiques étrangères accré-
ditées auprès du Gouvernement de la République socialiste de Roumanie.
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3.  Sans préjudice des dispositions des paragraphes 1 et 3 de l'article 7, le Directeur
du Centre ainsi que les fonctionnaires du Centre de grade P.5 et au-dessus, leurs conjoints
et leurs enfants à charge, jouiront pendant leur résidence en Roumanie des privilèges,
immunités, facilités et mesures de courtoisie accordés aux membres des missions diploma-
tiques étrangères accréditées auprès du Gouvernement de la République socialiste de
Roumanie.

4.  L'Organisation communiquera en temps voulu au Gouvernement de la République
socialiste de Roumanie le nom des personnes visées au paragraphe 3 du présent article.

5.  Les immunités prévues aux paragraphes 1, 2 et 3 du présent article sont accordées
à leurs bénéficiaires dans l'intérêt de l'Organisation et non pour leur assurer des avantages
personnels. Les immunités pourront être tevées par le Gouvernement de l'Etat intéressé
en ce qui concerne ses représentants et leurs familles, par le Conseil exécutif en ce qui concerne
le Directeur général, et par le Directeur général en ce qui concerne les membres de tout
comité consultatif qui pourrait être institué par lui et en ce qui concerne les autres fonc-
tionnaires de l'Organisation visés au paragraphe 3 et leurs familles.

ARTICLE 7

Fonctionnah'es et experts

1.  Les fonctionnaires de l'UNESCO affectés au Centre et les autres fonctionnaires
de l'UNESCO chargés de mission officielle auprès du Centre :

a)  Jouiront de l'immunité à l'égard de toute action judiciaire pour les actes accomplis
par eux en leur qualité officielle (y compris paroles et écrits) ;

b)  Seront exonérés de tout impôt direct sur les traitements et émoluments qui leur
seront versés par l'Organisation;

c)  Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 du présent article, seront exempts
de toute obligation relative au service militaire ou de tout autre service obligatoire en
Roumanie ;

d) Ne seront pas soumis, ainsi que leurs conjoints et les membres de leurs familles
vivant à leur charge, aux mesures restrictives à l'immigration, ni aux formalités d'enregis-
trement des étrangers ;

e)  Jouiront, en ce qui concerne le change, des mêmes facilités que celles qui sont
accordées aux membres des missions diplomatiques accréditées auprès du Gouvernement
de la République socialiste de Roumanie ;

f)  Jouiront, ainsi que leurs conjoints et les membres de leur famille vivant à leur
charge, des mêmes facilités de rapatriement que celles qui sont accordées aux membres
des missions diplomatiques accréditées auprès du Gouvernement de la République socialiste
de Roumanie, en période de tension internationale ;

g)  Jouiront -- s'ils résidaient auparavant à l'étranger -- du droit d'importer en
fi'anchise leur mobilier et leurs effets personnels à l'occasion de leur établissement en
Roumanie ;

h)  Pourront importer leurs véhicules automobiles en franchise;

i)  Pourront importer, dans des conditions à déterminer entre l'Organisation et le
Gouvernement de la République socialiste de Roumanie, certains biens, effets et équi-
pement ménager, destinés à leur usage personnel. La définition de ces biens, effets et équi-
pement, ainsi que les conditions de leur revente sur le territoire de la République socialiste
de Roumanie se feront aux termes des dispositions de la réglementation roumaine appli-
cable en la matière.
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2.  Les fonctionnaires roumains du Centre ne sont pas exempts des obligations rela-
tives au service militaire ou à tout autre service obligatoire en Roumanie. Toutefois, ceux
d'entre eux qui, en raison de leurs fonctions, auront été nommément désignés sur une liste
établie par le Directeur général de l'Organisation et approuvée par les autorités roumaines
compétentes, seront placés, en cas de mobilisation, en position d'affectation spéciale selon
la législation roumaine. Ces autorités accorderont, par ailleurs, à la demande de l'Organi-
sation et en cas d'appel au service national d'autres fonctionnaires de nationalité roumaine,
les sursis d'appel qui pourraient être nécessaires pour éviter l'interruption d'un service
essentiel.

3.  Ces privilèges et immunités sont accordés aux fonctionnaires dans l'intérêt de
l'Organisation et non pour leur assurer un avantage personnel. Le Directeur général consen-
tira à la levée de l'immunité accordée à un fonctionnaire dans tous les cas où il estimera
que cette immunité gênerait l'action de la justice et qu'elle pourrait être levée sans porter
préjudice aux intérêts de l'Organisation.

4.  Les experts autres que les fonctionnaires visés au paragraphe 1 ci-dessus, lorsqu'ils
exerceront des fonctions auprès du Centre ou qu'ils accompliront des missions pour son
compte, jouiront des privilèges et immunités ci-après dans la mesure où ils seront nécessaires
à l'exercice effectif de leurs fonctions, y compris durant les voyages effectués à l'occasion
de l'exercice de leurs fonctions ou au cours de leurs missions :

a)  Immunités d'arrestation personnelle et de saisie de leurs bagages personnels;

b)  Immunité de toute poursuite judiciaire en ce qui concerne les actes accomplis
par eux dans l'exercice de leurs fonctions ottïcielles (y compris leurs paroles et écrits); tes
intéressés continueront à bénéficier de ladite immunité Mors même qu'ils n'exerceraient
plus de fonctions auprès de l'Organisation ou qu'ils ne seraient plus chargés de mission
pour le compte de cette dernière;

c)  Les mêmes facilités, en ce qui concerne les réglementations de change, que celles
qui sont accordées aux fonctionnaires des gouvernements étrangers en mission officielle
temporaire.

5.  Le Directeur général de l'Organisation consentira à la levée de l'immunité accordée
à un expert dans tous les cas où il estimera que cette immunité peut être levée sans nuire
aux intérêts de l'Organisation.

6.  L'Organisation coopérera constamment avec les autorités roumaines compétentes
en vue de faciliter la bonne administration de la justice, d'assurer t'exécution des règlements
de police et d'éviter tout abus auquel pourraient donner lieu les immunités et facilités
prévues dans le présent accord.

7.  L'Organisation communiquera aux autorités roumaines les noms des personnes
devant bénéficier des dispositions du présent article.

ARTICLE 8

Laissez-passer

Les laissez-passer des Nations Unies délivrés aux fonctionnaires de l'Organisation
seront reconnus et acceptés par le Gouvernement de la République socialiste de Roumanie
comme titres de voyages.
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ARTICLE 9

Règlement de différends
1.  L'Organisation prendra des dispositions prévoyant des modes de règlement appro-

priés pour :
a)  Les différends résultant de contrats ou autres différends de droit privé dans lesquels

l'Organisation serait partie;
b)  Les différends dans lesquels serait impliqué un fonctionnaire de l'Organisation

qui, du fait de sa situation officielle, jouit de l'immunité si cette immunité n'a pas été levée

par le Directeur général.
2.  Tout différend entre l'Organisation et le Gouvernement de la République socialiste

de Roumanie au sujet de l'interprétation ou de l'application du présent accord ou de tout
accord additionnel sera, s'il n'est pas réglé par voie de négociations ou par tout autre mode
de règlement agréé par les parties, soumis, aux fins de décision définitive, à un tribunal
composé de trois arbitres dont l'un sera désigné par le Directeur général de l'Organisation,
l'autre par le Ministre des affaires étrangères de la République socialiste de Roumanie,
et le troisième choisi par les deux autres ou, à défaut d'accord entre eux sur ce choix, par
le président de la Cour internationale de Justice. La décision du Tribunal sera définitive.

ARTICLE 10

Dispositions générales

1.  Le présent accord a été conclu en conformité des dispositions de la section 39
de la Convention sur les privilèges et immunités des institutions spécialisées qui autorise
la conclusion, entre l'Etat et l'institution spécialisée intéressée, d'accords particuliers tendant
à l'aménagement des dispositions de la convention susdite pour tenir compte, notamment,
des besoins spéciaux d'une institution spécialisée résultant de l'établissement de bureaux

ou de centres régionaux.
2.  Il est entendu que dans le cas où interviendrait une révision de la convention

susdite, le Gouvernement de la République socialiste de Roumanie et l'Organisation entre-
ront en consultation en vue de déterminer les propositions de modifications qu'il serait
nécessaire d'apporter au présent accord.

3.  A la demande de l'une d'elles, les parties au présent accord entreront en consul-
tation en vue de modifier ledit accord et pourront convenir de tout amendement.

4.  Le présent accord entrera en vigueur à la date de sa signature.

Fait en double exemplaire, en langue française.

Pour le Gouvernement
de la République socialiste

de Roumanie :

(Signé) C. MANESCU
3æinistre des affaires étrangères

Bucarest, le 12 juin 1972.

Pour l'Organisation
des Nations Unies

pour l'éducation, la science
et la culture :

(Signé) René MAHEU
Directeur général

Paris, le 4 juillet 1972.

b) Accord entre le Gouvernement du Liban et l'Organisation des Nations Unies
pour l'éducation, la science et la culture relatif au Bureau régional de l'UNESCO
pour l'éducation dans les pays arabes 52. Signé à Beyrouth le 22 décembre 1972

62 Entré en vigueur provisoirement à la date de la signature.
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Les dispositions de fond de cet accord sont analogues à celles de l'Accord reproduit
plus haut sous a. En ce qui concerne l'article 7, toutefois :

i)   Les mots « étant entendu que le Gouvernement libanais remboursera à l'Orga-
nisation les impôts qu'il aurait éventuellement perçus sur lesdits traitements et émoluments »
sont ajoutés à la fro de l'alinéa b du paragraphe 1 ;

ii)  L'alinéa g du paragraphe 1 est conçu comme suit :

« g)  Jouiront -- s'ils résidaient auparavant à l'étranger -- du droit d'importer
en franchise leur mobilier, leurs effets personnels, ainsi que tout équipement ménager
destiné à leur usage personnel, à l'occasion de leur établissement au Liban. Ce privilège
s'étend sur une période maximale de 6 mois, courant à partir de la date de leur arrivée
au Liban »;

iii)  Les mots « pour la durée de leur mission dans les conditions prévues par le régime
de l'admission temporaire » sont ajoutés à la fin de l'alinéa h du paragraphe 1 ;

iv)  L'alinéa i du paragraphe 1 n'apparaît pas;

v)  Les mots « sauf, en cas de flagrant délit. Les autorités libanaises compétentes
informeront immédiatement en pareil cas de l'arrestation ou de la saisie de bagages le
Directeur général de l'Organisation » sont ajoutés à la fin de l'alinéa a du paragraphe 4.

c)  Des accords ont également été conclus entre l'UNESCO et les Gouvernements
de la République fédérale d'Allemagne, de l'Argentine, de la Belgique, de
la RSS de Biélorussie, du Danemark, de la Hongrie, de l'Inde, du Kenya, de la
Malaisie, du Mexique, du Niger, du Nigéria, des Philippines, de la Pologne,
de la Roumanie et du Togo, concernant des réunions devant avoir lieu sur leurs
territoires respectifs.

Ces accords renferment une disposition analogue à celle qui est reproduite à la page 26
de l'Annuaire juridique 1971, sous 2).

4.   --  AGENCE  INTERNATIONALE   DE  L'ÉNERGIE  ATOMIQUE

1° Accord  sur  les  privilèges  et  imnmnités  de  l'Agence  internationale  de
l'énergie atomique53. Approuvé par le Conseil des gouverneurs de l'Agence le
1°r juillet 1959

a)  Dépôt d'instruments d'acceptation

En 1972, les Etats membres ci-après ont accepté l'Accord sur les privilèges et immunités
de l'Agence internationale de l'énergie atomiqueSa.

Date du dépôt
de l'instrument

Etat                                  d'acceptation

Ia'lande  .............................................  29 février 1972

Luxembourg55  .......................................  24 mars 1972

Le nombre des Etats parties à l'Accord se trouve ainsi porté à 41.

sa Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 374, p. 147.

5« L'Accord entre en vigueur entre l'Agence et les Etats qui acceptent l'Accord à la date du
dépôt des instruments d'acceptation.

55 Avec la réserve ci-après :
« En application des dispositions de l'article XII, section 38, de l'Accord, le Luxembourg

ne donnera pas effet à la dernière phrase de la section 20 de l'article VI dudit Accord. »
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b)  htcotToration des dispositions de l'Accord dans d'autres accords
pat" voie de référence

i)  Article 10 de l'Accord de garanties entre la République de Finlande et l'Agence
internationale de l'énergie atomique (INFCIRC/155); entré en vigueur le 9 février 1972.

li)  Article 10 de l'Accord entre le Canada et l'Agence internationale de l'énergie ato-
mique relatif à l'application de garanties dans le cadre du Traité sur la non-prolifération
des armes nucléaires (INFCIRC/164); entré en vigueur le 21 février 1972.

iii)  Paragraphe 25, partie V,  de l'Accord entre l'Agence internationale de
l'énergie atomique, la Suisse et les Etats-Unis d'Amérique pour l'application de garanties
(INFCIRC/161); entré en vigueur le 28 février 1972.

iv)  Article 10 de l'Accord entre la Nouvelle-Zélande et l'Agence internationale de
l'énergie atomique relatif à l'application de garanties dans le cadre du Traité sur la non-
prolifération des armes nucléaires (INFCIRC/185); entré en vigueur le 29 février 1972.

v)  Article 10 de l'Accord entre le Gouvernement malaisien et l'Agence internationale
de l'énergie atomique relatif à l'application de garanties dans le cadre du Traité sur la
non-prolifération des armes nucléaires (INFCIRC/182); entré en vigueur le 29 février 1972.

ri)  Article 10 de l'Accord entre le Gouvernement irlandais et l'Agence internationale
de l'énergie atomique relatif à l'application de garanties dans le cadre du Traité sur la
non-prolifération des armes nucléaires (INFCIRC/184); entré en vigueur le 29 février 1972.

vil)  Article 10 de l'Accord entre la République populaire de Bulgarie et l'Agence
internationale de l'énergie atomique relatif à l'application de garanties dans le cadre du
Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires (INFCIRC/171); entré en vigueur
le 29 février 1972.

viii)  Article 10 de l'Accord entre la République irakienne et l'Agence internationale
de l'énergie atomique relatif à l'application de garanties dans le cadre du Traité sur la
non-prolifération des armes nucléaires (INFCIRC/172); entré en vigueur le 29 février 1972.

ix)  Article 10 de l'Accord entre le Royaume de Norvège et l'Agence internationale
de l'énergie atomique relatif à l'application de garanties dans le cadre du Traité sur la
non-prolifération des armes nucléaires (INFCIRC/177); entré en vigueur le 1 eÿ mars 1972.

x)  Paragraphe 25, partie V, de l'Accord entre l'Agence internationale de l'énergie
atomique, le Gouvernement suédois et le Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique pour
l'application de garanties (INFCIRC/165); entré en vigueur le 1 er mars 1972.

xi)  Article 10 de l'Accord entre le Gouvernement du Royaume du Danemark et
l'Agence internationale de l'énergie atomique relatif à l'application de garanties dans le
cadre du Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires (INFCIRC/176); entré en
vigueur le 1eÿ mars 1972.

xii)  Article 10 de l'Accord entre le Gouvernement de la République socialiste de
Tchécoslovaquie et l'Agence internationale de l'énergie atomique relatif à l'application
de garanties dans le cadre du Traité sur la non-prolifération des armes nncléaires
(INFCIRC/173); entré en vigueur le 3 mars 1972.

xiii)  Article 10 de l'Accord entre le Gouvernement de la République démocratique
allemande et l'Agence internationale de l'énergie atomique relatif à l'application de garanties
dans le cadre du Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires (INFCIRC/181);
entré en vigueur le 7 mars 1972.

xiv)  Article 10 de l'Accord entre la République populaire de Hongrie et l'Agence
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internationale de l'énergie atomique relatif à l'application de garanties dans le cadre du
Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires (INFCIRC/174); entré en vigueur
le 30 mars 1972.

xv)  Article 10 de l'Accord entre le Royaume du Népal et l'Agence internationale
de l'énergie atomique relatif à l'application de garanties dans le cadre du Traité sur la non-
prolifération des armes nucléaires (INFCIRC/186); entré en vigueur le 22 juin 1971.

xvi)  Paragraphe 27 de l'Accord entre l'Agence internationale de l'énergie atomique,
le Gouvernement du Japon et le Gouvernement du Commonwealth d'Australie relatif à
l'application de garanties de l'Agence dans le cadre de l'Accord de coopération conclu
entre lesdits gouvernements pour l'utilisation de l'énergie nucléaire à des fins pacifiques
(INFCIRC/170); entré en vigueur le 28 juillet 1972.

xvii)  Article 10 de l'Accord entre le Saint-Siège et l'Agence internationale de l'énergie
atomique relatif à l'application de garanties dans le cadre du Traité sur la non-prolifération
des armes nucléaires (INFCIRC]187); entré en vigueur le 1er août 1972.

xviii)  Article 10 de l'Accord entre la République populaire de Mongolie et l'Agence
internationale de l'énergie atomique relatif à l'application de garanties dans le cadre du
Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires (INFCIRC/188); entré en vigueur le
5 septembre 1972.

xix)  Paragraphe 27 de l'Accord entre l'Agence internationale de l'énergie atomique,
le Gouvernement de la République française et le Gouvernement du Japon relatif à l'appli-
cation de garanties de l'Agence dans le cadre de l'Accord de coopération conclu entre lesdits
gouvernements pour l'utilisation de l'énergie nucléaire à des fins pacifiques (INFCIRC/171);
entré en vigueur le 22 septembre 1972.

xx)  Paragraphe 20, article VII, de l'Accord entre l'Agence internationale de l'énergie
atomique et le Gouvernement de la République Argentine concernant l'application de
garanties au réacteur de puissance d'Atucha (INFCIRC]168); entré en vigueur le
3 octobre 1972.

xxi)  Article 10 de l'Accord entre le Gouvernement de la République populaire de
Pologne et l'Agence internationale de l'énergie atomique relatif à l'application de garanties
dans le cadre du Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires (INFCIRC]179);
entré en vigueur le 11 octobre 1972.

xxii)  Article 10 de l'Accord entre le Gouvernement de la République socialiste de
Roumanie et l'Agence internationale de l'énergie atomique relatif à l'application de garanties
dans le cadre du Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires (INFCIRC/180);
entré en vigueur le 27 octobre 1972.

xxiii)  Article 10 de l'Accord entre la République du Zaïre et l'Agence internationale
de l'énergie atomique relatif à l'application de garanties dans le cadre du Traité sur la non-
prolifération des armes nucléaires (INFCIRC]183); entré en vigueur le 9 novembre 1972.

xxiv)  Paragraphe 17, article V, de l'Accord entre l'Agence internationale de l'énergie
atomique et le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord
relatif à l'application de garanties (INFCIRC]175); entré en vigueur le 14 décembre 1972.

2.  Dispositions intéressant les privilèges et immunités de l'Agence internationale
de l'énergie atomique en Autriche

i)  Article 10 de l'Accord entre la République d'Autriche et l'Agence relatif à l'appli-
cation de garanties dans le cadre du Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires
(INFCIRC]156); entré en vigueur le 23 juillet 1972. [Application des dispositions perti-
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nentes de l'Accord relatif au Siège; immunités supplémentaires des inspecteurs et autres
fonctionnaires exerçant des fonctions en vertu de l'Accord de garanties.]

il)  Accord complémentaire relatif à la création de l'Economat de l'Agence, destiné
à donner effet à la section 38, j, iii), de l'Accord conclu le 11 décembre 1957 entre I'AIEA
et la République d'Autriche relatif au Siège de I'AIEA5«, modifié par l'Accord du 4juin 197057
(INFCIRC/15/Mod.3); entré en vigueur le 1°r avril 1972.

6 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 339, p. 111.

57 Voir Aumtaire juridique, 1971, p. 37.
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Deuxième partie

ACTIVITÉS JURIDIQUES
DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES

ET DES  ORGANISATIONS INTERGOUVERNEMENTALES
QUI LUI SONT RELIÉES



Chapitre III

APERÇU GÉNÉRAL DES ACTIVITÉS JURIDIQUES DE L'ORGANISATION
DES NATIONS UNIES ET DES ORGANISATIONS INTERGOUVERNE-
MENTALES QUI LUI SONT RELIÉES

A. -- Aperçu général des activités juridiques de l'Organisation des Nations Unies

1. -- DÉSARMEMENT ET QUESTIONS CONNEXES1

Au cours de ses deux séries de réunions de l'année 1972, la Conférence du Comité
du désarmement a accordé la priorité à la question de l'interdiction de la mise au point, de
la fabrication et du stockage des armes chimiques ainsi qu'à la question de l'arrêt des essais
d'armes nucléaires. La question du désarmement général et complet ainsi que des mesures
particulièrement destinées à arrêter la course aux armements, et la question de la Conférence
mondiale du désarmement ont également été abordées.

A sa vingt-septième session, l'Assemblée a examiné les points suivants relatifs au
désarmement :

1)  CONFÉRENCE MONDIALE DU DÉSARMEMENT

L'Assemblée [résolution 2930 (XXVII)] a notamment invité les gouvernements de tous
les Etats à faire de nouveaux efforts pour créer des conditions adéquates en vue de la convo-
cation d'une conférence mondiale du désarmement et décidé d'établir un Comité spécial de
35 Etats Membres qu'elle a prié d'examiner toutes les vues et suggestions exprimées par les
gouvernements au sujet de la convocation d'une conférence mondiale du désarmement et
des problèmes connexes.

2)  DÉSARMEMENT GÉNÉRAL ET COMPLET

L'Assemblée [résolution 2932 A (XXVII)] a accueilli avec satisfaction le rapport du
Secrétaire général sur le napalm et les autres armes incendiaires2; elle a déploré l'emploi
du napalm et d'autres armes incendiaires dans tous les conflits armés.

L'Assemblée a d'autre part [résolution 2932 B (XXVII)] noté avec satisfaction que
des accords concernant la limitation des armements stratégiques avaient été signés par les
Etats-Unis et l'Union soviétique le 26 mai 1972 et elle a fait appel aux gouvernements
des deux pays pour qu'ils fassent tout leur possible afin d'accélérer la conclusion de nouveaux
accords prévoyant des limitations qualitatives importantes et des réductions substantielles
des systèmes offensifs et défensifs d'armes nucléaires stratégiques.

1 Pour plus de détails, voir Documents officiels de la Commission du désarmement, Supplément
pour 1972 et Documents of/ïciels de l'Assemblée générale, vingt-septième session, Annexes, points 26,
27, 30, 31, 32 et 34 de l'ordre du jour.

2 A/8803/Rev.1 (publication des Nations Unies, numéro de vente : F.73.I.3).
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3)  ARMES CHIMIQUES ET BACTÉRIOLOGIQUES (BIOLOGIQUES)

L'Assemblée [résolution 2933 (XXVII)] a à nouveau demandé à la Conférence du Comité
du désarmement de poursuivre, en leur donnant une haute priorité, des négociations tendant
à aboutir prochainement à un accord sur des mesures efficaces en vue de l'interdiction de la
mise au point, de la fabrication et du stockage des armes chimiques et en vue de leur
destruction. L'Assemblée a également réitéré l'espoir que la Convention sur l'interdiction de
la mise au point, de la fabrication et du stockage des armes bactériologiques (biologiques)
ou à toxines et sur leur destruction3 recueillerait le plus grand nombre d'adhésions
possible. Elle a en outre invité tous les Etats qui ne l'avaient pas encore fait à adhérer au
Protocole concernant la prohibition d'emploi à la guerre de gaz asphyxiants, toxiques ou
similaires et de moyens bactériologiques en date du 17 juin 1925« ou à le ratifier et invité
de nouveau tous les Etats à se conformer strictement aux principes et aux objectifs qu'il
énonce.

4)  NÉCESSITÉ DE SUSPENDRE D'URGENCE
LES ESSAIS NUCLÉAIRES ET THERMONUCLÉAIRES

L'Assemblée [résolution 2934 A (XXVII)] a souligné l'urgence qu'il y avait à faire cesser
tous les essais d'armes nucléaires dans l'atmosphère, tant dans le Pacifique que partout
ailleurs dans le monde; demandé à tous les Etats possédant des armes nucléaires de
Suspendre les essais d'armes nucléaires dans tous les milieux ; et demandé à la Conférence du
Comité du désarmement d'examiner d'urgence la question d'un traité interdisant tous les
essais d'armes nucléaires.

L'Assemblée a d'autre part [résolution 2934 B (XXVII)] prié instamment tous les
Etats d'adhérer au Traité interdisant les essais d'armes nucléaires dans l'atmosphère, dans
l'espace extra-atmosphérique et sous l'eauS; demandé aux gouvernements intéressés de
prendre immédiatement des mesures tendant à suspendre ou à limiter les essais souterrains;
prié la Conférence du Comité du désarmement de donner la plus haute priorité à un traité
interdisant de tels essais; prié instamment les gouvernements de développer davantage les
possibilités de détecfion et d'identification des essais nucléaires souterrains; et demandé
aux gouvernements de rechercher d'urgence l'arrêt de tous les essais d'armes nucléaires.

Enfin, l'Assemblée [résolution 2934 C (XXVII)] a réaffirmé sa conviction qu'il n'y avait
aucune raison valable de différer la réalisation d'un accord sur une interdiction complète
des essais d'armes nucléaires et demandé instamment aux gouvernements des Etats dotés
d'armes nucléaires de mettre un terme à tous les essais d'armes nucléaires dans les plus brefs
délais, et en tout état de cause au plus tard le 5 août 1973, soit par la conclusion d'un accord
permanent, soit par celle de moratoires unilatéraux ou négociés.

5)  APPLICATION DE LA RÉSOLUTION 2830 (XXVI) DE L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE6 RELATIVE À
LA SIGNATURE ET À LA RATIFICATION DU PROTOCOLE ADDITIONNEL II AU TRAITÉ VISANT
L'INTERDICTION DES ARMES NUCLÉAIRES EN AMÉRIQUE LATINE (TRAITÉ DE TLATELOLCO)7

L'Assemblée [résolution 2935 (XXVII)] a réaffirmé sa conviction que la coopération
des Etats dotés d'armes nucléaires était nécessaire pour que tout traité établissant une
zone exempte d'armes nucléaires ait le maximum d'efficacité; accueilli avec satisfaction
la déclaration formulée par le Gouvernement de la République populaire de Chine le

8 Reproduite dans l'Annuah'e juridique, 1971, p. 124.

Société des Nations, Recueil des Traités, vol. XCIV, p. 65.
5 Reproduit dans l'Annuaire juridique, 1963, p. 111.
« Reproduite dans l'Annuah'e juridique, 1971, p. 49.
7 Reproduit dans l'Annuah'e juridique, 1967, p. 300.
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14 novembre 19728 et invité la Chine à adhérer au Protocole le plus tôt possible; et
prié instamment deux autres Etats dotés d'armes nucléaires qui n'avaient pas encore adhéré
au Protocole de le signer et de le ratifier sans plus tarder.

2. -- AUTRES QUESTIONS POLITIQUES
ET DE SÉCURITÉ

1)  RENFORCEMENT DE LA SÉCURITÉ INTERNATIONALE°

Le Secrétaire général a présenté un rapporO° sur la mise en œuvre de la Déclaration
sur le renforcement de la sécurité internationale11 : il y déclarait notamment que si l'on
voulait que l'Organisation joue un rôle crucial et significatif dans le domaine complexe des
relations entre Etats, il faudrait redoubler d'efforts pour la rendre mieux à même de
résoudre les multiples problèmes sociaux, économiques, politiques et de sécurité qui se
posaient à notre époque. Pour que l'Organisation fût plus efficace, l'obligation que les
Etats Membres avaient contractée aux termes de l'Article 25 de la Charte de se conformer
aux décisions du Conseil de sécurité devait être très scrupuleusement observée par tous. En
outre, il importait que les Etats Membres s'efforcent de résoudre tous les différends en
suspens par des moyens pacifiques conformément aux procédures de règlement pacifique des
différends énoncés dans la Charte.

L'Assemblée [résolution 2997 (XXVII)] a notamment prié instamment tous les Etats de
prendre des mesures tendant à l'élimination des conflits armés, du colonialisme, du racisme
et d'autres situations qui empêchaient les peuples d'exercer leur droit à l'autodétermination
et à l'indépendance, conformément à la Charte, et réaffirmé que toute pression dirigée contre
un Etat qui exerçait son droit souverain à disposer librement de ses ressources naturelles
constituait une violation flagrante du droit des peuples à disposer d'eux-mêmes et du
principe de la non-intervention proclamés dans la Charte.

2)   NON-RECOURS ÿ LA ÆORCE DANS LES RELATIONS INTERNATIONALES
ET INTERDICTION PERMANENTE DE L'UTILISATION DES ARMES NUCLÉAIRES12

Cette question a été inscrite à l'ordre du jour de la vingt-septième session de l'As-
semblée générale à la demande de l'Union des Républiques socialistes soviétiques, qui a
notamment affirmé13 que l'adoption par l'Assemblée d'une résolution en la matière contri-
buerait de façon importante à renforcer la sécurité internationale et à empêcher que
n'éclatent des conflits armés. L'URSS a ajouté que l'obligation de ne pas recourir à la force
était pleinement conforme à la Charte et ne signifiait en aucune façon que les Etats
renonçaient à leur droit inaliénable de légitime défense individuelle et collective énoncée à
l'Article 51 ; cette obligation ne portait pas non plus atteinte au droit des peuples à poursuivre
la lutte pour leur liberté et leur indépendance.

s Voir A/C.1/1028.
9 Pour plus de détails, voir Documents officiels de l'Assemblée générale, vhtgt-septième session,

Annexes, point 35 de l'ordre du jour.
10 A]8775 et Add.1 à 4.
11 Résolution 2734 (XXV) de l'Assemblée générale reproduite dans l'Annuah'e juridique, 1970,

p. 67.

12 Pour plus de détails, voir Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-septième session,
Annexes, point 25 de l'ordre du jour.

13 Voir document A/8793.
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L'Assemblée a proclamé solennellement [résolution 2936 (XXVII)], au nom des Etats
Membres de l'Organisation, leur renonciation à la menace ou à l'emploi de la force sous
toutes ses formes et manifestations dans les relations internationales, conformément à la
Charte, ainsi que l'interdiction permanente de l'utilisation des armes nucléaires.

3)     QUESTION  DES   DÉTOURNEMENTS  D'AVIONS

Dans un document publié le 20 juin 197214, le Président du Conseil de sécurité a
annoncé la décision que le Conseil avait adoptée le même jour par consensus à propos
de la question des détournements d'avions, comme suite à un télégramme que le Secrétaire
général avait reçu de la Fédération internationale des associations de pilotes de lignes
aériennes et qu'il avait communiqué aux membres du Conseil pour information. Dans
cette décision, les membres du Conseil se déclaraient préoccupés par la menace que
faisaient peser sur la vie des passagers et des membres des équipages les détournements
d'avions et les autres actes d'ingérence illicite dans l'aviation civile internationale. Le Conseil
demandait également aux Etats de prendre toutes les mesures appropriées pour empêcher
de tels actes et de prendre des mesures efficaces contre leurs auteurs.

3.   --  ACTIVITÉS   DE  CARACTÈRE  ÉCONOMIQUE,
SOCIAL OU HUMANITAIRE

1)  DROITS DE L'HOMME15

a)  btstruments internationaux

i)  Convention internationale sur l'élimination de toutes les formes de discrimhlation racialelo

L'Assemblée générale était saisie à sa vingt-septième session du troisième rapport du
Comité pour l'élimination de la discrimination faciale créé en vertu de l'article 8 de la
Convention pour recevoir et examiner des communications émanant de personnes ou de
groupes de personnes relevant de la juridiction des Etats parties qui se plaignent d'être
victimes d'une violation par les Etats en question de l'un quelconque des droits énoncés
dans la Convention. Selon l'article 14 de la Convention, le Comité n'a compétence pour
s'acquitter des fonctions décrites ci-dessus que si au moins 10 Etats parties à la Convention
ont fait des déclarations en ce sens. A la fin de 1972 trois des Etats parties à la Convention
avaient fait de telles déclarations. L'Assemblée [résolution 2921 (XXVII)] a prié instamment
tous les Etats qui n'étaient pas encore parties à la Convention de ratifier cet instrument ou d'y
adhérer, si possible avant le 10 décembre 1973, date du vingt-cinquième anniversaire de
l'adoption de la Déclaration universelle des droits de l'homme.

ii)  Pacte htteÿÿtational relatif attx droits économiques, sociaux et culturels, Pacte hlter-
national relatif aux droits civils et politiques et Protocole facultatif se rapportant à ce
dernier Pacte17

L'Assemblée générale [résolution 3025 (XXVII)] a exprimé l'espoir que les Etats
Membres seraient à même de prendre des mesures appropriées en vue d'accélérer le

14 Document S/10705.
15 Pour plus de détails, voir Documents oflïciels du Conseil économique et social, cinquante-

deuxième session, Supplément n° 7 (E/5113).
le Reproduite dans l'Annaah'e juridique, 1965, p. 68. La Convention est entrée en vigueur

le 4 janvier 1969.
17 Reproduits dans l'Ammairejaridique, 1966, p. 182. Ces instruments ne sont pas encore entrés

en vigueur.
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processus qui leur permettrait de déposer leur instrument de ratification ou d'adhésion si
possible avant le 10 décembre 1973.

b)  Esclavage

A sa cinquante-deuxième session, le Conseil économique et social a adopté, sur la base
d'un projet de résolution présenté par la Sous-Commission de la lutte contre les mesures
discriminatoires et de la protection des minorités, une résolution [1695 (LH)] dans laquelle
il a demandé à tous les Etats remplissant les conditions requises qui ne l'avaient pas encore
fait de devenir parties dès que possible à la Convention internationale de 1926 relative
à l'esclavagO8 et à la Convention supplémentaire de 1956 relative à l'abolition .de l'esclavage,
de la traite des esclaves et des institutions et pratiques analogues à l'esclavage19 ainsi qu'à
un certain nombre de conventions de l'OIT ayant trait à des questions intimement liées à
l'abolition de l'esclavage, de la traite des esclaves et des institutions et pratiques analogues
à l'esclavage. Il a appelé l'attention sur la corrélation étroite qui existait entre les effets de
l'esclavage, de l'apartheid et du colonialisme et sur la nécessité de prendre des mesures
concrètes en vue de mettre en œuvre de façon efficace les conventions internationales et les
résolutions pertinentes de l'ONU aux fins de l'élimination complète de ces honteuses
manifestations. Il a demandé à tous les Etats d'adopter toutes les mesures législatives
nécessaires et de prévoir des sanctions pénales efficaces pour quiconque aura commis ou
ordonné l'un quelconque des actes ci-après : a) le fait d'enlever, de tenter d'enlever ou de
faire enlever toute personne par violence, par fraude, par la promesse de dons matériels, par
abus d'autorité ou de pouvoir ou par intimidation en vue de la réduire en esclavage ou de la
placer dans un état de servitude, tels que ces termes sont définis dans les Conventions
de 1926 et de 1956; b) le fait de maintenir toute personne dans un statut d'esclavage ou de
servitude tels que ces termes sont définis dans lesdites conventions. Le Conseil a également
demandé à tous les Etats de rechercher les auteurs ou les instigateurs présumés de tels
actes et de les traduire, sans égard à la nationalité des intéressés, devant leurs propres
tribunaux ou de les remettre à un autre Etat intéressé pour y être jugés.

c)  Exploitation de la mahz-d'oeuvre par un trafic illicite
et clandestin

Rappelant les termes de la résolution 1706 (LIII) du Conseil économique et social par
laquelle le Conseil avait pris note avec inquiétude et indignation des rapports faisant état du
transport illégal, organisé ou entrepris par des éléments criminels vers des pays européens,
de travailleurs originaires de certains pays d'Afrique et de leur exploitation dans des
conditions analogues à l'esclavage et au travail forcé et avait fait appel aux gouvernements
intéressés pour qu'ils combattent et empêchent de telles pratiques, l'Assemblée générale
[résolution 2920 (XXVII)] a demandé aux gouvernements en question de prendre ou de
veiller à l'application des mesures destinées à mettre fin aux agissements discriminatoires
dont étaient victimes les travailleurs migrants sur leur territoire. Elle a invité tous les
gouvernements à faire respecter les termes de la Convention internationale sur l'élimination
de toutes les formes de discrimination raciale et a prié instamment les gouvernements qui
ne l'avaient pas encore fait d'accorder une priorité élevée à la ratification de la Convention
de l'OIT concernant les travailleurs migrants (révisée en 1949).

d)  Question de la violation des droits de l'homme

A sa vingt-huitième session, la Commission des droits de l'homme a examiné une étude,
préparée par un Groupe spécial d'experts, traitant de la question de l'apartheid du point

18 Société des Nations, Recueil des Traités, vol. LX, p. 253.
19 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 266, p. 3.
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de vue du droit pénal international2°; cette étude portait sur la doctrine pertinente, les
instruments internationaux relatifs au droit pénal international et les pratiques et mani-
festations de l'apartheid qui pouvaient être considérées comme des crimes de droit interna-
tional. Sur la recommandation de in Commission, le Conseil a décidé de transmettre cette
étude pour observations aux Etats Membres, au Comité spécial de l'apartheid et à la
Commission du droit international.

2)  PROMOTION DE L'ÉGALITÉ DE L'HOMME ET DE LA FEMME 21

a)  htstruments htternationaux et normes nationales
concernant la condition de la femme

Le Secrétaire général a établi pour la vingt-quatrième session de la Commission de la
condition de la femme un rapport22 concernant l'application de la Déclaration sur l'élimi-
nation de la discrimination à l'égard des femmes28 à la suite duquel la Commission [réso-
lution 2 (XXIV)] a exprimé l'espoir que les Etats Membres donneraient pleinement effet à
la Déclaration. Les travaux de la Commission dans ce domaine ont conduit à t'adoption
par l'Assemblée générale de deux résolutions dont l'une [résolution 3009 (XXVII)] était
relative à l'accès des femmes à des postes de rang élevé et à des postes d'administrateur dans
les secrétariats des organismes des Nations Unies et dont l'autre [résolution 3007 (XXVII)]
priait le Secrétaire général d'établir une étude sur les dispositions du Règlement et du
Statut du personnel de l'ONU dont l'application était susceptible d'entraîner une discri-
mination entre les fonctionnaires fondée sur le sexe. La Commission a également examiné
à sa vingt-quatrième session un rapport préparé par le BIT sur l'application du principe
de l'égalité de salaire entre les travailleurs des deux sexes pour un travail égal24. Enfin, sur
la base d'un rapport du Secrétaire général, la Commission a décidé de créer un groupe de
travail chargé de commencer à rédiger le projet d'un nouvel instrument international
concernant l'élimination de la discrimination à l'égard des femmes. A sa cinquante-quatrième
session, le Conseil économique et social a créé le Groupe de travail dont le 1"apport25 sera exa-
miné par la Commission à sa vingt-cinquième session.

b)  Le rôle de la femme dans la famille

i)  La condition de la mère célibataire

Sur la recommandation de la Commission de la condition de la femme, le Conseil
économique et social [résolution 1679 (LII)] a adopté un ensemble de principes généraux
visant à éliminer toute discrimination juridique et sociale à l'encontre de la mère célibataire.

ii)  La condition de la femme en droit privé

Le Secrétaire général a entrepris la préparation d'un rapport sur la capacité juridique de
la femme mariée qui sel'a organisé selon le schéma suivant : nature des rapports juridiques
entre les époux, capacité de la femme dans le cadre des relations personnelles et des
relations matrimoniales fondamentales entre les époux, et questions de domicile et de
résidence de la femme, y compris le droit de circuler librement.

30 E/CN.4/1075.
31 Pour plus de détails, voir Documents officiels du Conseil économique et social, cinquante-

deuxième session, Supplément n° 6 (E/5109).
33 E/CN.6/548.
sa Reproduite dans l'Annuaire juridique, 1967, p. 155.
24 E/CN.6/550.
25 E/CN.6/574.
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3)  HAUT-COMMISSARIAT DES NATIONS UNIES POUR LES RÉFUGIIÿS26

En ce qui concerne les instruments internationaux relatifs au statut des réfugiés, il est
à noter que de nouveaux Etats ont adhéré au Protocole de 1967 relatif au statut des
réfugiésÿL Les rapports reçus d'Etats parties à la Convention de 195128 et au Protocole
de 1967 indiquent que ces instruments sont dans l'ensemble appliqués de manière satisfaisante.

Parmi les autres instruments juridiques internationaux qui intéressent directement les
réfugiés, la Convention de I'OUA de 1969 régissant les aspects propres aux problèmes des
réfugiés en Aïrique est tout particulièrement importante puisque la grande majorité des
réfugiés qui bénéficient de l'aide du HCR se trouvent en Aïrique. Le tiers des 41 Etats
membres de I'OUA doivent ratifier cette convention pour qu'elle entre en vigueur :
au 15 juin 1972, cinq pays l'avaient fait. Quatre Etats ont maintenant adhéré à la Conven-
tion de 1961 sur la réduction des cas d'apatridieÿ9; deux adhésions encore sont nécessaires
pour que la Convention entre en vigueur.

Sur le plan national de nouvelles mesures ont été prises en faveur des réfugiés, notam-
ment en ce qui concerne l'accès à l'emploi et à la sécurité sociale.

En ce qui concerne les questions vitales de l'asile et du non-refoulement, on en est venu
à envisager de plus en plus sérieusement la possibilité de renforcer l'application du principe
de l'asile par l'adoption d'un instrument juridique sur cette question qui aurait force
obligatoire.

4)  LUTTE CONTRE LÿABUS DES DROGUES

Conformément à la résolution 1577 (L) du Conseil économique et social, la Conférence
des Nations Unies chargée d'examiner les anaendements à la Convention unique sur les
stupéfiants de 1961 s'est tenue à Genève avec la participation de représentants de 97 Etats,
d'observateurs de cinq Etats et de représentants de l'OMS, de t'Organe international de
contrôle des stupéfiants et de l'Organisation internationale de police criminelle. A l'issue
des débats, la Conférence a adopté et ouvert à la signature un Protocole portant amendement
à 13 articles de la Convention unique et y ajoutant trois nouveaux articles.

4. -- COUR INTERNATIONALE DE JUSTICE8°

1)  AFFAIRES SOUMISES À LA COUR

a)  Appel concetvlant la compétence du Conseil de l'OACI (hlde c. Pakistan)

[Pour le résumé du jugement rendu par la Cour, voir p. 211 du présent Annuaire.]

b)  Compétence en matière de pêcheries (Royaume-Uni c. Islande ;
République fédérale d'Allemagne c. lslande)

Ces deux affaires qui portent sur la décision prise par l'Islande d'étendre de 12 à
50 milles à dater du 1er septembre 19.72 sa zone de compétence exclusive sur les pëcheries
sont actuellement pendantes devant la Cour.

z6 Pour plus de détails, voir Documents of/ïciels de l'Assemblée générale, Supplément n° 12
et 12A (A/8712 et Add.1).

2r Reproduit dans l'Annuaire juridique, 1967, p. 314.
28 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. II, p. 73.
39 A/CONF.9/15.
80 Pour plus de détails, voir C.I.J., Annuah'e, 1971-1972, n° 26, et 1972-1973, n° 27.
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c)  Demande de réformation du jugement n° 158 du Tribunal administratif des Nations Unies
(avis consultatif)

Cette affaire a pour origine une demande de réformation du jugement n° 158 rendu
le 28 avril 1972 par le Tribunal administratif des Nations Unies dans l'affaire Fasla c. le
Secrétaire général 81.

Le 20 juin 1972, le Comité des demandes de réformation de jugements du Tribunal
administratif a décidé de demander un avis consultatif à la Cour sur le point de savoir si le
Tribunal avait omis d'exercer sa juridiction en l'espèce ou commis dans la procédure une
erreur essentielle ayant provoqué un mal-jugéz2.

2)  CINQUANTENAIRE DE L'INSTITUTION DU SYSTÈME JUDICIAIRE INTERNATIONAL

Le 27 avril 1972, la Cour a tenu une séance solennelle pour célébrer le cinquantenaire
de l'institution du système judiciaire international. Le Président de la Cour a rappelé que la
Cour permanente de Justice internationale avait tenu sa séance inaugurale dans la même
salle le 15 février 1922; après quoi, il a tracé un tableau de l'évolution et de l'avenir du
règlement judiciaire international.

3)  RÉVISION DU RÈGLEMENT DE LA COUR

Bien que la Cour n'ait pas encore terminé la révision complète de son règlement, elle a
adopté, le 10 mai 1972, des amendements concernant les articles qui lui ont paru appeler
des modifications par priorité, en vue de rendre sa procédure aussi simple et rapide que
possible, d'assurer une plus grande souplesse, d'éviter des retards et de simplifier aussi bien
la procédure contentieuse que la procédure consultative. Le Règlement ainsi modifié est
entré en vigueur le 1er septembre 1972 mais le Règlement antérieur continuera de s'appliquer
anx affaires soumises avant cette date.

5. -- COMMISSION DU DROIT INTERNATIONAL

La plus grande partie de la vingt-quatrième session de la Commission a été consacrée à
l'examen de la « succession d'Etats en matière de traités » et de la « question de la
protection et de l'inviolabilité des agents diplomatiques et autres personnes ayant droit
à une protection spéciale en vertu du droit international ». Sur ces deux questions, la
Commission a adopté un ensemble de projet d'articles33.

A sa vingt-septième session, l'Assemblée générale [résolution 2926 (XXVII)] a recom-
mandé à la Commission de poursuivre les travaux en cours sur les questions suivantes :
responsabilité des Etats, succession d'Etats en matière de traités, succession d'Etats dans
les matières autres que les traités, clause de la nation la plus favorisée, traités conclus entre
Etats et organisations internationales ou entre deux ou plusieurs organisations interna-
tionales. Elle a en outre prié les Etats ainsi que les institutions spécialisées et les organisations

31 Pour un résumé de ce jugement, voir p. 133 du présent Annuaire.
zz La Cour a rendu son avis consultatif le 12 juillet 1973.
sa Pour le texte de ces deux projets, voir Documents o)f!eiels de l'Assemblée générale, vingt-

septième session, Supplément n° 10 (A/8710/Rev.1). Voir aussi ibid., vhtgt-septième session, Annexes,
point 85 de l'ordre du jour, et Annuaire de la Commission du droit international 1972, vol. I et II
(publications des Nations Unies, numéros de vente : F.73.V.4 et F.73.V.5).
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intergouvernementales intéressées de soumettre par écrit, dès que possible, leurs commen-
taires au sujet du projet d'articles sur la question de la protection et de l'inviolabilité des
agents diplomatiques et décidé d'inscrire la question à l'ordre du jour de sa vingt-huitième
session en vue de l'élaboration définitive d'une convention par l'Assemblée générale.

6. -- COMMISSION DES NATIONS UNIES
POUR LE DROIT COMMERCIAL INTERNATIONAL3t

A sa cinquième session, la Commission a poursuivi ses travaux concernant la vente
internationale des objets mobiliers corporels : elle a examiné : 1) en ce qui concerne la
question des « règles uniformes régissant la vente internationale des objets mobiliers
corporels », un rapport intérimaire sur la troisième session du Groupe de travail sur la
vente, tenue en janvier 1972; 2) et en ce qui concerne les « conditions générales de vente
et contrats types », un rapport intérimaire sur une étude devant être faite pat" le Secrétaire
général quant à la possibilité de formuler des conditions générales portant sur une plus large
gamme de produits que ceux qui sont compris dans les formulaires actuels relatifs aux
conditions générales; en ce qui concerne la question des délais et de la prescription, la Commis-
sion a approuvé un projet de convention qui a pour objet d'établir des règles uniformes
concernant les délais dans lesquels les actions découlant d'opérations commerciales inter-
nationales peuvent être portées devant un tribunal.

En ce qui concerne les paiements internationaux, la Commission a établi un groupe de
travail chargé de préparer un projet définitif de loi uniforme sur les lettres de change et les
billets à ordre internationaux.

Enfin, la Commission a poursuivi les travaux entrepris en matière d'arbitrage commer-
cial international et de législation internationale sur le transport maritime.

L'Assemblée générale [résolution 2928 (XXVII)] a félicité la Commission des
progrès réalisés et lui a recommandé de poursuivre ses travaux. Elle a en outre
[résolution 2929 (XXVII)] décidé de convoquer en 1974 une conférence internationale des
plénipotentiaires pour conclure, sur la base du projet d'articles établi par la Commission,
une convention sur la prescription en matière de vente internationale d'objets mobiliers
corporels.

7.  --  AUTRES   QUESTIONS   JURIDIQUES

1)  QUESTION DE LA DÉHNITION DE L'AGRESSION88

A sa session de 1972, le Comité spécial pour la question de la définition de l'agression
a reconduit le mandat de son Groupe de travail, lequel a été chargé d'aider le Comité spécial
de la même façon qu'à la session de 1971. Entre les réunions officMles du Groupe de travail

31 Pour plus de détails, voir Docunlents officiels de l'Assenlblée générale, vingt-septième session,
Supplénlent 110 17 (A/8717) et ibid., vingt-septième session, Annexes, point 86 de l'ordre du jour.
Voir aussi Amluaire de la Comnlission des Nations Unies pour le droit eonlnlereial intetvlational,
volume III : 1972 (publication des Nations Unies, numéro de vente : F.73.V.6).

z8 Pour plus de détails, voir Doeunlents officiels de l'Assenlblée générale, vingt-septième session,
Supplément 11° 19 (A]8719) et ibid., vblgt-septième session, Annexes, point 88 de l'ordre du jour.
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des négociations officieuses ont été engagées en vue d'aplanir les difficultés rencontrées et de
trouver des solutions de compromis généralement acceptables sur les divers éléments de la
définition.

Sur la recommandation du Comité spécial, l'Assemblée a décidé à sa vingt-septième
session [résolution 2967 (XXVII)] que le Comité reprendrait ses travaux en 1973.

2)  MESURES VISANT À PRÉVENIR LE TERRORISME INTERNATIONAL8€

A la suite d'une initiative prise par le Secrétaire général, l'Assemblée générale a décidé
[résolution 3034 (XXVII) intitulée « Mesures visant à prévenir le terrorisme international
qui met en danger ou anéantit d'innocentes vies humaines ou compromet les libertés fonda-
mentales, et étude des causes sous-jacentes des formes de terrorisme et d'actes de violence
qui ont leur origine dans la misère, les déceptions, les griefs et le désespoir et qui poussent
certaines personnes à sacrifier des vies humaines, y compris la leur, pour tenter d'apporter
des changements radicaux »] de réunir en 1973 un Comité spécial du terrorisme international
composé de 35 membres auquel elle a notamment donné pour mandat de préparer des
recommandations en vue d'une coopération éventuelle pour l'élimination rapide du problème.

3)  RESPECT DES DROITS DE L'HOMME EN PÉRIODE DE CONFLIT ARMÉa7

A sa vingt-septième session, l'Assemblée a été saisie d'un rapport du Secrétaire général
(A/8781 et Corr.1) récapitulant les résultats de la Conférence d'experts gouvernementaux
sur la réaffirmation et le développement du droit international humanitaire applicable dans
les conflits armés, réunie par le Comité international de la Croix-Rouge à Genève au
printemps de 1972. L'Assemblée s'est félicitée [résolution 3032 (XXVII)] que le Conseil
fédéral suisse se soit déclaré disposé à convoquer une conférence diplomatique sur la
question. Elle a en outre demandé à toutes les parties à des conflits armés de respecter les
règles humanitaires internationales applicables et elle a prié le Secrétaire général d'établir
le plus tôt possible une étude portant sur les règles existantes du droit international relative
à l'interdiction ou à la restriction de l'emploi de certaines armes3s.

4)  ASPECTS JURIDIQUES DES UTILISATIONS PACIFIQUES
DE L'ESPACE EXTRA-ATMOSPHÉRIQUE3°

Le fait le plus marquant a été l'entrée en vigueur le 1èr septembre 1972 de la Convention
sur la responsabilité internationale pour les dommages causés par des objets spatiaux4°.

A sa quinzième session, le Comité des utilisations pacifiques de l'espace extra-
atmosphérique a félicité son Sous-Comité juridique d'avoir adopté, lors de sa onzième
session, le texte du préambule et de 21 articles d'un projet de traité concernant la Lune et
d'avoir élaboré le texte du préambule et de 9 articles d'un projet de convention sur
l'immatriculation des objets spatiaux. A sa vingt-septième session, l'Assemblée générale
[résolution 2915 (XXVII)] est convenue que le Sous-Comité juridique devrait poursuivre en
priorité ses travaux relatifs à ces deux projets. Elle a également exprimé l'espoir que le Sous-

36 Pour plus de détails, voir ibid., Annexes, point 92 de l'ordre du jour. Pour le rapport du
Comité à la vingt-huitième session de l'Assemblée générale, voir ibid., vingt-huitième session, Sup-
plément n° 28 (A/9028).

8r Pour plus de détails, voir ibid., vingt-septième session, Annexes, point 49 de l'ordre du jour.
3s L'étude a été soumise à la vingt-huitième session de l'Assemblée générale sous la cote A/9215.
8o Pour plus de détails, voir Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-septième session,

Sttpplément n° 20 (A/8720) et ibid., vingt-septième session, Annexes, point 89 de l'ordre du jour.
«0 Reproduite dans l'Ammah'e juridique, 1971, p. 117.

60



Comité juridique examinerait dans un proche avenir les questions relatives à la définition de
l'espace extra-atmosphérique, à l'utilisation des satellites pour la télévision directe et aux
activités menées au moyen de satellites de télédétection des ressources terrestres.

5)  LE FOND DES MERS ET DES OCÉANS AU-DELÿ DES LIMITES DE LA JURIDICTION NATIONALE
ET CONVOCATION D'UNE CONFÉRENCE SUR LE DROIT DE LA MER41

Le Comité des utilisations pacifiques du fond des mers et des océans au-delà des limites
de la juridiction nationale a soumis à l'Assemblée générale à sa vingt-septième session un
rapport comprenant un compte rendu des questions abordées au cours de la discussion géné-
rale lors des deux sessions de 1972 ainsi que des travaux des trois sous-comités. La première
partie du rapport rend compte des observations relatives à l'état d'avancement des travaux;
la deuxième partie a trait aux sujets et fonctions assignés au Sous-Comité I [statut, portée
et dispositions fondamentales du régime à établir sur la base de la Déclaration des principes,
énoncée dans la résolution 2749 (XXV) de l'Assemblée générale42, et statut, portée, fonctions
et pouvoirs du mécanisme international]; la troisième partie concerne les travaux du Sous-
Comité II (élaboration d'une liste complète de sujets et de questions ayant trait au droit
de la mer); la quatrième partie a trait aux débats du Sous-Comité III qui ont porté sur la
préservation du milieu marin, y compris la prévention de la pollution, la recherche scienti-
fique et le transfert des techniques.

A sa vingt-septième session, l'Assemblée générale [résolution 3029 A (XXVII)] a notam-
ment prié le Secrétaire général de réunir la première session de la troisième Conférence
des Nations Unies sur le droit de la mer à New York en novembre et décembre 1973 et a
décidé de réunir la deuxième session de la Conférence à Santiago du Chili en avril et
mai 1974.

6)  RELATIONS AVEC LE PAYS HôTE4ÿ

Le Comité des relations avec le pays hôte a tenu six séances en 1972. Dans le rapport qu'il
a présenté à l'Assemblée à sa vingt-septième session, le Comité a inclus une série de recom-
mandations sur les mesures à prendre par le pays hôte pour garantir la sécurité des missions
permanentes et de leur personnel. L'Assemblée générale [résolution 3033 (XXVII)] a
condamné tous les actes de violence, attaques terroristes et actes de harcèlement dMgés
contre les missions ou leur personnel, a estimé nécessaire que des mesures actives soient
prises pour améliorer les relations entre la communauté diplomatique et la communauté
locale et a décidé que le Comité devait poursuivre ses travaux en 1973.

8.  --  INSTITUT  DES  NATIONS  UNIES  POUR  LA  FORMATION
ET LA RECHERCHE

Au cours de la période considérée, I'UNITAR a publié deux nouvelles études sur le
règlement pacifique des différends intitulées respectivement Règlementpacifique des différends
survenant entre Etats afi'icains : rôles respectifs de l'Organisation des Nations Unies et de

al Pour plus de détails, voir Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-septième session,
Supplément n° 21 (A/8721 et Corr.1) et ibid., vingt-septième session, Annexes, point 36 de l'ordre
du jour.

42 Reproduite dans l'Annuah'e juridique, 1970, p. 59.

a Pour plus de détails, voir Documettts officiels de l'Assemblée générale, vingt-septième session,
Sltpplément n° 26 (A/8726) et ibid., vbtgt-septième session, Annexes, point 91 de l'ordre du jour.
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l'Organisation de l'unité afi'icanw (document PS n° 5) et Action discrète : tme étude des bons
offices du Secrétah'e général de l'ONU (document PS n° 6). Enfin, il a établi un rapport de
recherche sur la coopération internationale pour la lutte contre la pollution (Research
report n° 9).

B. -- Aperçu général des activités des organisations internationales reliées
à l'Organisation des Nations Unies

1. -- ORGANISATION INTERNATIONALE DU TRAVAIL

1.  La Conférence internationale du Travail, qui a tenu sa cinquante-septième session
à Genève, en juin 1972, a adopté l'Instrument d'amendement à la Constitution de l'Orga-
nisation internationale du Travail, 1972«4. Cet instrument a pour objet d'augmenter dans
une certaine proportion le nombre de membres qui composent te Conseil d'administration
de l'Organisation internationale du Travail.

2.  Lors de sa cinquante-septième session, la Conférence n'a adopté aucune convention
ni recommandation.

3.  La Commission d'experts pour l'application des conventions et recommandations
s'est réunie à Genève, du 16 au 29 mars 1972, et a présenté son rapportaS.

4.  Le Comité de la liberté syndicale du Conseil d'administration s'est réuni à Genève
et a adopté les rapports n°s 1264G, 12746 et 12846, le 11 novembre 1971; n°s 129«6 et 13046,
le 25 février 1972; et n°ÿ 131« et 13246, le 1er juin 1972.

2. -- ORGANISATION DES NATIONS UNIES POUR L'ALIMENTATION
ET L'AGRICULTURE

Les principaux organes intergouvernementaux de la FAO ayant des activités de
caractère juridique sont la Conférence, dont les sessions se tiennent sur un rythme biennal
et qui ne s'est pas réunie en 1972; le Conseil, qui a tenu sa cinquante-neuvième session

«« Reproduit dans le présent Annuah'e, p. 90. Pour les travaux préparatoires, voir : rempla-
cement, dans les dispositions de la Constitution de l'Organisation internationale du Travail relatives
à la composition du Conseil d'administration, des nombres « quarante-huit », « vingt-quatre »,
« quatorze » et « douze » par les nombres « cinquante-six », « vingt-huit », « dix-huit » et « quatorze »,
Conférence internationale du Travail, cinquante-septième session, 1972, rapport VII, 10 pages
(français, anglais, espagnol, allemand, russe); et, Conférence internationale du Travail, cinquante-
septième session, 1972, compte rendu des travaux, p. 135 et 136.

5 Ce rapport a été publié sous la référence « Rapport III (partie IV) à la Conférence inter-
nationale du Travail », et il comporte trois volumes : volume A, « Rapport général et observations
concernant certains pays » [Rapport III (partie 4A)], 276 pages (français, anglais, espagnol);
volume B, « Etude d'ensemble des rapports relatifs à la Convention et à la Recommandation sur
la politique de l'emploi, 1964 » [Rapport III (partie 4B)], 136 pages (français, anglais, espagnol);
volume C, « Etude d'ensemble des rapports relatifs à deux recommandations concernant la situation
sociale des gens de la mer (n°ÿ 107 et 108) » [Rapport III (partie 4C)], 13 pages (français, anglais,
espagnol).

«6 Ces rapports seront publiés sous forme de supplément dans un ou plusieurs numéros du
volume LV (1972) du Bulletin officiel, dont la publication a été retardée.
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du 20 novembre au 1er décembre 1972; et le Comité des questions constitutionnelles et
juridiques (CQCJ), qui a tenu sa vingt-sixième session du 26 au 29 septembre 1972.

Au niveau du Secrétariat, les activités juridiques de la FAO sont regroupées
depuis 1971 dans un unique Bureau juridique dirigé par le Conseiller juridique, et qui est
composé du Bureau du Conseiller juridique et de la Section de la législation.

I. -- BUREAU DU CONSEILLER JURIDIQUE47

1. -- Services et conseils juridiques de caractère général

En 1972, outre les services et conseils juridiques courants fournis au Directeur général
et à divers services du Secrétariat, le Bureau du Conseiller juridique s'est occupé de la suite à
donner à la seizième session de la Conférence tenue en novembre 1971, ainsi que de la
préparation et du service des sessions du CQCJ48 et du Conseil49 tenues en 1972, qui ont
traité notamment des points suivants :

Examen des textes fondamentaux de la FAO;
Langues officielles et langues de travail de la FAOS°;
Méthodes de travail du Conseil;
Augmentation du nombre des sièges du Conseil;
Elaboration du statut de la Commission régionale mixte FAO/OMS/OUA de l'alimen-

tation et de la nutrition en Afrique.

Parmi les travaux liés aux sessions d'autres organes intergouvernementaux, il convient
de signaler :

Une étude sur les appellations d'origine et les normes internationales en matière
d'alimentation, réalisée à l'intention du Comité exécutif de la Commission FAO/OMS du
Codex Alimentarius81;

Des avis sur la question de l'assistance du Programme alimentaire mondial ONU/FAO
au Bangladesh82.

On trouvera ci-après la liste des documents de références présentant un intérêt
juridique qui ont été publiés en 1972 :

i)  Textes fondamentaux  ....  édition de 1972, 2 volumes en un83;

a7 Outre le Conseiller juridique, le Bureau comprend six juristes, dont l'un est chargé du droit
de l'environnement et un autre des aspects juridiques des pêches internationales.

Le Bureau du Conseiller juridique a pour attributions : de conseiller la Conférence, le Conseil
et les autres organes de l'Organisation et du Programme alimentaire mondial, ainsi que le Directeur
général et les divers services du Secrétariat sur les questions juridiques et constitutionnelles soulevées
par les activités de l'Organisation; de représenter le Directeur général devant les tribunaux nationaux
et internationaux, ainsi que dans les négociations concernant le règlement des différends et d'autres
questions juridiques; de rédiger des projets de conventions et accords internationaux et d'autres
textes juridiques; de s'acquitter des tâches qui incombent au Directeur général en sa qualité de
dépositaire de conventions et d'accords; de fournir les services de secrétariat et les services fonc-
tionrÿels nécessaires au CQCJ et, le cas échéant, à d'autres comités et conférences traitant de ques-
tions juridiques; de traiter des aspects juridiques des pêches internationales; de traiter des problèmes
de droit international liés à ta protection de l'environnement et de coordonner les travaux législatifs
sectoriels dans ce domaine.

4s CL 59/26.
a9 CL 59/REP, par. 220 à 271.
8o Voir également CCLM 26/2.
81 CX/EXEC 72/18/11.
82 WFP/IGC : 22/20 et WFP/IGC : 22/22, par. 104.
sa Publié en anglais, arabe, espagnol et français.

63



ii)  Table des amendements à l'Acte constitutif de la FAO de 1945 à 1971 inclus
(LEG : MISC/72);

iii)  Répertoire des organisations internationales ayant des rapports officiels avec
la FAO;

iv)  Répertoire des organes statutaires et liste d'experts de la FAO, 1972;

v)  Bibliographie choisie sur les aspects juridiques, historiques et politiques de l'Orga-
nisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture (FAO) et des
institutions apparentées (LEG : MISC/72/1).

2. -- Droit de l'envh'onnement

Outre les documents rédigés à l'occasion de la Conférence des Nations Unies sur
l'environnement qui s'est tenue à Stockholm, le Service juridique a publié une étude compa-
rative de la législation en matière d'environnement54.

Le personnel du Service juridique a participé et a présenté des communications à la
Table ronde sur les aspects juridiques de la lutte contre la pollution de l'air, tenue à
Strasbourg (France) en mars 1972; au Séminaire de formation FAO/SIDA sur la lutte
contre la pollution marine, tenu à G6teborg (Suède) en mai 1972; et au Colloque sur
l'homme et son environnement, organisé pat" l'Association internationale des sciences
juridiques à Bruxelles, en septembre 1972. Des traductions et des résumés de la législation
de divers pays en matière d'environnement, ainsi que des références à d'autres législations
nationales en vigueur en ce domaine, ont été publiés dans le périodique de la FAO, Recueil
de législation -- Alimentation et Agriculture (vol. XXI, n°s 1 et 2). Des renseignements
concernant la législation en matière de protection de l'environnement ont été fournis à un
certain nombre de gouvernements et de chercheurs privés.

3. -- Droit de la met" et des pêches internationales

La Conférence de la FAO à sa seizième session (novembre 1971) a recommandé que
le Comité des pêches examine dans quelle mesure il était à même de s'acquitter de toutes
les tâches qui pourraient lui être confiées, notamment de celles qui pourraient découler des
conférences des Nations Unies sur l'environnement et sur le droit de la mer. A sa septième
session, en avril 1972, le Comité des pêches a examiné un document du Secrétariat faisant
ressortir les problèmes juridiques et constitutiolmels qui étaient en jeu55. Après un débat
approfondi sur la question de son mandat, de ses attributions et de sa composition, le Comité
a décidé de renvoyer la question à un de ses sous-comités pour nouvel examen.

Lors de ses sessions annuelles, le Comité des pêches est informé des progrès réalisés
par le Comité des utilisations pacifiques du fond des mers et des océans au-delà des limites
de la juridiction nationale (ci-après dénommé « Comité élargi du fond des mers ») dans
les travaux qu'il poursuit en tant que comité préparatoire à la troisième Conférence des
Nations Unies sur le droit de la mer. En particulier, le Secrétariat de la FAO rédige des
résumés des débats et des propositions concernant les pêches. A sa septième session, en
avril 1972, le Comité des pêches a examiné un document relatif à la session du Comité élargi
du fond des mers qui s'était tenue en juillet-août 197156

54 p. H. Sand, Legal Systems for Envh'onment Protection : Japan, Sweden, United States.
FAO Legislative Studies, n° 4, iii + 60 p.

55 COFI/72/6.
5ÿ COFI/72/7-Sup.1.
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Des questions d'ordre juridique surgissent en outre à l'occasion des travaux des
organes régionaux de la FAO spécialisés dans la question des pêches57. A sa troisième
session, en décembre 1972, le Comité FAO des pëches pour l'Atlantique-Centre-Est a procédé
à l'examen préliminaire d'un document du Secrétaxiat58 sur la question de la mise en
application des mesures de conservation et de gestion adoptées par le Comité, où étaient
étudiées en particulier les dispositions qui pourraient être prises en vue d'une inspection
internationale.

1I. -- SERVICE DE LA LÉGISLATION59

1. -- Assistance sui" le terrain dans le donlaine législatif

L'assistance sur le terrain est fournie soit par des experts juridiques spécialement
recrutés à cet effet et travaillant sous la supervision et avec l'appui du Service de la
législation, soit par des fonctionnaires du Service temporairement détachés en qualité de
consultants auprès d'Etats membres ou de projets de terrain du PNUD. Ces services sont
fournis à la demande expresse des gouvernements, des départements techniques de la FAO
ou des projets de terrain.

Parmi les projets ayant récemment reçu une assistance dans le domaine législatif, il
convient de signaler les suivants :

Législation relative aux ressources hydrauliques et à leur administIation en Ethiopie,
à Fidji, à Chypi'e, en Libye, en Jamaïque, au Costa Rica, au Tchad et pour la Commission du
bassin du Mékong; code rural au Togo, législation en matière de réforme agraire en
Amérique latine; législation relative au remembrement des sols à Chypre; législation
relative aux pêches intérieures dans les îles Salomon britanniques, au Yémen démocra-
tique, .au Soudan et dans le bassin du Tchad; législation relative à la faune et à la flore

5v Voir le répertoire des organes subsidiaires des conseils, commissions et comités régionaux
des pêches de la FAO, établi par le Groupe de liaison des pêches de la Division des pêches (FAO
FisheHes Circular, n° 136).

58 CECAF/72/6.
59 Le Service de la législation conseille et assiste le Secrétariat de la F60 et les Etats membres,

tant au siège que sur le terrain, au sujet des mesures législatives et des aspects juridiques ou insti-
tutionnels des questions relevant de ta compétence de la FAO et tendant à soutenir le processus
de développement.

Le Service, qui a un effectif permanent de 10 juristes, est subdivisé en trois sections et un groupe
de documentation, dont les attributions se répartissent comme suit :

a) Section de la législation agrah'e et de la législation des eaux : aspects législatifs des questions
ci-après : planification agricole, utilisation des terres, structures et réforme agraires, ressources
pédologiques et hydrauliques, fiscalité agricole, coopératives, crédit agricole, assurances et commer-
cialisation.

b) Section de la législation en matière de forêt, de lm'otection des espèces sauvages et de pêches :
aspects législatifs des questions ci-après : gestion et exploitation des forêts et activités forestières;
protection des espèces sauvages, parcs nationaux et chasse; pêches et aspects connexes, y compris
la pollution des eaux.

c) Section de la législation relative attx anbnattx, aux plantes et aux alintents : aspects législatifs
des questions ci-après : production animale, règlements vétérinaires et sanitaires, protection animale;
production et protection des plantes, mesures sanitaires, semences, engrais, insecticides, pesticides,
droits du producteur; normes alimentaires, inspection, contrôle, étiquetage, production et commer-
cialisation des aliments.

d) Givupe de référenees législatives : eentralisation, traduction, indexation et diffusion des
renseignements d'ordre législatif émanant des pays membres de la FAO.
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sauvage dans le bassin du Tchad, au Soudan, au Népal; législation forestière au Venezuela, au
Mexique, en E1 Salvador; législation relative à l'alimentation et aux produits laitiers au
Malawi, en Equateur, au Soudan.

2. -- Rédaction de textes législatifs

Les Etats membres, spécialement les pays en voie de développement, recourent de
plus en plus à la législation pour édifier le cadre institutionnel nécessaire à la promotion
du développement économique et social. Cette politique s'est manifestée dans divers
domaines liés à la réforme agraire ainsi qu'en matière de forêts, de pêches et de produits
alimentaires; le Service de la législation fournit une assistance pour la rédaction ou la
révision de projets à la demande d'Etats membres ou d'experts techniques de la FAO.

Parmi les projets de textes législatifs sur lesquels le Service a été récemment appelé à
donner son avis, on mentionnera ceux qui suivent :

Projets de loi portant réforme foncière pour des pays d'Amérique latine; projet de loi sur
la conservation des sols en Iran; mesures législatives concernant les pêches au Chili, au
Dahomey et en Libye; projet de loi sur la prévention de la pollution des eaux au
Bangladesh; projet de loi sur les semences et les produits d'alimentation du bétail au
Pakistan; projet de loi sur le blé en Syrie; législation relative aux produits laitiers à
Madagascar, au Nigéria, en Ethiopie; amendement à la loi sur les successions rurales en
Tunisie; projet de code rural au Rwanda; projet de loi sur la colonisation des terres en
Libye; projet de loi sur la planification de l'utilisation des terres en Ethiopie; charte des
eaux du bassin du Mékong.

3. -- Etudes et rapports sut" des sujets spéciaux ou sut" la législation comparée

Le Service de la législation a rédigé, seul ou en collaboration, un certain nombre
d'études, de documents et de documents de travail de caractère spécialisé sur les aspects
législatifs de questions intéressant la FAO.

III.   --  CENTRALISATION,   TRADUCTION  ET  DIFFUSION  DE  RENSEIGNEMENTS
D'ORDRE LÉGISLATIF

La FAO détient une collection importante de lois et règlements sur l'alimentation,
l'agriculture, les forêts et les pêches promulgués par les Etats membres au cours des
50 dernières années.

Un index sur fiches de cette documentation est en voie d'être constitué à partir du
dépouillement d'environ 16 000 journaux officiels et autres publications officielles des Etats
membres; les entrées sont classées par matière et par pays, sur la base d'un système de
classification normalisée. Outre les textes recueillis par l'ancien Institut international
d'agriculture entre 1911 et 1945, la FAOa reçu et classé depuis 1946 plus de 126 000 lois
et règlements relatifs à l'alimentation et à l'agriculture.

La FAO publie semestriellement le Recueil de législation -- Alimentation et agriculture.
Des listes annotées de lois et règlements concernant la réforme foncière, la colonisation des
terres et les coopératives agricoles paraissent régulièrement dans Réforme agraire, publi-
cation semestrielle de la FAO. Des listes analogues sont publiées dans le Bulletin de nutrition
(trimestriel).
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3.   --   ORGANISATION   DES   NATIONS   UNIES   POUR   L'ÉDUCATION,
LA SCIENCE ET LA CULTURE

1.   --  QUESTIONS  CONSTITUTIONNELLES  ET  DE  PROCÉDURE

a)  Conseil exécutif

A sa dix-septième session, la Conférence générale, après avoir examiné plusieurs pro-
positions portant sur cette question«°, a décidé de porter de trente-quatre à quarante le
nombre des membres du Conseil exécutif«1.

En vue de permettre une rotation beaucoup plus rapide et d'offrir à un plus grand
nombre d'Etats membres la possibilité de participer aux travaux du Conseil, la Conférence
générale, à la même session, a ramené de six à quatre ans la durée du mandat des membres
du Conseil, ceux-ci n'étant pas immédiatement rééligibles pour un second mandat«ÿ.

Nonobstant ce qui précède, les membres du Conseil élus avant la dix-septième session
de la Conférence générale conserveront leurs fonctions jusqu'à l'expiration du mandat pour
lequel ils ont été élus et ceux qui, antérieurement à la dix-septième session de la Conférence
générale, ont été nommés par le Conseil conformément aux dispositions du paragraphe 4 de
l'article V de l'Acte constitutif en remplacement de membres exerçant un mandat de
quatre ans, seront rééligibles pour un second mandat de quatre ans«3.

b)  Comité juridique

Dans son huitième rapport (partie II) à la seizième session de la Conférence générale,
le Comité juridique a déclaré, en particulier, qu'il estimait désirable qu'il soit procédé à un
réexamen de ses fonctions telles qu'elles sont définies dans le Règlement intérieur de la
Conférence générale, afin d'arriver « ... à une définition plus exacte de ces fonctions à la
lumière de l'évolution récente et de la pratique actuelle »««.

La Conférence générale a partagé l'avis du Comité sur ce point, a inscrit à l'ordre du
jour de sa dix-septième session la question des « fonctions du Comité juridique », et a
invité le Directeur général à préparer, pour la Conférence générale, une étude sur la
question«5.

A la dix-septième session de la Conférence générale, le Comité juridique, après avoir
examiné l'étude du Directeur général «6, a rendu compte de cette question et des recomman-
dations contenues dans ce rapport«7 à la Conférence générale siégeant en séance plénière, qui
a adopté une résolution«8 dans laquelle elle redéfinissalt certaines des fonctions du Comité
juridique telles que les déterminait le Règlement intérieur, et disposait que le Comité
adresserait ses rapports soit directement à la Conférence générale, soit à l'organe qui
l'aurait saisi ou que la Conférence générale aurait désigné.

«o Voir les annexes IlI à VIII du document 17C/93, du 23 octobre 1972, 9 pages et annexes.
«1 17C/Res.13.1, du 24 octobre 1972; voir p. 92 du présent Amntah'e.
«2 17C/Res.13.2, du 24 octobre 1972; voir p. 92 du présent Annuah'e.
«3 Ibid.
«« Voir la partie 1I du document 16C/104, 9 novembre 1970.
«ÿ 16C/Res.46, 13 novembre 1970.
6« Document 17C/27, 14 septembre 1972, 11 pages et annexe.
«7 Document 17C/93, partie V, 14 novembre 1972, 5 pages et annexe.
«8 17C/Res.13.5, 16 novembre 1972.
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c)  Débats et vote séparé en séances plénières de la Conférence générale

Jusqu'à la dix-septième session de la Conférence générale, tout Etat membre qui
proposait, à une session de la Conférence, qu'une question déjà examinée par la Commission
du programme ou par la Commission administrative et qui ne faisait pas l'objet d'une
recommandation formelle comprise dans le rapport de cette commission, soit discutée et
soumise à un vote séparé en séance plénière, devait en informer le Président de la Confé-
rence générale afin que cette question soit expressément portée à l'ordre du jour de la séance
plénière à laquelle le rapport de la Commission devait être soumis.

Comme suite à la recommandation du Conseil exécutif«9 et au rapport du Comité juri-
dique7°, la Conférence a modifié son Règlement intérieur de telle façon que l'obligation
énoncée au paragraphe précédent s'étende aux cas où les questions ont été déjà examinées
« par un comité ou une commission dans lesquels tous les Etats membres sont
représentés »71.

d)  ModaÆtés d'appBcation des paragraphes 8, b et c de l'article IV.C
de l'Acte constitutif

Sur la recommandation du Conseil exécutifTM et comme suite au rapport du Comité
juridique73, la Conférence générale a adopté, à sa dix-septième session, un amendement
5. son Règlement intérieur aux termes duquel le Conseil exécutif doit examiner les commu-
nications reçues des Etats membres invoquant les dispositions de l'article IV, para-
graphe 8, c, de l'Acte constitutif et formuler ses recommandations à ce sujet dans un
rapport qu'il adresse à la Conférence générale74.

Toutefois, avant de prendre une décision sur les communications susvisées ainsi que sur
toute autre communication de même nature reçue postérieurement à l'adoption, par le
Conseil exécutif, du rapport précité, la Conférence générale peut décider de renvoyer la
question pour examen à l'un de ses comités ou commissionsFS.

e)  Financement des dépenses imprévues et inévitables

A sa dix-septième session, la Conférence générale a examiné la question du financement
des dépenses imprévues et inévitables. Après avoir examiné la recommandation du Conseil
exécutif7« et les rapports pertinents du Directeur général7r et de la Commission adminis-
trative78, elle a décidé de modifier la pratique financière de l'Organisation en ce qui
concerne l'approbation de prévisions supplémentaires. Elle a adopté, à cette fin, des
amendements au Règlement financier aux termes desquels, sous réserve de l'approbation
définitive de la Conférence générale, des prévisions supplémentaires d'un montant ne
dépassant pas au total 2,5 p. 100 des crédits ouverts pour l'exercice financier peuvent
désormais être approuvées provisoirement par le Conseil exécutif lorsqu'il sera assuré que

«9 90 EX]Décision 6.2, septembre-novembre 1972.
70 Document 17C]93, partie II, 27 octobre 1972, 1 page et annexe.
71 17C/Rés.13.6, 30 octobre 1972.
72 90 EX/Décision 8.1, septembre-novembre 1972.
73 Document 17C/93, partie VI, 15 novembre 1972, 1 page et annexe.
74 17C]Res.13.7, 16 novembre 1972.
75 Ibid.
76 89 EX]Décision 8.5, mai-juillet 1972.
77 Document 17C]42, 7 août 1972, 3 pages.
78 17C]92, partie V, par. 64 à 68 et annexe--recommandations, par. 14, 15 novembre 1972.
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toutes les possibilités de réaliser des économies ou d'effectuer des virements à l'intérieur
des titres I à VI du budget ont été épuisées va.

Les prévisions supplémentaires dont le montant dépasse 2,5 p. 100 des crédits
ouverts pour l'exercice financier sont traitées comme elles l'étaient auparavant, c'est-à-dire
qu'elles sont examinées par le Conseil exécutif et soumises à la Conférence générale,
accompagnées des recommandations que le Conseil exécutif jugerait opportunes8°.

2.   --ETATS  MEMBRES

a)  Nouveaux Etats membres

De décembre 1971 à décembre 1972, l'Acte constitutif de l'UNESCO a été signé et
les instruments d'acceptation y relatifs ont été déposés au nom des Etats suivants :

Etat

Bahreïn  ................

Qatar  .................

Oman  .................

Emirats arabes unis  ....

Bangladesh  ............

République démocratique
allemande  ...........

Date de signature

18 janvier 1972
27 janvier 1972
10 février 1972
20 avril 1972
27 octobre 1972

24 novembre 1972

Date de dépôt
des instruments
d'acceptation

18 janvier 1972
27 janvier 1972
16 décembre 1971
20 avril 1972
27 octobre 1972

24 novembre 1972

Aux termes des dispositions pertinentes de l'Acte constitutif81, chacun de ces Etats est
devenu membre de l'Organisation à la date de son acceptation.

Le Bangladesh et la République démocratique allemande n'étant pas membres de
l'ONU, le paragraphe 2 de l'article II de l'Acte constitutif leur était applicable. C'est pourquoi,
avant qu'ils déposent leurs instruments d'acceptation, la Conférence générale, comme suite
aux demandes présentées par les gouvernements de ces deux Etats et sur les recommandations
du Conseil exécutif, a adopté, à la majorité des deux tiers requise, des résolutions les
admettant comme membres de l'UNESCO89.

b)  Retrait d'un Etat membre

Le 25 juin 1971, le Directeur général a reçu une communication du Ministre des
affaires étrangères du Portugal l'informant que le Portugal se retirait de l'Organisation83.
Aux termes du paragraphe 6 de l'article II de l'Acte constitutif, relatif au retrait d'Etats
membres, le retrait « prend effet au 31 décembre de l'année suivant celle au cours de laquelle
l'avis a été donné ».

En vertu de cette disposition, l'avis par lequel le Portugal a annoncé qu'il se retirait de
l'Organisation a pris effet au 31 décembre 1972.

79 17C/Res.19.1, 16 novembre 1972.
8o Ibid.

81 Articles II et XV.
89 Voir 17C/Res.0.71, 19 octobre 1972, et 17C/Res.0.72, 21 novembre 1972.
88 Voir la lettre circulaire CL/2159 et ses annexes, 6 juillet 1971.
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3.   --  RÉGLEMENTATIONS  INTERNATIONALES

a)  Entrée en vigueur d'instruments précédemment adoptés

Conformément aux dispositions de son article 21, la Convention concernant les
mesures à prendre pour interdire et empêcher l'importation, l'exportation et le transfert de
propriété illicites de biens culturels, adoptée le 14 novembre 1970 par la Conférence
générales4, est entrée en vigueur le 24 avril 1972, c'est-à-dire trois mois après le dép6t,
auprès du Directeur général, du troisième instrument de ratification, d'acceptation ou
d'adhésion.

b)  Adoption de nouveaux htstruments

Pendant l'année considérée, les trois instruments ci-après, de caractère normatif, ont été
adoptés ou proclamés par la Conférence générale :

-- Convention pour la protection du patrimoine mondial culturel et naturel (adoptée
le 16 novembre 1972)85;

-- Recommandation concernant la protection, sur le plan national, du patrimoine
culturel et naturel (adoptée le 16 novembre 1972)86;

-- Déclaration des principes directeurs de l'utilisation de la radiodiffusion pal" satellite
pour la libre circulation de l'information, l'extension de l'éducation et le dévelop-
pement des échanges culturels (proclamée le 15 novembre 1972)87.

4.   --  PREMIERS  RAPPORTS   SPÉCIAUX  DES  ETATS  MEMBRES

a)  Rapports présentés à la dix-septième session de la CoioEérenee générale

A sa dix-septième session, la Conférence générale, après avoir examiné les premiers
rapports spéciaux présentés par les Etats membres sur la suite donnée par eux à la
Convention concernant les mesures à prendre pour interdire et empêcher l'importation,
l'exportation et le transfert de propriété illicites de biens culturels, et à la Recommandation
concernant la normalisation internationale des statistiques relatives aux bibliothèques,
adoptée par la Conférence générale à sa seizième session, a adopté un rapport général dans
lequel étaient consignées ses observations sur la suite donnée aux instruments précités et a
décidé que ce rapport général serait transmis aux Etats membres et à leurs commissions
nationales, ainsi qu'à l'Organisation des Nations Unies, conformément à l'article 19 du
Règlement intérieur, relatif aux recommandations aux Etats membres et aux conventions
internationales prévues à l'article IV, paragraphe 4, de l'Acte constitutifsS.

b)  Rapports à présenter h la dix-huitième session de la Conférence générale

A sa dix-septième session, la Conférence générale a invité les Etats membres à lui faire
parvenir, deux mois au moins avant l'ouverture de sa dix-huitième session, un premier
rapport spécial sur la suite donnée par eux à la Convention pour la protection du patrimoine

sÿ Nations Unies, Annuah'e juridique, 1970, p. 133.
s5 Reproduit dans le présent Annuah'e, p. 93. Voir également les documents SHC/MD/18,

21 février 1972, 1 page et annexes; 17C/18, 15 juin 1972, 1 page et annexe; 17C/Res.29, 16 novem-
bre 1972.

8« Voir les documents SHC/MD/18, 21 février 1972, 1 page et annexes; 17(2/18, 15 juin 1972,
1 page et annexe; 17C/Res.30, 16 novembre 1972.

s7 Voir les documents 17C/76, 21 juillet 1972, 6 pages, et 17C/Res.4.111, 15 novembre 1972.
ss 17C/Res.32.1, 16 novembre 1972.
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mondial culturel et naturel, et à la Recommandation concernant la protection, sur le plan
national, du patrimoine culturel et naturel, adoptées par la Conférence générale à sa dix-
septième session, et à donner, dans ces rapports, des indications sur les points précisés au
paragraphe 4 de la résolution 10C]5089.

5. -- DROIT D'AUTEUR ET DROITS VOISINS

a)  Opportunité de modifier les conventions existantes ou d'élaborer un nouvel htstrument
international en vue d'assurer la protection des signau.v de télévision transmis par satellites
de communication

Comme suite aux décisions prises par le Conseil exécutif de l'UNESCO à sa quatre-
vingt-huitième session (décision 4.5.1) et par le Comité exécutif de l'Union de Berne à sa
deuxième session ordinaire, un deuxième Comité d'experts gouvernementaux sur les
problèmes soulevés en matière de droit d'auteur et de protection des artistes interprètes ou
exécutants, des producteurs de phonogrammes et des organismes de radiodiffusîon lors des
transmissions par satellites spatiaux s'est réuni au siège de l'UNESCO, à Paris, du
9 au 17 mai 1972.

A la suite d'une discussion générale sur le point de savoir si les problèmes en cause
devraient être résolus par une révision des conventions actuelles, par la conclusion d'un
nouveau traité indépendant ou par d'autres moyens, le Comité a examiné le projet de
convention préparé par le premier Comité d'experts gouvernementaux, qui s'était réuni à
Lausanne du 21 au 30 avril 1971. A l'issue de ses travaux, le Comité a adopté une résolution
recommandant qu'une fois que les secrétariats de l'UNESCO et de l'Organisation mondiale
de la propriété intellectuelle (OMPI) auraient préparé un commentaire sur le projet de
convention et que les gouvernements et les experts gouvernementaux auraient formulé leurs
observations, un troisième Comité d'experts soit convoqué en 1973 pour décider, à la lumière
de ses délibérations, s'il y avait lieu de convoquer une conférence diplomatique sur cette
question en 197490.

A sa dix-septième session, la Conférence générale de l'UNESCO 91 a autorisé le Directeur
g(néral à réunir en 1973, conjointement avec le Directeur général de I'OMPI, un troisième
Comité d'experts gouvernementaux et a décidé, si ce troisième Comité fait une recomman-
dation dans ce sens, qu'une Conférence intergouvernementale sera convoquée en 1974,
conjointement avec I'OMPI, pour élaborer et adopter une convention internationale appro-
priée sur la protection des signaux de télévision transmis par satellite.

b)  Convention hlternationale sur la protection des artistes htterprètes ou exécutants, des
prodttcteurs de phonogrammes et des organismes de radiodiffusion -- comité inter-
gouvernemental

Le Comité intergouvernemental institué par l'article 32 de la Convention92 et do»t le
Bureau international du travail (BIT), l'UNESCO et I'OMPI assurent conjointement le
secrétariat, a tenu une session extraordinaire les 21 et 22 septembre 1972 au siège du BIT,

80 17C/Res.33.1, 16 novembre 1972.
00 Rapport du deuxième Comité d'experts gouvernementaux sur les problèmes soulevés en

matière de droit d'auteur et de protection des artistes interprètes ou exécutants, des producteurs
de phonogrammes et des organismes de radiodiffusion lors des transmissions par satellites, UNESCO,
OMPI/SAT.2/14, 15 juin 1972.

21 17C/Res.5.161, 24 octobre 1972.
02 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 496, p. 43.
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à Genève, pour examiner les conclusions du deuxième Comité d'experts gouvernementaux
sur les problèmes soulevés en matière de droit d'auteur et de protection des artistes, inter-
prètes ou exécutants, des producteurs de phonogrammes et des organismes de radiodiffusion
lors des transmissions par satellites. Au cours de cette même session, le Comité a pris
connaissance de l'état d'avancement de la préparation d'un projet de loi type destiné à faci-
liter la ratification et la mise en œuvre de la Convention9ÿ.

c)  Opportunité d'adopter une réglementation hzternationale sttr la reproduction photographique
d'œuvres protégées par le droit d'auteur

Après avoir examiné le rapport (17C/23) présenté par le Directeur général à sa
dix-septième session, la Conférence générale de l'UNESCO a adopté sa résolution 5.1594,
dans laquelle elle a estimé qu'il était souhaitable d'établir un instrument international sur
la reproduction photographique d'œuvres protégées par le droit d'auteur et a décidé qu'un
tel instrument devrait prendre la forme d'une recommandation aux Etats membres. La
Conférence générale a invité le Comité intergouvernemental du droit d'auteur et le Comité
exécutif de l'Union de Berne à examiner, à leurs sessions de 1973, la possibilité d'élaborer
une telle recommandation, et a autorisé le Directeur général à tenir compte des résultats de
ces réunions et à préparer, si possible, un projet de recommandation pour le soumettre à la
Conférence générale à sa dix-huitième session.

d)   Opportunité d'adopter une réglementation htternationale sut" la protection
des traducteurs

A sa dix-septième session, la Conférence générale a décidé95 dereporter à sa dix-huitième
session t'examen de l'opportunité d'adopter un instrument international sur la protection
des traducteurs et a invité le Directeur général à préparer et à présenter, entre-temps, un
rapport sur l'opportunité d'un instrument international en la matière, sur la portée qu'il
pourrait avoir et sur la voie qu'il conviendrait d'adopter pour son élaboration.

e)  CenO'e international d'information sut" le droit d'auteur

Créé en 1971 au sein de l'Office de la libre circulation de l'information, en application
de la résolution 4.122 que la Conférence générale a adoptée lors de sa seizième session, ce
centre, dont le but est de « donner aux Etats en voie de développement un accès plus facile aux
œuvres protégées », a été transféré le ier mai 1972 à l'Office des normes internationales et
des affaires juridiques.

Le Centre a commencé ses travaux en demandant aux pays en voie de développement de
lui signaler leurs besoins dans le domaine des ouvrages protégés, et en invitant les pays
développés à mettre sur pied des mécanismes adéquats afin de rendre disponibles aux pays en
voie de développement, à des conditions aussi favorables que possible, les ouvrages dont
ceux-ci auraient besoin. Il a également encouragé la création de centres nationaux ou
régionaux d'information sur le droit d'auteur destinés à collaborer avec lui en assurant le
relais avec les auteurs et les éditeurs intéressés.

Cinq centres nationaux avaient été ainsi constitués à la fin de 1972 dans les pays suivants :

9a Rapport sur la session extraordinaire du Comité intergouvernemental de la Convention
internationale sur la protection des artistes interprètes et exécutants, des producteurs de phono-
grammes et des organismes de radiodiffusion, ILO/UNESCO/WIPO/ICR/1972 EX/6, 21-22 sep-
tembre 1972.

94 17C/Res.5.151, 24 octobre 1972.
95 17C/Res.5.141, 24 octobre 1972.
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Etats-Unis d'Amérique, France, Royaume-Uni, République fédérale d'Allemagne et Canada.
De leur côté, les centres régionaux pour le développement du livre en Amérique latine
(Bogotfi) et en Asie (Karachi et Tokyo) ont assumé des fonctions équivalentes au niveau
régional.

Plusieurs pays en voie de développement se sont adressés en 1972 au Centre international
d'information sur le droit d'auteur soit pour lui demander d'intervenir auprès des titulaires
de droits d'auteurs sur certains ouvrages publiés dans des pays industrialisés afin de leur
obtenir l'autorisation de traduire ou reproduire ces ouvrages, soit pour le prier de les aider
à identifier les titulaires desdits droits.

Afin d'établir un inventaire des problèmes que pose aux pays en voie de développement
l'accès aux ouvrages protégés par le droit d'auteur, le Centre a préparé une enquête à
laquelle a procédé le Directeur général en date du 7 juillet 1972 auprès de tous les Etats
membres de l'UNESCO. Il en a recueilli les résultats et en a fait l'analyse et le classement
dans le but d'identifier lesdits problèmes et de mesurer leur ampleur dans chaque région du
monde, ainsi qu'à l'intérieur de chaque pays. Les réponses reçues de 48 Etats permettent
de distinguer quatre catégories de difficultés qui ont trait, respectivement : i) au rassemble-
ment des données (information bibliographique, sélection des titres, identification des
titulaires des droits); il) aux relations internationales dans le domaine du droit d'auteur;
iii) aux possibilités de traduction et d'adaptation (pénurie de traducteurs et d'adaptateurs
qualifiés tant sur le plan linguistique que du point de vue de la spécialisation dans les disci-
plines dont traitent les ouvrages à traduire); iv) à la conjoncture économique (financement
des droits d'auteur, obstacles d'ordre économique se rapportant notamment aux droits de
douane, aux taxes d'importation et aux tarifs des transports, réglementation en matière de
devises).

L'étude des données fournies par l'enquête montre que, malgré des différences de
détail, une grande similitude existe entre les problèmes que pose aux pays en voie de déve-
loppement l'accès aux ouvrages protégés par le droit d'auteur. Ces problèmes ont été
systématiquement classés en vue d'être soumis à l'examen d'une réunion de responsables
des centres régionaux ou nationaux d'information sur le droit d'auteur, d'associations ou
organismes d'édition et d'organisations représentant les auteurs, dont les recommandations
fourniront au Centre des directives extrêmement utiles en vue de la poursuite des buts qui lui
ont été assignés. La préparation de cette réunion, convoquée pour 1973, a fait l'objet d'une
grande partie de l'activité du Centre pendant les derniers mois de 1972.

6. -- DROITS DE L'HOMME

a)  Application de la Convention et de la Recommandation concernant la lutte
contre la discrimhtation dans le domaine de l'enseignement

Le deuxième rapport96 du Comité sur les conventions et recommandations dans le
domaine de l'éducation, qui est chargé d'examiner les rapports périodiques des Etats
membres sur l'application de la Convention et de la Recommandation concernant la lutte
contre la discrimination dans le domaine de l'enseignement et les commentaires du Comité
exécutif sur ce même rapport97, a été présenté à la dix-septième session de la Conférence
générale.

Après avoir adopté ledit rapport, la Conférence générale a recommandé, notamment,
que le Directeur général examine s'il ne serait pas souhaitable, ainsi que le prévoient

o6 Document 17C/15, 15 septembre 1972, 51 pages et annexes.
9, 89 EX/Décisions 4.2.4, mai-juillet 1972.
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l'article 6 de la Convention et la section VI de la Recommandation, que la Conférence
générale, lors de sessions ultérieures, adopte de nouvelles recommandations en vue de la
réglementation internationale de questions choisies avec soin, afin de préciser les mesures
à prendre pour lutter contre la discrimination et assurer l'égalité de chances et de traitement,
et de présenter à cet effet des propositions pertinentes au Comité exécutif9s.

b)  Commission de conciliation et de bons offices chargée de rechercher la sohttion des
différends qui naîtraient entre Etats parties à la Convention concernant la lutte contre la
discrimination dans le domahte de l'enseignement

Sur le rapport du Comité des candidatures, la Conférence générale, à sa dix-septième
session, le 20 novembre 1972, a réélu membres de la Commission, pour un mandat de
six ans : M. Narcisso B. Albarracin (Philippines), le pr Wilhelm Friedrich de Gaay Fortman
(Pays-Bas), M. Kéba M'Baye (Sénégal) et Mme le juge Helga Pedersen (Danemark) 99.

Aucun différend n'a été soumis à la Commission aux fins de règlement pendant
l'année considérée.

c)  Formulation de normes intetwationales

Le Secrétariat a préparé une étude préliminaire sur l'opportunité d'adopter un instrument
international sur l'éducation pour la compréhension, la coopération et la paix interna-
tionales. Cette étude a été présentée au Conseil exécutif, qui a décidé, à sa quatre-vingt-
neuvième session, d'inscrire cette question à l'ordre du jour provisoire de la dix-septîème
session de la Conférence générale. Cette étude préliminaire, accompagnée d'un résumé des
débats auxquels elle a donné lieu à la Commission du programme et des relations extérieures
du Conseil exécutif, a été présentée à la dix-septième session de la Conférence généralO°°.
La Conférence a décidé qu'un projet de recommandation, qui porterait également sur
l'éducation relative aux droits de l'homme et aux libertés fondamentales, devrait lui être
présenté à sa dix-huitième session1°1.

d)  Autres questions

Pendant la période considérée, le Secrétariat a continué à examiner les plaintes déposées
auprès de l'Organisation en ce qui concerne les droits de l'homme, mais le Conseil exécutif
a constaté que, pour chacun des cas examinés, il n'y avait pas lieu de faire intervenir la pro-
cédure définie à sa soixante-dix-septième session pour le traitement des communications
adressées à l'UNESCO au sujet de cas particuliers et invoquant une violation des droits de
l'homme dans le domaine de l'éducation, de la science et de la culture1°2.

7.   --   STATUT   JURIDIQUE   DES   SYSTÈMES   D'ACQUISITION   DE   DONNÉES   OCÉANIQUES

(SADO)

Une conférence préparatoire d'experts gouvernementaux chargés d'élaborer un projet
de convention sur le statut juridique des systèmes d'acquisition de données océaniques
(SADO), convoquée conjointement par l'UNESCO et l'Organisation intergouvernementale
consultative de la navigation maritime (OMCI), s'est tenue au siège de l'UNESCO du
31 janvier au 11 février 1972.

9a 17C/Rés.31.1, 17 novembre 1972.
99 Voir les documents 17C]NOM/8, 18 août 1972, 2 pages et annexes, et 17C/Rés.5.122,

20 novembre 1972.
100 Document 17C]19, 7 août 1972, 2 pages et annexes.
101 17C/Rés.l.222, 17 novembre 1972.
102 77 EX/Décisions 8.3, octobre-novembre 1967.
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Dans l'une de ses résolutions, la Conférence a souligné qu'elle n'avait pas pu examiner
dans leur totalité les nombreux problèmes que pose l'utilisation des SADO, notamment les
annexes techniques de l'avant-projet de Convention, les questions de juridiction, les
questions du domaine du droit privé (y compris la responsabilité civile des propriétaires ou
des exploitants de SADO enregistrés et les problèmes de droit public qui peuvent s'y
rattacher) et elle a recommandé à l'UNESCO et à I'OMCI d'envisager la convocation d'une
deuxième session de la Conférencel°a. Cette deuxième session sera très probablement
convoquée après que la Conférence des Nations Unies sur le droit de la mer aura terminé ses
délibérations.

4.  --  ORGANISATION DE L'AVIATION CIVILE INTERNATIONALE

l. -- RÈGLEMENT DES DIFFÉRENDS ENTRE ÉTATS CONTRACTANTS

PAKISTAN CONTRE INDE1°4

Le 5 juin, le Président a informé le Conseil que l'Inde avait adressé des demandes pour
que l'examen de la plainte et du désaccord soumis par le Pakistan en vertu du Règlementpour
la solution des différends (Doc. 7782) soit ajourné jusqu'à ce que la Cour internationale de
Justice ait terminé l'examen de l'appel interjeté par l'Inde de la décision du Conseil du
29 juillet 1971 par laquelle celui-ci avait statué qu'il avait compétence pour examiner la
plainte et le désaccord. Le Conseil a accédé à ces demandes et il a été entendu que la
question ne serait pas inscrite à nouveau au programme des travaux avant que la Cour
internationale se soit prononcée. La Cour a rendu son arrêt le 18 août 1972 (« Appel
concernant la compétence du Conseil de l'OACI », arrêt, C.I.J. Recueil 1972, p. 46)1°5. La
Cour a notamment décidé que le Conseil de l'OACI était compétent pour connaître de la
requête et de la plainte dont le Gouvernement pakistanais l'avait saisi le 3 mars 1971 et a
rejeté en conséquence l'appel interjeté devant elle par le Gouvernement indien contre la
décision par laquelle le Conseil s'était déclaré compétent. Le 28 août 1972, le Gouver-
nement indien déposait son contre-mémoire auprès de l'Organisation. Le 15 novembre, le Pré-
sident informait le Conseil que la requête et la plainte du Pakistan contre l'Inde ne seraient
pas examinées par le Conseil pendant sa session en cours, les deux parties étant convenues
d'en ajourner l'examen jusqu'à la session suivante.

2. -- DEMANDE PRÉSENTÉE PAR ISRAËL CONFORMÉMENT AUX ARTICLES 54, n, ET 55, e,
DE LA CONVENTION RELATIVE À L'AVIATION CIVILE INTERNATIONALEl°a

A la suite d'une attaque armée à l'aéroport de Lod, le 30 mai, le Gouvernement d'Israël
a, le 1er juin, demandé au Conseil de prendre certaines mesures conformément aux dispo-
sitions des articles 54, n, et 55, e, de la Convention relative à l'aviation civile internationalea07.
Le Conseil ayant adopté une résolution concernant l'intervention illicite dans l'aviation
civile internationale, le Gouvernement d'Israël a retiré sa demande le 19 juin.

no3 Voir le document SC-72/CONF.85/8, 30 mars 1972, 21 pages et annexes.
10a Voir le rapport annuel du Conseil à l'Assemblée pour 1972 -- Doc. 9046, p. 86.
105 Voir le résumé de l'arrêt, p. 211 du présent Annuah'e.

10G Voir le rapport annuel du Conseil à l'Assemblée pour 1972 -- Doc. 9046, p. 86.

lo7 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 15, p. 295.
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3. -- PROJET DE CONVENTION SUR LE TRANSPORT INTERNATIONAL COMBINÉ
DE MARCHANDISES : INCIDENCES SUR LÿAVIATION CIVILE INTERNATIONALE1°8

En février, un sous-comité du Comité juridique a étudié la question des incidences sur
l'aviation civile internationale du projet de convention sur le transport international combiné
de marchandises. Le Comité juridique a examiné cette question au cours de sa dix-neuvième
session, en mai. Le 28 juin, le Conseil a décidé que le rapport du Comité juridique sur la
question devrait être transmis à la Commission économique pour l'Europe, à l'Organisation
intergouvernementale consultative de la navigation maritime, et enfin au Conseil écono-
mique et social, non pas à titre de position officielle de l'OACI, mais comme exposé des
débats que le Comité a consacrés à la question. Le Conseil a décidé qu'une lettre devrait être
envoyée aux Etats contractants pour appeler leur attention sur le rapport du Comité
juridique, à l'occasion de la Conférence ONU]OMCI sur les transports internationaux
par conteneurs (novembre 1972).

4. -- QUESTION DE LA RÉVISION DE LA CONVENTION DE VARSOVIE DE 1929 AMENDÉE PAR LE
PROTOCOLE DE LA HAYE DE 1955 : a) MARCHANDISES; b) POSTE; C) ASSURANCE
AUTOMATIQUE ao9

Lors de sa dix-neuvième session, en mai, le Comité juridique a institué un sous-comité
pour étudier les questions ci-dessus ; ce sous-comité s'est réuni à Montréal du 20 septembre au
4 octobre. Il est parvenu à un accord assez général sur un certain nombre de questions et
à une certaine entente sur d'autres questions. Néanmoins, le Sous-Comité n'a pas pris de
décision sur quelques questions, faute de renseignements des Etats et de statistiques écono-
miques. Il a jugé que son rapport devrait être transmis au Comité juridique afin qu'il lui
soit donné suite.

5, -- BANG SONIQUE 110

Le 28 juin, en examinant le rapport de la première réunion du Comité du bang sonique,
le Conseil a demandé au Comité juridique d'examiner le plus tôt possible la question du
champ d'application de l'article premier, alinéa 1, de la Convention de Rome relative aux
dommages causés aux tiers et à la surface par des aéronefs étrangers (1952)111.

6. -- RÉSOLUTION DU CONSEIL EN DATE DU 19 JUIN 1972
SUR LES MESURES CONJOINTES112

Le 19 juin, le Conseil a adopté une résolution par laquelle il chargeait notamment
le Comité juridique de réunir immédiatement un sous-comité spécial pour préparer une
convention internationale destinée à fixer, dans le cadre de l'OACI, des procédures multi-
latérales pour déterminer, dans les cas envisagés dans la première résolution adoptée par
le Conseil le ier octobre 1970, si des mesures collectives s'imposent et de décider de la nature
de ces mesures si elles doivent être prises. En même temps, il a instamment invité les Etats à

10s Voir le rapport annuel du Conseil à l'Assemblée pour 1972 -- Doc. 9046, p. 87.
lo9 Ibid.

11o Ibid.

111 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 310, p. 181.

112 Voir le rapport annuel du Conseil à l'Assemblée pour 1972 -- Doc. 9046, p. 87.
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devenir parties dès que possible aux Conventions de Tokyoaxa, de La Hayem et de
Montréalÿÿ5, et de respecter les dispositions de ces conventions, en attendant d'y devenir
parties, dans toute la mesure où leurs lois nationales le leur permettent.

Le Sous-Comité spécial du Comité juridique s'est réuni à Washington du 4 au
15 septembre pour examiner la question de la résolution du Conseil et a présenté un rapport.
Le 1er novembre, le Conseil a décidé de convoquer une session spéciale du Comité juridique
en janvier 1973 à Montréal pour qu'il examine le rapport du Sous-Comité et il a pris les
dispositions nécessaires pour la tenue d'une conférence diplomatique sur la sûreté aérienne

en août-septembre 1973.

7. -- COMITÉ DE L'INTERVENTION ILLICITEax°

Le Comité de l'intervention illicite dans l'aviation civile internationale et ses instal-
lations et services, institué par le Conseil le 10 avril 1969, s'est réuni une fois au cours de
l'année, et le Conseil a décidé, le 28 septembre, de le maintenir en activité pour une autre
année, le nombre des membres étant fixé à onze.

Le 10 février, le Conseil a adopté un projet de résolution élaboré par le Comité en 1971,
priant instamment les Etats de s'abstenir de tout acte susceptible d'entraver le passage des
aéronefs effectuant un transport aérien civil international, ou de porter atteinte à la liberté
de leurs passagers et de leurs équipages, lorsque ces aéronefs, ces passagers et ces équipages
se conforment aux dispositions de la Convention de Chicago et de ses annexes et aux lois

et règlements nationaux publiés.

8. -- ANNEXES À LA CONVENTION RELATIVE À L'AVIATION CIVILE INTERNATIONALE, VROCÉ-

DURES POLIR LES SERVICES DE NAVIGATION AÉRIENNE (PANS), PROCÉDURES COMPLÉ-

MENTAIRES RÉGIONALES

Voir les « Publications techniques de l'OACI en vigueur » qui paraissent dans le

Bulletin OACI,

5. -- BANQUE INTERNATIONALE POUR LA RECONSTRUCTION
ET  LE  DÉVELOPPEMENT

CRÉATION D'UN INSTITUT INTERNATIONAL DE RECHERCHE SUR LES CULTURES
DANS LES RÉGIONS TROPICALES SEMI-ARIDES (ICRISAT)

1.  Un groupe de gouvernements et d'organisations ÿÿ7, appelé le Groupe consultatif de
la recherche agricole internationale, ci-après dénommé le Groupe consultatif, a été constitué
en janvier 1971 aux fins de patronner des programmes de recherche visant à accroître la
productio11 agricole des pays en voie de développement et à en améliorer la qualité.

En décembre 1971, le Groupe consultatif a demandé à la fondation Ford de lui prêter
son concours pour l'aider à créer un institut international de recherche sur les cultures dans

118 Convention relative aux infractions et à certains autres actes survenant à bord des aéronefs
(Tokyo, 1963). Reproduite dans l'Annuaire juridique, 1963, p. 141.

m Convention pour la répression de la capture illicite d'aéronefs (La Haye, 1970). Ibid.,
1970, p. 141.

n5 Convention pour la répression d'actes illieites dirigés contre la sécurité de l'aviation civile
(Montréal, 1971). Ibid., p. 150.

no Voir le rapport annuel du Conseil à l'Assemblée pour 1972 -- Doc. 9046, p. 87.
n7 La liste des membres du Groupe consultatif figure comme appendice 1 à la Constitution

de l'Institut.
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les régions tropicales semi-arides (ICRISAT). Certains membres du Groupe consultatif ont
accepté de contribuer au financement d'une partie des dépenses que doit engager la fondation
Ford dans l'exécution de cette tâche. En même temps, la Banque internationale pour la
reconstruction et le développement (la Banque) a été priée par le Groupe consultatif d'admi-
nistrer un compte spécial alimenté par les contributions des donateurs.

Le 22 février 1972, ces mesures ont été officialisées dans un mémorandum d'accord aux
termes duquel les quatre premiers donateurs, à savoir les Etats-Unis, le Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, la Banque et le Programme des Nations Unies pour
le développement, sont convenus d'apporter chacun une somme de 100 000 dollars à
l'entreprise11s. Est annexé à ce mémorandum d'accord un accord relatif au compte spécial
de l'Institut, conclu entre la Banque et la fondation Ford, qui prévoit l'ouverture d'un
compte spécial et définit les conditions dans lesquelles les sommes fournies par les contri-
butions des donateurs seront mises à la disposition de la fondation Ford.

2.  Les entretiens qui ont eu lieu entre la fondation Ford et le Gouvernement indien sur
le territoire duquel on envisageait d'installer le siège de l'Institut ont abouti à la conclusion,
le 28 mars 1972, d'un mémorandum d'accord. Cet accord prévoit que les parties travail-
leront de concert à la création de l'Institut « qui doit être doté de la capacité, des statuts, de
la personnalité, des pouvoirs, des privilèges et des autres moyens indispensables pour qu'il
puisse œuvrer efficacement à la réalisation de ses objectifs lorsqu'il aura l'appui financier
requis ». L'article 6 de l'Accord concerne le statut international de l'Institut ainsi que les
privilèges et immunités dont l'Institut et son personnel doivent bénéficier en Inde.

Le 5 juillet 1972, cet accord est devenu partie intégrante de la Constitution de l'Institut
international de recherche sur les cultures dans les régions tropicales semi-arides (ICRISAT),
aux termes de laquelle l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture
(FAO) et la Banque ont créé I'ICRISAT, « Institut autonome, international, philanthropique,
à but non lucratif, dont les activités porteront sur la recherche, l'éducation, le développement
et la formation »1!9. Le même jour, le Gouvernement indien a informé la FAO et la Banque
qu'il donnait son assentiment « à la création de l'Institut telle qu'elle est prévue par la
Constitution ».

CENTRE INTERNATIONAL POUR LE RÈGLEMENT DES DIFFÉRENDS
RELATIFS AUX INVESTISSEMENTS (CIRDI)

Signatures et ratifications de la Convention pour le règlement des différend« relatifs
attx htvestissements entre Etats et ressortissants d'autres Etats

Au cours de 1972, la Convention pour le règlement des différends relatifs aux
investissements entre Etats et ressortissants d'autres Etats12° (ci-après dénommée : la

118 I1 y a eu depuis d'autres donateurs : Allemagne (République fédérale d'), Centre canadien
de recherche pour le développement international, Norvège, Suède et Suisse. Au 28 février 1973,
leurs contributions respectives s'élevaient au total à 1 450 000 dollars.

119 Le texte intégral de l'article pertinent (art. premier) se lit comme suit :
« Statut juridique

« 1. Il est créé un Institut autonome, international, philanthropique, à but non lucratif,
dont les activités porteront sur la recherche, l'éducation, le développement et la formation.

« 2. L'Institut possédera tous les attributs de la personnalité morale. Les signataires de
la présente Constitution [l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture
et la Banque internationale pour la reconstruction et le développement] et les membres du
Groupe consultatif de la recherche agricole internationale ne seront ni responsables ni tenus,
individuellement ou solidairement, d'aucune dette ou autre obligation de l'Institut. »

lzo Reproduite dans l'Annuafloe juridique, 1966, p. 208.
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Convention) a été signée et ratifiée par la République arabe d'Egypte et par la Jordanie.
Au 31 décembre 1972, 68 Etats avaient signé la Convention et 64 Etats avaient déposé leurs
instruments de ratification.

Liaison avec des États eontractants

Le Secrétaire général s'est tenu en rapport avec les autorités d'un certain nombre
d'Etats contractants, exportateurs et importateurs de capitaux, en ce qui concerne le
recours éventuel aux procédures prévues par la Convention. A la suite de ces contacts, les
institutions de garantie aux investissements de plusieurs Etats contractants ont commencé à
appeler l'attention des investisseurs sur l'existence du Centre. Le Secrétaire général a
également participé aux réunions organisées par le Comité d'aide au développement de
l'Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE) ayant trait
aux questions des investissements privés étrangers.

Soumission de différends au Centre

Le Centre continue à recevoir des Etats et des investisseurs des renseignements concer-
nant la conclusion d'accords où les clauses CIRDI sont incorporées. Etant donné que les
parties à ces accords ne sont pas tenues, aux termes de la Convention, d'informer le Centre de
l'existence de ces accords avant de l'avoir effectivement saisi d'une demande de conciliation
ou d'arbitrage, le Centre ne dispose pas de renseignements statistiques quant au nombre
d'accords comprenant des clauses CIRDI. Toutefois, le Secrétariat pense qu'on a de plus
en plus recours à ces clauses, notamment pour des investissements importants. Des demandes
particulières ont également été adressées au Centre en ce qui concerne la formulation
d'accords pour la soumission de différends actuels ou futurs au Centre. Dans la plupart de
ces cas les clauses modèlesaÿl qui ont été établies par le Secrétariat it y a quelques années
continuent d'être utiles aux parties. Toutefois, des consultations plus poussées ont eu lieu
avec le Secrétariat au sujet d'accords plus compliqués. A ce sujet, le Centre a été en mesure de
répondre aux besoins tant des gouvernements que des investisseurs, les dispositions de la
Convention prévoyant de manière souple les conditions nécessaires établissant la compétence
du Centre. Des traités bilatéraux relatifs à la protection et à la promotion des investissements
étrangers font déjà mention de la compétence du Centre, tandis que d'autres consultations ont
eu lieu entre des gouvernements intéressés et le Centre. La série de clauses modèles1ÿ2 établies
par le Centre aux fins d'utilisation dans lesdits traités a été distribuée aux Etats intéressés.

Procédure d'arbitrage

Le 13 janvier 1972, le Secrétaire général a enregistré la première demande d'arbitrage
conformément à l'article 36 de la Convention. Cette demande concernait un différend
résultant d'un accord conclu entre le Gouvernement marocain et deux sociétés privées,
Holiday Inns S.A. (société suisse) et Occidental Petroleum Inc. (société des Etats-Unis). Le
Tribunal arbitral a été constitué le 29 mars 1972 et a tenu sa première audience le 20 avril 1972.
Ainsi qu'il avait été convenu par les parties conformément à l'article 63 de la Convention,
l'audience a été tenue au siège de la Cour permanente d'arbitrage de La Haye, avec laquelle
le Centre avait conclu des arrangements d'ordre général dans un but de coopération
mutuelle1ÿ3. Le Président du Tribunal est M. Sture Petren (Suédois) et les deux autres
membres sont sir John Foster (Britannique) et M. Paul Reuter (Français). Conformément à

lzl Document CIRDI/5.
lzÿ Document CIRDI/6.
12a Le texte de ces arrangements est reproduit à l'annexe 7 du deuxième rapport annuel.
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l'Accord conclu entre les parties, chacune d'entre elles a nommé un arbitre et les deux
arbitres ainsi nommés ont désigné le Président du Tribunal. Les arbitres nommés par les
parties ont été choisis sur la liste d'arbitres tenue pat" le Centre. La procédure est toujours
en cours.

Projet sur les lois et traités relatifs aux investissements

En 1972, le Centre a bien avancé le projet relatif au rassemblement, à la classification
et à la diffusion des dispositions des législations internes et des accords internationaux se
rapportant aux investissements étrangers. Le Centre a fait publier cette documentation sous
la forme de feuillets mobiles qui doivent être complétés et mis à jour périodiquement. Le
premier volume publié contient de la documentation relative à 10 pays. Ce recueil, intitulé
« Lois relatives aux investissements dans le monde », traite, par pays, des lois concernant les
investissements et comprend une compilation de textes constitutionnels, législatifs, réglemen-
taires et conventionnels. Ces textes ont été préparés et codés de façon à assurer l'uniformité
dans la présentation des documents afférents aux pays, et sont établis en français et en
anglais, langues officMles du Centre. Dans une première phase la publication a été limitée aux
textes intéressant 50 pays en voie de développement qui sont parties à la Convention.

Désignation des conciliateurs et arbitres et atttres mesures prises
par les États contractants cotoEormément attx dispositions de la Convention

En vertu des dispositions du paragraphe premier de l'article 13 de la Convention,
chaque Etat contractant a le droit de désigner quatre personnes au maximum pour chacune
des deux listes tenues par le Centre. Au 31 décembre 1972, 33 Etats avaient exercé ce droit
et 118 noms figuraient sur la liste des conciliateurs et 125 sur la liste des arbitres.

Aucun Etat contractant n'a adressé au Centre la notification prévue au paragraphe 4 de
l'article 25 de la Convention (concernant la catégorie ou les catégories de différends qu'il
envisagerait ou n'envisagerait pas de soumettre à la juridiction du Centre). Quelques Etats ont
procédé aux désignations prévues aux paragraphes premier et 3 de l'article 25 (collectivités
publiques ou organismes défendants d'un Etat habilités à accepter la compétence du Centre).
En 1972, aucun autre Etat n'a procédé aux désignations prévues au paragraphe 2 de
l'article 54 (tribunal compétent ou autre autorité compétente auxquels doivent être adressées
les demandes concernant la reconnaissance ou l'exécution des sentences arbitrales rendues en
application de la Convention). Vingt-trois Etats ont déjà notifié ces désignations au Centre.

6.   --  FONDS   MONÉTAIRE  INTERNATIONAL

Les activités du Fonds monétaire international sur le plan juridique comprennent les
diverses activités que le Fonds exerce en tant qu'organisme international de contrôle chargé
d'appliquer un ensemble de règles que ses membres sont tenus de respecter en matière
monétaire et en tant qu'organisme financier international chargé d'administrer des res-
sources et de superviser l'utilisation des droits de tirage spéciaux, qui sont le nouveau
complément des instruments de réserve que le Fonds alloue aux participants au compte de
Tirage spécial. En 1972, les activités du Fonds dans ce domaine ont été influencées
notamment par la perturbation des marchés des changes et la réforme du système monétaire
international.
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RÉFORME  DU  SYSTÈME  MONÉTAIRE  INTERNATIONAL
ET DE LÿORGANISATION MONÉTAIRE INTERNATIONALE

Au cours de l'année écoulée, le Service juridique a collaboré à l'établissement du rapport
des Administrateurs sur l'amélioration ou la réforme du système monétaire internationalTM
et à l'établissement de la résolution du Conseil des gouverneurs portant création d'un
comité de 20 membres chargé d'étudier la réforme du système monétaire international125
et les questions connexes. Le Comité des Vingt est un comité du Conseil des gouverneurs dont
les membres sont nommés par les membres du Fonds qui nomment des administrateurs et les
groupes de membres qui élisent des administrateurs. En même temps, il a été créé un groupe
de suppléants, composé des suppléants nommés par les membres du Comité pour préparer
les travaux du Comité.

Les Administrateurs se sont occupés de questions ayant trait à la composition et à la
structure du Conseil d'administration, telles que les conséquences de l'admission éventuelle
de petits Etats, la répartition géographique et autres modes de répartition, et le nombre
de voix de base dont dispose chaque membre aux termes de la section 5, a, de l'article XII.

TAUX DE CHANGE

A la suite de la suspension, 15 août 1971, de la eonvertibilité du dollar des Etats- Unis en
or et autres réserves, les membres du Fonds sont parvenus, te 18 décembre 1971, à un accord
sur le réalignement des monnaies, et le Fonds a adopté une décision12« qui prévoyait un
régime provisoire permettant aux membres de laisser fluctuer les taux de change de leur
monnaie par rapport à leur monnaie d'intervention à l'intérieur d'une marge de 2,25 p. 100
de part et d'autre de leur rapport de change calculé à partir de leur parité ou de leur taux cen-
tral communiqué au Fonds. Cette décision indiquait aux membres comment ils pourraient,
tout en satisfaisant à leurs obligations aux termes de la section 4, a, de l'article IV des
statuts1ÿ7, collaborer avec le Fonds de manière à favoriser la stabilité des changes et à
maintenir un système de change ordonné.

COMPTE GÉNÉRAL

Inscrites au Compte général, les ressources permettant au Fonds d'exercer ses activités
dans le domaine financier sont mises à la disposition des membres pour les aider tempo-
rairement à résoudre leurs diflïcultés de balance des paiements. Ces ressourcës sont habi-
tuellement disponibles sur la base des parités. La désorganisation du système monétaire
international a posé des problèmes en ce qui concerne le fonctionnement du Compte général
et a rendu nécessaire la fixation de taux de change appropriés pour les transactions en
devises du Fonds, en rapport avec les taux de change réalignés 1ÿ8.

12ÿ Réforme du système monétaire international : rapport des Administrateurs au Conseil
des gouverneurs, Washington (D. C.), Fonds monétaire international, 1972.

155 Selected Decisions of The International Monetary Fund, Sixth issue, 30 septembre 1972,
p. 151 à 154.

12« Taux centraux et marges élargies : dispositions provisoires, Selected decisions, op. cit.,
p. 12 à 15.

127 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2, p. 39.

12s Selected Decisions, op. cit., p. 17 à 19.
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COMPTE DE TIRAGE SPÉCIAL

En 1969, les statuts du Fonds ont été modifiés12° de manière que des droits de tirage
spéciaux viennent compléter les instruments de réserve existants. Toutes les opérations et
transactions auxquelles donnent lieu les droits de tirage spéciaux sont effectuées par l'inter-
médiaire du compte de Tirage spécial. Comme suite à cet amendement, les opérations et les
transactions initiales du Fonds, ainsi que certaines autres opérations, sont menées par l'inter-
médiaire de ce que l'on appelle le Compte général. Les décisions d'allouer des droits de tirage
spéciaux sont prises pour des « périodes de base » dont la durée est normalement de cinq ans,
mais la première décision d'allouer ces droits a été prise pour une période de base de trois ans.
Cette période a pris fin le 31 décembre 1972. Le Directeur général du Fonds est habilité à
proposer dans certaines circonstances d'allouer ou d'annuler des droits de tirage spéciaux
après s'être assuré au moyen de consultations avec les membres que cette proposition
recueille un large appui de la part des participants. A la fin de la première période de base,
le Directeur général a constaté qu'aucune proposffion en accord avec les statuts tendant à
allouer des droits de tirage spéciaux au cours de la deuxième période de base qui commençait
le 1er janvier 1973 n'avait recueilli un large appui de la part des participants. En 1972, les
règles régissant la reconstitution des droits de tirage spéciaux ont été modifiées sur certains
points de détail et un examen des règles de nomination a été entrepris. Il a été décidé de ne pas
adopter de nouvelles règles de nomination.

CONSULTATIONS  AVEC  DES  PAYS  MEMBRES

Aux termes de l'article XIV des statuts du Fonds, les membres sont tenus de se
consulter avec le Fonds au sujet du maintien de restrictions sur les paiements et les transferts
relatifs attx opérations internationales courantes. Les décisions auxquelles aboutissent ces
consultations font état des observations formulées par le Fonds sur la situation économique,
les politiques et les perspectives d'avenir d'un membre. Ces consultations facilitent également
l'adoption de mesures par le Fonds en ce qui concerne les modifications qu'il est envisagé
d'apporter aux parités ou aux pratiques de change. La procédure de consultation a été
étendue par accord entre le Fonds et ses membres aux membres qui ont entrepris de maintenir
la convertibilité de leurs monnaies conformément aux dispositions de l'article VIII.

INTERPRÉTATION

L'article XVIII stipule que le Fonds a le pouvoir d'interpréter ses propres articles.
Ce pouvoir est exercé par l'intermédiaire des Administrateurs, d'un comité du Conseil des
gouverneurs et par le Conseil des gouverneurs lui-même. Le Fonds n'a adopté que fort peu
des décisions au titre de l'article XVIII. La plupart des décisions de caractère interprétatif
sont prises officieusement, c'est-à-dire sans que l'on ait recours à l'article XVIII. Certaines
décisions de fond que les Administrateurs ont prises au cours des ans doivent être recherchées
dans la publication intitulée Selected Decisions of the International Monetary Fund and
Selected Documents13°.

ASSISTANCE  ÿk  LA  FORMATION  ET  ASSISTANCE  TECHNIQUE

Le service juridique du Fonds participe aux services de formation et d'assistance
technique fournis aux membres pour les aider à formuler et à exécuter leurs politiques
économiques. L'Institut du FMI organise pour la formation de fonctionnaires de pays

129 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 726, p. 267.

130 Voir p. 81, note 125.
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membres des cours d'analyse et de politique financières, portant notamment sur les poli-
tiques et procédures du Fonds, la méthodologie des balances des paiements et les finances
publiques.

Une assistance technique est fournie pour l'étude des politiques et des problèmes
législatifs relatifs aux banques centrales, ainsi que des divers aspects législatifs des finances
publiques dans le domaine de la fiscalité.

7. -- UNION POSTALE UNIVERSELLE131

1. -- DÉcisioNs EXÉCUTOIRES PRISES PAR LE CONSEIL EXÉCUTIF
X SA SESSION DE MAI 1972

Le Conseil exécutif a arrêté, avec mise en vigueur au 1er janvier 1973 :

-- Le Statut du personnel du Bureau international qui remplace le Règlement du
Bureau international de I'UPU du 20 décembre 1963 (Décision CE 27);

-- Le Règlement du Fonds de secours pour le personnel du Bureau international
(Décision CE 32);

-- Le Règlement financier de I'UPU (Décision CE 44).

a31 Du point de vue général, l'activité de l'Union postale universelle est régie par les traités
conclus entre les gouvernements des pays membres et complétés par les règlements d'exécution
arrêtés par leurs administrations postales (dénommés Actes de l'Union). Cette activité est confiée
au Congrès.

L'activité opérationnelle (notamment la coopération technique entre les administrations
postales) est exercée sous forme de résolutions adoptées pal" les organes compétents en la matière.

L'activité normative est déployée également par les organes subordonnés, notamment le Conseil
exécutif et le Bureau international, dans le cadre de leurs compétences fixées par le Congrès.

Le Congrès de I'UPU est l'autorité législative par excellence. Sa fonction principale est d'adopter
(de réviser) les Actes de l'Union qui règlent l'organisation et le fonctionnement de I'UPU ainsi que
les échanges postaux internationaux.

Le Conseil exécutif, organe essentiellement administratif, déploie également une certaine activité
juridique. Il est compétent pour arrêter les décisions qui entrent dans le cadre de ses compétences.
En outre, il étudie un certain nombre de problèmes juridiques et le cas échéant présente des propo-
sitions au Congrès qui décide de la suite à leur donner (modification des Actes, adoption d'une
résolution). Il peut intervenir dans la procédure de modification des Actes de l'Union dans l'intervalle
des Congrès.

Le Conseil consaltatif des études postales a également la compétence de présenter au Congrès
des propositions découlant des tâches qui lui sont confiées. Ces propositions concernent en règle
générale l'exécution du service postal international et sont présentées soit par le Conseil consultatif
des études postales lui-même, soit après entente avec te Conseil exécutif lorsqu'il s'agit de questions
relevant de la compétence de ce dernier.

Quant au Bureau international, son activité juridique s'exerce de diverses manières. Il joue
généralement un rôle prépondérant dans l'élaborafion des études juridiques qui sont soumises au
Congrès ou au Conseil exécutif. Il donne des avis sur les questions litigieuses et non litigieuses que
lui soumettent les administrations. Le cas échéant, il fonctionne comme arbitre unique dans les
différends qui opposent les administrations postales. Il collabore avec la Confédération suisse pour
l'admission des nouveaux pays membres, pour l'approbation des Actes de l'Union et pour le trai-
tement des réserves aux Actes de l'Union.
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2, -- PROBLÈMES QUI SONT À L'ÉTUDE AU SEIN DU CONSEIL EXÉCUTIF

a)  Questions générales

Possibilités d'extension et de développement des relations entre l' UP U et les unions restre#ttes

Le Conseil exécutif a adopté sur ce point la résolution CE 5 dont le dispositif se lit
comme suitÿ :

« Le Conseil exécutif

(( ,..

« Souhaite qu'une collaboration toujours plus complète et plus fructueuse se
développe entre I'UPU et les unions restreintes,

« Autorise le Bureau international à prendre dans ce sens toutes les initiatives que
lui permettent les Actes et les décisions budgétaires de l'Union,

« Charge le Bureau international d'examiner, pour la prochaine session du Conseil
exécutif et en collaboration avec les unions restreintes intéressées, les éléments qui
pourraient éventuellement servir à l'élaboration ultérieure d'un cadre type pour régler
les relations en question ou à l'établissement d'un projet de résolution à l'intention du
XVIIe Congrès. »

Amendement des articles premier, 3, 13 et 30 de la Constitution

Par sa décision CE 18, le Conseil exécutif a considéré que l'amendement de la
Constitution dans le sens des propositions présentées au Congrès de Tokyolz2 ne répondait
pas à une réelle nécessité et a décidé de laisser ces propositions en suspens pour le cas où une
révision générale de la Constitution serait envisagée.

b)  Questions concernant le personnel

Situation juridique du Dhÿeeteur général du Bureau international

Par sa décision CE 28, le Conseil exécutif a chargé le Bureau international d'effectuer
une étude sur cette question.

Procédure de nomhzation du Viee-Dh'eeteur général

Le Conseil exécutif a chargé le Bureau international de lui présenter en 1973 une étude
purement documentaire portant sur la procédure de nomination et sur la durée du mandat
du Secrétaire général (Directeur général) et du Vice-Secrétaire général (Vice-Directeur géné-
ral) dans les autres institutions spécialisées133.

Représentation dt« personnel

Le Conseil exécutif a adopté sur cette question la résolution CE 10.

c)  Questions postales

Correspondanees offieielles des missions diplomatiques, des eonsulats et des organisations
internationales

La consultation ouverte par lettre-circulaire 240 du 14 janvier 1972 a démontré que
des correspondances officielles, des valises diplomatiques ou consulaires circulent dans le

13z Voir Documents du Congrès de Tokyo 1969, tome I : Propositions soumises au Congrès,
p. 139 à 148.

188 Cette étude étant étroitement liée à l'étude relative à la situation juridique du Directeur
général du Bureau international, elle fera partie complémentaire de cette dernière.
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service postal et qu'une majorité d'administrations accepteraient que ce transport fasse
l'objet d'une réglementation. Cependant, elle a fait ressortir également que ces « valises »
ne répondent pas toujours aux conditions d'admission prévues pat" les Actes, notamment
en ce qui concerne le poids et l'affranchissement. Cela étant, il a été admis que le traitement
spécial envisagé ne pourrait évidemment s'appliquer qu'aux seuls envois qui répondent
aux conditions d'admission de l'une ou l'autre des eatégories existantes (lettres, colis, envois
avec valeur déclarée). La Commission 4 a chargé l'Autriche et le Bureau international de
présenter des projets de propositions visant à réglementer le transport de ces envois dans la
Convention, dans l'Arrangement des valeurs et dans l'Arrangement des colis.

3.   --  ACTIVITÉS   JURIDIQUES  DU  BUREAU  INTERNATIONAL

En vertu de l'article 111, paragraphe 2, du Règlement général de I'UPU de Tokyo,
1969, le Bureau international a été appelé à émettre des avis sur les questions litigieuses
ci-après : Statistique de transit spéciale; Non-acceptation d'un compte de poste aérienne;
Cours de conversion d'une créance exprimée en francs-or. Le Bureau international a en
outre donné des avis sur les questions non litigieuses ci-après : Interprétation du paragraphe9
de l'article 17 de la Convention; Interprétation du paragraphe 8, première phrase de
l'article 17 de la Convention; Taxe de remise à domicile des petits paquets; Taxe applicable
aux photocopies d'un original écrit à la machine; Inscription individuelle des colis avec
valeur déclarée sur les feuilles de route simplifiées 134.

8. -- ORGANISATION INTERGOUVERNEMENTALE CONSULTATIVE
DE  LA  NAVIGATION  MARITIME

1. -- PROCÉDURES D'AMENDEMENT

Conformément à la résolution A.249 (VII) de l'Assemblée de I'OMCI priant le Comité
juridique et le Comité de la sécurité maritime d'élaborer des propositions en vue d'accélérer
l'entrée en vigueur des amendements aux conventions dont I'OMCI est le dépositaire,
ces deux organes ont achevé leur examen de ce sujet. Leurs conclusions seront soumises à
l'Assemblée de I'OMCI à sa huitième session ordinaire qui doit se tenir en novembre 1973.
En particulier, le Comité juridique a élaboré un projet d'articles exposant une procédure
d' « acceptation tacite des amendements », qui figure à l'annexe I de son rapport sur les tra-
vaux de sa seizième session (LEG XVI]7).

2, -- EXTENSION DE LA CONVENTION DE 1969 SUR L'INTERVENTION EN HAUTE MER EN CAS
D'ACCIDENTS ENTRAîNANT OU POUVANT ENTRAÎNER UNE POLLUTION PAR LES HYDRO-

CARBURES 135 AUX CAS DE POLLUTION DUS ÿ DES SUBSTANCES NOCIVES ET DANGEREUSES

AUTRES QUE LES HYDROCARBURES

Par suite de la décision du Conseil d'inscrire l'élaboration d'un instrument sur cette
question à l'ordre du jour de la Conférence de 1973 de I'OMCI sur la pollution des mers,
le Comité juridique a consacré une partie importante de ses seizième et dix-septième sessions
à l'élaboration d'un projet. Le Comité a rédigé un projet de protocole qui, accompagné de
notes explicatives et de suggestions sur des variantes, a été communiqué aux gouvernements
pour qu'ils l'étudient avant son examen pat" la Conférence diplomatique de I'OMCI sur la

184 Pour un résumé de ces avis, voir le Rapport sur les activités de l'Union, 1972, p. 81 et suiv.

185 Reproduite dans l'Anuuaire juridique, 1969, p. 173.
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pollution des mers qui doit se tenir en octobre-novembre 1973. Le texte du projet de protocole
figure à l'annexe II du rapport du Comité juridique sur les travaux de sa seizième session
(LEG/XVI/7).

3.   --  L'ENLÈVEMENT  DES  ÉPAVES  ET  QUESTIONS  CONNEXES  --  RÉVISION  DE  LA  CONVENTION

DE  1957 SUR LA LIMITATION DE LA RESPONSABILITÉ DES PROPRIÉTAIRES DE NAVIRES DE MER

Le Comité juridique a examiné ces questions à ses douzième et treizième sessions, en
vue d'élaborer un projet de convention qui sera soumis à une conférence diplomatique
prévue pour 1974.

4. -- CONVENTIONS ADOPTÉES SOUS LES AUSPICES DE L'OMCI

a)  Règlement htternationaI de 1972 pour prévenh" les abordages en mer

Une conférence qui a été convoquée par I'OMCI en octobre 1972 a adopté une nouvelle
convention portant révision des Règles pour prévenir les abordages en mer, qui sont actuel-
lement en vigueur. Le nouveau règlement, qui contient des dispositions concernant la navi-
gation des navires traversant ou empruntant des dispositifs de séparation du trafic, tient
compte des derniers progrès techniques et constitue donc une amélioration importante par
rapport aux règles existantes.

La Convention prévoit une procédure d'amendement au moyen de laquelle les règles
seront mises à jour suivant les besoins. La Conférence a recommandé que tous les gouver-
nements contractants (y compris ceux qui ne sont pas membres de I'OMCI) participent à
l'examen et à l'adoption des amendements. Cette convention a été déposée auprès de
I'OMCI.

b)  Convention internationale sur la sécurité des contenem's

La Conférence ONU]OMCI sur les transports internationaux par conteneurs s'est tenue
à Genève du 13 novembre au 2 décembre 1972. Le succès de cette conférence, et notamment
l'adoption par celle-ci, le 2 décembre 1972, de la Convention internationale sur la sécurité des
conteneurs (CSC), est venu consacrer les travaux préparatoires accomplis par I'OMCI dans
les domaines de la technique et de la sécurité des transports par conteneurs. La Convention
vise à maintenir un degré élevé de sécurité humaine lors de la manutention et du transport des
conteneurs tout en facilitant leur transport international. La Convention est déposée auprès
de l'Organisation, où elle restera ouverte à la signature jusqu'au 31 décembre 1973. Elle
entrera en vigueur douze mois après la date de son acceptation par dix gouvernements.

La Convention stipule que tous les gouvernements contractants (y compris ceux qui ne
sont pas membres de I'OMCI) doivent, participer à la procédure d'examen et d'adoption des
amendements, et la Conférence a adopté une résolution invitant les organes compétents de
I'OMCI à prendre toutes les mesures nécessaires et appropriées pour donner effet à cette
disposition.

9.   --  AGENCE  INTERNATIONALE  DE  L'ÉNERGIE  ATOMIQUE

1. -- STATUT ET COMPOSITION DE L'AGENCE : MESURES PRISES PAR LES ÉTATS

TOUCHANT LE STATUT (INFCIRC/48/REV.8)

a)  A la fin de 1972, l'Agence comptait 103 membres. Le Bangladesh est devenu
membre de l'Agence internationale de l'énergie atomique en déposant un instrument
d'acceptation du Statut de l'Agence auprès du gouvernement dépositaire (Etats-Unis d'Amé-
tique) le 27 septembre 1972.
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b)  Le nom officiel de « Ceylan » a été changé en « Sri Lanka » à compter du
21 septembre 1972.

e)  Au 31 décembre 1972, 57 des 103 Etats membres de l'Agence avaient accepté l'amen-
dement à l'article VI.A-D du Statut de l'Agence. Cet amendement a été approuvé par la
Conférence générale de I'AIEA le 28 septembre 1970, par la résolution GC (XIV) RES]27213L
Il entrera en vigueur lorsqu'il aura été accepté par les deux tiers des membres conformément
à leurs règles constitutionnelles respectives, comme le prévoit l'alinéa C, il), de l'ar-
ticle XVIII du Statut. L'amendement aura pour effet d'augmenter d'environ un tiers le
nombre des membres du Conseil et d'assurer ainsi une meilleure représentation des Etats
membres en voie de développement.

2. -- ACTIVITÉS JURIDIQUES

a)  Au 31 décembre 1972, 98 Etats avaient signé le Traité sur la non-prolifération des
armes nucléaires 13, et 77 Etats l'avaient ratifié ou y avaient adhéré. A cette date, le Conseil
des gouverneurs de l'Agence avait approuvé des accords conclus avec 30 des 74 Etats non
dotés d'armes nucléaires qui étaient alors parties au Traité sur la non-prolifération; presque
tous les Etats non dotés d'armes nucléaires parties au Traité qui ont actuellement d'impor-
tantes activités nucléaires ou possèdent des quantités importantes de matières nucléaires
sont couverts par ces accords. Le Conseil des gouverneurs a également approuvé un accord
avec I'EURATOM et les cinq membres de I'EURATOM qui ont signé le Traité (Belgique,
Italie, Luxembourg, Pays-Bas et République fédérale d'Allemagne), ainsi que deux accords
avec les Pays-Bas au sujet des Antilles néerlandaises et du Surinam qui couvrent également
l'obligation des Pays-Bas au titre du Protocole supplémentaire I au Traité visant l'interdiction
des armes nucléaires en Amérique latine138.

b)  Le 21 juin 1972, le Conseil des gouverneurs de l'Agence a adopté des principes
directeurs pour ta surveillance par l'Agence des explosions nucléaires à des fins pacifiques
conformément aux dispositions du Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires ou
aux dispositions analogues d'autres accords internationaux (INFCIRC/169). Cette procédure
vise à assurer le respect des obligations assumées par les Etats intéressés.

c)  Le 31 décembre 1972, le Traité visant l'interdiction des armes nucléaires en Amé-
tique latine (Traité de Tlatelolco), qui, dans son article 13, prévoit l'application du système
de garanties de l'Agence, était en vigueur entre vingt Etats, dont trois avaient conclu avec
l'Agence l'accord voulu relatif aux garanties. Deux Etats non latino-américains avaient
ratifié le Protocole additionnel I au Traité pour le compte de territoires situés dans la région
et placés sous leur administration. Pour les Etats parties à la fois au Traité de Tlatelolco et au
Traité sur la non-prolifération, le système de garanties s'appliquera en vertu d'un seul
accord global qui satisfera aux exigences des deux traités.

d) Des consultations ont également eu lieu avec les Gouvernements du Royaume-Uni
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et des Etats-Unis d'Amérique au sujet de leur
proposition d'appliquer le système des garanties à certaines de leurs activités nucléaires.

e)  L'Accord de coopération conclu entre l'Agence internationale de l'énergie atomique
et l'Organisme pour l'interdiction des armes nucléaires en Amérique latine (OPANAL) a été
signé et est entré en vigueur le 3 octobre 1972 (INFCIRC/25/Add.4). L'Agence a ainsi conclu
des accords de ce type avec l'Agence européenne pour l'énergie nucléaire de l'Organisation
européenne de coopération économique (NEA), la Commission interaméricaine de

13« Reproduite dans l'Ammah'e juridique, 1970, p. 145.

13, lbid., 1968, p. 169.

la8 lbid., 1967, p. 300.
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l'énergie nucléaire, l'Organisation de l'unité africaine, la Ligue des Etats arabes1ÿ0 et
l'Organisme pour l'interdiction des armes nucléaires en Amérique latine, ainsi qu'avee huit
organisations apparentées à l'ONU.

f) La plus récente révision du Règlement de transport des matières radioactives de
l'AgencO4° a été approuvée en septembre 1972 par le Conseil des gouverneurs en tant que
normes de sécurité de l'Agence et, également, pour recommandation aux Etats membres
et aux organisations internationales intéressées pour servir de base à la réglementation
nationale et internationaleTM. Le Règlement révisé de l'Agence a tenu compte de l'amélio-
ration des connaissances techniques et de la grande expérience acquise dans l'application du
Règlement. Le Règlement a d'abord été publié en 1961 puis, sous forme révisée, en 1964
et 1967; il visait à fournir un ensemble de règles pratique et concis qui permettrait l'harmoni-
sation des réglementations nationales et faciliterait ainsi le transport international rapide des
matières radioaclives dans des conditions de sécurité. Le Règlement de l'Agence a été adopté
par presque tous les organes internationaux s'occupant de transport et il a été incorporé
dans la législation de nombreux pays.

g)  Les principes directeurs recommandés par un groupe d'experts pour la protection
physique des matières nucléaires contre le vol, les pertes, etc., pendant l'entreposage,
l'utilisation et te transport ont été publiés en juin 1972142; ils serviront à l'Agence
lorsqu'elle donnera des avis aux Eÿats à l'occasion de la création de leurs systèmes nationaux
de contrôle des matières nucléaires.

h)  Au 31 décembre 1972, douze Eÿats avaient signé la Convention relative à la respon-
sabilité civile dans le domaine du transport maritime de matières nucléaires, dont le texte
a été élaboré au cours d'une conférence diplomatique internationale qui s'est tenue sous
les auspices de I'AIEA, de I'OMCI et de la NEA à Bruxelles, en novembre-décembre 19711ca.
Cette convention répond au souci de faire en sorte qu'en cas de dommage causé par un
accident nucléaire survenu au cours d'un transport maritime de matières nucléaires, l'exploi-
tant de l'installation nucléaire soit responsable, à l'exclusion de toute autre personne,
notamment du transporteur. Jusqu'à présent, le fait que la responsabilité pouvait incomber
au transporteur s'est avéré un grave obstacle au transport des matières nucléaires.

i)  La Conférence a été suivie d'un colloque de l'Agence et de la NEA sur le transport
par mer des substances nucléaires qui s'est tenu à Stockholm en juin 1972 et où ont été
examinés les aspects techniques et juridiques du problème, et en particulier les techniques
d'emballage et de transport des matières nucléaires, l'effet des modifications apportées à la
réglementation nationale et internationale ainsi que les conséquences de la situation juridique
créée par la Convention de Bruxelles de 1971.

j)  L'Agence était représentée à la Conférence intergouvernementaie tenue à Londres
en novembre 1972 qui a adopté la Convention sur la prévention de la pollution des mers
résultant de l'immersion de déchets et d'autres matières. La Convention est ouverte à la
signature par tout Etat entre le 29 décembre 1972 et le 31 décembre 1973; après cette date
tout Etat pourra y adhérer. Pour ce qui est des déchets radioactifs, la Convention confie à
l'Agence la responsabilité de définir les déchets fortement radioactifs et autres matières
fortement radioactives impropres à l'immersion en mer et de faire des recommandations
touchant les critères à utiliser et les conditions à fixer en vue de l'émission d'autorisations
spéciales pour l'immersion des autres déchets radioactifs ou des autres matières radioactives.

la9 Les textes de ces accords sont reproduits dans le document INFCIRC/25 et Add.2 et 3.
1no Collection sécurité de I'AIEA n° 6 (révision de 1967).
m GOV/DEC]73 (XV), Décision (52).
142 Recommandations pour la protection physique des matières nucléaires, AIEA, 1972.
14a Reproduite dans le présent Ammah'e, p. 104.
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Ces attributions relèvent d'une décision par laquelle le Conseil des gouverneurs de l'Agence a
décidé en mars 1972 qu'en ce qui concerne l'élaboration des normes de sécurité concernant la
dispersion dans l'environnement des déchets radÿoactifs provenant des applications paci-
tiques de l'énergie atomique, les organes de l'ONU, les institutions spécialisées et les autres
organisations internationales intéressées et compétentes devraient collaborer étroitement,
l'Agence jouant le rôle principal dans ce domaine [GOV]DEC/71 (XV), Décision (26)].

k)  Un groupe commun AIEA]FAO]OMS sur les aspects juridiques de l'irradiation
des denrées alimentaires qui s'est réuni à Vienne du 20 au 24 mars 1972 a élaboré des
recommandations au sujet des principes à appliquer dans la réglementation de la mise en vente
de denrées alimentaires irradiées.

l)  Les services juridiques de l'Agence et de la NEA ont tenu des consultations en vue
de promouvoir une coopération plus étroite en ce qui concerne le système international
de documentation nucléaire (INIS) et, en particulier, l'inclusion dans le système de rensei-
gnements du domaine de la législation nucléaire.

m)  L'Agence a fourni des avis à l'Arable Saoudite, au Koweït, au Liban, à la Malaisie
et à Sri Lanka pour l'élaboration de règlements de sécurité en matière de radiation, et au
Mexique sur la réglementation des licences pour tes usines d'énergie nucléaire. Deux juristes
-- l'un Bulgare, l'autre Hongrois -- ont reçu une formation dans le domaine des aspects juri-
diques de l'énergie nucléaire, au siège de l'Agence.
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Chapitre IV

TRAITÉS RELATIFS AU DROIT INTERNATIONAL CONCLUS SOUS LES
AUSPICES DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES ET DES ORGA-
NISATIONS 1NTERGOUVERNEMENTALES QUI LUI SONT RELIÉES

Traités relatifs au droit international conclus sous les auspices d'organisations
intergouvernementales reliées à l'Organisation des Nations Unies

1.  --  ORGANISATION  INTERNATIONALE  DU  TRAVAIL

Instrument pour l'amendement de la Constitution internationale du Travail.
Adopté par la Conférence générale à sa cinquante-septième session, Genève,
22 juin 1972

La Conférence générale de l'Organisation internationale du Travail,

Convoquée à Genève par le Conseil d'administration du Bureau international du
Travail, et s'y étant réunie le 7 juin 1972, en sa cinquante-septième session;

Après avoir décidé d'adopter les propositions, tendant à remplacer, dans les dispositions
de la Constitution de l'Organisation internationale du Travail relatives à la compo-
sition du Conseil d'administration, les nombres « quarante-huit », « vingt-quatre »,
« quatorze » et « douze » par les nombres « cinquante-six », (( vingt-huit », « dix-
huit » et (( quatorze », question qui constitue le septième point à l'ordre du jour
de la session,

adopte, ce vingt-deuxième jour de juin mil neuf cent soixante-douze, l'instrument ci-après
pour l'amendement de la Constitution de l'Organisation internationale du Travail, instru-
ment qui sera dénommé Instrument d'amendement à la Constitution de l'Organisation
internationale du Travail, 1972 :

Article 1

Dans le texte de la Constitution de l'Organisation internationale du Travail, telle qu'elle
est actuellement en vigueur, les nombres « cinquante-six », « vingt-huit », « dix-huit » et
« quatorze » remplaceront les nombres « quarante-huit », « vingt-quatre », « quatorze »
et « douze » aux paragraphes 1 et 2 de l'article 7.

Article 2

A partir de la date de l'entrée en vigueur du présent instrument d'amendement, la
Constitution de l'Organisation internationale du Travail aura effet dans la forme amendée
conformément à l'article précédent.
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Article 3

Dès l'entrée en vigueur du présent instrument d'amendement, le Directeur général
du Bureau international du Travail fera établir un texte officiel de la Constitution de l'Orga-
nisation internationale du Travail, telle qu'elle aura été modifiée par les dispositions de cet
instrument d'amendement, en deux exemplaires originaux dûment signés par lui, dont l'un
sera déposé aux archives du Bureau international du Travail, et l'autre entre les mains du
Secrétaire général des Nations Unies aux fins d'enregistrement conformément aux termes
de l'article 102 de la Charte des Nations Unies. Le Directeur général communiquera une
copie certifiée conforme de ce texte à chacun des Membres de l'Organisation internationale
du Travail.

Article 4

Deux exemplaires authentiques du présent instrument d'amendement seront signés
par le Président de la Conférence et par le Directeur général du Bureau international du
Travail. L'un de ces exemplaires sera déposé aux archives du Bureau international du Travail,
et l'autre entre les mains du Secrétaire général des Nations Unies aux fins d'enregistrement
conformément aux termes de l'article 102 de la Charte des Nations Unies, Le Directeur
général communiquera une copie certifiée conforme de l'instrument à chacun des Membres
de l'Organisation internationale du Travail.

Article 5

1.  Les ratifications ou acceptations formelles du présent instrument d'amendement
seront communiquées au Directeur général du Bureau international du Travail, qui en
informera les Membres de l'Organisation.

2.  Le présent instrument d'amendement entrera en vigueur dans les conditions
prévues à l'article 36 de la Constitution de l'Organisation internationale du Travail1.

3.  Dès l'entrée en vigueur du présent instrument d'amendement, le Directeur général
du Bureau international du Travail notifiera ce fait à tous les Membres de l'Organisation
internationale du Travail et au Secrétaire général des Nations Unies.

Le texte qui précède est le texte authentique de l'instrument pour l'amendement de
la Constitution de l'Organisation internationale du Travail, dûment adopté par la Confé-
rence générale de l'Organisation internationale du Travail dans sa cinquante-septième
session qui s'est tenue à Genève et qui a été déclarée close le 27 juin 1972.

Les versions française et anglaise du texte du présent instrument d'amendement font
également foi.

EN FOI DE QUOI ont apposé leurs signatures, ce vingt-septième jour de juin 1972 :

Le Directeur général
Le Président de la Conférence              du Bureau international du Travail

1 L'article 36 de la Constitution se lit comme suit :
« Les amendements à la présente Constitution adoptés par la Conférence à la majorité

des deux tiers des suffrages émis par les délégués présents entreront en vigueur lorsqu'ils auront
été ratifiés ou acceptés par les deux tiers des Membres de l'Organisation comprenant cinq
des dix Membres représentés au Conseil d'administration en qualité de Membres ayant l'impor-
tance industrielle la plus considérable, conformément aux dispositions du paragraphe 3 de
l'article 7 de la présente Constitution. »
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2,  --  ORGANISATION  DES  NATIONS  UNIES  POUR  L'ÉDUCATION,
LA SCIENCE ET LA CULTURE

a)

ii)

Modifications de l'Acte constitutif de l'Organisation des Nations Unies pour
l'éducation, la science et la culture2. Adoptées par la Conférence générale à
sa dix-septième session

La Conférence générale3,

1.  Décide d'amender comme suit l'article V, paragraphe 1 de l'Acte constitutif :
les mots « trente-quatre » sont remplacés par le mot « quarante »;

2  ....

La Conférence généraleÿ

1.  Décide de remplacer le texte actuel de l'article V.A, paragraphe 3, de l'Acte
constitutif par le texte suivant :

« Les membres du Conseil exécutif conservent leurs fonctions depuis la fin
de la session de la Conférence générale qui les a élus jusqu'à la fin de la deuxième
session ordinaire subséquente de la Conférence générale. Ils ne sont pas immédia-
tement rééligibles pour un second mandat. La Conférence générale procède,
lors de chacune de ses sessions ordinaires, à l'élection du nombre de membres
requis pour pourvoir les siéges qui deviendront vacants à la fin de la session »;

2.  Décide de remplacer le texte actuel de l'article V.C, paragraphe 13, de l'Acte
constitutif par le texte suivant :

« Nonobstant les dispositions du paragraphe 3 du présent article :

« a)  Les membres du Conseil exécutif élus avant la dix-septième session de
la Conférence générale conserveront leurs fonctions jusqu'à l'expiration du mandat
pour lequel ils ont été élus;

« b)  Les membres du Conseil exécutif qui, antérieurement à la dix-septième
session de la Conférence générale, auront été nommés par le Conseil conformément
aux dispositions du paragraphe 4 du présent article en remplacement de membres
exerçant un mandat de quatre ans, seront rééligibtes pour un second mandat de
quatre ans »;

3.  Décide de supprimer l'article V.C, paragraphe 14, de l'Acte constitutif;

4  ....

iii) La CoioEérence généraleÿ,

Décide :
a)  De modifier l'Acte constitutif comme suit :

i)  Article IV.B, paragraphe 6. Remplacer ce paragraphe par le texte suivant :

« 6.  La Conférence générale reçoit et examine les rapports qui sont adressés
à l'Organisation par les Etats membres sur la suite donnée aux recommandations
et conventions visées au paragraphe 4 ci-dessus ou, si elle en décide ainsi, des
résumés analytiques de ces rapports ));

2 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 4, p. 275.

8 17C/Res.13.1, 24 octobre 1972.
17C/Res.13.2, 24 octobre 1972.

5 17C/Res.13.3, 30 octobre 1972.
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ii)  Article VIII. Remplacer cet article par le texte suivant :

« Chaque Etat membre adresse à l'Organisation, aux dates et sous la forme
que déterminera la Conférence générale, des rapports sur les lois, règlements et
statistiques relatifs à ses institutions et à son activité dans l'ordre de l'éducation,
de la science et de la culture, ainsi que sur la suite donnée aux recommandations
et conventions visées à l'article IV, paragraphe 4 »;

b)   .°,

b)  Convention concernant la protection du patrimoine mondial, culturel et
naturel. Adoptée par la Conférence générale à sa dix-septième session, Paris,
16 novembre 1972
La CoiŒEérence générale de l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science

et la e«dture, réunie à Paris du 17 octobre au 21 novembre 1972, en sa dix-septième session,

Constatant que le patrimoine culturel et le patrimoine naturel sont de plus en plus
menacés de destruction non seulement par les causes traditionnelles de dégradation mais
encore par l'évolution de la vie sociale et économique qui les aggrave par des phénomènes
d'altération ou de destruction encore plus redoutables,

Considérant que la dégradation ou la disparition d'un bien du patrimoine culturel et
naturel constitue un appauvrissement néfaste du patrimoine de tous les peuples du monde,

Considérant que la protection de ce patrimoine à l'échelon national reste souvent
incomplète en raison de l'ampleur des moyens qu'elle nécessite et de l'insuffisance des res-
sources économiques, scientifiques et techniques du pays sur le territoire duquel se trouve

le bien à sauvegarder,

Rappelant que l'Acte constitutif de l'Organisation prévoit qu'elle aidera au maintien,
à l'avancement et à la diffusion du savoir en veillant à la conservation et protection du
patrimoine universel et en recommandant aux peuples intéressés des conventions inter-

nationales à cet effet,

Considérant que les conventions, recommandations et résolutions internationales
existantes en faveur des biens culturels et naturels démontrent l'importance que présente,
pour tous les peuples du monde, la sauvegarde de ces biens uniques et irremplaçables à

quelque peuple qu'ils appartiennent,

Considérant que certains biens du patrimoine culturel et naturel présentent un intérêt
exceptionnel qui nécessite leur préservation en tant qu'élément du patrimoine mondial de

l'humanité tout entière,

Considérant que devant l'ampleur et la gravité des dangers nouveaux qui les menacent
il incombe à la collectivité internationale tout entière de participer à la protection du patri-
moine culturel et naturel de valeur universelle exceptionnelle, par l'octroi d'une assistance
collective qui sans se substituer à l'action de l'Etat intéressé la complétera efficacement,

Considérant qu'il est indispensable d'adopter à cet effet de nouvelles dispositions conven-
tionnelles établissant un système efficace de protection collective du patrimoine culturel
et naturel de valeur universelle exceptionnelle organisé d'une façon permanente et selon
des méthodes scientifiques et modernes,

Après avoir décidé lors de sa seizième session que cette question ferait l'objet d'une

convention internationale,

Adopte ce seizième jour de novembre 1972 la présente Convention.
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I.   --  DÉFINITIONS  DU  PATRIMOINE   CULTUREL  ET   NATUREL

Article 1

Aux fins de la présente Convention sont considérés comme « patrimoine culturel » :

-- Les monuments : œuvres architecturales, de sculpture ou de peinture monumentales,
éléments ou structures de caractère archéologique, inscriptions, grottes et groupes
d'éléments, qui ont une valeur universelle exceptionnelle du point de vue de l'his-
toire, de l'art ou de la science,

-- Les ensembles : groupes de constructions isolées ou réunies, qui, en raison de leur
architecture, de leur unité, ou de leur intégration dans le paysage, ont une valeur
universelle exceptionnelle du point de vue de l'histoire, de l'art ou de la science,

-- Les sites : œuvres de l'homme ou œuvres conjuguées de l'homme et de la nature,
ainsi que les zones y compris les sites archéologiques qui ont une valeur uni-
verselle exceptionnelle du point de vue historique, esthétique, ethnologique ou
anthropologique.

Article 2

Aux fins de la présente Convention sont considérés comme « patrimoine naturel » :

-- Les monuments naturels constitués par des formations physiques et biologiques
ou par des groupes de telles formations qui ont une valeur universelle exceptionnelle
du point de vue esthétique ou scientifique,

-- Les formations géologiques et physiographiques et les zones strictement délimitées
constituant l'habitat d'espèces animale et végétale menacées, qui ont une valeur
universelle exceptionnelle du point de vue de la science ou de la conservation,

-- Les sites naturels ou les zones naturelles strictement délimitées, qui ont une valeur
universelle exceptionnelle du point de vue de la science, de la conservation ou de
la beauté naturelle.

Article 3

Il appartient à chaque Etat partie à la présente Convention d'identifier et de délimiter
les différents biens situés sur son territoire et visés aux articles 1 et 2 ci-dessus.

lI.   --  PROTECTION  NATIONALE  ET  PROTECTION  INTERNATIONALE

DU PATRIMOINE CULTUREL ET NATUREL

Article 4

Chacun des Etats parties à la présente Convention reconnaît que l'obligation d'assurer
l'identification, la protection, la conservation, la mise en valeur et la transmission aux
générations futures du patrimoine culturel et naturel visé aux articles 1 et 2 et situé sur
son territoire, lui incombe au premier chef. Il s'efforce d'agir à cet effet tant par son
propre effort au maximum de ses ressources disponibles que, le cas échéant, au moyen de
l'assistance et de la coopération internationales dont il pourra bénéficier, notamment aux
plans financier, artistique, scientifique et technique.

Article 5

Afin d'assurer une protection et une conservation aussi efficaces et une mise en valeur
aussi active que possible du patrimoine culturel et naturel situé sur leur territoire et dans les
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conditions appropriées à chaque pays, les Etats parties à la présente Convention s'efforceront
dans la mesure du possible :

a)  D'adopter une politique générale visant à assigner une fonction au patrimoine
culturel et naturel dans la vie collective, et à intégrer la protection de ce patrimoine dans
les programmes de planification générale;

b)  D'instituer sur leur territoire, dans la mesure où ils n'existent pas, un ou plusieurs
services de protection, de conservation et de mise en valeur du patrimoine culturel et naturel,
dotés d'un personnel approprié, et disposant des moyens lui permettant d'accomplir les
tâches qui lui incombent;

c)  De développer les études et les recherches scientifiques et techniques et de perfec-
tionner les méthodes d'intervention qui permettent à un Etat de faire face aux dangers qui
menacent son patrimoine culturel ou naturel;

d) De prendre les mesures juridiques, scientifiques, techniques, administratives et
financières adéquates pour l'identification, la protection, la conservation, la mise en valeur
et la réanimation de ce patrimoine; et

e)  De favoriser la création ou le développement de centres nationaux ou régionaux
de formation dans le domaine de la protection, de la conservation et de la mise en valeur
du patrimoine culturel et naturel et d'encourager la recherche scientifique dans ce domaine.

Article 6

1.  En respectant pleinement la souveraineté des Etats sur le territoire desquels est situé
le patrimoine culturel et naturel visé aux articles 1 et 2, et sans préjudice des droits réels
prévus par la législation nationale sur ledit patrimoine, les Etats parties à la présente
Convention reconnaissent qu'il constitue un patrimoine universel pour la protection duquel
la communauté internationale tout entière a le devoir de coopérer.

2.  Les Etats parties s'engagent en conséquence, et conformément aux dispositions
de la présente Convention, à apporter leur concours à l'identification, à la protection, à
la conservation et à la mise en valeur du patrimoine culturel et naturel visé aux paragraphes 2
et 4 de l'article 11 si l'Etat sur le territoire duquel il est situé le demande.

3.  Chacun des Etats parties à la présente Convention s'engage à ne prendre détibé-
rément aucune mesure susceptible d'endommager directement ou indirectement le patrimoine
culturel et naturel visé aux articles 1 et 2 qui est situé sur le territoire d'autres Etats parties
à cette convention.

Article 7

Aux fins de la présente Convention, il faut entendre par protection internationale du
patrimoine mondial culturel et naturel la mise en place d'un système de coopération et
d'assistance internationales visant à seconder les Etats parties à la Convention dans les
efforts qu'ils déploient pour préserver et identifier ce patrimoine.

III.   --  COMITÉ  INTERGOUVERNEMENTAL  DE  LA  PROTECTION
DU PATRIMOINE MONDIAL CULTUREL ET NATUREL

Article 8

1.  Il est institué auprès de l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science
et la culture un Comité intergouvernemental de la protection du patrimoine culturel et
naturel de valeur universelle exceptionnelle dénommé « le Comité du patrimoine mondial ».
Il est composé de 15 Etats parties à la Convention, élus par les Etats parties à la Convention
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réunis en assemblée générale au cours de sessions ordinaires de la Conférence générale
de l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture. Le nombre
des Etats membres du Comité sera porté à 21 à compter de la session ordinaire de la Confé-
rence générale qui suivra l'entrée en vigueur de la présente Convention pour au moins
40 Etats.

2.  L'élection des membres du Comité doit assurer une représentation équitable des
différentes régions et cultures du monde.

3.  Assistent aux séances du Comité avec voix consultative un représentant du Centre
international d'études pour la conservation et la restauration des biens culturels (Centre
de Rome), un représentant du Conseil international des monuments et des sites (ICOMOS),
et un représentant de l'Union internationale pour la conservation de la nature et de ses
ressources (UICN), auxquels peuvent s'ajouter, à la demande des Etats parties réunis en
assemblée générale au cours des sessions ordinaires de la Conférence générale de l'Organi-
sation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture, des représentants d'autres
organisations intergouvernementales ou non gouvernementales ayant des objectifs similaires.

Article 9

1.  Les Etats membres du Comité du patrimoine mondial exercent leur mandat depuis
la fin de la session ordinaire de la Conférence générale au cours de laquelle ils ont été élus
jusqu'à la fin de sa troisième session ordinaire subséquente.

2.  Toutefois, le mandat d'un tiers des membres désignés lors de la première élection
se terminera à la fin de la première session ordinaire de la Conférence générale suivant
celle au cours de laquelle ils ont été élus et le mandat d'un second tiers des membres désignés
en même temps, se terminera à la fin de la deuxième session ordinaire de la Conférence
générale suivant celle au cours de laquelle ils ont été élus. Les noms de ces membres seront
tirés au sort par le Président de la Conférence générale après la première élection.

3.  Les Etats membres du Comité choisissent pour les représenter des personnes
qualifiées dans le domaine du patrimoine culturel ou du patrimoine naturel.

Article 10

1.  Le Comité du patrimoine mondial adopte son règlement intérieur.

2.  Le Comité peut à tout moment inviter à ses réunions des organismes publics ou
privés, ainsi que des personnes privées, pour les consulter sur des questions particulières.

3.  Le Comité peut créer les organes consultatifs qu'il estime nécessaires à l'exécution
de sa tâche.

Article 11

1.  Chacun des Etats parties à la présente Convention soumet, dans toute la mesure
du possible, au Comité du patrimoine mondial un inventaire des biens du patrimoine
culturel et naturel situés sur son territoire et susceptibles d'être inscrits sur la liste prévue
au paragraphe 2 du présent article. Cet inventaire, qui n'est pas considéré comme exhaustif,
doit comporter une documentation sur le lieu des biens en question et sur l'intérêt qu'ils
présentent.

2.  Sur la base des inventaires soumis par les Etats en exécution du paragraphe !
ci-dessus, le Comité établit, met à jour et diffuse, sous le nom de « liste du patrimoine mon-
dial », une liste des biens du patrimoine culturel et du patrimoine naturel, tels qu'ils sont
définis aux articles 1 et 2 de la présente convention, qu'il considère comme ayant une valeur
universelle exceptionnelle en application des critères qu'il aura établis. Une mise à jour de
la liste doit être diffusée au moins tous les deux ans.
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3.  L'inscription d'un bien sur la liste du patrimoine mondial ne peut se faire qu'avec
le consentement de l'Etat intéressé. L'inscription d'un bien situé sur un territoire faisant
l'objet de revendication de souveraineté ou de juridiction de la part de plusieurs Etats ne
préjuge en riert les droits des parties au différend.

4.  Le Comité établit, met à jour et diffuse, chaque fois que les circonstances l'exigent,
sous le nom de « liste du patrimoine mondial en péril », une liste des biens figurant sur la
liste du patrimoine mondial pour la sauvegarde desquels de grands travaux sont nécessaires
et pour lesquels une assistance a été demandée aux termes de la présente Convention. Cette
liste contient une estimation du coût des opérations. Ne peuvent figurer sur cette liste que
des biens du patrimoine culturel et naturel qui sont menacés de dangers graves et précis,
tels que menace de disparition due à une déga'adation accélérée, projets de grands travaux
publics ou privés, rapide développement urbain et touristique, destruction due à des chan-
gements d'utilisation ou de propriété de la terre, altérations profondes dues à une cause
inconnue, abandon pour des raisons quelconques, conflit armé venant ou menaçant
d'éclater, calamités et cataclysmes, grands incendies, séismes, glissements de ten'ain, érup-
tions volcaniques, modification du niveau des eaux, inondations, raz de marée. Le Comité
peut, à tout moment, en cas d'urgence, procéder à une nouvelle inscription sur la liste du
patrimoine mondial en péril et donner à cette inscription une diffusion immédiate.

5.  Le Comité définit les critères sur la base desquels un bien du patrimoine culturel
et naturel peut être inscrit dans l'une ou l'autre des listes visées aux paragraphes 2 et 4 du
présent article.

6.  Avant de refuser une demande d'inscription sur l'une des deux listes visées aux
paragraphes 2 et 4 du présent article, le Comité consulte l'Etat partie sur le territoire duquel
est situé le bien du patrimoine culturel ou naturel dont il s'agit.

7.  Le Comité, avec l'accord des Etats intéressés, coordonne et encourage les études
et les recherches nécessaires à la constitution des listes visées aux paragraphes 2 et 4 du
présent article.

Article 12

Le fait qu'un bien du patrimoine culturel et naturel n'ait pas été inscrit sur l'une ou
l'autre des deux listes visées aux paragraphes 2 et 4 de l'article 11 ne saurait en aucune
manière signifier qu'il n'a pas une valeur universelle exceptionnelle à des fins autres que
celles résultant de l'inscription sur ces listes.

Article 13

1.  Le Comité du patrimoine mondial reçoit et étudie les demandes d'assistance inter-
nationale formulées par les Etats parties à la présente Convention en ce qui concerne les
biens du patrimoine culturel et naturel situés sur leur territoire, qui figurent ou sont suscep-
tibles de figurer sur les listes visées aux paragraphes 2 et 4 de l'article 11. Ces demandes
peuvent avoir pour objet la protection, la conservation, la mise en valeur ou la réanimation
de ces biens.

2.  Les demandes d'assistance internationale en application du paragraphe 1 du
présent article peuvent aussi avoir pour objet l'identification de biens du patrimoine culturel
et naturel défini aux articles 1 et 2, lorsque des recherches préliminaires ont permis d'établir
que ces dernières méritaient d'être poursuivies.

3.  Le Comité décide de la suite à donner à ces demandes, détermine, le cas échéant,
la nature et l'importance de son aide et autorise la conclusion, en son nom, des arrangements
nécessaires avec le gouvernement intéressé.
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4.  Le Comité fixe un ordre de priorité pour ses interventions. Il le fait en tenant compte
de l'importance respective des biens à sauvegarder pour le patrimoine mondial culturel et
naturel, de la nécessité d'assurer l'assistance internationale aux biens les plus représentatifs
de la nature ou du génie et de l'histoire des peuples du monde et de l'urgence des travaux
à entreprendre, de l'importance des ressources des Etats sur le territoire desquels se trouvent
les biens menacés et en particulier de la mesure dans laquelle ils pourraient assurer la sau-
vegarde de ces biens par leurs propres moyens.

5.  Le Comité établit, met à jour et diffuse une liste des biens pour lesquels une assis-
tance internationale a été fournie.

6.  Le Comité décide de l'utilisation des ressources du Fonds créé aux termes de
l'article 15 de la présente Convention. Il recherche les moyens d'en augmenter les ressources
et prend toutes mesures utiles à cet effet.

7.  Le Comité coopère avec les organisations internationales et nationales, gouver-
nementales et non gouvernementales, ayant des objectifs similaires à ceux de la présente
Convention. Pour la mise en œuvre de ses programmes et l'exécution de ses projets, le
Comité peut faire appel à ces organisations, en particulier au Centre international d'études
pour la conservation et la restauration des biens culturels (Centre de Rome), au Conseil
international des monuments et des sites (ICOMOS) et à l'Union internationale pour la
conservation de la nature et de ses ressources (UICN), ainsi qu'à d'autres organismes
publics ou privés et à des personnes privées.

8.  Les décisions du Comité sont prises à la majorité des deux tiers des membres pré-
sents et votants. Le quorum est constitué par la majorité des membres du Comité.

Article 14

1.  Le Comité du patrimoine mondial est assisté par un secrétariat nommé par le
Directeur général de l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la
culture.

2.  Le Directeur général de l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la
science et la culture, utilisant le plus possible les services du Centre international d'études
pour la conservation et la restauration des biens culturels (Centre de Rome), du Conseil
international des monuments et des sites (ICOMOS), et de l'Union internationale pour la
conservation de la nature et de ses ressources (UICN), dans les domaines de leurs compé-
tences et de leurs possibilités respectives, prépare la documentation du Comité, l'ordre du
jour de ses réunions et assure l'exécution de ses décisions.

IV.   --  FONDS  POUR  LA  PROTECTION

DU PATRIMOINE MONDIAL CULTUREL ET NATUREL

ArticÆ 15

1.  Il est créé un fonds pour la protection du patrimoine mondial culturel et naturel
de valeur universelle exceptionnelle, dénommé le « Fonds du patrimoine mondial ».

2.  Le Fonds est constitué en fonds de dépôt, conformément aux dispositions du
règlement financier de l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la
culture.

3.  Les ressources du Fonds sont constituées par :

a)  Les contributions obligatoires et les contributions volontalres des Etats parties à
la présente convention;
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b)  Les versements, dons ou legs que pourront faire :

i)  D'autres Etats,

ii)  L'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture, les
autres organisations du système des Nations Unies, notamment le Programme de
développement des Nations Unies et d'autres organisations intergouvernementales,

iii)  Des organismes publics ou privés ou des personnes privées;

c)  Tout intérêt dû sur les ressources du Fonds;

d) Le produit des collectes et les recettes des manifestations organisées au profit
du Fonds; et

e)  Toutes autres ressources autorisées par le règlement qu'élaborera le Comité du
patrimoine mondial.

4.  Les contributions au Fonds et les autres formes d'assistance fournies au Comité
ne peuvent être affectées qu'aux fins définies par lui. Le Comité peut accepter des contri-
butions ne devant être affectées qu'à un certain programme ou à un projet particulier, à la
condition que la mise en œuvre de ce programme ou l'exécution de ce projet ait été décidée
par le Comité. Les contributions au Fonds ne peuvent être assorties d'aucune condition
politique.

Article 16

1.  Sans préjudice de toute contribution volontaire complémentaire, les Etats parties
à la présente Convention s'engagent à verser régulièrement, tous les deux ans, au Fonds
du patrimoine mondial des contributions dont le montant, calculé selon un pourcentage
uniforme applicable à tous les Etats, sera décidé par l'assemblée générale des Etats parties
à la Convention, réunis au cours de sessions de la Conférence générale de l'Organisation des
Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture. Cette décision de l'assemblée
générale requiert la majorité des Etats parties présents et votants qui n'ont pas fait la décla-
ration visée au paragraphe 2 du présent article. En aucun cas, la contribution obligatoire
des Etats parties à la Convention ne pourra dépasser 1 p. 100 de sa contribution au budget
ordinaire de l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture.

2.  Toutefois, tout Etat visé à l'article 31 ou à l'article 32 de la présente Convention
peut, au moment du dépôt de ses instruments de ratification, d'acceptation ou d'adhésion,
déclarer qu'il ne sera pas lié par les dispositions du paragraphe 1 du présent article.

3.  Un Etat partie à la Convention ayant fait la déclaration visée au paragraphe 2 du
présent article peut à tout moment retirer ladite déclaration moyennant notification au
Directeur général de l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la
culture. Toutefois, le retrait de la déclaration n'aura d'effet sur la contribution obligatoire
due par cet Etat qu'à partir de la date de l'assemblée générale des Etats parties qui suivra.

4.  Afin que le Comité soit en mesure de prévoir ses opérations d'une manière efficace,
les contributions des Etats parties à la présente Convention ayant fait la déclaration visée
au paragraphe 2 du présent article doivent être versées sur une base régulière, au moins
tous les deux ans, et ne devraient pas être inférieures aux contributions qu'ils auraient dû
verser s'ils avaient été liés par les dispositions du paragraphe 1 du présent article.

5.  Tout Etat partie à la Convention, qui est en retard dans le paiement de sa contri-
bution obligatoire ou volontaire en ce qui concerne l'année en cours et l'année civile qui l'a
immédiatement précédée, n'est pas éligible au Comité du patrimoine mondial, cette dispo-
sition ne s'appliquant pas lors de la première élection. Le mandat d'un tel Etat qui est déjà
membre du Comité prendra fin au moment de toute élection prévue à l'article 8, para-
graphe 1, de la présente Convention.
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Article 17

Les Etats parties à la présente Convention envisagent ou favorisent la création de
fondations ou d'associations nationales publiques et privées ayant pour but d'encourager
les tibéralités en faveur de la protection du patrimoine culturel et naturel défini aux articles 1
et 2 de la présente Convention.

Article 18

Les Etats parties à la présente Convention prêtent leur concours aux campagnes inter-
nationales de collecte qui sont organisées au profit du Fonds du patrimoine mondial sous les
auspices de l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture.
Ils facilitent les collectes faites à ces fins par des organismes mentionnés au paragraphe 3,
article 15.

V. -- CONDITIONS ET MODALITÉS DE LÿASSISTANCE INTERNATIONALE

Article 19

Tout Etat partie à la présente Convention peut demander une assistance internationale
en faveur de biens du patrimoine culturel ou naturel de valeur universelle exceptionnelle
situés sur son territoire. Il doit joindre à sa demande les éléments d'information et les
documents prévus à l'article 21 dont il dispose et dont le Comité a besoin pour prendre
sa décision.

Article 20

Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 de l'article 13, de l'alinéa c de l'article 22,
et de l'article 23, l'assistance internationale prévue par la présente Convention ne peut être
accordée qu'à des biens du patrimoine culturel et naturel que le Comité du patrimoine
mondial a décidé ou décide de faire figurer sur l'une des listes visées aux paragraphes 2 et 4
de l'article 11.

Article 21

1.  Le Comité du patrimoine mondial définit la procédure d'examen des demandes
d'assistance internationale qu'il est appelé à fournir et précise notamment les éléments qui
doivent figurer dans la demande, laquelle doit décrire l'opération envisagée, les travaux
nécessaires, une estimation de leur coût, leur urgence et les raisons pour lesquelles les
ressources de l'Etat demandeur ne lui permettent pas de faire face à la totalité de la dépense.
Les demandes doivent, chaque fois que possible, s'appuyer sur l'avis d'experts.

2.  En raison des travaux qu'il peut y avoir lieu d'entreprendre sans délai, les demandes
fondées sur des calamités naturelles ou des catastrophes doivent être examinées d'urgence
et en priorité par le Comité, qui doit disposer d'un fonds de réserve servant à de telles
éventualités.

3.  Avant de prendre une décision, le Comité procède aux études et aux consultations
qu'il juge nécessaires.

Article 22

L'assistance accordée par le Comité du patrimoine mondial peut prendre les formes
suivantes :

a)  Etudes sur les problèmes artistiques, scientifiques et techniques que posent la
protection, la conservation, la mise en valeur et la réanimation du patrimoine culturel et
naturel, tel qu'il est défini aux paragraphes 2 et 4 de l'article 11 de la présente Convention;
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b)  Mise à la disposition d'experts, de techniciens et de main-d'oeuvre qualifiée pour
veiller à la bonne exécution du projet approuvé;

c)  Formation de spécialistes de tous niveaux dans le domaine de l'identification, de
la protection, de la conservation, de la mise en valeur et de la réanimation du patrimoine
culturel et naturel;

d) Fourniture de l'équipement que l'Etat intéressé ne possède pas ou n'est pas en
mesure d'acquérir;

e)  Prêts à faible intérêt, sans intérêt, ou qui pourraient être remboursés à long terme;

f)  Octroi, dans des cas exceptionnels et spéciatement motivés, de subventions non
remboursables.

Article 23

Le Comité du patrimoine mondial peut également fournir une assistance internationale
à des centres nationaux ou régionaux de formation de spécialistes de tous niveaux dans le
domaine de l'identification, de la protection, de la conservation, de la mise en valeur et
de la réanimation du patrimoine culturel et naturel.

Article 24

Une assistance internationale très importante ne peut être accordée qu'après une étude
scientifique, économique et technique détaillée. Cette étude doit faire appel aux techniques
les plus avancées de protection, de conservation, de mise en valeur et de réanimation du
patrimoine culturel et naturel et correspondre aux objectifs de la présente Convention.
L'étude doit aussi rechercher les moyens d'employer rationnellement les ressources dis-
ponibles dans l'Etat intéressé.

Article 25

Le financement des travaux nécessaires ne doit, en principe, incomber que partiellement
à la communauté internationale. La participation de l'Etat qui bénéficie de l'assistance
internationale doit constituer une part substantielle des ressources apportées à chaque
programme ou projet, sauf si ses ressources ne le lui permettent pas.

Article 26

Le Comité du patrimoine mondial et l'Etat bénéficiaire définissent dans l'accord qu'ils
concluent les conditions dans lesquelles sera exécuté un programme ou projet pour lequel
est fournie une assistance internationale au titre de la présente Convention. Il incombe à
l'Etat qui reçoit cette assistance internationale de continuer à protéger, conserver et mettre
en valeur les biens ainsi sauvegardés, conformément aux conditions définies dans l'accord.

VI. -- PROGRAMMES ÉDUCATIFS

Article 27

1.  Les Etats parties à la présente Convention s'efforcent par tous les moyens appro-
priés, notamment par des programmes d'éducation et d'information, de renforcer le respect
et l'attachement de leurs peuples au patrimoine culturel et naturel défini aux articles 1 et 2
de la Convention.

2.  Ils s'engagent à informer largement le public des menaces qui pèsent sur ce patri-
moine et des activités entreprises en application de la présente Convention.
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Article 28

Les Etats parties à la présente Convention qui reçoivent une assistance internationale
en application de la Convention prennent les mesures nécessaires pour faire connaître
l'importance des biens qui ont fait l'objet de cette assistance et le rôle que cette dernière a
joué.

VII. --RAPPORTS

Article 29

1.  Les Etats parties à la présente Convention indiquent, dans les rapports qu'ils pré-
senteront à la Conférence générale de l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation,
la science et la culture aux dates et sous la forme qu'elle déterminera, les dispositions légis-
latives et réglementaires et les autres mesures qu'ils auront adoptées pour l'application
de la Convention, ainsi que l'expérience qu'ils auront acquise dans ce domaine.

2.  Ces rapports seront portés à la connaissance du Comité du patrimoine mondial.

3.  Le Comité présente un rapport sur ses activités à chacune des sessions ordinaires
de la Conférence générale de l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science
et la culture.

VIII. -- CLAUSES FINALES

Article 30

La présente Convention est établie en anglais, en arabe, en espagnol, en fi'ançais et
en russe, les cinq textes faisant également foi.

Article 31

1.  La présente Convention sera soumise à la ratification ou à l'acceptation des Etats
membres de l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture,
conformément à leurs procédures constitutionnelles respectives.

2.  Les instruments de ratification ou d'acceptation seront déposés auprès du Directeur
général de l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture.

Article 32

1.  La présente Convention est ouverte à l'adhésion de tout Etat non membre de l'Orga-
nisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture, invité à y adhérer par
la Conférence générale de l'Organisation.

2.  L'adhésion se fera par le dépôt d'un instrument d'adhésion auprès du Directeur
général de l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture.

ArtÿÆ 33

La présente Convention entrera en vigueur trois mois après la date du dépôt du ving-
tième instrument de ratification, d'acceptation ou d'adhésion mais uniquement à l'égard
des Etats qui auront déposé leurs instruments respectifs de ratification, d'acceptation ou
d'adhésion à cette date ou antérieurement. Elle entrera en vigueur pour chaque autre Etat
trois mois après le dépôt de son instrument de ratification, d'acceptation ou d'adhésion.
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Article 34

Les dispositions ci-après s'appliquent aux Etats parties à la présente Convention ayant
un système constitutionnel fédératif ou non unitaire :

a)  En ce qui concerne les dispositions de cette Convention dont la mise en œuvre
relève de l'action législative du pouvoir législatif fédéral ou central, les obligations du
gouvernement fédéral ou central seront les mêmes que celles des Etats parties qui ne sont
pas des Etats fédératifs;

b)  En ce qui concerne les dispositions de cette Convention dont l'application relève
de l'action législative de chacun des Etats, pays, provinces ou cantons constituants, qui ne
sont pas en vertu du système constitutionnel de la fédération tenus à prendre des mesures
législatives, le gouvernement fédéral portera, avec son avis favorable, lesdites dispositions
à la connaissance des autorités compétentes des Etats, pays, provinces ou cantons.

Article 35

1.  Chacun des Etats parties à la présente Convention aura la faculté de dénoncer
a Convention.

2.  La dénonciation sera notifiée par un instrument écrit déposé auprès du Directeur
général de l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture.

3.  La dénonciation prendra effet 12 mois après réception de l'instrument de dénon-
ciation. Elle ne modifiera en rien les obligations financières à assumer par l'Etat dénonciateur
lusqu'à la date à laquelle le retrait prendra effet.

Article 36

Le Directeur général de l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science
et la culture informera les Etats membres de l'Organisation, les Etats non membres visés
à l'article 32, ainsi que l'Organisation des Nations Unies, du dépôt de tous les instruments
de ratification, d'acceptation ou d'adhésion mentionnés aux articles 31 et 32, de même que
des dénonciations prévues à l'article 35.

Article 37

1.  La présente Convention pourra être révisée par la Conférence générale de l'Orga-
nisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture. La révision ne liera
cependant que les Etats qui deviendront parties à la Convention portant révision.

2.  Au cas où la Conférence générale adopterait une nouvelle convention portant
révision totale ou partielle de la présente Convention et à moins que la nouvelle convention
n'en dispose autrement, la présente Convention cesserait d'être ouverte à la ratification,
à l'acceptation ou à l'adhésion, à partir de la date d'entrée en vigueur de la nouvelle conven-
tion portant révision.

Article 38

Conformément à l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, la présente Convention
sera enregistrée au Secrétariat des Nations Unies à la requête du Directeur général de
l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture.

Fait à Paris, ce vingt-troisième jour de novembre 1972, en deux exemplaires authentiques
portant la signature du Président de la Conférence générale, réunie en sa dix-septième session,
et du Directeur général de l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et
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la culture, qui seront déposés dans les archives de l'Organisation des Nations Unies pour
l'éducation, la science et la culture, et dont les copies certifiées conformes seront remises à
tous les Etats visés aux articles 31 et 32 ainsi qu'à l'Organisation des Nations Unies.

3.    --   ORGANISATION   INTERGOUVERNEMENTALE    CONSULTATIVE
DE LA NAVIGATION MARITIME

a)  Convention relative à la responsabilité civile dans le domaine du transport
maritime de matières nucléaires. Faite à Bruxelles le 17 décembre 1971«

Les Hautes Parties Contractantes,

Considérant que la Convention de Paris sur la responsabilité civile dans le domaine
de l'énergie nucléaire du 29 juillet 1960 et son protocole additionnel du 28 janvier 1964
(dénommée ci-après « Convention de Paris ») et que la Convention de Vienne relative à la
responsabilité civile en matière de dommages nucléaires du 21 mai 1963 (dénommée ci-après
« Convention de Vienne ») 7 prévoient qu'en cas de dommage causé par un accident nucléaire
survenu au cours d'un transport maritime de matières nucléaires couvert par ces conven-
tions l'exploitant d'une installation nucléaire est la personne responsable de ce dommage,

Considérant que des dispositions semblables existent dans les lois nationales en vigueur
dans certains Etats,

Considérant que l'application de toute convention internationale antérieure dans le
domaine du transport maritime est toutefois maintenue,

Désireuses de faire en sorte que l'exploitant d'une installation nucléaire soit responsable
à l'exclusion de toute autre personne en cas de dommage causé par un accident nucléaire
survenu au cours d'un transport maritime de matières nucléaires,

Sont eonveuues de ce qui suit :

Article premier

Toute personne qui, en vertu d'une convention internationale ou d'une loi nationale
applicables dans le domaine du transport maritime, est susceptible d'être rendue responsable
d'un dommage causé par un accident nucléaire, est exonérée de sa responsabifité :

a)  Si l'exploitant d'une installation nucléaire est responsable de ce dommage en vertu
de l'une ou l'autre des Conventions de Paris ou de Vienne, ou

b)  Si l'exploitant d'une installation nucléaire est responsable de ce dommage en vertu
d'une loi nationale relative à la responsabilité pour de tels dommages, à condition que cette
loi soit à tous égards aussi favorable aux personnes pouvant subir des dommages que l'une
ou l'autre des Conventions de Paris ou de Vienne.

6 La Convention a été préparée par la Conférence juridique internationale sur le transport
par mer des substances nucléaires, tenue à Bruxelles du 29 novembre au 2 décembre 1971, à la suite
des décisions et mesures conceîtées prises par l'Organisation intergouvernementale consultative de
la navigation maritime, l'Agence internationale de l'énergie atomique et l'Agence européenne pour
l'énergie nucléaire de l'Organisation de coopération et de développement économiques.

7 Annuah'e juridique, 1963, p. 153.
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Article 2

1.  L'exonération prévue à l'article premier s'applique aussi en ce qui concerne un
dommage causé par un accident nucléaire :

a)  A l'installation nucléaire elle-même ou aux biens qui se trouvent sur le site de cette
installation et qui sont ou doivent être utilisés en rapport avec elle,

b)  Au moyen de transport sur lequel les matières nucléaires en cause se trouvaient
au moment de l'accident nucléaire,
dont l'exploitant de l'installation nucléaire n'est pas responsable du fait que sa responsabilité
pour ce dommage a été exclue conformément aux dispositions de l'une ou l'autre des
Conventions de Paris ou de Vienne, ou, dans les cas visés à l'article premier, alinéa b,
par des dispositions équivalentes de la loi nationale susmentionnée.

2.  Toutefois, les dispositions du paragraphe 1 n'affectent pas la responsabilité de
toute personne physique qui a causé le dommage par un acte ou une omission procédant
de l'intention de causer un dommage.

Article 3

Aucune disposition de la présente Convention n'affecte la responsabilité de l'exploitant
d'un navire nucléaire pour un dommage causé par un accident nucléaire dans lequel sont
impliqués le combustible nucléaire ou les produits ou déchets radioactifs de ce navire.

Article 4

La présente Convention l'emporte sur les conventions internationales dans le domaine
des transports maritimes qui, à la date à laquelle la présente Convention est ouverte à la
signature, sont en vigueur ou ouvertes à la signature, à la ratification ou à l'adhésion mais
seulement dans la mesure où ces conventions seraient en conflit avec elle; toutefois, le
présent article n'affecte pas les obligations qu'ont les Parties contractantes à la présente
Convention envers les Etats non contractants du fait de ces conventions internationales.

Article 5

1.  La présente Convention est ouverte à la signature à Bruxelles et reste ouverte à la
signature à Londres au siège de l'Organisation intergouvernementale consultative de la
navigation maritime (dénommée ci-après « l'Organisation ») jusqu'au 31 décembre 1972
et reste ensuite ouverte à l'adhésion.

2.  Les Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies, de l'une quelconque de
ses institutions spécialisées ou de l'Agence internationale de l'énergie atomique, ou Parties
au Statut de la Cour internationale de Justice peuvent devenir parties à la présente Conven-

tion par :
a)  Signature sans réserve quant à la ratification, l'acceptation ou l'approbation;

b)  Signature sous réserve quant à la ratification, l'acceptation ou l'approbation,
suivie de ratification, acceptation ou approbation; ou

c)  Adhésion.
3.  La ratification, l'acceptation, l'approbation ou t'adhésion s'effectuent par le dépôt

d'un instrument en bonne et due forme auprès du Secrétaire général de l'Organisation.

Article 6

1.  La présente Convention entre en vigueur le quatre-vingt-dixième jour après la
date à laquelle cinq Etats, soit l'ont signée sans réserve quant à la ratification, l'acceptation
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ou l'approbation, soit ont déposé un instrument de ratification, d'acceptation, d'approbation
ou d'adhésion auprès du Secrétaire général de l'Organisation.

2.  Pour tout Etat qui ultédeurement signe la présente Convention sans réserve quant
à la ratification, l'acceptation ou l'approbation ou dépose un instrument de ratification,
d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion, la Convention entre en vigueur le quatre-vingt-
dixième jour après la date de la signature ou du dépôt.

Article 7

1.  La présente Convention peut être dénoncée par l'une quelconque des Parties
contractantes à tout moment à compter de la date à laquelle la Convention sera entrée en
vigueur à l'égard de cet Etat.

2.  La dénonciation s'effectue par notification écrite adressée au Secrétaire général
de l'Organisation.

3.  La dénonciation prend effet un an après la date de réception de la notification
par le Secrétaire général de l'Organisation ou à l'expiration de toute période plus longue
qui pourrait être spécifiée dans cette notification.

4.  Nonobstant une dénonciation effectuée par une Partie contractante conformément
au présent article, les dispositions de la présente Convention restent applicables pour tout
dommage causé par un accident nucléaire survenu avant que cette dénonciation ne prenne
effet.

Article 8

1.  L'Organisation des Nations Unies, lorsqu'elle assume la responsabilité de l'admi-
nistration d'un territoire, ou toute Partie contractante à la présente Convention qui assume
la responsabilité des relations internationales d'un territoire, peut, à tout moment, par
notification écrite adressée au Secrétaire général de l'Organisation, faire connaître que
cette extension a eu lieu.

2.  L'application de la présente Convention est étendue au territoire désigné dans la
notification à partir de la date de réception de celle-ci ou telle autre date qui y serait indiquée.

3.  L'Organisation des Nations Unies, ou toute Partie contractante ayant fait une
déclaration en vertu du premier paragraphe du présent article, peut à tout moment, après
la date à laquelle l'application de la Convention a été ainsi étendue à un territoire, faire
connaître, par notification écrite adressée au Secrétaire général de l'Organisation que la
présente Convention cesse de s'appliquer au territoire désigné dans la notification.

4.  La présente Convention cesse de s'appliquer au territoire désigné dans la noti-
fication un an après la date de sa réception par le Secrétaire général de l'Organisation ou
à l'expiration de toute autre période plus longue spécifiée dans la notification.

Article 9

1.  L'Organisation peut convoquer une conférence ayant pour objet de réviser ou
d'amender la présente Convention.

2.  L'Organisation convoque une conférence des Parties contractantes à la présente
Convention ayant pour objet de la réviser ou de l'amender à la demande du tiers au moins
des Parties contractantes.
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Article 10

Une Partie contractante pourra formuler des réserves correspondant à celles qu'elle
aura valablement formulées à la Convention de Paris ou à la Convention de Vienne. Les
réserves pourront être faites au moment de la signature, de la ratification, de l'acceptation,
de l'approbation ou de l'adhésion.

Article 11

1.  La présente Convention sera déposée auprès du Secrétaire général de l'Organisation.

2.  Le Secrétaire général de l'Organisation :

a)  Informe tous les Etats qui ont signé la Convention ou y ont adhéré :

i)  De toute signature nouvelle et de tout dépôt d'instrument et de la date à laquelle
cette signature ou ce dépôt sont intervenus,

ii)  Des réserves faites conformément à la présente Convention,

iii)  De la date d'entrée en vigueur de la présente Convention,

iv)  De toute dénonciation de la présente Convention et de la date à laquelle celle-ci
prend effet,

v)  De l'extension à tout territoire de la présente Convention en vertu du paragraphe 1
de l'article 8 et de la cessation de toute extension susdite en vertu du paragraphe 4
du même article, en indiquant dans chaque cas la date à laquelle l'extension de la
présente Convention a pris ou prendra fin,

b)  Transmet des copies certifiées conformes de la présente Convention à tous les
Etats signataires de cette Convention et à tous les Etats qui y ont adhéré.

3.  Dès l'entrée en vigueur de la présente Convention, le Secrétaire général de l'Orga-
nisation en transmet une copie certifiée conforme au Secrétariat des Nations Unies en vue
de son enregistrement et de sa publication conformément à l'Article 102 de la Charte des
Nations Unies.

Article 12

La présente Convention est établie en un seul exemplaire en langues française et anglaise,
les deux textes faisant également foi. Il en est établi des traductions oflàcielles en langues
russe et espagnole qui sont préparées par le Secrétariat de l'Organisation et déposées avec
l'exemplaire original revêtu des signatures.

EN Foi DE QUOI les soussignés, dûment autorisés à cet effet par leurs gouvernements,
ont signé la présente Convention.

FAIT à Bruxelles le dix-sept décembre 1971.

b) Convention internationale portant création d'un fonds international d'indem-
nisation pour les dommages dus à la pollution par les hydrocarbures (destinée
à compléter la Convention internationale de 1969 sur la responsabilité civile
pour les dommages dus à la pollution par les hydrocarbures)L Faite à Bruxelles
le 18 décembre 1971
Les Etats parties à la présente Convention,

Egalement parties à la Convention internationale sur la responsabilité civile pour les
dommages dus à la pollution par les hydrocarbures adoptée à Bruxelles le 29 novembre 1969,

8  Ibid.,  1969,  p.  181.
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Conscients des risques de pollution que crée le transport maritime international des
hydrocarbures en vrac,

Conva#tcus de la nécessité d'assurer une indemnisation équitable des personnes qui
ont subi des dommages résultant d'une pollution due à des fuites ou rejets d'hydrocarbures
provenant de navires,

Considérant que la Convention internationale du 29 novembre 1969 sur la responsa-
bilité civile pour les dommages dus à la pollution par les hydrocarbures constitue un progrès
considérable dans cette voie en établissant un régime d'indemnisation pour ces dommages
dans les Etats contractants ainsi que pour les frais des mesures préventives, qu'elles soient
prises sur le territoire de ces Etats ou en dehors de ce territoire, pour éviter ou limiter ces
dommages,

Considérant toutefois que ce régime, tout en imposant au propriétaire du navire une
olbigation financière supplémentaire, n'accorde pas dans tous les cas une indemnisation
satisfaisante aux victimes de dommages dus à la pollution par les hydrocarbures,

Considérant en outre que les conséquences économiques des dommages par pollution
résultant des fuites ou de rejets d'hydrocarbures transportés en vrac par voie maritime
ne devraient pas être supportées exclusivement par les propriétaires des navires, mais
devraient l'être en partie par ceux qui ont des intérêts financiers dans le transport des
hydrocarbures,

Convaincus de la nécessité d'instituer un système d'indemnisation complétant celui de
la Convention internationale sur la responsabilité civile pour les dommages dus à la pollution
par les hydrocarbures, en vue d'assurer une indemnisation satisfaisante aux victimes des
dommages par pollution et d'exonérer en même temps le propriétaire de navire de l'obli-
gation financière supplémentaire que lui impose ladite Convention,

Prenant acte de la résolution sur la création d'un fonds international d'indemni-
sation pour les dommages causés par la pollution par les hydrocarbures, adoptée le
29 novembre 1969 par la Conférence juridique internationale sur les dommages dus à la
pollution des eaux de la mer",

Sont convenus des dispositions suivantes :

DISPOSITIONS  GÉNÉRALES

Article premier

Au sens de la présente Convention,

1.  « La Convention sur la responsabilité » signifie la Convention internationale sur
la responsabilité civile pour les dommages dus à la pollution par les hydrocarbures, adoptée
à Bruxelles le 29 novembre 1969.

2.  Les termes (( navire », « personne », (( propriétaire », (( hydrocarbures », « dommage
par pollution », « mesure de sauvegarde », « événement » et « Organisation »; s'interprètent
conformément à l'article premier de la Convention sur la responsabilité, étant toutefois
entendu que chaque fois que ces termes se rapportent à la notion d'hydrocarbures, le terme
« hydrocarbures » désigne exclusivement des hydrocarbures minéraux persistants.

o lbid., p. 189.
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3.  Par « hydrocarbures donnant lieu à contribution » on entend le « pétrole brut »
et le « fuel-oil », la définition de ces termes étant précisée dans les alinéas a et b ci-dessous :

a)  « Pétrole brut » signifie tout mélange liquide d'hydrocarbures provenant du sol,
soit à l'état naturel, soit traité pour permettre son transport. Cette définition englobe les
pétroles bruts débarrassés de certains distillats (parfois qualifiés de « bruts étêtés ») et ceux
auxquels ont été ajoutés certains distillats (quelquefois connus sous le nom de bruts « fluxés »
ou « reconstitués »).

b)  « Fuel-oil » désigne les distillats lourds ou résidus de pétrole brut ou mélanges
de ces produits destinés à être utilisés comme carburants pour la production de chaleur ou
d'énergie, d'une qualité équivalente à « la spécification applicable au fuel numéro quatre
(désignation D 396-69) de l'American Society for Testing and Materials » ou plus lourds
que ce fuel.

4.  Par « franc » on entend l'unité visée à l'article V, paragraphe 9, de la Convention
sur la responsabilité.

5.  « Jauge du navire » s'interprète conformément à l'article V, paragraphe 10, de la
Convention sur la responsabilité.

6.  « Tonne », s'appliquant aux hydrocarbures, signifie tonne métrique.

7.  « Garant » signifie toute personne qui fournit une assurance ou autre garantie
financière pour couvrir la responsabilité du propriétaire du navire en vertu de l'article VII,
paragraphe 1, de la Convention sur la responsabilité.

8.  Par « installation terminale » on entend tout emplacement de stockage d'hydro-
carbures en vrac permettant la réception d'hydrocarbures transportés par voie d'eau, y
compris toute installation située au large et reliée à cet emplacement.

9.  Lorsqu'un événement consiste en une succession de faits, on considère qu'il est
survenu à la date du premier de ces faits.

Article 2

1.  Il est constitué, par la présente Convention, un « fonds international d'indemni-
sation des dommages dus à la pollution par les hydrocarbures », ci-après dénommé le
« Fonds ». Il est établi aux fins suivantes :

a)  Assurer une indemnisation pour les dommages par pollution dans la mesure où
la protection qui découle de la Convention sur la responsabilité est insuffisante;

b)  Exonérer le propriétaire du navire de l'obligation fmancière supplémentaire
que lui impose la Convention sur la responsabilité, cette exonération étant soumise à des
conditions visant à garantir le respect des conventions sur la sécurité maritime et autres
conventions;

«)  Atteindre les objectifs connexes prévus par la présente Convention.

2.  Dans chaque Etat contractant, le Fonds est reconnu comme une personne juridique
pouvant, en vertu de la législation de cet Etat, assumer des droits et obligations et être partie
à toute action engagée auprès des tribunaux dudit Etat. Chaque Etat contractant doit
reconnaître l'Administrateur du Fonds (ci-après dénommé 1' « Administrateur ») comme le
représentant légal du Fonds.

Article 3

La présente Convention s'applique :

1.  En ce qui concerne l'indemnisation visée à l'article 4, aux seuls dommages par
pollution survenus sur le territoire d'un Etat contractant, y compris sa mer territoriale,
et aux mesures de sauvegarde destinées à prévenir ou à limiter ces dommages;
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2.  En ce qui concerne la prise en charge financière des propriétaires de navires et
de leurs garants, prévue à l'article 5, aux seuls dommages par pollution causés sur le terri-
toire d'un Etat partie à la Convention sur la responsabilité, y compris sa mer territoriale,
par un navire immatriculé dans un Etat contractant ou battant pavillon de cet Etat, et aux
mesures de sauvegarde destinées à prévenir ou à limiter ces dommages.

INDEMNISATION  ET  PRISE  EN  CHARGE   FINANCIÈRE

Article 4

1.  Pour s'acquitter des fonctions prévues à l'article 2, paragraphe 1, a, le Fonds
est tenu d'indemniser toute personne ayant subi un dommage par pollution si cette personne
n'a pas été en mesure d'obtenir une réparation équitable des dommages sur la base de la
Convention sur la responsabilité pour l'une des raisons suivantes :

a)  La Convention sur la responsabilité ne prévoit aucune responsabilité pour les
dommages en question;

b)  Le propriétaire responsable aux termes de la Convention sur la responsabilité est
incapable, pour des raisons financières, de s'acquitter pleinement de ses obligations et toute
garantie financière qui a pu être souscrite en application de l'article VII de ladite Convention
ne couvre pas les dommages en question ou ne suffit pas pour satisfaire les demandes de
réparation de ces dommages. Le propriétaire est considéré comme incapable, pour des raisons
financières, de s'acquitter de ses obligations et la garantie est considérée comme insuffisante,
si la victime du dommage par pollution, après avoir pris toutes les mesures raisonnables
en vue d'exercer les recours qui lui sont ouverts, n'a pu obtenir intégralement le montant
des indemnités qui lui sont dues aux termes de la Convention sur la responsabilité;

e)  Les dommages excèdent la responsabilité du propriétaire telle qu'elle est limitée
aux termes de l'article V, paragraphe 1, de la Convention sur la responsabilité ou aux termes
de toute autre convention ouverte à la signature, ratification ou adhésion, à la date de la
présente Convention.

Aux fins du présent article, les dépenses encourues et les sacrifices consentis volontai-
rement par le propriétaire pour éviter ou réduire une pollution sont considérés, pour autant
qu'ils soient raisonnables, comme des dommages par pollution.

2.  Le Fonds est exonéré de toute obligation aux termes du paragraphe précédent dans
les cas suivants :

a)  S'il prouve que le dommage par pollution résulte d'un acte de guerre, d'hostilités,
d'une guerre civile ou d'une insurrection ou qu'il est dû à des fuites ou rejets d'hydrocar-
bures provenant d'un navire de guerre ou d'un autre navire appartenant à un Etat ou exploité
par lui et affecté exclusivement, au moment de l'événement, à un service non commercial
d'Etat, ou

b)  Si le demandeur ne peut pas prouver que le dommage est dû à un événement
mettant en cause un ou plusieurs navires.

3.  Si le Fonds prouve que le dommage par pollution résulte, en totalité ou en partie,
soit du fait que la personne qui l'a subi a agi ou omis d'agir dans l'intention de causer un
dommage, soit de la négligence de cette personne, le Fonds peut être exonéré de tout ou
partie de son obligation d'indemniser ladite personne sauf en ce qui concerne les mesures
préventives visées au paragraphe 1. Le Fonds est, de toute manière, exonéré dans la mesure
où le propriétaire a pu l'être aux termes de l'article III, paragraphe 3, de la Convention
sur la responsabilité.
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4.  a)  Sauf dispositions contraires de l'alinéa b du présent paragraphe, le montant
total des indemnités que le Fonds doit verser pour un événement déterminé en vertu du
présent article est limité de manière que la somme de ce montant et du montant des indem-
nités effectivement versées, en vertu de la Convention sur la responsabilité, pour réparer
des dommages par pollution survenus sur le territoire des Etats contractants, y compris
toute prise en charge financière dont le Fonds devra accorder le bénéfice au propriétaire
en application de l'article 5, paragraphe 1, de la présente Convention, n'excède pas 450 mil-
lions de francs.

b)  Le montant total des indemnités que le Fonds doit verser en vertu du présent
article pour des dommages par pollution résultant d'un phénomène naturel de caractère
exceptionnel, inévitable et irrésistible, ne peut excéder 450 millions de francs.

5.  Si le montant des demandes établies contre le Fonds excède le montant total des
indemnités que le Fonds doit verser en vertu du paragraphe 4, le montant disponible au titre
de la Convention sur la responsabilité et de la présente Convention est réparti au marc le
franc entre les demandeurs sur la base des créances établies.

6.  L'Assemblée du Fonds (ci-après dénommée 1' « Assemblée ») peut décider, compte
tenu de l'expérience acquise lors dëvénements antérieurs et en particulier du montant des
dommages qui en ont résulté ainsi que des fiuctuations monétaires, de modifier le montant
de 450 millions de francs prévu aux alinéas a et b du paragraphe 4, sous réserve toutefois
que ce montant ne soit en aucun cas supérieur à 900 millions de francs ou inférieur à
450 millions de francs. Le montant révisé sera applicable aux événements survenus après
la date à laquelle a été prise la décision portant modification du montant initial.

7.  A la demande d'un Etat contractant, le Fonds met ses services à la disposition
de cet Etat dans la mesure où ils sont nécessaires pour l'aider à disposer rapidement du
personnel, du matériel et des services dont il a besoin pour prendre des mesures visant à
prévenir ou à limiter un dommage par pollution résultant d'un événement pour lequel le
Fonds peut être appelé à verser des indemnités en vertu de la présente Convention.

8.  Le Fonds peut, dans des conditions qui devront être précisées dans le règlement
intérieur, accorder des facilités de paiement pour permettre de prendre des mesures pré-
ventives contre les dommages par pollution résultant d'un événement pour lequel le Fonds
peut être appelé à verser des indemnités en vertu de la présente Convention.

Article 5

1.  Pour s'acquitter des fonctions prévues à l'article 2, paragraphe 1, b, le Fonds
est tenu de prendre en charge financièrement le propriétaire et son garant. Cette obligation
n'existe que pour la partie du montant total de la responsabilité, aux termes de la Conven-
tion sur la responsabilité, qui :

a)  Excède 1 500 francs par tonneau de jauge du navire ou 125 millions de francs,
si ce dernier montant est moins élevé, et

b)  Ne dépasse pas 2 000 francs par tonneau de jauge dudit navire, ou 210 millions de
francs, si ce dernier montant est moins élevé, à condition toutefois que le Fonds soit exonéré
de toute obligation aux termes du présent paragraphe si les dommages par pollution résultent
d'une faute intentionnelle du propriétaire lui-même.

2.  L'Assemblée peut décider que le Fonds assumera, dans des conditions qui seront
déterminées par le règlement intérieur, les obligations d'un garant à l'égard des navires
visés à l'article 3, paragraphe 2, en ce qui concerne la partie de la responsabilité dont il
est question au paragraphe 1 du présent article. Toutefois, le Fonds n'assume ces obligations
que sur la demande du propriétaire et à la condition que celui-ci souscrive une assurance
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suffisante ou autre garantie financière couvrant sa responsabilité jusqu'à concurrence de
1 500 francs par tonneau de jauge du navire ou de 125 millions de francs, si ce dernier
montant est moins élevé. Si le Fonds assume ces obligations, le propriétaire est considéré,
dans chacun des Etats contractants, comme ayant satisfait aux dispositions de l'article VII
de la Convention sur la responsabilité en ce qui concerne la partie de la responsabilité
susmentionnée.

3.  Le Fonds peut être exonéré, en tout ou en partie, des obligations qui lui incombent
envers le propriétaire et son garant au titre des paragraphes 1 et 2 du présent article, s'il
prouve que, par la faute personnelle du propriétaire :

a)  Le navire dont proviennent les hydrocarbures qui ont causé le dommage par
pollution n'a pas observé les prescriptions formulées dans :

i)  La Convention internationale pour la prévention de la pollution des eaux de la
mer par les hydrocarbures, adoptée en 1954 et modifiée en 1962, ou

ii)  La Convention internationale de 1960 pour la sauvegarde de la vie humaine en
mer, ou

iii)  La Convention internationale de 1966 sur les lignes de charge, ou

iv)  Les Règles internationales de 1960 pour prévenir les abordages en mer, ou

v)  Les amendements aux Conventions susvisées qui auront été déclarés importants
au sens de l'article XVI, paragraphe 5, de la Convention visée à l'alinéa i, de
l'article IX, paragraphe e, de la Convention visée à l'alinéa ii et de l'article 29,
paragraphes 3, d, ou 4, d, de la Convention visée à l'alinéa iii, à condition toutefois
que ces amendements aient été en vigueur depuis au moins douze mois au jour de
l'événement; et

b)  L'accident ou le dommage est dû en tout ou en partie au fait que lesdites pres-
criptions n'ont pas été observées.

Les dispositions du présent paragraphe sont applicables, que l'Etat dans lequel le navire
est immatriculé ou dont il bat le pavillon soit ou non partie à l'instrument en cause.

4.  Lorsqu'une nouvelle convention destinée à remplacer en tout ou en partie un des
instruments visés au paragraphe 3 est entrée en vigueur, l'Assemblée peut décider, au moins
six mois à l'avance, de la date à laquelle la nouvelle convention remplacera, en tout ou en
partie, l'instrument qui y est visé, aux fins du paragraphe 3. Toutefois, tout Etat partie à
la présente Convention peut, avant cette date, faire à l'Administrateur une déclaration selon
laquelle cet Etat ne reconnaît pas un tel remplacement. Dans ce cas, la décision de l'Assemblée
sera sans effet à l'égard de tout navire immatriculé dans cet Etat ou battant pavillon de cet
Etat au moment de l'événement. Tout Etat peut, à une date ultérieure, revenir sur une telle
déclaration qui en tout état de cause devient nulle et non avenue lorsque l'Etat devient partie
à la nouvelle convention.

5.  Si un navire observe les prescriptions d'un amendement à l'un des instruments
visés au paragraphe 3, ou celles d'une nouvelle convention, lorsque cet amendement ou
cette convention est destiné à remplacer en tout ou en partie un tel instrument, le navire
est considéré avoir observé, pour l'application du paragraphe 3, les prescriptions de cet
instrument.

6.  Lorsque le Fonds, agissant comme garant, en vertu du paragraphe 2, a versé des
indemnités pour des dommages par pollution conformément aux dispositions de la Conven-
tion sur la responsabilité, il est en droit d'exercer un recours contre le propriétaire dans la
mesure où le Fonds aurait été, en vertu du paragraphe 3, exonéré de ses obligations de prise
en charge financière du propriétaire au titre du paragraphe 1.

7.  Pour autant qu'ils soient raisonnables, les dépenses encourues et les sacrifices
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consentis volontairement par le propriétaire pour éviter ou réduire une pollution sont
considérés aux fins du'présent article comme des dommages couverts par la responsabilité
du propriétaire.

Article 6

1.  Les droits à indemnisation prévus par l'article 4 et à la prise en charge financière
visée à l'article 5 s'éteignent à défaut d'action en justice intentée en application des dispo-
sitions de ces articles, ou de notification faite conformément à l'article 7, paragraphe 6,
dans les trois ans qui suivent la date à laquelle le dommage est survenu. Néanmoins, aucune
action en justice ne peut être intentée après un délai de six ans à compter de la date à laquelle
s'est produit l'événement ayant causé le dommage.

2.  Nonobstant les dispositions du paragraphe précédent, le droit du propriétaire
ou de son garant de présenter au Fonds une demande de prise en charge financière confor-
mément à l'article 5, paragraphe 1, ne s'éteint en aucun cas avant l'expiration d'un délai
de six mois à compter de la date à laquelle le propriétaire ou son garant a eu connaissance
d'une action formée contre lui en vertu de la Convention sur la responsabilité.

Article 7

1.  Sous réserve des dispositions ci-après, il ne peut être intenté d'action en réparation
contre le Fonds en vertu de l'article 4, ou aux fins de prise en charge financière en vertu
de l'article 5, que devant les juridictions compétentes aux termes de l'article IX de la
Convention sur la responsabilité, pour les actions en justice contre le propriétaire qui est
responsable des dommages par pollution résultant de l'événement en question ou qui en
aurait été responsable en l'absence des dispositions de l'article III, paragraphe 2, de la
Convention sur la responsabilité.

2.  Chaque Etat contractant rend ses juridictions compétentes pour connaître de toute
action contre le Fonds visée au paragraphe 1.

3.  Si une action en réparation de dommage par pollution est intentée devant un
tribunal compétent, aux termes de l'article IX de la Convention sur la responsabilité, contre
le propriétaire d'un navire ou contre son garant, le tribunal saisi de l'affaire est seul compé-
tent pour connaître de toute demande d'indemnisation du même dommage ou de prise en
charge financière s'y rapportant introduite contre le Fonds conformément à l'article 4 ou 5
de la présente Convention. Toutefois, si une action en réparation de dommage par pollution
est intentée en vertu de la Convention sur la responsabilité devant un tribunal d'un Etat
qui est partie à la Convention sur la responsabilité sans être en même temps partie à la pré-
sente Convention, toute action contre le Fonds visée à l'article 4 ou à l'article 5, para-
graphe 1, de la présente Convention peut, au choix du demandeur, être intentée soit devant
le tribunal compétent de l'Etat où se trouve le siège principal du Fonds, soit devant tout
tribunal d'un Etat partie à cette Convention et qui a compétence en vertu de l'article IX
de la Convention sur la responsabilité.

4.  Chaque Etat contractant est tenu de prendre toutes dispositions nécessaires pour
que le Fonds puisse se porter partie intervenante dans toute procédure judiciaire introduite,
conformément à l'article IX de la Convention sur la responsabilité, devant un tribunal
compétent de cet Etat, contre le propriétaire d'un navire ou son garant.

5.  Sauf dispositions contraires du paragraphe 6, le Fonds n'est lié par aucun jugement
ou autre décision rendue à la suite d'une procédure judiciaire, ni par aucun règlement à
l'amiable auxquels il n'a pas été partie.

6.  Sans préjudice des dispositions du paragraphe 4, si une action en réparation de
dommage par pollution a été intentée devant un tribunal compétent d'un Etat contractant
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contre un propriétaire ou son garant, aux termes de la Convention sur la responsabilité,
la loi nationale de l'Etat en question doit permettre à toute partie à la procédure de notifier
cette action au Fonds. Si une telle notification a été faite suivant les modalités prescrites
par la loi de l'Etat où se trouve le tïribunal saisi en laissant au Fonds un délai suffisant
pour pouvoir intervenir utilement comme partie à la procédure, tout jugement rendu par
le tribunal dans cette procédure et qui est devenu définitif et exécutoire dans l'Etat où il
a été prononcé est opposable au Fonds, même si celui-ci n'est pas intervenu dans la procé-
dure, en ce sens qu'il n'est pas en droit de contester les motifs et le dispositif du jugement.

Article 8

Sous réserve de toute décision concernant la répartition prévue à l'article 4, para-
graphe 5, tout jugement rendu contre le Fonds par un tribunal compétent en vertu de
l'article 7, paragraphes 1 et 3, et qui, dans l'Etat d'origine, est devenu exécutoire et ne
peut plus faire l'objet d'un recours ordinaire est reconnu exécutoire dans tout Etat contrac-
tant aux conditions prévues à l'article X de la Convention sur la responsabilité.

Article 9

1.  Sous réserve des dispositions de l'article 5, le Fonds acquiert par subrogation, à
l'égard de toute somme versée par lui, conformément à l'article 4, paragraphe 1, de la
présente Convention, en réparation de dommages par pollution, tous les droits qui, en
vertu de la Convention sur la responsabilité, seraient dévolus à la personne ainsi indemnisée
et qu'elle aurait pu faire valoir contre le propriétaire ou son garant.

2.  Aucune disposition de la présente Convention ne porte atteinte aux droits de
recours ou de subrogation du Fonds contre des personnes autres que celles qui sont visées
aux paragraphes précédents. En toute hypothèse le Fonds bénéficie d'un droit de subrogation
à l'encontre de telles personnes qui ne saurait être moindre que celui dont dispose l'assureur
de la personne indemnisée ou prise en charge.

3. Sans préjudice des autres droits éventuels de subrogation ou de recours contre
le Fonds, un Etat contractant ou organisme de cet Etat qui a versé, en vertu de sa légis-
lation nationale, des indemnités pour des dommages par pollution est subrogé aux droits
que la personne indemnisée aurait eus en vertu de la présente Convention.

CONTRIBUTIONS

Article 10

l.  Les contributions au Fonds sont versées, en ce qui concerne chacun des Etats
contractants, par toute personne qui, au cours de l'année civile mentionnée à l'article 11,
paragraphe 1, pour ce qui est des contributions initiales, et à l'article 12, paragraphe 2,
alinéa a ou b, pour ce qui est des contributions annuelles, a reçu des quantités totales supé-
rieures à 150 000 tonnes :

a)  D'hydrocarbures donnant lieu à contribution transportés par mer jusqu'à desti-
nation dans des ports ou installations terminales situées sur le territoire de cet Etat, et

b)  D'hydrocarbures donnant lieu à contribution transportés par mer et déchargés
dans un port ou dans une installation terminale d'un Etat non contractant, dans toute
installation située sur le territoire d'un Etat contractant, étant entendu que les hydrocarbures
donnant lieu à contribution ne sont pris en compte, en vertu du présent sous-paragraphe,
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que lors de leur première réception dans l'Etat contractant après leur déchargement dans
l'Etat non contractant.

2.  a)  Aux fins du paragraphe 1 du présent article, lorsque le montant total des quan-
tités d'hydrocarbures donnant lieu à contribution qui ont été reçues au cours d'une année
civile par une personne sur le territoire d'un Etat contractant et des quantités d'hydrocar-
bures donnant lieu à contribution qui ont été reçues au cours de la même année sur ce
territoire par une ou plusieurs personnes associées, dépasse 150000 tonnes, cette per-
sonne est tenue de verser des contributions calculées en fonction des quantités d'hydro-
carbures effectivement reçues par elle, nonobstant le fait que ces quantités ne dépassent
pas 150 000 tonnes.

b)  Par « personne associée » on entend toute filiale ou entité sous contrôle commun.
La législation nationale de l'Etat intéressé détermine les personnes qui sont visées par cette
définition.

Article 11

1.  En ce qui concerne chacun des Etats contractants, le montant des contributions
initiales que doit verser chacune des personnes visées à l'article 10 est calculé sur la base
d'une somme fixe par tonne d'hydrocarbures donnant lieu à contribution et reçus par elle
au cours de l'année civile précédant celle où la présente Convention est entrée en vigueur
à l'égard de cet Etat.

2.  Le montant visé au paragraphe 1 est déterminé par l'Assemblée dans les deux mois
qui suivent l'entrée en vigueur de la présente Convention. A cette occasion, l'Assemblée
doit, dans la mesure du possible, fixer ce montant de sorte que le total des contributions
initiales serait égal à 75 millions de francs si ces contributions correspondaient à 90 p. 100
des quantités d'hydrocarbures donnant lieu à contribution transportées dans le monde
par voie maritime.

3.  Les contributions initiales sont versées, en ce qui concerne chacun des Etats contrac-
tants, dans les trois mois qui suivent la date d'entrée en vigueur de la Convention à l'égard
de cet Etat.

Article 12

1.  Pour déterminer, s'il y a lieu, le montant des contributions annuelles dues par
chaque personne visée à l'article 10, l'Assemblée établit pour chaque année civile, en tenant
compte de la nécessité d'avoir suffisamment de liquidités, une estimation présentée sous
forme de budget comme suit :

i)  Dépenses

a)  Frais et dépenses prévus pour l'administration du Fonds au cours de l'année consi-
dérée et pour la couverture de tout déficit résultant des opérations des années précédentes.

b)  Versements que le Fonds devra vraisemblablement effectuer au cours de l'année
considérée pour régler les indemnités dues en application des articles 4 et 5, dans la mesure
où le montant total des sommes versées, y compris le remboursement des emprunts contractés
antérieurement par le Fonds pour s'acquitter de ses obligations, ne dépasse pas 15 millions
de francs par événement.

c)  Versements que le Fonds devra vraisemblablement effectuer au cours de l'année
considérée pour régler les sommes dues en application des articles 4 et 5, y compris le rem-
boursement des prêts contractés antérieurement par le Fonds pour s'acquitter de ses obli-
gations, dans la mesure où le montant total des indemnités dépasse 15 millions de francs
par événement.
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ii)  Revenus

a)  Excédent résultant des opérations des années précédentes, y compris les intérêts
qui pourraient être perçus.

b)  Contributions initiales dues dans le courant de l'année.

c)  Contributions annuelles qui pourront être nécessaires pour équilibrer le budget.

d) Tous autres revenus.

2.  Le montant de la contribution annuelle est fixé par l'Assemblée pour chaque
personne visée à l'article 10. Ce montant est calculé en ce qui concerne chacun des Etats
contractants :

a)  Dans la mesure où la contribution est destinée à régler les sommes visées au para-
graphe l, i, alinéas a et b, sur la base d'une somme fixe par tonne d'hydrocarbures donnant
lieu à contribution et reçus dans un Etat contractant par cette personne pendant l'année
civile précédente, et

b)  Dans la mesure où la contribution est destinée à régler les sommes visées au para-
graphe 1, i, alinéa c, du présent article, sur la base d'une somme fixe par tonne d'hydro-
carbures donnant lieu à contribution et reçus par cette personne au cours de l'année civile
précédant celle où s'est produit l'événement considéré, si cet Etat est partie à la Convention
à la date à laquelle est survenu l'événement.

3.  Les sommes mentionnées au paragraphe 2 ci-dessus sont calculées en divisant
le total des contributions à verser par le total des quantités d'hydrocarbures donnant lieu
à contribution qui ont été reçues, au cours de l'année considérée, dans l'ensemble des Etats
contractants.

4.  L'Assemblée arrête te pourcentage de la contribution annuelle qui est payable
immédiatement en espèces ainsi que la date de versement. Le reste est payable sur avis de
l'Administrateur.

5.  Dans les cas et conditions qui seront fixés par le règlement intérieur, l'Adminis-
trateur du Fonds est autorisé à demander à un contributaire de produire une garantie
financière pour les sommes dont il est débiteur.

6.  Toute demande de versement au titre du paragraphe 4 est formulée auprès de
chaque contributaire dont la contribution est déterminée au marc le franc en fonction de
la somme totale à recueillir.

Article 13

1.  Le montant de toute contribution arriérée visée à l'article 12 est accru d'un intérêt
dont le taux est fixé pour chaque année civile par l'Assemblée, étant entendu que différents
taux peuvent être fixés selon les circonstances.

2.  Chaque Etat contractant veille à prendre des dispositions pour qu'il soit satisfait
à l'obligation de contribuer au Fonds, conformément aux dispositions de la présente
Convention, pour les hydrocarbures reçus sur le territoire de cet Etat; il prend toutes mesures
législatives appropriées, y compris les sanctions qu'il juge nécessaires, pour que cette obli-
gation soit efficacement remplie, sous réserve toutefois que ces mesures ne visent que les
personnes qui sont tenues de contribuer au Fonds.

3.  Si une personne qui est tenue, en vertu des dispositions des articles 10 et 11, de
verser des contributions, ne remplit pas ses obligations en ce qui concerne la totalité ou
une partie de cette contribution et que le retard apporté au paiement excède trois mois,
l'Administrateur prendra, au nom du Fonds, toutes mesures appropriées à l'égard de cette
personne en vue d'obtenir le recouvrement des sommes dues. Toutefois, si le contributaire
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défaillant est manifestement insolvable ou si les circonstances le justifient, l'Assemblée
peut, sur la recommandation de l'Administrateur, décider de renoncer à toute action contre
le contributaire.

Article 14

1.  Tout Etat contractant peut, au moment du dépôt de son instrument de ratification
ou d'adhésion ainsi qu'à tout moment ultérieur, déclarer qu'il assume lui-même les obli-
gations qui incombent, aux termes de la présente Convention, à toute personne tenue de
contribuer au Fonds, en vertu de l'article 10, paragraphe 1, pour les hydrocarbures qu'elle
a reçus sur le territoire de cet Etat. Une telle déclaration est faite par écrit et doit préciser
les obligations qui sont assumées.

2.  Si la déclaration visée au paragraphe 1 est faite avant l'entrée en vigueur de la
présente Convention conformément à l'article 40, elle est adressée au Secrétaire général
de l'Organisation qui la communique à l'Administrateur après l'entrée en vigueur de la
Convention.

3.  Toute déclaration faite, conformément au paragraphe 1, après l'entrée en vigueur
de la présente Convention est adressée à l'Administrateur.

4.  Tout Etat qui a fait la déclaration visée par les dispositions du présent article peut
la retirer sous réserve d'adresser une notification écrite à l'Administrateur. La notification
prend effet trois mois après sa date de réception.

5.  Tout Etat lié par une déclaration faite conformément au présent article est tenu,
dans toute procédure judiciaire intentée devant un tribunal compétent et relative au respect
de l'obligation définie dans cette déclaration, de renoncer à l'immunité de juridiction qu'il
aurait pu invoquer.

Article 15

1.  Chaque Etat contractant s'assure que toute personne qui reçoit, sur son territoire,
des hydrocarbures donnant lieu à contribution en quantités telles qu'elle est tenue de contri-
buer au Fonds figure sur une liste établie et tenue à jour par l'Administrateur conformément
aux dispositions suivantes.

2.  Aux fins prévues au paragraphe 1, tout Etat contractant communique par écrit
à l'Administrateur, à une date qui sera fixée dans le règlement intérieur, le nom et l'adresse
de toute personne qui est tenue, en ce qui concerne cet Etat, de contribuer au Fonds confor-
mément à l'article 10, ainsi que des indications sur les quantités d'hydrocarbures donnant
lieu à contribution qui ont été reçues par cette personne au cours de l'année civile précédente.

3.  La liste fait foi jusqu'à preuve contraire pour établir quelles sont, à un moment
donné, les personnes tenues, en vertu de l'article 10, paraga'aphe 1, de contribuer au Fonds
et pour déterminer, s'il y a lieu, les quantités d'hydrocarbures sur la base desquelles est
fixé le montant de la contribution de chacune de ces personnes.

ORGANISATION ET ADMINISTRATION

Article 16

Le Fonds comprend une assemblée, un secrétariat dirigé par un administrateur et,
conformément aux dispositions de l'article 21, un comité exécutif.

117



ASSEMBLÉE

Article 17

L'Assemblée se compose de tous les Etats contractants.

Article 18

Sous réserve des dispositions de l'article 26, l'Assemblée a pour fonctions :

1.  D'élire, à chaque session ordinaire, un président et deux vice-présidents qui restent
en fonctions jusqu'à la session ordinaire suivante;

2.  D'établir son propre règlement intérieur, pour ce qui n'aura pas été expressément
prévu par la présente Convention;

3.  D'adopter le règlement intérieur du Fonds nécessaire à son bon fonctionnement;

4.  De nommer l'Administrateur, d'édicter des règles en vue de la nomination des
autres membres du personnel nécessaires et de fixer les conditions d'emploi de l'Adminis-
trateur et des autres membres du personnel;

5.  D'adopter le budget annuel et de fixer les contributions annuelles;

6.  De nommer les commissaires aux comptes et d'approuver les comptes du Fonds;

7.  D'approuver le règlement des demandes d'indemnisation adressées au Fonds,
de se prononcer sur la répartition entre les demandeurs du montant disponible au titre de
la réparation des dommages conformément à l'article 4, paragraphe 5, et de fixer les condi-
tions dans lesquelles peuvent être effectués des versements provisoires afin que les victimes
de dommages par pollution soient indemnisées le plus rapidement possible;

8.  D'élire, parmi les membres de l'Assemblée, ceux qui feront partie du Comité exé-
cutif, conformément aux articles 21, 22 et 23;

9.  D'instituer tous organes subsidiaires, permanents ou temporaires, qu'elle juge
nécessaires;

10.  De déterminer parmi les Etats qui ne sont pas parties à la Convention et parmi
les organisations intergouvernementales ou internationales non gouvernementales ceux qui
seront autorisés à participer, sans droit de vote, aux sessions de l'Assemblée, du Comité
exécutif et des organes subsidiaires;

11.  De donner à l'Administrateur, au Comité exécutif et aux organes subsidiaires
toutes instructions relatives à la gestion du Fonds;

12.  D'approuver les rapports et de contrôler les activités du Comité exécutif;

13.  De veiller à la bonne application des dispositions de la Convention et de ses
propres décisions;

14.  De s'acquitter de toute autre fonction qui est de sa compétence aux termes de
la présente Convention ou qui est nécessaire au bon fonctionnement du Fonds.

Article 19

1.  L'Assemblée se réunit en session ordinaire, chaque année civile, sur convocation
de l'Administrateur. Toutefois, si l'Assemblée a délégué au Comité exécutif les fonctions
prévues à l'article 18, paragraphe 5, elle ne tiendra de session ordinaire que tous les deux ans.

2.  L'Assemblée se réunit en session extraordinaire sur convocation de l'Adminis-
trateur à la demande du Comité exécutif ou d'un tiers au moins des membres de l'Assemblée.
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Elle peut également être convoquée à l'initiative de l'Administrateur, après consultation
du Président de l'Assemblée. Les membres sont informés de ces sessions par l'Adminis-
trateur au moins trente jours à l'avance.

Article 20

La majorité des membres de l'Assemblée constitue le quorum requis pour ses réunions.

COMITÉ EXÉCUTIF

Article 21

Le Comité exécutif doit être constitué lors de la première session ordinaire de l'Assemblée
qui suit la date à laquelle quinze Etats sont parties à la présente Convention.

Article 22

1.  Le Comité exécutif se compose d'un tiers des membres de l'Assemblée, ce chiffre
ne devant toutefois pas être inférieur à sept ni supérieur à quinze. Lorsque le nombre des
membres de l'Assemblée n'est pas divisible par trois, le tiers est calculé en prenant le chiffre
immédiatement supérieur divisible par trois.

2.  Lors de l'élection des membres du Comité exécutif, l'Assemblée :

a)  Veille à assurer une répartition géographique équitable des sièges du Comité sur
la base d'une représentation satisfaisante des Etats parties à la Convention qui sont parti-
culièrement exposés aux risques de pollution par les hydrocarbures et des Etats parties à
a Convention qui possèdent d'importantes flottes de navires pétroliers;

b)  Elit la moitié des membres du Comité ou, si le total des membres à élire est un
nombre impair, un nombre équivalent à la moitié du nombre total des membres moins un
parmi les Etats parties à la Convention sur le territoire desquels ont été reçues, au cours
de l'année civile précédente, les plus grandes quantités d'hydrocarbures devant être prises
en considération aux termes de l'article 10. Toutefois, le nombre des Etats éligibles aux
termes du présent alinéa est limité de la manière indiquée dans le tableau ci-dessous :

Nombre total                 Nombre d'Etats                Nombre d'Etats
des membres                 éligibles en verttt                à élire en verttt
du Comité                    de l'alinéa b                   de l'alinéa b

7                  5                  3
8                  6                 4
9                  6                 4
10                  8                  5
11                  8                  5
12                           9                            6
13                            9                            6
14                           11                            7
15                  11                  7

3.  Un membre de l'Assemblée qui est éligible mais n'est pas élu en vertu des dispo-
sitions de l'alinéa b ne sera pas éligible aux autres sièges du Comité exécutif.
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Article 23

1.  Les membres du Comité exécutif restent en fonctions jusqu'à la clôture de la session
ordinaire suivante de l'Assemblée.

2.  Aucun Etat membre de l'Assemblée ne peut être élu au Comité exécutif pour plus
de deux mandats consécutifs, si ce n'est pour satisfaire aux dispositions de l'article 22.

Article 24

Le Comité exécutif se réunit au moins une fois par année civile, après un préavis de
trente jours, sur convocation de l'Administrateur qui agit de sa propre initiative ou à la
demande du Président ou d'un tiers au moins de ses membres. Il se réunit à tout endroit
qu'il juge approprié.

Article 25

Deux tiers au moins des membres du Comité exécutif constituent le quorum requis
pour ses réunions.

Article 26

1.  Le Comité exécutif a pour fonctions :

a)  D'élire son président et d'adopter son propre règlement intérieur, pour les matières
qui ne font pas l'objet des dispositions expresses de la Convention, et

b)  D'assumer et d'exercer aux lieu et place de l'Assemblée les fonctions suivantes :

i)  Edicter des règles en vue de la nomination du personnel nécessaire, autre que
l'Administrateur, et fixer les conditions d'emploi de ce personnel;

ii)  Approuver le règlement des demandes d'indemnisation présentées au Fonds et
prendre à cet effet toutes autres mesures nécessaires prévues à l'article 18, para-
graphe 7;

iii)  Donner à l'Administrateur toutes instructions relatives à l'administration du
Fonds et veiller à la bonne application par l'Administrateur, de la Convention,
des décisions de l'Assemblée et des propres décisions du Comité;

c)  De s'acquitter de toute autre fonction qui lui est confiée par l'Assemblée.

2.  Le Comité exécutif établit et publie chaque amaée un rapport sur les activités du
Fonds au cours de l'année civile précédente.

Article 27

Les membres de l'Assemblée qui ne sont pas membres du Comité exécutif ont le droit
d'assister aux réunions de celui-ci en qualité d'observateurs.

SECRÉTARIAT

Article 28

1.  Le Secrétariat comprend l'Administrateur et le personnel qui est nécessaire à
l'administration du Fonds.

2.  L'Administrateur est le représentant légal du Fonds.
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Article 29

1.  L'Administrateur est le plus haut fonctionnaire du Fonds. Sous réserve des ins-
tructions qui lui sont données par l'Assemblée et par le Comité exécutif, il s'acquitte des
fonctions qui lui sont dévolues aux termes de la présente Convention et du règlement inté-
rieur et de celles qui lui sont attribuées par l'Assemblée et par le Comité exécutif.

2.  Il lui incombe notamment :

a)  De nommer le personnel nécessaire à l'administration;

b)  De prendre toute mesure utile à la bonne gestion des actifs du Fonds;

c)  De recouvrer les contributions dues en vertu de la présente Convention, en obser-
vant notamment les dispositions de l'article 13, paragraphe 3;

d)  De faire appel aux services d'experts juridiques, financiers ou autres, dans la
mesure où leur assistance est nécessaire au règlement des demandes introduites contre le
Fonds ou à l'exercice d'autres fonctions de celui-ci;

e)  De prendre toutes mesures en vue du règlement des demandes d'indenmisation
présentées au Fonds, dans les limites et conditions fixées par le règlement intérieur, y
compris le règlement final des demandes d'indemnisation sans l'approbation préalable de
l'Assemblée ou du Comité exécutif, si le règlement intérieur en dispose ainsi;

f)  D'établir et de présenter à l'Assemblée ou au Comité exécutif, suivant le cas, les
états financiers et les prévisions budgétaires pour chaque année civile;

g)  D'assister le Comité exécutif dans la préparation du rapport visé au paragraphe 2
de l'article 26;

h)  D'élaborer, rassembler et diffuser les notes, documents, ordres du jour, comptes
rendus et renseignements requis pour les travaux de l'Assemblée, du Comité exécutif et
des organes subsidiaires.

Article 30

Dans t'exercice de leurs devoirs, l'Administration ainsi que le personnel nommé et
les experts désignés par lui ne sollicitent ou n'acceptent d'instructions d'aucun gouvernement
ni d'aucune autorité étrangère au Fonds. Ils s'abstiennent de tout acte incompatible avec
leur situation de fonctionnaires internationaux. Chaque Etat contractant s'engage à res-
pecter le caractère exclusivement international des fonctions de l'Administrateur ainsi que
du persolmel nommé et des experts désignés par celui-ci et à ne pas chercher à les influencer
dans l'exécution de leur tâche.

FINANCES

Article 31

1.  Chaque Etat partie à la Convention prend à sa charge les rémunérations, frais de
déplacement et autres dépenses de sa délégation à l'Assemblée et de ses représentants au
Comité exécutif et dans les organes subsidiaires.

2.  Toute autre dépense engagée pour le fonctionnement du Fonds est à la charge de
ce dernier.

VOTE

Article 32

Le vote à l'Assemblée et au Comité exécutif est régi par les dispositions suivantes :

a)  Chaque membre dispose d'une voix;

b)  Sauf dispositions contraires de l'article 33, les décisions de l'Assemblée et du Comité
exécutif sont prises à la majorité des membres présents et votants;
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c)  Lorsqu'une majorité des trois quarts ou des deux tiers est requise, à la majorité
des trois quarts ou des deux tiers des membres présents;

d) Aux fins du présent article, l'expression « membres présents » sigaaifie « membres
présents à la séance au moment du vote ». Le membre de phrase « membres présents et
votants » désigne les « membres présents et exprimant un vote affirmatif ou négatif ». Les
membres qui s'abstiennent sont considérés comme ne votant pas.

Article 33

1.  Les décisions suivantes de l'Assemblée exigent une majorité des trois quarts :

a)  L'augmentation du montant maximal de l'indemnisation à la charge du Fonds,
conformément aux dispositions de l'article 4, paragraphe 6;

b)  Toute décision prise conformément aux dispositions de l'article 5, paragTaphe 4,
relative au remplacement des instruments mentionnés dans le paragraphe en question;

c)  L'attribution au Comité exécutif des fonctions prévues à l'article 18, paragraphe 5.

2.  Les décisions suivantes de l'Assemblée exigent une majorité des deux tiers :

a)  Toute décision, prise conformément aux dispositions de l'article 13, paragraphe 3,
de renoncer à une action en justice contre un contributaire;

b)  La nomination de l'Administrateur conformément aux dispositions de l'article 18,
paragraphe 4;

c)  La création d'organes subsidiaires conformément à l'article 18, pm'agraphe 9.

Article 34

1.  Le Fonds, ses avoirs, revenus y compris les contributions et autres biens sont
exonérés de tout impôt direct dans tous les Etats contractants.

2.  Lorsque le Fonds effectue des achats importants de biens mobiliers ou immobiliers
ou fait exécuter des prestations de services importantes, nécessaires à l'exercice de ses
activités officielles et dont le prix comprend des droits indirects ou des taxes à la vente,
les gouvernements des Etats membres prennent, chaque fois qu'ils le peuvent, des dispo-
sitions appropriées en vue de la remise ou du remboursement du montant de ces droits
et taxes.

3.  Aucune exonération n'est accordée en ce qui concerne les impôts, taxes et droits
qui ne constituent que la simple rémunération de services d'utilité publique.

4.  Le Fonds est exonéré de tous droits de douane, taxes et autres impôts connexes
à l'égard des objets importés ou exportés par lui ou en son nom pour son usage officiel.
Les objets ainsi importés ne seront pas cédés à titre onéreux ou gratuit sur le territoire du
pays dans lequel ils auront été introduits, à moins que ce ne soit à des conditions agréées
par le gouvernement de ce pays.

5.  Les personnes qui contribuent au Fonds aussi bien que les victimes et propriétaires
de navires qui reçoivent des versements du Fonds restent soumis à la législation fiscale de
l'Etat où ils sont imposables, sans que la présente Convention ne leur confère d'exemption
ni d'autre avantage fiscal.

6.  Les renseignements concernant chaque contributaire fournis aux fins de la présente
Convention ne sont pas divulgués en dehors du Fonds, sauf si cela est absolument néces-
saire pour permettre au Fonds de s'acquitter de ses fonctions, notamment en tant que
demandeur ou défendeur dans une action en justice.
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7.  Quelle que soit leur réglementation actuelle ou future en matière de contrôle des
changes ou de transferts de capitaux, les Etats contractants autorisent, sans aucune res-
triction, les transferts et versements des contributions au Fonds ainsi que des indemnités
payées par le Fonds.

Article 35

1.  Le Fonds n'est tenu à aucune obligation en vertu des articles 4 à 5 pour des évé-
nements qui se produisent dans un délai de cent vingt jours après l'entrée en vigueur de la
présente Convention.

2.  Les demandes d'indemnisation visées à l'article 4 et les demandes de prise en charge
financière visées à l'article 5 qui découlent d'événements survenus plus de cent vingt jours, et
au plus tard deux cent quarante jours, après l'entrée en vigueur de la présente Convention
ne peuvent être présentées au Fonds avant l'expiration d'un délai de deux cent quarante
jours à compter de la date d'entrée en vigueur de la présente Convention.

Article 36

Le Secrétaire général de l'Organisation convoque l'Assemblée pour sa première session.
Cette session se tient dès que possible après l'entrée en vigueur de la Convention et, en tout
cas, dans un délai de trente jours, à compter de la date de cette entrée en vigueur.

CLAUSES FINALES

Article 37

1.  La présente Convention est ouverte à la signature des Etats qui ont signé la
Convention sur la responsabilité ou qui y adhèrent et à tous les Etats représentés à la Confé-
rence de 1971 sur la création d'un Fonds international d'indemnisation pour les dommages
dus à la pollution par les hydrocarbures. La Convention reste ouverte à la signature jusqu'au
31 décembre 1972.

2.  Sous réserve des dispositions du paragraphe 4, la présente Convention est ratifiée,
acceptée ou approuvée par les Etats qui l'ont signée.

3.  Sous réserve des dispositions du paragraphe 4, les Etats qui n'ont pas signé la
présente Convention peuvent y adhérer.

4.  Seuls les Etats qui ont ratifié, accepté ou approuvé la Convention sur la respon-
sabilité ou qui y ont adhéré peuvent ratifier, accepter ou approuver la présente Convention
ou y adhérer.

Article 38

1.  La ratification, l'acceptation, l'approbation ou l'adhésion s'effectuent par le dépôt
d'un instrument en bonne et due forme auprès du Secrétaire général de l'Organisation.

2.  Tout instrument de ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion,
déposé après l'entrée en vigueur d'un amendement à la présente Convention à l'égard de
tous les Etats contractants à la Convention ou après l'accomplissement de toutes les mesures
requises pour l'entrée en vigueur de l'amendement à l'égard desdits Etats, est réputé s'appli-
quer à la Convention modifiée par l'amendement.

Article 39

Avant l'entrée en vigueur de ta présente Convention, tout Etat doit, lors du dépôt
d'un instrument visé à l'article 38, paragraphe 1, et ultérieurement chaque année à une date
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désignée par le Secrétaire général de l'Organisation, communiquer au Secrétaire général
de l'Organisation le nom et l'adresse des personnes qui, pour cet Etat, seraient tenues de
contribuer au Fonds, en application de l'article 10, ainsi que les renseignements sur les
quantités d'hydrocarbures donnant lieu à contribution qui ont été reçues sur le territoire
de cet Etat par ces personnes au cours de l'année civile précédente.

Article 40

1.  La présente Convention entre en vigueur le quatre-vingt-dixième jour après la
date à laquelle les conditions suivantes sont remplies :

a)  Au moins huit Etats ont déposé un instrument de ratification, d'acceptation,
d'approbation ou d'adhésion auprès du Secrétaire général de l'Organisation, et

b)  Le Secrétaire général de l'Organisation a été informé, conformément à l'article 39,
que les personnes qui seraient tenues, dans ces Etats, de contribuer au Fonds en application
de l'article 10, ont reçu, au cours de l'année civile précédente, au moins 750 millions de
tonnes d'hydrocarbures donnant lieu à contribution.

2.  Toutefois, la présente Convention ne peut entrer en vigueur avant l'entrée en
vigueur de la Convention sur la responsabilité.

3.  Pour chacun des Etats qui ratifient, acceptent, approuvent la Convention ou y
adhèrent ultérieurement, elle entre en vigueur le quatre-vingt-dixième jour après le dépôt
par cet Etat de l'instrument approprié.

Article 41

1.  La présente Convention peut être dénoncée par l'un quelconque des Etats contrac-
tants à tout moment à compter de la date à laquelle la Convention entre en vigueur à l'égard
de cet Etat.

2.  La dénonciation s'effectue par le dépôt d'un instrument auprès du Secrétaire général
de l'Organisation.

3.  La dénonciation prend effet un art après la date de dépôt de l'instrument auprès
du Secrétaire général de l'Organisation ou à l'expiration de.toutepériode plus longue qui
pourrait être spécifiée dans cet instrument.

4.  Toute dénonciation de la Convention sur la responsabilité civile constitue une
dénonciation de la présente Convention. Elle prend effet à la date à laquelle la dénonciation
de la Convention sur la responsabilité civile prend elle-même effet conformément au para-
graphe 3 de l'article XVI de cette dernière Convention.

5.  Nonobstant toute dénonciation faite par un Etat contractant conformément au
présent article, les dispositions de la présente Convention sur l'obligation de verser une
contribution en vertu de l'article 10 pour un événement survenu dans les conditions prévues
à l'article 12, paragraphe 2, b, avant que la dénonciation ne prenne effet, continuentde
s'appliquer.

Article 42

1.  Tout Etat contractant peut, dans un délai de quatre-vingt-dix jours après le dépôt
d'un instrument de dénonciation qui entraînera, à son avis, une augmentation considérable
du niveau des contributions des autres Etats contractants, demander à l'Administrateur
de convoquer l'Assemblée en session extraordinaire. L'Administrateur convoque l'Assemblée
dans un délai de soixante jours après la réception de la demande.

2.  L'Administrateur peut, de sa propre initiative, convoquer l'Assemblée en session
extraordinaire dans un délai de soixante jours après le dépôt d'un instrument de dénonciation
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s'il considère que cette dénonciation entraînera, à son avis, une augmentation considérable
du niveau des contributions des autres Etats contractants.

3.  Si au cours d'une session extraordinaire tenue conformément au paragraphe 1
ou 2, l'Assemblée décide que la dénonciation entraînera une augmentation considérable
du niveau des contributions pour les autres Etats contractants, chacun de ces Etats peut,
au plus tard cent vingt jours avant la date à laquelle la dénonciation prend effet, dénoncer
la présente Convention. Cette dénonciation prend effet à la même date.

Article 43

1.  La présente Convention cesse d'être en vigueur lorsque le nombre des Etats contrac-
tants devient inférieur à trois.

2.  Les Etats contractants qui sont liés pat" la présente Convention la veille du jour
où elle cesse d'être en vigueur prennent toutes les mesures nécessaires pour que le Fonds
puisse exercer les fonctions prévues à l'article 44 et, pour ces fins seulement, restent liés par
la présente Convention.

Article 44

1.  Au cas où la présente Convention cesserait d'être en vigueur, le Fonds :

a)  Devra assumer ses obligations relatives à tout événement survenu avant que la
Convention ait cessé d'être en vigueur;

b)  Pourra exercer ses droits en matière de recouvrement des contributions dans la
mesure où ces dernières sont nécessaires pour lui permettre de remplir les obligations
visées à l'alinéa a, y compris les frais d'administration qu'il devra engager à cet effet.

2.  L'Assemblée prendra toute mesure nécessaire en vue de la liquidation du Fonds,
y compris la distribution équitable des sommes et biens demeurant à l'actif du Fonds, entre
les personnes ayant versé des contributions.

3.  Aux fins du présent article, le Fonds demeure une personne juridique.

Article 45

1.  L'Organisation peut convoquer une conférence ayant pour objet de réviser ou
d'amender la présente Convention.

2.  L'Organisation convoque une conférence des Etats contractants ayant pour objet
de réviser ou d'amender la présente Convention à la demande du tiers au moins des Etats
contractants à cette Convention.

Article 46

1.  La présente Convention sera déposée auprès du Secrétaire général de l'Organisation.

2.  Le Secrétaire général de l'Organisation :

a)  Informe tous les Etats qui ont signé la Convention ou y ont adhéré :

i)  De toute signature nouvelle ou dépôt d'instrument nouveau et de la date à laqnelle
cette signature ou ce dépôt sont intervenus;

ii)  De la date d'entrée en vigueur de la Convention;

iii)  De toute dénonciation de la Convention et de la date à laquelle cette dénonciation
prend effet;

b)  Transmet des copies conformes de la présente Convention à tous les Etats signa-
taires de cette Convention et à tous les Etats qui y adhèrent.
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Article 47

Dès l'entrée en vigueur de la présente Convention, le Secrétaire général de l'Organi-
sation en transmet une copie conforme au Secrétariat des Nations Unies en vue de son
enregistrement et de sa publication conformément à l'Article 102 de la Charte des Nations
Unies.

Article 48

La présente Convention est établie en un seul exemplaire en langues française et anglaise,
les deux textes faisant également foi. Le Secrétariat de l'Organisation en fait préparer des
traductions officMles en langues russe et espagnole qui sont déposées avec l'exemplaire
original revêtu des signatures.

EN FOI DE QUOI les plénipotentiaires soussignés, dûment autofisés à cet effet, ont signé
la présente Convention.

FAIT à Bruxelles, le dix-huit décembre mil neuf cent soixante et onze.

4, -- AGENCE INTERNATIONALE DE L'ÉNERGIE ATOMIQUE

Convention relative à la responsabilité civile dans le domaine du transport maritime
de matières nucléaires. Faite à Bruxelles le 17 décembre 1971

[Pour le texte de la Convention, voir p. 104 du présent Ammaire.]

126



Chapitre V

DÉCISIONS DES TRIBUNAUX ADMINISTRATIFS DE L'ORGANISATION
DES NATIONS UNIES ET DES ORGANISATIONS INTERGOUVERNE-
MENTALES  QUI LUI SONT RELIÉES

A. -- Décisions du Tribunal administratif des Nations UniesX

1. -- JUGEMENT N° 153 (14 AVRIL 1972)2 : JAYARAM CONTRE LE COMITÉ MIXTE
DE LA CAISSE COMMUNE DES PENSIONS DU PERSONNEL DES NATIONS UNIES

Demande tendant à obtenir la conversion en une somme en capital d'troc pension du montant
annuel mhdmum -- hltetTrétation de l'article 29, d, des Statuts de la Caisse commune
des pensions

Le requérant avait été informé par le Secrétaire du Comité mixte de la Caisse commune
des pensions que l'alinéa d de l'article 29 des Statuts de la Caisse n'autorisait pas la
conversion en une somme en capital d'une fraction d'une pension du montant annuel
minimum.

Cette interprétation ayant été confirmée par le Comité permanent du Comité mixte, le
requérant saisit le Tribunal. L'article 29 des Statuts de la Caisse se lit comme suit :

(( Article 29

(( PENSION DE RETRAITE

« a)  Une pension de retraite est payable à tout participant âgé de 60 ans au
moins à la date de sa cessation de service et qui compte au moins cinq ans d'aiïïliation.

x Aux termes de l'article 2 de son statut, le Tribunal administratif des Nations Unies est compé-
tent pour connaître des requêtes invoquant l'inobservation du contrat d'engagement des fonction-
naires du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies ou des conditions d'emploi de ces fonc-
tionnaires et pour statuer sur lesdites requêtes. L'article 14 du Statut dispose que la compétence du
Tribunal peut être étendue à toute institution spécialisée dans des conditions à fixer par un accord
que le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies conclura avec elle à cet effet. A la
fin de 1972, deux accords de portée générale relatifs à l'inobservation de contrats d'engagement
ou des conditions d'emploi avaient été conclus avec deux institutions spécialisées conformément
à la disposition précitée : l'Organisation de l'aviation civile internationale et l'Organisation inter-
gouvernementale consultative de la navigation maritime. En outre, des accords concernant uni-
quement des requêtes invoquant l'inobservation des Statuts de la Caisse commune des pensions
du personnel des Nations Unies avaient été conclus avec l'Organisation internationale du Travail,
l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture, l'Organisation des Nations
Unies pour l'éducation, la science et la culture, l'Organisation mondiale de la santé, l'Union inter-
nationale des télécommunications, l'Organisation de l'aviation civile internationale, l'Organisation
météorologique mondiale et l'Agence internationale de l'énergie atomique.

Le Tribunal est ouvert non seulement à tout fonctionnaire, même si son emploi a cessé, mais
à toute personne qui a succédé »tortis causa aux droits de ce fonctionnaire ou qui peut justifier de
droits résultant d'un contrat d'engagement ou de conditions d'emploi.

2 M. R. Venkataraman, président; M. Z. Rossides, membre; sir Roger Stevens, membre.
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« b)  Le montant de cette pension est égal :

« i)  Soit au montant annuel normal obtenu en multipliant le nombre d'années
pendant lequel le participant a été affilié à la Caisse jusqu'à concurrence
de 30 ans par le cinquantième de son traitement moyen final;

« ii)  Soit au montant annuel minimum obtenu en multipliant le nombre d'années
pendant lequel le participant a été affilié à la Caisse, jusqu'à concurrence de
10 ans, par 180 dollars ou par le trentième de son traitement moyen final, le
plus faible des deux montants étant retenu si la prestation ainsi calculée est
supérieure au montant obtenu selon les modalités indiquées à l'alinéa i
ci-dessus.

« c)  Une pension du montant annuel normal peut être convertie à la demande
du participant en une somme en capital :

« i)  Si le montant en est égal ou supérieur à 300 dollars, jusqu'à concurrence
du tiers de l'équivalent actuariel de la pension ou du montant de ses propres
cotisations, la plus élevée de ces deux sommes étant retenue, ou

« ii)  Si le montant en est inférieur à 300 dollars, jusqu'à concurrence de la
totalité de l'équivalent actuariet de la pension; si un participant est marié,
la pension qui serait payable à sa veuve à son décès peut également être
convertie sur la base du montant annuel normal de ladite pension.

« d) Une pension du montant annuel minimum peut être convertie en une somme
en capital comme il est indiqué à t'alinéa c ci-dessus si le participant accepte la
conversion sur la base du montant annuel normal. »

Le Tribunal a estimé que les termes employés à l'alinéa d indiquaient clairement que, pour
obtenir la conversion d'une pension du montant annuel minimum, le participant devait
accepter de recevoir une pension du montant annuel normal au lieu d'une pension du
montant annuel minimum. Il a en conséquence rejeté la requête.

2. -- JUGEMENT N° 154 (18 AVRIL 1972)a : MONASTÉRIAL
CONTRE LE SECRÉTAIRE GÉNÉRAL DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES

Décision refusant le versement d'une indemnité de fonctions -- L'oettvi d'une telle iudemnité
relève du pouvofl" discrétionnaire du Seerétah'e général -- Cr#ère appliqué pal" l'Orga-
nisation défenderesse pour décider si rot fonctionnaire a assumé « toutes les obligations et
responsabilités d'un poste plus élevé que le sien »

Le requérant, fonctionnaire de la classe G-5, avait demandé qu'une indemnité de
fonctions lui fût versée, « compte tenu du fait [qu'il avait] rempli les fonctions d'adminis-
trateur pendant les trois dernières années consécutives ». Il avait accompagné sa demande
de documents qui devaient, selon lui, prouver amplement qu'il avait assumé « toutes les
obligations et responsabilités d'un poste manifestement plus élevé » que le sien, selon les
termes de l'alinéa b de la disposition 103.11 du Règlement du personnel.

Sa demande fut rejetée au motif que, d'après le tableau officiel des effectifs de son
département, il avait toujours occupé un poste G-5.

Le Tribunal, saisi de l'affaire, a souligné que l'octroi d'une indemnité de fonctions
en vertu de la disposition 103.11 du Règlement du personnel relevait du pouvoir discrétion-
naire du Secrétaire général, et s'est déclaré incompétent pour examiner de telles décisions

3 M. R. Venkataraman, président; Mme S. Bastid, vice-présidente; M. Z. Rossides, membre;
sir Roger Stevens, membre suppléant.
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quant au fond. Il a toutefois noté que, selon le requérant, le défendeur avait fondé sa décision
non sur son pouvoir discrétionnaire mais sur le motif que l'intéressé n'aurait pas assumé
les responsabilités d'un poste plus élevé que le sien.

A cet égard, le Tribunal a rappelé qu'il ne suffisait pas, pour qu'une indemnité de
fonctions pût être versée, que le fonctionnaire intéressé ait assumé les obligations et respon-
sabilités d'un poste plus élevé, comme le prévoyait l'alinéa a de la disposition 103.11 du
Règlement, il fallait aussi qu'il satisfasse aux conditions énoncées à l'alinéa b et en parti-
culier qu'il ait assumé « toutes les obligations et responsabilités d'un poste maniîestement
plus élevé que le sien ». Le Tribunal a estimé qu'il n'était pas de son ressort d'apprécier en fait
si un fonctionnaire avait assumé toutes les obligations et responsabilités d'un poste mani-
festement plus élevé que le sien. Il appartenait au Secrétaire général de fixer les critères
nécessaires pour décider d'une telle question. A la demande du Tribunal, le défendeur a
apporté sur ce point les précisions suivantes :

« ... Le Secrétaire général n'exerce le pouvoir discrétionnaire qui lui appartient
en vertu de la disposition 103.11 du Règlement du personnel que dans les cas où il peut
effectuer le versement d'une indemnité en utilisant des fonds alloués à un poste plus
élevé prévu dans le tableau officiel des effectifs, tel qu'il est approuvé pal" l'Assemblée
générale dans le cadre du budget. Compte tenu de la procédure budgétaire, le Secrétaire
général ne saurait verser d'indemnité afférente à un poste qui ne figure pas dans le
tableau officiel d'effectifs.., il n'existe à [la] connaissance [du Service du personnel]
aucun précédent où l'on ait considéré aux fins d'une indemnité des responsabilités plus
élevées qui n'étaient pas prouvées pat' l'affectation d'un fonctionnaire à un poste plus
élevé prévu dans le tableau officiel des effectifs. »

Le Tribunal a considéré comme raisonnable le critère ainsi défini et il a estimé qu'il était
de la compétence du Secrétaire général de prescrire ce critère. Il a toutefois ajouté que le
litige aurait pu être évité si ce critère avait été porté à la connaissance du personnel d'une
façon officielle.

Constatant que le requérant n'avait jamais été inscrit à un poste plus élevé sur le tableau
officiel d'effectifs, le Tribunal a jugé que l'intéressé ne remplissait pas les conditions prévues
par la disposition 103.11 du Règlement telle qu'elle était appliquée par le défendeur et a en
conséquence rejeté la requête.

3. -- JUGEMENT N° 155 (19 AVRIL 1972)ÿ : BELAINEH
CONTRE LE SECRÉTAIRE GÉNERAL DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES

Décision refitsant le versement d'wte hMemnité de fonctions

Le requérant, commis programmeur de la classe GS-6, avait fait l'objet d'une mutation
le 1er juillet 1966 et son titre fonctionnel avait été changé en celui d'assistant administratif.
L'administration ayant décidé de mettre fin à son engagement le 30 avril 1969, l'intéressé
demanda à recevoir rétroactivement le traitement correspondant au travail dont il s'était
acquitté à un poste supérieur pendant près de trois ans. Ayant obtenu une réponse négative,
il saisit le Tribunal en invoquant à l'appui de sa prétention la disposition 103.11 du Règle-
ment du personnel.

Le Tribunal a rejeté la requête. Il a rappelé qu'aux termes de l'alinéa a de la disposition
précitée, tout fonctionnaire peut être appelé, dans le cadre normal de son travail habituel et
sans rémunération supplémentaire, à assumer temporairement les obligations et responsa-

4 Mme S. Bastid, vice-présidente assurant la présidence; M. Z. Rossides, membre;
M. V. Mutuale, membre.
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appartenait l'intéressé avant sa promotion, et qu'il ne fallait pas tenir compte des augmen-
tations de traitement intéressant cette catégorie qui interviendraient ultérieurement pendant
la première année suivant la promotion.

Le Tribunal a estimé que cet argument allait à l'encontre du libellé de l'alinéa i : les
premiers mots « L'année qui suit leur promotion » indiquaient clairement que le calcul devait
être fait tout au long de l'année et non pas seulement au début de l'année. Ne pas tenir
compte des relèvements du barème des traitements intervenus pendant l'année pour la
catégorie à laquelle appartenait le fonctionnaire avant sa promotion serait contraire à
l'objectif évident de cette disposition du Règlement du personnel, qui était de garantir
qu'après sa promotion l'intéressé recevrait pendant l'année un traitement supérieur d'un
montant correspondant à un échelon de sa nouvelle classe à la somme qu'il aurait reçue
pendant cette année s'il était demeuré à la classe qui était la sienne précédemment. La
question de la rétroactivité ne se posait pas, étant donné que le calcul devait être fait pour
toute l'année en tenant compte de tout changement à compter de la date à laquelle il avait
pris effet.

Le Tribunal a en conséquence annulé la décision contestée et ordonné au défendeur de
recalculer le traitement de la requérante conformément à l'alinéa i de la disposition 103.9
du Règlement du personnel tel qu'il avait été interprété par le Tribunal ou, à défaut, de
verser à l'intéressée la somme correspondante à titre d'indemnité.

5. -- JUGEMENT N° 157 (26 AVRIL 1972)« : NELSON
CONTRE LE SECRÉTAIRE GÉNÉRAL DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES

Licenciement d'mi fonetionnah'e titulaire d'un engagement permanent -- Droit de l'admhlis-
tration, en cas de pluralité de motifs de licenciement, de fonder sa décision sur le motif de
son choix -- Exigence d'une procédure complète, équitable et raisonnable

Le requérant, titulaire d'un engagement permanent, avait contesté un rapport périodique
où il était qualifié de « fonctionnaire qui dans l'ensemble ne donne pas satisfaction ». Après
avoir pris l'avis d'un groupe de trois fonctionnaires supérieurs du Département, le Directeur
chargé du Bureau des Services généraux conclut qu'il n'était pas nécessaire de modifier les
appréciations contenues dans le rapport périodique. Un mois plus tard, le requérant fit
l'objet, de la part de son supérieur immédiat, d'un rapport spécial où il était qualifié de
« fonctionnaire qui ne donne pas satisfaction ». Le requérant fut alors averti que confor-
mément à l'alinéa a du paragraphe 1 de l'article 9 du Statut du personnel, le Secrétaire
général avait décidé de mettre fin à son engagement permanent, ses services ne donnant pas
satisfaction.

Devant le Tribunal, le requérant demandait l'annulation de la décision mettant fin à
son engagement. Il soutenait en premier lieu que le véritable motif de son licenciement était
qu'il avait été soupçonné, sans preuves à l'appui, d'avoir exercé un emploi extérieur sans y
avoir été autorisé, que le défendeur avait substitué le motif du caractère peu satisfaisant des
services au motif véritable pour éviter d'avoir à saisir le Comité paritaire de discipline et que
par conséquent la décision contestée était viciée du fait de motifs non pertinents. Le Tribunal
a noté que dans un mémorandum émanant du supérieur immédiat du requérant, mention
était faite tant de ce que l'intéressé occupait un second emploi dans une entreprise privée, sans
y avoir été autorisé, que de ce qu'il ne se rendait pas régulièrement à son travail et ne donnait

« M. R. Venkataraman, président; Mmÿ S. Bastid, vice-présidente; M. F. T. P. Plimpton,
vice-président.
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pas satisfaction. Il a constaté que l'administration disposait de deux motifs pour justifier
sa décision et a estimé qu'elle pouvait valablement choisir le fait que les services du
requérant ne donnaient pas satisfaction.

Le requérant soutenait en second lieu que son licenciement n'avait pas été précédé d'une
procédure complète, équitable et raisonnable et que la décision contestée était donc entachée
d'un vice de procédure. Le Tribunal, se conformant à sa jurisprudence antérieure (juge-
ments n°s 987 et 1318), a estimé nécessaire d'examiner si la procédure suivie pour mettre
fin à l'engagement du requérant avait été complète, équitable et raisonnable. Il a observé
à cet égard que le groupe de fonctionnaires dont le Directeur chargé du Bureau des services
généraux avait pris l'avis avait seulement reçu pour mandat de procéder à une enquête sur le
rapport périodique et sur la déclaration du requérant contestant le rapport, et qu'il n'avait
pas examiné la question de savoir si le requérant devait ou non être licencié pour services
non satisfaisants. Ni par sa composition, ni par la procédure qu'il avait suivie, ni par le
mandat qui lui avait été confié, ce groupe ne permettait l'application de la procédure
complète, équitable et raisonnable qui était requise. Le Tribunal a rappelé que, dans son
jugement n° 98, il avait décidé que lorsque le Comité des nominations et des promotions était
saisi d'une affaire, l'examen auquel procédaient le Comité ou ses organes subsidiaires
représentait la procédure complète, équitable et raisonnable. Il a affirmé que lorsque le
Règlement du personnel ne prévoyait pas le renvoi devant le Comité des nominations et
des promotions, une procédure équivalente devait précéder le licenciement d'un fonction-
naire titulaire d'un engagement permanent pour services non satisfaisants. Faisant sien le
raisonnement de la Commission paritaire de recours, il a ajouté que le Règlement du
personnel manquerait de cohérence si les fonctionnaires titulaires d'un engagement perma-
nent pouvaient être licenciés pour services non satisfaisants sans examen préalable d'un
organe paritaire alors que tes fonctionnaires titulaires d'un engagement pour une période
de stage ne peuvent pas l'être.

Le Tribunal a estimé que l'exigence d' « une procédure complète, équitable et
raisonnable » serait satisfaite si la décision envisagée faisait l'objet d'un examen équitable
de la part d'un « organe paritaire ». Le Tribunal ne décidait pas que cet examen dût
obligatoirement être effectué par le Comité des nominations et des promotions ou par ses
organes subsidiaires; ce qu'il décidait c'était que pour garantir la sécurité que conféraient
les droits reconnus aux fonctionnaires titulaires d'un engagement permanent, la décision
de les licencier ne devait être prise qu'à l'issue d'une procédure complète, équitable et raison-
nable après examen, soit par le Comité des nominations et des promotions lorsqu'une
disposition du Règlement du personnel le prévoyait, soit par un organe paritaire de révision
analogue lorsqu'une telle disposition n'existait pas. Le Tribunal a enfin ajouté que l'exigence
d'une procédure régulière n'était pas satisfaite par l'intervention de la Commission paritaire
de recours car la procédure complète, équitable et raisonnable devait précéder la décision et
non pas lui être postérieure comme c'était le cas lorsque était saisi un organe de recours tel
que la Commission paritaire de recours.

Le Tribunal a en conséquence décidé de renvoyer l'affaire pour que la procédure appro-
priée soit suivie ou reprise. Il a en outre ordonné le paiement au requérant d'une indemnité
égale au montant net de son traitement de base pour une période de trois mois, en réparation
du préjudice subi par suite du retard imputable à la procédure suivie.

Voir Ammah'e juridique, 1966, p. 225.
8 Ibid., 1969, p. 197.
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6. -- JUGEMENT N° 158 (28 AVRIL 1972)o : FASLA
CONTRE LE SECRÉTAIRE GÉNÉRAL DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES

Non-renouvellement d'lm contrat de durée détermblée -- Obligations du défendeur en matière
de rapport périodique -- Annulation d'un rapport périodique entaché de parti pris --
Engagement pris par le défendeur de fah'e tous les efforts possibles pour trouver un nouveau
poste au requérant -- btexécution de cet engagement -- Question de savoir quelles
indemnités sont dues au cas oh il est prématurément mis fin à line affectation égale ou
supérieure à un an

Le requérant était entré au service de l'Organisation le 30 juin 1964 en vertu d'un
contrat de durée déterminée qui fut prolongé à plusieurs reprises. Après avoir été envoyé en
poste dans tin certain nombre de pays, it fut muté le 15 septembre 1968 au Bureau du PNUD
à Taiz (Yémen). En prenant ses fonctions au Yémen, il perçut une indemnité d'installation et
une indemnité d'affectation et, comme sa famille ne l'avait pas encore suivi, son indemnité de
poste fut calculée au taux en vigueur à New York. Le 1er décembre 1968 toutefois, sa famille
l'ayant rejoint à Taiz, l'indemnité de poste cessa de lui être versée au taux de New York et fut
remplacée par une indemnité de poste au taux -- inférieur -- applicable à Taiz. Des
rapports tendus ne tardèrent pas à s'établir entre lui et son supérieur. Après diverses
enquêtes concernant les opérations du PNUD au Yémen, le requérant fut rappelé au Siège où
il fut informé que tous les efforts possibles seraient faits pour lui trouver un autre poste et
que si aucune possibilité ne se présentait, fl serait mis en congé spécial à plein traitement
jusqu'au moment où il recevrait une nouvelle affectation ou, au plus tard, jusqu'au
3! décembre 1969, date d'expiration de son contrat. Le 20 novembre 1969, le PNUD fit
savoir au requérant qu'il n'avait pas été possible de lui trouver un autre poste et qu'on ne
pouvait en conséquence envisager la prolongation de son contrat. Cette décision ayant été
confirmée, le requérant saisit la Commission paritaire de recours.

Il est à noter que les services du requérant ont été évalués dans trois rapports
périodiques : le premier portant sur la période du 30 juin 1964 au 30 juin 1965 le classait
comme « fonctionnaire qui atteint à peine le niveau requis ». Le deuxième portant sur la
période de juin à octobre 1966 le décrivait comme un « fonctionnaire de valeur qui donne
entière satisfaction ». Le troisième concernant la période de novembre 1966 à novembre 1967
le décrivait comme un « fonctionnaire qui atteint à peine le niveau requis ». D'autres
rapports périodiques portant sur le travail du requérant furent établis sur la recommandation
de la Commission paritaire de recours après que le requérant eut cessé de travailler pour les
Nations Unies.

La Commission paritaire de recours est parvenue à la conclusion qu'en ne prolongeant
pas l'engagement de durée déterminée du requérant le PNUD n'avait violé aucune des
dispositions du Statut ou du Règlement du personnel, non plus que les conditions d'emploi
du requérant. Elle a toutefois pris en considération les aspects ci-après de l'affaire :

1)  La situation était très difficile dans les bureaux du PNUD au Yémen et, du fait
des circonstances dans lesquelles le requérant avait été appelé à travailler, ses chances
d'obtenir un nouvel engagement au PNUD ou dans d'autres organisations internationales
s'étaient trouvées compromises.

2)  Le PNUD n'avait pas suivi la procédure administrative en matière de rapports
périodiques puisqu'il n'existait pas de rapports pour des périodes assez longues de l'enga-
gement dn requérant.

9 Mme S. Basfid, vice-présidente assurant la présidence; M. R. Venkataraman, président;
M. Mutuale-Tshikantshe, membre.
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3)  Le PNUD n'avait pas suivi la pratique établie en ce qui concerne la contestation
des rapports périodiques par des fonctionnaires.

4)  Les appréciations élogieuses portées sur le travail du requérant pendant une
certaine période ne figuraient ni dans son dossier administratif ni dans sa fiche analytique
individuelle.

5)  Le PNUD n'avait pas fait tous les efforts voulus pour trouver un autre poste au
requérant étant donné, en particulier, que la fiche analytique individuelle de l'intéressé
(qui avait été jointe aux lettres adressées à l'ONU et aux institutions spécialisées pour
proposer sa candidature) était incomplète.

La Commission recommanda en conséquence :

i)  Que le PNUD réexamine le dossier du requérant en vue d'en combler les lacunes et
de compléter le cas échéant la fiche analytique individuelle de l'intéressé;

ii)  Que le PNUD continue de chercher sériensement à affecter le requérant à un poste
correspondant à ses aptitudes ;

iii)  Que si le PNUD échouait dans ses efforts, il soit versé au requérant, à titre gracieux,
une somme équivalant à son traitement pour une période de six mois.

Le Secrétaire général décida de soumettre les recommandations figurant aux alinéas i
et il à l'administration du PNUD et de ne donner aucune suite à la recommandation figurant
à l'alinéa iii. De son côté le PNUD décida de donner suite à la recommandation figurant
à l'alinéa i et indiqua, pour ce qui était de la recommandation contenue à l'alinéa ii, que
le PNUD n'avait pas l'intention d'offrir au requérant un autre engagement à l'avenir étant
donné que tous les efforts possibles avaient déjà été faits à cet égard.

Outre ce premier recours à la Commission paritaire, le requérant en forma un second
dans lequel il soutenait qu'il avait droit à une indemnité de subsistance pour la durée de son
séjour au Yémen (du 15 septembre 1968 au 17 mai 1969) et à la différence entre l'indemnité
de poste payable au Yémen et l'indemnité de poste payable à New York pour la période
du 22 mai au 31 décembre 1969. A cet égard, la Commission a constaté que lorsque le
requérant avait été muté au Yémen, sa nouvelle affectation était censée durer un an au moins
et a estimé que le traitement et les indemnités auxquels il avait droit avaient été correc-
tement calculés sur cette base. Pour la période du 23 mai au 31 décembre 1969, la
Commission a considéré que le lieu d'affectation du requérant étant devenu New York, il
aurait dû percevoir l'indemnité de poste prévue pour New York. Quant à savoir s'il fallait
procéder à un nouveau calcul du traitement et des indemnités lorsqu'il était mis fin préma-
turément à une affectation d'une durée égale ou supérieure à un an, la Commission a décidé,
dans le silence des textes pertinents, de se borner à recommander le versement au requérant,
à titre gracieux, d'une somme égale au montant de tout préjudice qu'il pourrait prouver avoir
subi du fait de son rappel précipité du Yémen. Le Secrétaire général signifia en conséquence
au requérant que les réclamations dont il pourrait justifier concernant les pertes financières
consécutives à son rappel au Siège après un bref préavis seraient examinées favorablement
et qu'il lui serait versé une somme équivalant à la différence entre les indemnités de poste
payables à New York et à Taiz pour la période du 23 mai au 31 décembre 1969.

Le Tribunal, saisi de l'affaire, a rappelé que la disposition 112.6 du Règlement du
personnel imposait aux supérieurs hiérarchiques des fonctionnaires l'obligation d'établir de
temps à autre des rapports sur les services et la conduite de leurs subordormés, et que
l'instruction administrative ST]AI/Il5 du 11 avril 1956 avait prévu que pour les fonction-
naires titulaires d'un contrat temporaire ce rapport serait établi chaque armée. Il a noté que
c'était sur la base des rapports périodiques qu'était établie la fiche analytique individuelle que
le défendeur utilisalt lorsqu'il était tenu de rechercher un poste correspondant aux aptitudes
d'un fonctionnaire. Le Tribunal a relevé à cet égard que le PNUD avait pris l'engagement
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formel de « faire tous les efforts possibles » pour trouver un nouveau poste au requérant, ce
qui, de l'avis du Tribunal, impliquait évidemment l'obligation de procéder dans des condi-
tions régulières et de bonne foi. Or le Tribunal a constaté qu'au moment où la recherche avait
été entreprise aucun rapport périodique n'avait été établi sur les services du requérant de
juillet 1965 à mai 1966 et de novembre 1967 à décembre 1969; la pratique établie concernant
la contestation des rapports n'avait pas été observée; enfin certaines appréciations élogieuses
concernant les services du requérant ne figuraient pas au dossier. La fiche analytique indi-
viduelle établie sur la base des seuls rapports existants était donc incomplète. Le Tribunal
a en conséquence estimé que l'engagement pris par le défendeur n'avait pas été exécuté
régulièrement.

Le Tribunal a constaté qu'à la suite des recommandations de la Commission paritaire
de recours le PNUD s'était déclaré disposé à combler les lacunes du dossier du requérant
et à compléter, le cas échéant, la fiche analytique individuelle de l'intéressé, reconnaissant par
là que le dossier en question n'était pas conforme aux règles établies au moment où la
recherche d'un poste se poursuivait et que la fiche analytique individuelle était incomplète,
sinon inexacte. Le PNUD avait toutefois refusé de reprendre les efforts pour trouver un
poste au requérant. Dans ces conditions, avait observé le Tribunal, l'établissement d'une fiche
analytique rectifiée n'avait guère de sens. A supposer donc que les mesures tendant à
compléter le dossier aient été prises de façon régulière, elles ne pouvaient à elles seules être
d'un effet quelconque en ce qui concerne l'obligation du défendeur de rechercher un poste au
requérant. Le Tribunal s'est cependant estimé tenu d'examiner la manière dont le PNUD
avait procédé pour combler les lacunes du dossier. Il a noté que le requérant avait virement
contesté les conditions mêmes dans lesquelles des compléments avaient été apportés à son
dossier et avait soutenu notamment que l'un des rapports établis a posteriori était entaché
de parti pris. Le Tribunal a constaté que le rapport en question contenait des mentions
rédigées en termes d'une rare violence. Il a jugé qu'un tel rapport, écrit plus d'un an après
que le supérieur eut quitté ses fonctions, témoignait de sentiments personnels non contrôlés.
Il a d'autre part relevé que ce même rapport contenait au sujet des connaissances linguistiques
du requérant des appréciations beaucoup plus défavorables que les rapports antérieurs :
de l'avis du Tribunal, il était difficile d'admettre que la connaissance d'une langue pût
diminuer à mesure qu'elle était pratiquée et il fallait bien reconnaître que les appréciations
portées dans ce dernier rapport ne pouvaient correspondre à une opinion raisonnable et
réfléchie. Le Tribunal a en conséquence conclu à l'existence d'un parti pris de la part du
premier notateur. Il a en outre observé que le deuxième notateur n'avait pas tenu compte
d'informations provenant d'une personne autorisée et chargée d'une enquête sur la mission
au Yémen et s'était borné à admettre que les appréciations portées par te premier notateur
conduisaient à la conclusion que le requérant était un « fonctionnaire qui dans l'ensemble
ne donne pas satisfaction ». Compte tenu de ce qui précède, le Tribunal a décidé que le rapport
périodique en question était entaché de nullité et devait à toutes fins utiles être traité
comme tel.

Etant arrivé à la conclusion que le défendeur n'avait pas exécuté dans des conditions
raisonnables l'obligation qu'il avait assumée de procéder à la recherche d'un poste pour
le requérant, le Tribunal a constaté qu'il n'était pas possible de porter remède à cette
situation par l'annulation de la décision contestée ou en ordonnant l'exécution de l'obli-
gation contractée en 1969. Il a en conséquence octroyé au requérant une somme égale au
montant net de son traitement de base pour une période de six mois.

S'agissant de la question des indemnités, le Tribunal a rappelé qu'aux termes de la
disposition 103.22, c, du Règlement du personnel « Normalement les fonctionnaires
envoyés dans un lieu d'affectation pour moins d'un ai1 ne reçoivent pas l'indemnité
d'affectation; cependant si cette indemnité ne leur est pas accordée, ils reçoivent une indemnité
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de subsistance appropriée ». Le Tribunal a constaté que ce texte laissait au défendeur une
marge d'appréciation s'agissant de l'octroi d'une indemnité d'affectation. Par ailleurs, le
texte posait une règle très précise : l'indemnité de subsistance n'était due que si l'indemnité
d'affectation n'avait pas été accordée. Puisque le requérant avait reçu l'indemnité d'affec-
tation, il n'était pas en droit de recevoir l'indemnité de subsistance. Le Tribunal a toutefois
alloué au requérant un délai de deux mois pour user de la faculté que lui avait donnée
l'organisation défenderesse en offrant de le dédommager du préjudice qu'il pouvait avoir
subi du fait de son rappel précipité du Yémen.

7. -- JUGEMENT N° 159 (4 OCTOBRE 1972)1° : GRANGEON
CONTRE LE SECRÉTAIRE GÉNÉRAL DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES

Délai de recours devant la Commission paritah'e de recours -- Réelamatious .Btgées mal
fondées ou fittiles par la Commission -- Irreeevabilité de telles réclamations devant le
Tribunal

Le requérant, ayant présenté diverses réclamations, avait été informé dans une réponse
datée du 27 mai 1970 de la suite donnée à ces demandes ainsi que des voies de recours prévues
par le Règlement du personnel. Une correspondance abondante s'ensuivit; le 30 sep-
tembre 1970, l'intéressé pria le Secrétaire général de réexaminer l'affaire et fut informé
par le Directeur du personnel le 16 octobre 1970 que les questions soulevées par lui avaient
fait l'objet, conformément à la disposition 111.3 du Règlement du personnel, d'un examen
dont il indiquait le résultat pour chacune des réclamations en précisant pour certaines
d'entre elles que le délai de recours visé par la disposition 111.3 était prescrit.

La Commission paritaire de recours, saisie de l'affaire, conclut qu'eu égard aux dates
de la notification au requérant des diverses décisions objet du recours et en particulier à
la lettre du 27 mai 1970 ci-dessus mentionnée, la demande de nouvel examen administratif
faite le 30 septembre 1970 n'avait pas été formulée dans le délai d'un mois prévu par la
disposition 111.3, a, du Règlement du personnel. La Commission déclara en conséquence le
recours irrecevable. Elle ajouta à titre indicatif que de son examen au fond de l'affaire, it
résultait qu'à l'exception possible d'une seule les réclamations du requérant étaient mal
fondées et même futiles.

Sur la question de la recevabilité du recours devant la Commission paritaire, le
Tribunal a constaté qu'à plusieurs reprises dans les lettres qu'elle avait adressées au
requérant, l'Administration avait indiqué à ce dernier que ses demandes feraient l'objet
d'un nouvel examen. Dans la suite, l'Administration avait effectivement procédé à un tel
examen précisant alors que, ce faisant, elle se conformait à la disposition 11t.3 du Règlement
du personnel, ainsi qu'en témoignait sa lettre du 16 octobre 1970. Le Tribunal a ajouté qu'eu
égard à la disposition 112.2, b, du Règlement du personnel qui confère au Secrétaire général
le pouvoir de décider des dérogations au Règlement, l'Administration avait, pour certaines
demandes tout au moins, ouvert au requérant -- qui du reste en avait tiré parti -- la faculté
de saisir la Commission dans un délai commençant à courir à la date de réception de la
lettre du 16 octobre 1970. Le Tribunal a en conséquence estimé qu'en ce qui concerne les
demandes en question le recours, ayant été formé le 21 octobre 1970, l'avait été dans les
délais preserits et que la Commission paritaire était donc tenue de le recevoir.

S'agissant de la recevabilité de la requête par le Tribunal, celui-ci a constaté que la
Commission paritaire de recours avait estimé à l'unanimité que les réclamations étaient

10 Mme S. Bastid, vice-présidente assurant la présidence; M. F. A. Forteza, membre;
M. Mutuale-Tshikantshe, membre.
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mal fondées ou futiles à l'exception d'une seule, ayant trait à l'indemnité d'installation. Il a
donc conclu, en application de l'article 7.3 de son Statut, qu'il ne pouvait recevoir que la
réclamation ayant trait à l'indemnité d'installation. Sur cette dernière réclamation toutefois,
l'Administration avait communiqué sa décision de rejet le 28 juillet 1969. Dès lors, étant
donné que la demande de nouvel examen en vue du recours avait été introduite auprès de
l'Administration le 30 septembre 1970, il était évident que la réclamation en question
n'avait pas fait l'objet d'une demande de nouvel examen dans le délai prescrit par la
disposition 111.3, a, du Règlement du personnel. Elle était donc irrecevable.

8. -- JUGEMENT N° 160 (9 OCTOBRE 1972)11 : ACINAPURA
CONTRE LE SECRÉTAIRE GÉNÉRAL DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES

Décision refitsant le versement d'ttne hMemnité de poste « an taux prévu pour les fonctionnaires
ayant des charges de famille » -- Définition da terme (( enfant » attx fins du Statut et du
Règlement da personnel

Le requérant, qui recevait du chef de sa fille une indemnité de poste au taux prévu pour
les fonctionnaires ayant des charges de famille, avait demandé au Service du personnel de
lui indiquer si l'indemnité de poste continuerait à lui être versée au taux prévu pour les
fonctionnaires ayant des charges de famille après la date à laquelle sa fille, qui fréquentait
une université, aurait 21 ans révolus. Ayant reçu une réponse négative, il réclama devant
le Tribunal le droit de recevoir une indemnité de poste au « taux prévu pour les fonction-
naires ayant des charges de famille » et non pas au « taux prévu pour les fonctionnaires
n'ayant pas de charges de famille ».

Le Tribunal a noté que la requête était fondée sur une interprétation de la dispo-
sition 103.7, b, i, du Règlement du personnel conçue comme suit :

« b) i)  Lorsque le conjoint du fonctionnaire est reconnu comme personne à
charge au sens de la disposition 103.24 ou lorsqu'il est reconnu que le fonctionnaire
subvient dans une proportion substantielle et régulièrement à l'entretien d'un ou
plusieurs de ses enfants, le montant de l'indemnité de poste versé à l'intéressé est
celui que prévoient les barèmes pour les fonctionnaires ayant des charges de famille. »

Le requérant interprétait cette disposition comme signifiant que tout fonctionnaire qui
subvient dans une proportion substantielle et régulièrement à l'entretien d'un ou plusieurs
de ses enfants, quel que soit l'âge des enfants et qu'ils soient ou non à charge, a droit au
montant de l'indenmité de poste que les barèmes prévoient pour les fonctionnaires ayant des
charges de famille.

Le Tribunal a souligné que la disposition 103.24, b, définissait 1' « enfant » comme suit :

« Aux fins du Statut et du Règlement du personnel, on entend par enfant l'enfant
d'un fonctionnaire, à condition qu'il ne soit pas marié et qu'il soit âgé de moins de 18 ans,
ou de moins de 21 ans s'il fréquente régulièrement une école ou une université (ou un
établissement d'enseignement analogue). Les conditions de fréquentation scolaire et
d'âge ne sont pas exigées dans le cas d'un enfant atteint d'invalidité totale et
permanente. »

Il a observé que comme la disposition 103.7, b, i, faisait partie du Règlement du
personnel, et comme la disposition 103.24, b, définissait le terme « enfant » « aux fins du
Statut et du Règlement du personnel », la définition en question devait s'appliquer également
à l'expression « d'un ou plusieurs de ses enfants » figurant dans la disposition 103.7, b, i.

n M. R. Venkataraman, président; M. Mutuale-Tshikantshe, membre; sir Roger Stevens,
membre.
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Le Tribunal a ajouté que si l'on admettait l'interprétation que le requérant donnait de la
disposition 103.7, b, i, on aboutirait à un résultat absurde, puisqu'on permettrait à un
fonctionnaire de demander le versement illimité dans le temps d'une indemnité de poste au
taux le plus élevé en se fondant sur le fait qu'il subvenait dans une proportion substantielle et
régulièrement à l'entiÿetien d'un ou plusieurs de ses enfants. Le Tribunal a en conséquence
rejeté la requête.

9. -- JUGEMENT N° 161 (10 OCTOBRE 1972)x2 : NOEL
CONTRE LE SECRÉTAIRE GÉNÉRAL DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES

Licenciement pour suppression de poste d'un fonctionnaire titulaire d'un engagement à titre
permanent -- Allégation selon laquelle la Commission paritah'e de recours ayant eu à
connaître de l'affaire n'était pas régulièrement constituée -- Obligation du défendeur en
matière de réaffectation d'un fonctionnaire recruté sur le plan loeal

Le requérant qui avait été recruté sur le plan local et était titulaire d'une nomination à
titre permanent avait été licencié pour suppression de poste après qu'il eut refusé une offre
de mutation et que tous les efforts de l'administration pour le réaffecter curent échoué.

Devant le Tribunal, il soutenait en premier lieu que la Commission paritaire de recours
qui avait eu à connaître de son cas n'était pas constituée régulièrement vu que le membre
suppléant élu par le personnel avait travaillé pour un service où l'intéressé avait lui-même
été employé et qu'en outre c'était le membre élu par le personnel plutôt que le quatrième
suppléant élu par le personnel qui aurait dû siéger dans l'affaire. Il affirmait d'autre part qu'en
mettant fin pour suppression de poste à sa nomination à titre permanent, le défendeur ne
s'était pas acquitté des obligations qui lui incombaient aux termes de la disposition 109.1, e,
du Règlement du personnel, et qu'en fait il avait été victime d'une campagne visant à son
licenciement pour des raisons qui n'apparaissaient pas dans le dossier.

En ce qui concerne la composition de la Commission paritaire de recours, le Tribunal
a relevé que l'exception qu'avait soulevée le requérant touchant la participation du quatrième
suppléant élu par le personnel à la procédure, en raison des relations qui existaient entre
ce suppléant et lui-même, avait été rejetée par le Président de la Commission en vertu du
pouvoir discrétionnaire qui lui était accordé par la disposition 111.2, e, du Règlement du
personnel. S'agissant de l'argument du requérant selon lequel c'est le membre élu du per-
sonnel plutôt que le quatrième suppléant élu par le personnel qui auîait dû siéger dans
l'affaire, il était fondé sur une interprétation restrictive de la disposition 111.2, b, du
Règlement du personnel et ne tenait pas compte des réalités pratiques d'une situation dans
laquelle, en raison du nombre de recours, il fallait faire appel à tous les suppléants si l'on
voulait éviter des retards inutiles dans la procédure. Le Tribunal a relevé à cet égard les
passages ci-après d'un mémorandum émanant du Président chargé de la répartition des
affaires :

« La Commission a adopté un programme intensif... Pour cette raison les
personnes dont le nom figure sur la liste des présidents ont tenu.., une réunion au
cours de laquelle ils ont réparti toutes les affaires en instance devant la Commission entre
eux-mêmes et les membres suppléants... Le membre élu par le personnel s'est vu assi-
gner six affaires, et chacun des suppléants trois affaires ou plus, dans l'ordre où ils se
sont classés lors de l'élection. Il a été considéré qu'après avoir été chargés de siéger dans
un certain nombre d'affaires, le membre et les suppléants se trouvaient empêchés, au sens
de la disposition 111.2, b, du Règlement du personnel, de siéger dans d'autres affaires. »

Le Tribunal a estimé qu'il y avait là une interprétation raisonnable de la disposition 111.2, b,
du Règlement du personnel.

1ÿ M. R. Venkataraman, président; Mme S. Bastid, vice-présidente; sir Roger Stevens, membre.
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Pour ce qui est des obligations du défendeur, le Tribunal a souligné que, comme le
requérant avait été recruté sur le plan local, les termes de la disposition 109.1, c, ii, a, du
Règlement du personnel conçus comme suit :

« En ce qui concerne les fonctionnaires recrutés sur le plan local, les dispositions
de l'alinéa i ci-dessus sont réputées respectées si la possibilité d'affecter les intéressés
à des postes vacants à leur lieu d'affectation a été examinée »

s'appliquaient à sort cas, de sorte que l'obligation du défendeur se limitait à ce que la
possibilité d'affecter le requérant à un poste vacant à New York soit examinée. Le Tribunal
a relevé à cet égard qu'un poste avait été offert au requérant et n'avait pas été accepté bien
que l'intéressé eût été averti que, s'il ne l'acceptait pas, il pourrait ne rester d'autre solution
que le licenciement. Il a également rappelé que l'administration avait cherché, de bonne foi
et pendant une longue période, d'autres postes pour le requérant. Il a en conséquence
considéré que le défendeur s'était pleinement conformé aux conditions posées dans la
disposition 109.1 du Règlement du personnel et il a rejeté la requête.

10. -- JUGEMENT N° 162 (10 OCTOBRE 1972)18 : MULLAN
CONTRE LE SECRÉTAIRE GÉNÉRAL DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES

Requête dirigée contre une décision refusant à une fonctionnaire le paiement des frais de
voyage de soit mari à l'occasion de son congé dans les foyers -- Tout fonetionnaire qui
iuvoque l'inobservation de son contrat et de ses conditions d'emploi peut se réclamer
d'autres soin'ces du droit que les dispositions du Statut et du Règlement du personnel-
Aux termes du Statut du personnel, l'Organisation paie les frais de voyage des «personnes
à charge » -- La disposition du Règlement faisant une distinction entre épouse et mari
pour le paiement des riais de voyage lors du congé dans les foyers est contraire à
l'Article 8 de la Charte -- La stipulation selon laquelle le paiement des frais de voyage
du mari d'une fonetionnah'e n'est autorisé que s'il est considéré comme mari à charge est
conforme au Statut du personnel

La requérante avait demandé qu'à l'occasion de son futur congé dans les foyers en
Argentine, les frais de voyage de son mari lui fussent payés. S'étant heurtée à un refus, elle
adressa au Secrétaire général, pour lui demander de réexaminer cette décision, un mémo-
randum où elle disait notamment :

« ... Mon mari n'est pas une personne à charge au sens de la disposition 103.24 du
Règlement du personnel et, en vertu de la disposition 107.5 du Règlement, une fonction-
naire n'a droit au paiement des frais de voyage de son mari que si celui-ci est considéré
comme mari à charge.

« Je tieixs à vous faire observer qu'en vertu de cette disposition l'épouse d'un
fonctionnaire, même si elle n'est pas à sa charge, peut accompagner son mari aux frais
de l'Organisation alors que le mari d'une fonctionnaire qui n'est pas à la charge de sa
femme ne bénéficie pas du même avantage.

« Cette situation semble aller à l'encontre du principe fondamental de l'égalité des
droits énoncé dans la Charte, à l'Article 8 et dans d'autres instruments internationaux.
Elle est également contraire au principe de l'égalité de la rémunération et des conditions
d'emploi dans la mesure où le Règlement du personnel refuse aux membres féminins
du personnel un avantage dont tout fonctionnaire du sexe masculin peut automati-
quement demander à bénéficier, même lorsque sa situation est exactement la même que
la mienne et sans qu'il soit tenu compte des revenus professionnels de son épouse.

18 M. R. Venkataraman, président; Mme S. Bastid, vice-présidente; sir Roger Stevens, membre.

139



« C'est pourquoi je vous demande x'espectueusement de bien vouloir procéder à
un nouvel examen de la décision mentionnée et de l'annuler, car elle a été prise en
application d'une disposition incompatible avec ces principes fondamentaux et avec la
politique de non-discrimination que l'Organisation des Nations Unies a adoptée et
préconise dans tous les domaines. »

Le Secrétaire général ayant refusé d'aunuler la décision contestée, la requérante saisit
la Commission paritaire de recours qui estima que le recours, étant dirigé quaald au fond non
pas contre une décision administrative mais contre une décision du Règlement du personnel
qui serait contraire à d'autres dispositions applicables jugées supérieures et prépondérantes,
ne relevait pas de sa compétence. La Commission ne fit donc pas de recommandation au
sujet du recours.

Le Tribunal, saisi de l'affaire, a tout d'aboîd examiné l'argument du défendeur selon
lequel la requête tendait non à obtenir l'exécution d'obligations résultant du Statut et du
Règlement du personnel mais à faire annuler la disposition 107.5, a, du Règlement du
personnel et ne rentrait de ce fait pas dans la compétence du Tribunal.

Le Tribunal a relevé qu'en soulevant une exception d'incompétence, le défendeur se
fondait non sur les conclusions de la requérante mais sur son argumentation. Il a observé que
les conclusions, elles, concernaient un litige relatif au contrat d'engagement de l'intéressée
et que toute décision prise à cet égard affecterait uniquement sa situation individuelle. Or
l'article 2.1 du Statut du Tribunal, pour déterminer la compétence du Tribunal, parlait des
requêtes invoquant l'inobservation du contrat d'engagement des fonctionnaires et de leurs
conditions d'emploi. S'il avait paru utile de mentionner que les mots « contrat » et « condi-
tions d'emploi » visaient toutes les dispositions pertinentes du Statut et du Règlement en
vigueur, on ne pouvait déduire des termes employés que cette disposition exclût l'application
éventuelle de toute autre source de droit, notamment de la Charte qui était la constitution
même de l'Organisation des Nations Unies et dont certaines dispositions étaient relatives
aux fonctionnaires, pas plus qu'elle n'excluait l'application des principes fondamentaux du
droit et notamment du droit des contrats. Le Tribunal s'est en conséquence déclaré compétent.

Quant au fond, le Tribunal a noté que le défendeur ne contestait pas que les dispositions
de la Charte pussent avoir des effets sur la condition juridique des fonctionnaires mais déniait
à ces derniers le droit de s'en prévaloir pour écarter l'application d'une disposition régle-
mentaire. La requérante considérait au contraire qu'en cas de conflit la Chat'te devait
prévaloir sur une disposition du Règlement du persolmel. Le Tribunal a constaté qu'aucun
texte comparable à l'Article 103 de la Charte ne prévoyait les cas de conflit avec le Statut et
le Règlement du personnel. A son avis, on ne pouvait affirmer qu'un principe général de
droit touchant les effets de la hiérarchie des normes juridiques se fût dégagé avec certitude
de la pratique des Etats. Le Tribunal a estimé que, dans chaque cas d'espèce, il convenait
avant tout de rechercher la source et de déterminer la portée des textes invoqués. Il a souligné
que l'Article 8 de la Charte, qu'il a qualifié de « disposition d'une grande importance
historique », contenait une règl.e qui obligeait juridiquement tes organes des Nations Unies.
Cependant sa mise en œuvre appartenait à ceux qui avaient compétence pour élaborer des
règles applicables au personnel, c'est-à-dire, au premier chef, en vertu du paragraphe 1 de
l'Article 101 de la Charte, à l'Assemblée générale. Le Tribunal arelevé que, dans l'article 7.1
du Statut du personnel*, l'Assemblée avait posé en principe l'obligation de l'Organisation
de payer les fi'ais de voyage de personnes autres que le fonctionnaire, à savoir les personnes

* L'article 7.1 est conçu comme suit :

« Sous réserve des conditions et des définitions établies par le Secrétaire général, l'Orga-
nisation des Nations Unies paie, lorsqu'il y a lieu de le faire, les frais de voyage des fonction-
naires et des personnes à leur charge. »
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à charge, mais avait laissé au Secrétaire général un large pouvoir pour fixer la mise en œuvre
du principe. La notion de personne à charge était également utilisée par le Statut du personnel
à une autre fin dans l'article 3.4 qui prévoit des indemnités pour charges de famille et en fixe
le montant pour « l'épouse à charge ou le mari à charge » et pour chaque « enfant à charge ».

Le Tribunal a constaté que le Règlement du personnel, dans la disposition 103.24,
définissait les personnes à charge aux fins du versement des indemnités pour charges de
famille sans faire entre les fonctionnaires aucune différence selon le sexe et que les « condi-
tions égaies » dont le principe était posé dans l'Article 8 de la Charte étaient ainsi réalisées.
Pour le paiement des frais de voyage, la détermination des personnes à charge avait fait
l'objet d'un texte spécial, la disposition 107.5, a. Le Tribunal a noté que les deux parties
avaient reconnu que cette disposition était susceptible de plusieurs interprétations. L'une
de ces interprétations, a noté le Tribunal, serait conforme au principe de l'égalité des
conditions pour les fonctionnaires, mais outre qu'elle se heurtait à certaines objections
logiques, elle n'avait pas prévalu dans la pratique et le défendeur ne contestait pas que, dans
l'application du texte, il distinguait entre les fonctionnaires du sexe féminin et leurs
collègues masculins.

En mentionnant « l'épouse », la disposition 107.5, a, du Règlement du personnel avait
vraisemblablement considéré que celle-ci était toujours à charge en adoptant certes un critère
sociologique et économique traditionnel, mais en s'écartant du critère juridique employé pour
le mari « à charge », critère fixé dans un autre tçxte du Règlement du personnel. Cependant,
il y avait tout lieu de penser que l'évolution sociale et économique avait pu, depuis lors,
accroître le nombre des épouses qui ne sont pas à charge au sens de la disposition 103.24, a,
du Règlement du personnel. En tout cas, la distinction entre épouse et mari pour le
paiement des frais de voyage lors du congé dans les foyers était une distinction fondée sur
le sexe, distinction qui était contraire au principe de l'égalité des conditions d'emploi posé par
l'Article 8 de la Charte. La mise en œuvre du principe de l'égalité des conditions d'emploi
pour ce qui est du paiement du voyage du conjoint en application de l'article 7.1 appartenait
au Secrétaire général et s'il possédait à cet égard un large pouvoir d'appréciation, ce pouvoir
devait être exercé conformément au principe posé par l'Article 8 de la Charte. Le Tribunal a
toutefois constaté qu'en stipulant que le paiement des frais de voyage du mari d'une
fonctionnaire n'est autorisé que s'il est considéré comme mari à charge, la disposition 107.5, a,
du Règlement du personnel s'était conformée à l'article 7.1 du Statut du personnel adopté
par l'Assemblée générale en vertu de la compétence qu'elle tenait de l'ArtMe 101 de la
Charte. La validité de cette règle n'était pas affectée par le fait que, par ailleurs, la même
disposition autorisait le paiement des frais de voyage de l'épouse d'un fonctionnaire qu'elle
fût ou non à sa charge. Le Tribunal a en conséquence rejeté la requête.

11. -- JUGEMENT N° 163 (11 OCTOBRE 1972)1ÿ : TOUHAMI
CONTRE LE SECRÉTAIRE GÉNÉRAL DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES

Demmtde de révision d'un jugement du Tribunal -- Rejet de la demande pour tardiveté

Le requérant demandait la révision du jugement n° 14615 par lequel le Tribunal avait
rejeté une demande de révision du jugement n° 13516 rendu le 26 octobre 1970. Le Tribunal
a jugé qu'en réalité la requête tendait quant au fond à la révision du jugement n° 135 et

14 M. R. Venkataraman, président; M. F. T. P. Plimpton, vice-président; M. Z. Rossides,
membre.

1ÿ Voir Annuah'e juridique, 1971, p. 164.
1« lbid., 1970, p. 148.
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que le requérant cherchait à obtenir une réparation qui avait été refusée dans ce jugement.
Il a rappelé que l'article 12 de son statut dispose notamment :

« La demande [de révision] doit être formée dans le délai de 30jours après la découverte
du fait [nouveau] et dans le délai d'un an à dater du jugement. »

Les délais ÿxés dans cette disposition étaient de caractère impératif et le Tribunal n'avait le
pouvoir ni de les proroger ni d'excuser un retard quelconque.

Constatant que la demande n'avait pas été formée dans le délai d'un an à compter de
la date du jugement n° 135 qui était, quant au fond, le jugement dont le requérant
demandait la révision, le Tribunal a rejeté la demande.

12. -- JUGEMENT N° 164 (12 OCTOBRE 1972)17 : SABILLO
CONTRE LE SECRÉTAIRE GÉNÉRAL DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES

Requête dirigée contre une décision de licenciement

Le requérant, un chauffeur employé par le Bureau du BAT/FS de Manille, avait été
blessé dans un accident de la circulation alors qu'il conduisait une voiture dans l'exercice
de ses fonctions oflïcielles. Un comité d'enquête administratif fut chargé d'enquêter sur les
circonstances de l'accident. Ce comité recommanda que l'intéressé fût suspendu de ses
fonctions comme chauffeur de l'ONU jusqu'à ce que l'affaire eût été jugée par les tribunaux
philippins. Par la suite, il se prononça en faveur de la réintégration du requérant et admit
qu'il y avait lieu de mettre fin à l'engagement du requérant en se fondant sur le fait qu'il
y avait un excédent de chauffeurs. L'intéressé protesta contre cette décision et demanda
un exemplaire du règlement ou du statut régissant son engagement avec le Bureau. Il lui fut
répondu que son engagement était un engagement temporaire régi par les règles applicables
aux personnes employées par le Gouvernement à titre temporaire et qu'il n'existait aucun
exemplaire des règles régissant son engagement qu'il fût possible de lui fournir.

Le requérant déposa alors au Ministère philippin du travail une demande d'indemnité
contre le BAT, qui resta sans réponse. Il présenta en conséquence à la Philippine Workmen's
Compensation Commission une demande de paiement contre le BAT. Le représentant
résident adjoint ayant invoqué l'immunité de l'ONU à l'égard de toute procédure judiciaire,
le ChiefHearing Offieer de la Commission rejeta la demande, décision qui fut ultérieurement
confirmée pat" le Président de la Commission, lequel ajouta toutefois les observations
suivantes :

« Le demandeur a cependant soulevé un point que nous ne pouvons mécoÿmaître, à
savoir que l'immunité invoquée par le défendeur pour se soustraire à une juste respon-
sabilité va à l'encontre des principes élevés et humanitaires qu'il défend. Nous estimons
que le défendeur dissiperait cette ambiguïté et soulagerait en même temps dans une
certaine mesure les souffrances du demandeur s'il lui venait financièrement en aide d'une
autre façon, en raison de l'accident. »

Le Comité consultatif pour les questions d'indemnité, saisi de l'affaire, accorda au
requérant une indemnité en remboursement de ses frais médicaux et une indemnité forfaitaire
correspondant à une invalidité de 20 pour 100 du bras gauche. Après de multiples
démarches auprès de diverses instances, le requérant présenta à la Commission paritaire de
recours un appel contre la décision par laquelle il avait été licencié. La Commission, estimant
que la décision en question avait été prise valablement, ne fit pas de recommandation sur ce
point. En revanche, elle estima que le caractère incertain des règles régissant l'emploi du

17 M. R. Venkataraman, président; Mmÿ S. Bastid, vice-présidente; M. F. T. P. Plimpton,
vice-président.
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requérant et le fait que le défendeur n'eût pas informé le requérant des règles régissant son
emploi ou des voies de recours appropriées avaient retardé sans nécessité et de plusieurs
années l'examen de la demande d'indemnité du requérant et de son appel contre la décision
de licenciement. La Commission recommanda en conséquence que le défendeur versât au
requérant à titre gracieux un montant équivalant à une année de traitement plus une somme
destinée à couvrir les dépenses se rapportant à la présentation de son recours. Le Secrétaire
général décida de maintenir la décision de licenciement et de ne pas accepter la recomman-
dation de la Commission concernant le paiement à titre gracieux.

Le Tribunal, saisi de l'affaire, a noté que le défendeur, bien qu'il eût indiqué au
requérant que ses conditions d'emploi étaient Æégies par les règles applicables aux agents du
Gouvernement philippin employés à titre temporaire, avait admis devant le Tribunal que
l'intéressé était soumis au Statut du personnel et à la série 100 des dispositions du Règlement
du personnel. Le Tribunal a estimé qu'il devait examiner la requête sur la base des dispo-
sitions du Statut et du Règlement du personnel qui étaient applicables au requérant en tant
que titulaire d'un engagement temporaire de durée indéterminée. La décision contestée
était régie par l'article 9.1, e, du Statut du personnel, qui dispose que dans le cas de fonc-
tionnaires titulaires de contrats temporaires de durée indéterminée, le Secrétaire général
peut mettre fin à leur engagement si, à son avis, cette mesure est dans l'intérêt de l'Organisa-
tion. Tout en qualifiant de contestables la création, la composition et la procédure du
comité d'enquête administratif, le Tribunal a relevé qu'étant donné l'excédent de chauffeurs,
le représentant résident par intérim avait examiné les compétences relatives et la durée de
service de tous tes chauffeurs et qu'il était lui-même parvenu à la conclusion que le contrat
du requérant était celui auquel il devait être mis fin. La décision contestée étant de la
compétence du Secrétaire général et aucun parti pris n'étant établi, cette décision devait être
maintenue.

Le Tribunal a toutefois ordonné au défendeur de verser au requérant toutes les sommes
que ce dernier aurait perçues si les dispositions' du Statut et du Règlement du personnel
avaient été appliquées à son cas. Il a en outre alloué à l'intéressé une somme égale à une
année de traitement en réparation du préjudice subi du fait qu'il avait été privé de sa
qualité de fonctionnaire de l'Organisation des Nations Unies et que le défendeur avait omis
de l'informer des droits qui étaient les siens aux termes du Statut et du Règlement du
personnel.

13. -- JUGEMENT N° 165 (20 OCTOBRE 1972)ÿ8 : KAHALE
CONTRE LE SECRÉTAIRE GÉNÉRAL DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES

Requête dirigée, d'une part, contre des mesures qui auraient imposé à l'intéressé des
conditions de service diseriminatoires et, d'autre part, contre une décision de mutation --
Des mesures n'ayant pas pris la forme de déeisions administratives ne peuvent fah'e
l'objet d'un recours devant la Commission paritaire de recours -- Règle selon laquelle
une requête n'est recevable que si le différend a d'abord été soumis à l'organisme de
recours prévu par le Statut du personnel -- Pouvoir du Secrétaire général de relever un
fonetionnaO'e de ses fonctions ou de hd en assigner d'autres -- Un chef de service est
compétent pour procéder à la réaffectation d'un fonctionnaire au seht de son service --
Une demande en réparation d'un préjudice résultant d'une décision irrégulière ne peut être

présentée qu'aeeessoirement à une demande d'annulation de la décision en question

Le requérant qui était Chef de la Section de la défense sociale avait écrit au Secrétaire
général pour se plaindre des conditions de service qui lui étaient imposées et solliciter une

18 M. R. Venkataraman, président; Mme S. Bastid, vice-présidente; M. F. T. P. Plimpton,
vice-président.
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enquête. A peu près au même moment, il fut informé par le Directeur de sa Division le
8 mai 1969 qu'il avait été décidé de le muter à un nouveau poste de la même classe avec le
titre fonctionnel d'administrateur hors classe chargé des affaires spéciales. Il demanda au
Secrétaire général de réexaminer cette décision et n'ayant pas reçu de réponse dans le mois
qui suivit s'adressa à la Commission paritaire de recours. Quelques semaines plus tard, le
Secrétaire général décida que l'affaire ferait l'objet d'une enquête dirigée personnellement
par le Conseiller juridique eu collaboration avec le Service du personnel. Le rapport
d'enquête conclut que rien ne permettait de croire à des motifs illicites de la part du
Directeur de la Division et que le requérant devait être muté à un autre poste de
grade P-5 de la Division du développement social avec le titre fonctionnel de Conseiller
principal du Directeur et Secrétaire de la Commission du développement social. Ces
conclusions furent acceptées par le Secrétaire général. Pendant tout le temps que dura l'en-
quête ordonnée par le Secrétaire général, la procédure était restée en suspens devant la
Commission paritaire de recours. Quelques mois après que la décision prise par le Secrétaire
général sur la base du rapport d'enquête eut été notifiée et confirmée, la Commission présenta
un rapport indiquant que la décision de mutation du 8 mai 1969 était valide et qu'elle ne
pouvait faire aucune recommandation en faveur du recours.

Le Tribunal, saisi de l'affaire, a noté que la requête contenait d'une part des conclusions
relatives aux conditions de service de l'intéressé et d'autre part des conclusions relatives à
l'exécution arbitraire d'une décision sans effet légal. S'agissant du premier groupe de
conclusions, il a constaté que le requérant se plaignait de conditions de service discrimi-
natoires qui lui auraient été imposées. Le Tribunal a rappelé qu'aux termes de l'alinéa a de
la disposition 111.3 du Règlement du personnel « tout fonctionnaire qui, invoquant
l'article 11.1 du Statut, désire former un recours contre une décision administrative doit
d'abord adresser une lettre au Secrétaire général pour demander que cette décision fasse
l'objet d'un nouvel examen ». De l'avis du Tribunal, il ne ressortait pas des débats que le
requérant eût observé les termes de l'alinéa a de la disposition 111.3 du Règlement du
personnel. Sans doute l'intéressé avait-il écrit au Secrétaire général mais nombre des mesures
dont il se plaignait d'avoir été victime n'avaient pas la forme de décisions administratives
pouvant faire l'objet d'un recours en vertu de l'article 11.1. En aucun cas du reste le
requérant n'avait d'abord demandé le réexamen d'une décision dans le mois suivant cette
décision. En conséquence, tes violations de conditions de service alléguées par le requérant
ne pouvaient être régulièrement soumises à la Commission paritaire de recours. Or aux termes
du paragraphe 1 de l'article 7 du Statut du Tribunal, une requête n'était recevable que si
le fonctionnaire intéressé avait préalablement soumis le différend à l'organisme de recours
prévu par le Statut du personnel. Le Tribunal a déclaré en conséquence n'être pas
régulièrement saisi des violations de conditions de service alléguées par le requérant.

Le Tribunal a néanmoins examiné quant au fond les accusations les plus sérieuses
formulées par le requérant pendant la procédure orale. Il est parvenu à la conclusion que
ces accusations ou bien étaient sans îondement ou bien portaient sur des questions relevant de
la compétence administrative du défendeur et ne constituaient pas des violations des
conditions de service du requérant. Quant à l'affirmation du requérant selon laquelle les
conditions de service qui lui auraient été imposées constituaient une action « para-
disciplinaire », le Tribunal a noté qu'aucune faute n'avait été reprochée au requérant et
qu'aucune mesure de suspension n'avait été prise à son encontre; il a en conséquence jugé
qu'aucun des griefs présentés par l'intéressé n'imposait au défendeur de suivre les procédures
prescrites en matière disciplinaire par te Statut et le Règlement du personnel.

Passant au deuxième groupe de conclusions, le Tribunal a examiné l'affirmation du
requérant selon laquelle « l'exécution irrégulière d'une décision de mutation n'ayant
pas d'effet légal constituait une atteinte à ses conditions d'emploi ». Le Tribunal a noté
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que lorsque le Directeur de la Division à laquelle appartenait le requérant avait décidé de
muter ce dernier au poste d'administrateur hors-classe chargé des affaires spéciales, le
Service du personnel avait suspendu son approbation de la notification administrative
pertinente, et que la décision du Secrétaire général par laquelle le requérant avait été muté
au poste de Conseiller principal du Directeur et Secrétaire de la Commission du développe-
ment social n'était intervenue que dix-huit mois plus tard. Il apparaissait que pendant ces
dix-huit mois il y avait eu interruption de facto des fonctions du requérant en tant que Chef
de la Section de la défense sociale. Le Tribunal s'est en conséquence demandé si le défendeur
avait agi au mépris des droits contractuels du requérant et si le Directeur était fondé à relever
l'intéressé de ses fonctions. Il est parvenu à la conclusion que le Directeur avait de bonnes
raisons de s'inquiéter du fonctionnement de la Section en cause. Or, l'article 1.2 du Statut du
personnel autorisait le Secrétaire général à relever un fonctionnaire de certaines fonctions ou
lui en assigner d'autres selon les exigences du service dont il était seul juge, et ce pouvoir
pouvait être exercé par des supérieurs hiérarchiques dans le cours normal de l'administration.
Le Directeur avait donc pu légitimement relever le requérant de certaines fonctions.

Le requérant soutenait d'autre part que le Directeur de sa Division avait commis un abus
de pouvoir en ordonnant sa « mutation » sans l'antorisation du Directeur du personnel. Le
défendeur affirmait qu'en réalité le requérant avait fait l'objet non d'une mutation (dépla-
cement d'un département à un autre) mais d'une réaffectation (déplacement à l'intérieur
d'un même département) et qu'une réaffectation n'exigeait pas normalement l'approbation
du Directeur du personnel. Le Tribunal a constaté qu'il s'agissait bien en l'espèce d'un cas
de réaffectation. Sans doute le Service du personnel, compte tenu de l'enquête ordonnée par le
Secrétaire général au sujet de l'intéressé, avait-il ajourné la notification administrative
concernant la « mutation » mais la mesure initiale prise par le Directeur de la Division à
laquelle appartenait l'intéressé ressortissait néanmoins à sa compétence.

S'agissant des allégations du requérant attribuant au Directeur des motifs illicites ou non
pertinents, le Tribunal est parvenu à la conclusion qu'elles n'étaient pas confirmées par des
preuves positives et devaient être rejetées.

Le requérant demandait enfin réparation du préjudice qui lui aurait été causé par
l'exécution d'une décision prétendument sans effet (la décision par laquelle il avait été muté
au poste d'administrateur hors classe chargé des affaires spéciales). Le Tribunal a rappelé
que d'après son Statut il n'était loisible au requérant que de demander l'annulation de la
décision finale et de chercher réparation pour des questions accessoires ou connexes et que
l'intéressé ne pouvait, en limitant ses conclusions à des questions accessoires, priver le
Tribunal de sa compétence quant au fond de l'affaire. Puisqu'il était établi que la décision en
cause était justifiée quant au fond, relevait de la compétence administrative du Directeur de
la Division et n'était pas motivée par des considérations non pertinentes, la question du
versement d'une indemnité ne se posait pas.

Le Tribunal a en conséquence rejeté la requête.

14. -- JUGEMENT N° 166 (20 OCTOBRE 1972) 10 : !(AHALE CONTRE LE SECRÉTAIRE GÉNÉRAL
DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES (DEMANDE DE RENVOI DE L'AFFAIRE)

Requête tendant exclusivement à obtenir le renvoi de l'affaire polir reprise de la procédure et
11e donnant pas au Tribunal la possibilité de juger au fond -- bïecevabilité d'une telle
requête -- Objections à la procédure suivie au sein de la Commission paritaire de

10 M. R. Venkataraman, président; Mmç S. Bastid, vice-présidente; M. F. T. P. Plirnpton,
vice-président.
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recours -- Notion d'autorité de la chose jugée -- Irrecevabilité d'un recours devaut la
Commission paritah'e fondé sur l'inobservation des dispositions du Statut et du Règlement
du personnel au sujet d'un autre fonctionnaire

Le requérant avait été muté du poste de chef de la Section de la défense sociale à un
autre poste de même classe. Par la suite, un fonctionnaire fut nommé au poste de chef des
Programmes de défense sociale. Le requérant demanda au Secrétaire général de réexaminer
cette décision. La décision ayant été maintenue, le requérant saisit la Commission paritaire
de recours. La Commission déclara le recours irrecevable vu qu'une commission réunie anté-
rieurement avait déjà présenté un rapport au sujet de la mutation du requérant à un autre
poste et que la décision administrative concernant cette mutation était devenue définitive
et ne pouvait plus être modifiée ou annulée, à moins que les conclusions du Tribunal
administratif ne réforment celle de la Commission précédemment réunie.

Le requérant demanda alors au Tribunal d'ordonner le renvoi de l'affaire devant la
Commission pour reprise de la procédure. Le Tribunal a rappelé qu'aux termes du para-
graphe 2 de l'article 9 de son Statut, il pouvait, s'il estimait que la procédure prescrite pat' le
Statut ou le Règlement du personnel n'avait pas été suivie, ordonner, à la demande du
Secrétaire général et « avant de statuer au fond », le renvoi de l'affaire pour que la procédure
requise soit suivie ou refusée; en vertu du paragraphe 2 de l'article 18 de son Règlement,
le Tribunal « statuait au fond » si, à l'expiration d'un certain délai, aucune demande
concernant le renvoi de l'affaire n'avait été présentée par le Secrétaire général. Il résultait de
ces dispositions que toute requête introduite devant le Tribunal devait permettre à celui-ci
de statuer au fond. Le Statut du Tribunal ne prévoyait pas le cas de requêtes qui, ne
remplissant pas cette condition, viseraient uniquement à obtenir le renvoi de l'affaire pour
que la procédure reprise soit suivie ou reprise. La requête considérée était donc irrecevable.

Le Tribunal a toutefois constaté que le recours formé devant la Commission paritaire
de recours était dirigé contre une décision rejetant la réclamation du requérant contre la
nomination d'un fonctionnaire à un poste déterminé. Il a en conséquence examiné si la Com-
mission avait suivi une procédure régulière et si la décision déclarant le recours irrecevable
était fondée.

Le requérant se plaignait de ne pas avoir été avisé de la composition de la Commission
avant que celle-ci n'entreprenne l'examen de son recours. Sur le vu du dossier toutefois, le
Tribunal a accepté la déclaration du défendeur selon laquelle le requérant avait été avisé
oralement à l'avance de la composition de la Commission. Il a admis qu'il était de bonne
pratique administrative que le fonctionnaire intéressé fût avisé par écrit de la composition
de la Commission avant que celle-ci n'entreprenne l'examen d'un recours mais il est parvenu à
la conclusion, en l'espèce, que l'absence de notification écrite, n'ayant apparemment pas
causé de préjudice au requérant et n'ayant pas soulevé d'objection de sa part à l'audience,
n'avait pas vicié la procédure.

Le requérant prétendait également que la façon dont les membres de la Commission
paritaire de recours avaient été choisis constituait une violation de la disposition 111.2 du
Règlement du personnel. Le Tribunal a estimé que pour les raisons indiquées dans son
jugement n° 16120 le Président avait des pouvoirs étendus pour décider si un membre était
ou non disponible et est parvenu à la conclusion que le requérant ne pouvait soutenir que
les membres de la Commission eussent été choisis en violation de la disposition 111.2 du
Règlement du personnel. Le Tribunal n'a pas non plus admis qu'il fût irrégulier de soumettre
à la même Commission des recours connexes. De toute façon, faute de pouvoir établir un
préjudice quelconque et faute d'avoir soulevé des objections en temps voulu, le requérant ne

0 Voir p. 138 du présent Annuaire.
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pouvait contester la validité des décisions prises à cet égard. Le requérant se plaignait
également de ce que la Commission eût examiné son affaire sans lui avoir offert la possibilité
de se faire représenter par un conseil. Le Tribunal a considéré qu'il appartenait à l'intéressé de
déclarer à l'audience qu'il avait besoin de l'aide d'un conseil et de demander un ajour-
nement jusqu'à ce qu'un conseil eût été nommé. Sur plusieurs autres points -- question de
savoir si la Commission pouvait aviser directement le requérant de sa décision, délai dans
lequel la Commission avait statué, question de savoir si le requérant avait eu la possibilité de
répondre à l'exception d'irrecevabilité invoquée par le défendeur -- le Tribunal a conclu
que la procédure suivie devant la Commission n'était entachée d'aucun vice.

Sur la validité de la décision de la Commission déclarant le recours irrecevable, le
Tribunal a rappelé que l'exception de chose jugée ne pouvait être invoquée que s'il y avait
dans les deux demandes identité d'objet et identité de personnes. Il a noté que le recours
dont avait eu à connaître une commission réunie antérieurement était dirigé contre la muta-
tion de l'intéressé à un poste autre que celui de Chef de la Section de la défense sociale. Le
recours à l'examen, lui, était dirigé contre la nomination d'un autre fonctionnaire à un
poste supérieur comportant l'exercice de fonctions nettement plus étendues. Il ne pouvait
donc être déclaré irrecevable en vertu de l'autorité de la chose jugée ou d'un autre principe
analogue. Le Tribunal a toutefois souligné que l'article 11.1 du Statut du personnel
autorisait les fonctionnaires à former un recours contre une décision administrative en
invoquant la non-observation de leurs conditions d'emploi et que le requérant avait
invoqué devant la Commission paritaire de recours la non-observation des « dispositions
applicables du Statut et du Règlement du personnel » au sujet d'un autre fonctionnaire. La
conclusion d'irrecevabilité à laquelle était arrivée la Commission était donc bien fondée.

B. -- Décisions du Tribunal administratifÿ1, ÿ2
de l'Organisation internationale du Travail

1. -- JUGEMENT N° 187 (15 MAI 1972) : JAKESH CONTRE AGENCE INTERNATIONALE
DE L'ÉNERGIE ATOMIQUE

Requête dirigée contre une décision rendue par une jm'idiction nationale -- lneompétence
du Tribmtal pour connaître d'une telle requête

Lorsque I'AIEA adhéra, en 1958, à la Caisse commune des pensions du personnel des
Nations Unies, le requérant cessa d'être affilié au régime autrichien de pensions auquel il

21 Le Tribunal administratif de l'Organisation internationale du Travail est compétent pour
connaître des requêtes invoquant l'inobservation soit quant au fond, soit quant à la forme, des
stipulations du contrat d'engagement des fonctionnaires ou des dispositions pertinentes du Statut
du personnel du Bureau international du Travail et de toutes organisations internationales qui
reconnaissent la compétence du Tribunal à savoir au 31 décembre 1972 : l'Organisation mondiale
de la santé, l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture, l'Union
internationale des télécommunications, l'Organisation météorologique mondiale, l'Organisation des
Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture, l'Organisation européenne pour la recherche
nucléaire, ta Commission intérimaire de l'Organisation internationale du commerce/Accord général
sur les tarifs douaniers et le commerce, l'Agence internationale de l'énergie atomique, l'Organisation
mondiale de la propriété intellectuelle, l'Organisation européenne pour la sécurité du trafic aérien,
l'Union postale universelle, l'Institut international des brevets et l'Organisation européenne pour

(Suite de la note p. 148.)
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participait jusque-là. Après plusieurs démarches effectuées tant auprès du Ministère
autrichien des affaires sociales qu'au sein même de l'Agence, il saisit I'AIEA le 5 mars 1963
d'une demande formelle tendant à obtenir sa réaffiliation en qualité de membre obligatoire
au régime autrichien de pensions. Sa demande fut rejetée le 9 août 1963 et la décision de
reÿet confirmée par le Directeur général le 3 octobre 1963.

Le 18 septembre 1970, le requérant assigna I'AIEA devant le Tribunal du travail de la
ville de Vienne pour réclamer réparation du dommage subi du fait de l'interruption de son
affiliation au régime autrichien de pensions. L'Agence ayant expressément refusé de
renoncer à l'immunité que lui confère l'article VIII (section 19) de l'Accord de base conclu
le 11 décembre 1957 par I'AIEA avec le Gouvernement autrichien3a en cas d'action en
justice intentée contre elle, le Tribunal du travail de la ville de Vienne se déclara incompétent
pour connaître de la demande du requérant par jugement daté du 8 juillet 1971.

Le requérant saisit alors le Tribunal administratif en indiquant comme décision
contestée le jugement du 8 juillet 1971. Le Tribunal a rejeté la requête. Il a rappelé qu'aux
termes de son Statut ainsi que du Statut et Règlement du personnel de I'AIEA, il ne pouvait
connaître que des requêtes formées contre les décisions du Directeur général, en principe
après épuisement des instances internes. La requête, étant dirigée contre une décision du
Tribunal du travail de la ville de Vienne, se trouvait portée devant une juridiction incompé-
tente pour en connaître. Si d'autre part, le requérant avait entendu attaquer une décision
du Directeur général, il ne pouvait s'agir que de la décision du 3 octobre 1963. Dans cette
hypothèse la requête était tardive puisqu'elle n'avait pas été formée dans le délai de quatre-
vingt-dix jours prévus à l'article VII, paragraphe 2 du Statut du Tribunal; elle devait en
outre être écartée en raison de l'inutilisation des voies de recours internes.

2. -- JUGEMENT N° 188 (15 MAI 1972) : DUTREILLY CONTRE ORGANISATION
DES NATIONS UNIES POUR L']ÿDUCATION, LA SCIENCE ET LA CULTURE

Demande tendant à obtenh" l'annulation d'une décision relevant du pouvoh" d'appréciation du
Dh'ecteur général -- Limites dtt pouvoir de conO'ô[e dtt Tribunal à l'égard d'troc telle
décision

La requérante attaquait une décision par laquelle le Directeur général de l'UNESCO
avait : 1) conclu au maintien dans le dossier de l'intéressée de notes professionnelles qu'elle
estimait inexactes et préjudiciables à ses intérêts; et 2) refusé une augmentation de traitement
à laquelle elle estimait avoir droit.

Le Tribunal a souligné que la décision en question relevait du pouvoir d'appréciation de
son auteur et ne pouvait donc être censurée par le Tribunal que si elle émanait d'un organe
incompétent, était affectée d'un vice de forme ou de procédure, reposait sur des faits inexacts
ou une erreur de droit, omettait de tenir compte de faits essentiels, était entachée de

(Suite de la note 21.)
des recherches astronomiques dans l'hémisphère austral. Le Tribunal est en outre compétent pour
connaître des différends auxquels donne lieu l'exécution de certains contrats conclus par l'Organi-
sation internationale du Travail ainsi que des différends concernant l'application du Règlement
de l'ancienne Caisse des pensions de l'Organisation internationale du Travail.

Le Tribunal est ouvert à tout fonctionnaire du Bureau international du Travail et des organi-
sations mentionnées ci-dessus, même si son emploi a cessé, ainsi qu'à toute personne ayant succédé
mortis causa aux droits du fonctionnaire et à toute personne autre pouvant justifier de droits résultant
du contrat d'engagement du fonctionnaire décédé ou des dispositions du Statut du personnel dont
pouvait se prévaloir ce dernier.

32 M. M. Letourneur, président; M. A. Grisel, vice-président; lord Devlin, juge.
38 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 339, p. 110.
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détournement de pouvoir ou tirait du dossier des conclusions manifestement erronées. Le
Tribunal a rejeté la requête; il a estimé : 1) que les allégations de la requérante relatives aux
vices de procédure dont serait entachée la décision ne pouvaient être retenues; 2) qu'il n'était
pas établi que dans son appréciation des notes professionnelles de la requérante, le Directeur
eût tablé sur des faits erronés; 3) que contrairement à ce que sous-entendait l'intéressée, le
fait qu'elle eût été privée d'un supplément de traitement à la suite de critiques relatives à une
période de service déterminée n'impliquait pas qu'un jugement d'ensemble prenant en consi-
dération ses services antérieurs n'eût pas été porté à son sujet; et 4) que, vu les faits résultant
du dossier, le Directeur général était fondé à ordonner le maintien des notes professionnelles
attribuées à la requérante et n'avait pas abusé de son pouvoir d'appréciation en estimant jus-
tifié le refus momentané d'une augmentation de traitement.

3. -- JUGEMENT N° 189 (15 MAI 1972) : SMITH
CONTRE ORGANISATION MONDIALE DE LA SANTÉ

Demande tendant h faire reconnaître talc période d'absence comme congé de maladie --
Obligation de tout fonctionnah'e en congé de maladie d'adresser à l'administration des
rapports sut" son état de santé selon que l'exige le médecin du personnel

Le requérant dont le contrat d'engagement devait prendre fin le 31 mars 1970 avait fait
parvenir au médecin-conseil de l'Organisation un certificat médical portant sur la
période 11 mars-23 mars puis, le 26 mars, un second certificat indiquant que l'incapacité
persistait sans qu'aucune date pût être fixée quant à la durée de l'indisposition. Au cours des
semaines qui suivirent, l'Organisation essaya vainement de se mettre en rapport avec
l'intéressé. Le 14 avril 1970, le chef du personnel signifia au requérant que la seule période
qu'il était possible de considérer comme un congé de maladie était celle du 11 au 23 mars
et que les quatre jours ouvrables entre le 24 et le 31 mars seraient décomptés des jours de
congé annuel inscrits à son actif. Finalement toutefois, l'administration offrit de régler le
différend à l'amiable et de considérer les quatre jours en cause comme congé spécial avec
traitement. Le requérant répondit qu'il n'accepterait qu'à la condition que l'administration
reconnaisse qu'il était en congé de maladie pendant ces quatre jours; il se heurta à un refus.

Le Tribunal, saisi de l'affaire, a rappelé qu'en vertu de la disposition 670.3 du Règlement
du personnel, en cas de maladie le membre du personnel adresse des rapports périodiques
sur son état de santé, selon que l'exige le médecin du personnel si ce dernier en décide ainsi.
Etant donné qu'il n'était pas certain que le requérant eût fait tout ce qu'il aurait raisonna-
blement pu faire pour se conformer aux obligations découlant pour lui de cette disposition,
l'offre de règlement à l'amiable de l'administration était une offre sensée et raisonnable qui
rendait sans objet la demande du requérant à moins qu'il ne pût être affirmé qu'une question
de principe se posait. Le Tribunal a estimé qu'aucune question de principe n'était en cause et
a en conséquence rejeté la requête.

4, -- JUGEMENT N° 190 (15 MAI 1972) : WALIULLAH CONTRE ORGANISATION
DES NATIONS UNIES POUR L'ÉDUCATION, LA SCIENCE ET LA CULTURE

Requête dirigée contre une décision de non-renouvellement d'rot contrat de durée déterminée
Décès du requérant en cours d'instance -- Lapersonne qui succède aux droits du de cujus ne
peut se prévaloir devant le Tribunal d'autres droits que ceux attxquels hd-même pouvait
prétendre

Le requérant avait été nommé pour deux ans à un poste P-5. A l'expiration de ces deux
ans, il fut muté à un autre poste et son engagement fut renouvelé pour un an. Quelques mois
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avant l'expiration de cette période d'un an, il fut informé que son poste allait disparaître. Il
fut alors affecté au Service de la Conférence générale de l'Organisation mais fut un peu plus
tard informé -- son engagement avait entre-temps été reconduit pour six mois -- qu'il ne
serait plus possible de l'employer dans ce service après l'expiration de son dernier engage-
ment. Il fut en conséquence avisé par le Directeur du Bureau du personnel que si sa
candidature à deux autres postes se révélait infructueuse, son engagement prendrait fin à
sa date normale d'expiration conformément à la disposition 104.6, b, du Règlement du
personnel de l'Organisation relative aux engagements de durée définie. Le requérant saisit
alors le Conseil d'appel. Le Directeur général refusa de faire sienne la recommandation
du Conseil mais offrit à l'intéressé un poste de grade P-4 à Bangkok pour une durée d'un
an. Le requérant refusa cette offre et saisit le Tribunal en lui demandant d'ordonner le
renouvellement de son contrat pour une durée et dans des conditions équivalant à celles
de son engagement initial ou, à défaut, le versement de diverses indemnités. Le requérant
étant décédé quelques mois plus tard, sa veuve reprit l'instance en vertu de l'article II,
paragraphe 6, du Statut du Tribunal et déposa des conclusions modifiées dans lesquelles
elle demandait notamment au Tribunal d'ordonner le versement d'une « indemnité supplé-
mentaire égale à une année de traitement, cette somme compensant partie du préjudice
moral grave subi par feu le requérant et sa famille à la suite du traitement injustifiable dont
il avait été victime et qui n'avait pas été sans influence sur son état de santé ».

Le Conseil du requérant et de sa veuve soutenait que la disposition 104.6, b, du
Règlement du personnel conçue comme suit :

« Un engagement de durée définie peut, à la discrétion du Directeur général, être
prolongé ou transformé en un engagement de durée indéterminée; toutefois, il ne donne
à son titulaire ni droit à une telle prolongation ou transformation, ni lieu de l'espérer;
et sauf prolongation ou transformation, cet engagement expire à l'échéance fixée, sans
préavis ni indemnité »

était inapplicable au cas du requérant car, étant donné les nombreuses mutations et affecta-
tions qui avaient jalonné la carrière de l'intéressé, il fallait considérer que le requérant
n'avait pas bénéficié d'un seul engagement mais d'une série d'engagements ayant dépassé
la durée déterminée qui avait été attribuée au premier engagement, de sorte que celui-ci était
venu à échéance sans avoir été ni prolongé, ni transformé comme tel. Il ne s'agissait donc
pas d'une question relevant du pouvoir discrétionnaire du Directeur général et le Tribunal
avait toute latitude pour sanctionner les irrégularités commises. D'ailleurs, même si la
disposition 104.6, b, avait été applicable, l'Administration n'aurait pu s'en prévaloir eu égard
à la faute qu'elle avait commise en engageant le requérant sans avoir prévu ni disposé pour
lui d'un poste aux tâches précises, et ce au mépris de l'article 4.1 du Statut du personnel.

Le Tribunal s'est tout d'abord interrogé sur la recevabilité de la requête présentée par la
veuve du requérant. Il a rappelé qu'aux termes de l'article II, paragraphe 6 du Statut du
Tribunal :

« Ont accès au Tribunal :

« a)  Le fonctionnaire, même si son emploi a cessé, ainsi que toute personne ayant
succédé mortis causa aux droits du fonctionnaire ».

Il résultait de cette disposition que la veuve d'un fonctionnaire ou d'un ancien fonctionnaire
pouvait reprendre l'instance engagée devant le Tribunal par son mari avant son décès mais
qu'elle ne pouvait faire valoir d'autres droits que ceux auxquels son mari pouvait prétendre
et notamment invoquer un droit propre en particulier la réparation du préjudice qu'elle
prétendait avoir subi personnellement.

Sur la légalité de la décision attaquée, le Tribunal a estimé, en se basant sur les pièces figu-
rant au dossier, que le requérant n'était pas fondé à soutenir que les dispositions de l'article 4.1
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n'avaient pas été correctement appliquées. En deuxième lieu, en prolongeant l'engagement
du requérant à plusieurs reprises, le Directeur général avait usé du droit qu'il tenait de la dispo-
sition 104.6, b. En troisième lieu, en affectant successivement l'intéressé à divers postes, le
Directeur général s'était borné à appliquer les dispositions de l'article 1.2 du Statut du per-
sonnel; à supposer même que l'Organisation eût commis une faute lourde en n'employant
pas le requérant aux tâches pour lesquelles il avait été recruté, cette circonstance n'aurait
pas été de nature à vicier la décision de non-renouvellement. Le Tribunal a enfin observé
qu'en offrant un poste P-4 au requérant, l'Organisation avait fait une proposition qui n'impli-
quait pas une rétrogradation s'agissant d'un nouveau contrat. Pour éviter le préjudice dont il
réclamait la réparation, le requérant aurait pu accepter cette proposition qui, dans les circons-
tances de l'espèce, apparaissait raisonnable. Le Tribunal a en conséquence rejeté la requête.

5. -- JUGEMENT N° 191 (15 MAI 1972) : BALLO CONTRE ORGANISATION
DES NATIONS UNIES POUR L'ÉDUCATION, LA SCIENCE ET LA CULTURE

Demande tendant à obtenir l'annulation d'mze décision de non-renouvellement d'un contrat de
durée détermhtée -- Limites du pouvoh" de contrôle dt« Tribunal à l'égard d'une telle
décision -- lllégalité d'une décision fondée sur une évaluation partielle des activités d un
fonctionnaire

Le requérant, de nationalité tchécoslovaque, avait été engagé pour deux ans le
29 juillet 1968; le 4 mai 1970, il fut informé oralement par le délégué permanent de la
République socialiste tchécoslovaque qu'il devait rentrer en Tchécoslovaquie à l'expiration
de son engagement. Dans une note de service datée du 5 mai 1970 adressée à deux hauts
fonctionnaires de l'UNESCO, le Directeur général critiqua le travail d'une équipe dont
faisait partie le requérant et ajouta que des changements s'imposaient dans le personnel
du service intéressé. Saisi peu après par tes supérieurs du requérant d'une proposition de pro-
longation de deux ans de l'engagement de ce dernier, le Directeur général émit de sérieuses
réserves au sujet de l'intéressé et ne prolongea l'engagement que d'une année. En février 1971,
le requérant se vit attribuer des notes professionnelles hautement élogieuses par ses supérieurs
hiérarchiques et quelques semaines plus tard le Comité consultatif des cadres recommanda
à l'unanimité que son engagement soit prolongé pour trois ans. Dans une note datée du
30 avril 1971, le Directeur général jugea excessivement élogieuses ces appréciations et indiqua
que son évaluation des services du requérant était « nettement négative ». Il s'opposait en
conséquence au renouvellement de l'engagement. Le 18 juin 1971, le Directeur du personnel
informa l'intéressé que son engagement prendrait fin le 31 août 1971 conformément à la
disposition 104.6, b, du Règlement du personnel. Le requérant étant tombé malade, son
engagement fit l'objet de plusieurs reconductions. Auparavant, le chargé d'affaires p.i. de la
délégation permanente de la Tchécoslovaquie auprès de l'UNESCO avait, par lettre du
11 mai 1971, informé le Directeur général que le Gouvernement tchécoslovaque « n'était
pas d'accord avec la prolongation du contrat » du requérant. Le Directeur général répondit
que l'offre de prolongation de l'engagement d'un membre du personnel de l'Organisation était
du ressort exclusif du Directeur général et ne devait être décidée qu'en fonction des mérites
ou des capacités du fonctionnaire considéré et de l'intérêt que tes services dudit fonctionnaire
présentaient pour l'Organisation; il ajoutait que c'était en fonction de ces critères qu'il avait
décidé de ne pas prolonger l'engagement du requérant.

Le Conseil d'appel, saisi de l'affaire, recommanda au Directeur général de rejeter
l'appel. Le requérant s'adressa alors au Tribunal en lui demandant notamment :
1) d'ordonner « la production par l'UNESCO de toutes et chacunes des pièces du dossier
du requérant, soit qu'elles concernent les rapports de l'Organisation avec le Gouvernement
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tchécoslovaque relatifs à ses services, soit qu'elles concernent les tentatives faites par ses
supérieurs en vue de son reclassement à l'intérieur de l'Organisation; et 2) d'annuler la
décision de non-renouvellement prise par le Directeur général.

Le Tribunal a ordonné la production de certaines pièces et, constatant leur caractère
confidentiel, s'est borné à donner connaissance au requérant de la conclusion provisoire
qui en résultait, à savoir que selon une proposition de réorganisation du Sous-Directeur
général intéressé, qui avait été rejetée par le Directeur général, il eût été possible de conserver
le requérant au seîvice de l'Organisation dans un autre poste. Toutefois, après plus ample
examen, le Tribunal a fait abstraction de ces pièces pour rendre sa décision.

Sur la légalité de la décision contestée, le Tribunal a rappelé qu'aux termes de la dispo-
sition 104.6, b, du Règlement du personnel, la décision de ne pas renouveler le contrat de durée
déterminée d'un fonctionnaire relevait du pouvoir de libre appréciation du Directeur général.
Le Tribunal a toutefois ajouté que le pouvoir de libre appréciation ne devait pas être confondu
avec le pouvoir arbitraire; fl devait notamment toujours s'exercer dans la légalité et c'est pour-
quoi il appartenait au Tribunal, saisi d'un recours contre une décision prise en vertu du pouvoir
de libre appréciation, de rechercher si cette décision émanait d'un organe compétent, était
régulière en la forme, si la procédure avait été correctement suivie et, en ce qui concerne la léga-
lité interne, si l'appréciation à laquelle l'autorité administrative avait procédé était fondée
sur une erreur de droit ou des faits inexacts ou si elle révélait que des éléments essentiels
n'avaient pas été pris en considération ou si des conclusions manifestement eïronées
avaient été tirées des pièces du dossier ou enfin si un détournement de pouvoir était établi.

Le Tribunal a relevé que pour refuser de prolonger le contrat du requérant, le
Directeur général s'était uniquement fondé sur ce que, dans les occasions où il avait vu
personnellement l'intéressé à l'oeuvre, celui-ci s'était montré chaque fois très inadéquat à ses
tâches. Le Directeur général s'était donc formé une opinion générale du requérant en
n'ayant égard qu'à une partie très restreinte de son activité. S'il appartenait au Directeur
général d'avoir un avis différent de celui exprimé par les fonctionnaires de grade élevé dont
relevait l'intéressé, il devait en ce cas non seulement considérer l'attitude du requéranl dans
les cas où il l'avait « vu personnellement à l'oeuvre » mais aussi se fonder sur la valeur de
l'ensemble de son travail telle qu'elle était appréciée, d'une manière très favorable, par ses
supérieurs hiérarchiques directs. Le Directeur général avait commis t'erreur de supposer
que, l'activité très partielle du requérant dont il avait été personnellement témoin n'étant pas
à son avis satisfaisante, il s'ensuivait que l'activité de l'intéressé ne donnait pas, dans
l'ensemble, satisfaction. D'autre part, en passant outre à l'avis exprimé unanimement par
ceux qui étaient renseignés sur l'ensemble de la manière de servir du requérant, il avait
omis de prendre en considération des éléments essentiels de l'affaire.

Le Tribunal a en conséquence annulé la décision incriminée et décidé que le requérant
avait droit au renouvellement de son contrat pour trois ans ou, à défaut, au versement d'une
indemnité globale et définitive de 100 000 francs français.

6. -- JUGEMENT N° 192 (13 NOVEMBRE 1972) : BARACCO
CONTRE ORGANISATION MONDIALE DE LA SANTÉ

Requête dirigée contre une décision licenciant un fonctionnaire en cours de stage pour raisons
médicales -- Une telle décision relève dtt pouvoh' d'appréciation da Directeur général

Le requérant, engagé pour un poste en Afrique en vertu d'un contrat de deux ans avec
stage d'une année, était tombé malade dès les premières semaines de son engagement.
A l'issue d'ma congé de maladie de quatre mois, it fut convoqué par le médecin-conseil du
Service médical de l'Organisation qui informa le Service du personnel qu'il serait contre-
indiqué de réaffecter l'intéressé en Afi'ique avant plusieurs mois. L'Organisation décida alors
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en vertu de la disposition 960 du Règlement du personnel de mettre fin à l'engagement du
requérant. Celui-ci ayant contesté la décision, un comité médical composé du médecin de
l'Organisation, du médecin traitant du requérant et d'un médecin choisi par les deux autres
fut convoqué. Deux des médecins ayant conclu que les raisons médicales invoquées pour ne
pas confirmer l'engagement étaient justifiées, le Directeur général informa le requérant qu'il
maintenait sa décision.

Le Tribunal, saisi de l'affaire, a rappelé que l'article 960 du Règlement du personnel
prévoit notamment le licenciement de l'agent qui, en période de stage, se révèle inapte à
sa tâche pour des raisons médicales. Une décision prise en vertu d'une telle disposition rele-
vait du pouvoir d'appréciation du Directeur général et n'était donc susceptible d'être annulée
par le Tribunal que si elle émanait d'un organe incompétent, était affectée d'un vice de forme
ou de procédure, reposait sur des faits inexacts ou une erreur de droit, omettait de tenir
compte de faits essentiels, était entachée de détournement de pouvoir ou tirait du dossier
des conclusions manifestement erronées. Le requérant reprochait en premier lieu à l'Organi-
sation de ne pas lui avoir fait subir d'examen médical avant son entrée en fonctions. Le
Tribunal a toutefois observé que c'était là la pratique et qu'elle n'était pas contraire à la
réglementation en vigueur; au surplus un examen complémentaire au siège de l'Organisation
n'eût vraisemblablement pas dévoilé les causes de la défaillance qui était à l'origine de la
décision de renvoi. Le requérant faisait en outre valoir qu'il n'avait pas été convoqué par le
Comité médical chargé de préaviser sur son cas. Le Tribunal a estimé qu'habilité par
l'article 1020.2 du Règlement du personnel à procéder aux investigations qu'il estime utiles,
le Comité était fondé à se prononcer au vu du dossier. Le requérant soutenait enfin que sa
défaillance était due à des conditions de travail défectueuses et que le Directeur général
aurait dû enquêter sur ces conditions. Le Tribunal a estimé que le Directeur général, en
renonçant à procéder à une telle enquête, n'avait pas excédé sa liberté d'appréciation : que
les critiques ïormulées fussent justifiées ou non, il n'en était pas moins vrai que le requérant
avait réagi aux prétendues difficultés de sa tâche d'une manière anormale qui faisait appa-
raître le risque d'une rechute comme plausible et la résiliation de l'engagement comme
conforme à l'article 960 du Règlement du personnel.

Le Tribunal a en conséquence rejeté la requête.

7. -- JUGEMENT N° 193 (13 NOVEMBRE 1972) : BERGIN CONTRE ORGANISATION
DES NATIONS UNIES POUR L'ALIMENTATION ET L'AGRICULTURE

Demande d'indemnité présentée pat" un fonctionnaire à raison d'mÿ préjudice qui hd attrait
été causé -- Un tel préjudice ne peut servir de base à une demande de réparation devant
le Tribunal que s'il résulte d'une décision illégale du Directeur général

Le requérant avait été affecté en 1967 à un projet en Iran et avait à cette occasion
démissionné de l'Institut d'agriculture de Dublin où il était fonctionnaire permanent avant
d'entrer à la FAO. Le Directeur du projet ayant demandé son rappel (en précisant que
l'intéressé n'était pas au courant de la démarche effectuée à son sujet) et les assertions
formulées à l'appui de cette demande ayant été corroborées par un fonctionnaire du siège
en tournée d'inspection, le requérant fut transféré à Rome puis à un poste en Jordanie.
Une première fois en 1969, puis à nouveau en 1970, il fit l'objet d'une mesure de retenue
d'augmentation annuelle. Le Comité d'appel saisi de l'affaire conclut qu'aucune irrégularité
n'avait entaché le transfert du requérant et que l'Organisation avait fait des efforts suffisants
pour lui trouver une autre affectation. Il constata toutefois que le reqnérant n'avait pas été
informé des démarches faites par le Directeur du projet pour obtenir son rappel et qu'il
n'était pas établi que le Directeur eût eu des entretiens fi'ancs et complets avec lui à ce sujet
auparavant. De même la deuxième retenue d'augmentation annuelle avait été décidée sans
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que des notes professionnelles critiquant le travail de l'intéressé lui eussent été communiquées
auparavant. Le Comité d'appel recommanda en conséquence qu'un certificat de service satis-
faisant fût remis à l'intéressé et que toute demande ultérieure d'emploi présentée par celui-ci
fût traitée sur un pied d'égalité avec celle d'autres candidats; il recommanda en outre que la
première retenue d'augmentation annuelle fût annulée (la seconde avait déjà été rapportée
par l'administration), parce qu'il y avait des raisons de penser que la procédure applicable
en cas de refus d'augmentation n'avait pas été pleinement suivie. En revanche le Comité estima
que les autres demandes du requérant n'étaient pas fondées. Le Directeur général accepta
les recommandations du Comité d'appel.

Devant le Tribunal, le requérant demandait une indemnité au titre des « autres préju-
dices subis » à savoir en particulier la perte de son poste permanent à l'Institut de l'agriculture
en Irlande et les perturbations intervenues dans l'éducation de ses enfants.

Le Tribunal a jugé que ces demandes ne pouvaient être justifiées qu'en tant qu'élément
de dommage résultant d'une décision illégale du Directeur général. La seule décision illégale
qu'invoquait le requérant était celle qui avait ordonné son transfert à Rome. Certaines irré-
gularités avaient effectivement été commises à cet égard (elles avaient d'ailleurs été réparées
du fait de l'acceptation des recommandations du Comité de recours) mais elles n'étaient pas
de nature à vicier la décision de transfert; celle-ci était intervenue à l'issue d'une enquête
régulièrement menée et après audition du requérant et n'avait d'ailleurs pas été contestée
par le requérant au moment où elle avait été prise. Le Tribunal a en conséquence rejeté la
requête.

8. -- JUGEMENT N° 194 (13 NOVEMBRE 1972) : VRANCHEVA
CONTRE ORGANISATION MONDIALE DE LA SANTÉ

Décision résiliant un contrat de stage -- Annulation de la décision en tant qu'htsnffisamment
motivée -- Renvoi de l'affaire devant le Dh'ecteur général

La requérante avait été engagée en vertu d'un contrat de stage d'un an à l'expiration
duquel son supérieur hiérarchique rédigea à son sujet un rapport partiellement défavorable
et recommanda une prolongation de stage d'un an. A l'expiration de cette deuxième année,
elle reçut un nouveau rapport négatif et fut informée que son engagement prendrait fin à
l'issue de sa période de stage. La décision de non-renouvellement de son engagement lui
fut confirmée un peu plus tard. Ayant fait appel de cette décision auprès du Directeur
général et ayant échoué, l'intéressée saisit le Tribunal en faisant notamment valoir qu'aucune
des critiques figurant dans ses deux rapports d'appréciation ne s'appuyait stu" une allégation
précise qu'elle aurait pu s'efforcer de réfuter, que son supérieur ne lui avait donné aucun
conseil ou instruction sur la manière de s'acquitter de ses fonctions et que la décision la
concernant avait été prise avant qu'elle n'ait eu la possibilité de déposer ses observations en
réponse aux critiques formulées contre elle.

Le Tribunal a rappelé que la disposition 960 du Règlement du personnel de l'Organisa-
tion prévoyait notamment que si, au cours de la période initiale de stage ou d'une prolon-
gation de cette période, le travail d'un membre du personnel ne donne pas satisfaction,
son engagement au lieu d'être confirmé est résilié. Il a souligné que bien que la décision
attaquée fût motivée par les services non satisfaisants qu'aurait rendus la requérante, elle
n'était même pas assortie d'un commencement de preuve. D'autre part, à aucun moment
de la procédure, et malgré ses demandes réitérées, l'intéressée n'avait pu obtenir de précision
sur les faits ayant justifié, de la part de son chef de service, une appréciation défavorable quant
à la manière dont elle exerçait ses fonctions. D'ailleurs devant le Tribunal lui-même, l'Orga-
nisation n'avait pas davantage fourni de précision sur les services de l'intéressée. La décision
attaquée était donc insuffisamment motivée et il appartenait au Directeur général de
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reprendre l'examen de l'affaire pour rechercher, par tous moyens qu'il estimerait utiles, si les
appréciations du supérieur hiérarchique immédiat de la requérante étaient ou non justifiées.
Le Tribunal a en conséquence annulé la décision attaquée et renvoyé l'affaire devant le
Directeur général pour qu'il statue à nouveau après instruction régulière.

9. -- JUGEMENT N° 195 (13 NOVEMBRE 1972) : CHAWLA
CONTRE ORGANISATION MONDIALE DE LA SANTÉ

Requête tendant à obtenir l'annulation d'une décision de non-renouvellement d'un engagement
de durée détermhtée

Le requérant avait d'abord été affecté au Népal puis fut muté en Afghanistan. Son
engagement fut reconduit à plusieurs reprises et ses notes professionnelles furent toujours
satisfaisantes. Le 22 novembre 1968, il fut informé que son engagement ne serait pas prolongé
au-delà du 28 février 1969. Cette décision avait été déterminée par une appréciation du
Conseiller principal du Bureau régional pour la lutte contre le paludisme qui avait indiqué
par écrit que l'intéressé n'était pas à la hauteur de sa tâche. Saisi de l'affaire, le Comité
régional d'appel estima qu'il y avait eu parti pris et recommanda notamment au Directeur
régional de prolonger l'engagement du requérant au-delà du 1er mars 1969. Le Directeur
régional accepta cette recommandation : il prolongea l'engagement du requérant pour un an
et, le 1er mars 1969, le Gouvernement afghan fut informé que l'intéressé reprendrait
prochainement ses fonctions.

Le 1er juin 1969, le Président de l'Institut afghan du paludisme informa le Bureau
régional que les autorités afghanes ne souhaitaient pas le retour du requérant. Le Bureau
régional rechercha une autre affectation pour le requérant auprès des autres bureaux
régionaux. Tous répondîrent négativement sauf le Bureau régional pour le Pacifique occi-
dental qui offrit un poste : toutefois l'intéressé ne fut pas retenu en raison de l'opposition
du Conseiller principal du Bureau régional pour la lutte contre le paludisme. Une autre pro-
position émanant du Bureau régional pour l'Afrique n'aboutit à aucun résultat. Le
14 novembre 1969, l'intéressé fut avisé que son engagement prendrait fin le 30 novembre 1969.
Le Comité d'enquête et d'appel du siège recommanda toutefois que la décision de renouvel-
lement de l'engagement pour un an prise le 1er mars 1969 fût scrupuleusement honorée et que
fussent versées au requérant toutes les sommes auxquelles l'engagement d'un an lui donnait
droit.

Le tribunal, saisi par le requérant d'une demande d'annulation de la décision en
question, a relevé que selon ses déclarations l'Organisation n'avait pas renouvelé le contrat
de l'intéressé parce que le Gouvernement afghan avait exprimé le souhait qu'elle pût prendre
des dispositions afin que ce dernier ne retourne pas en Afghanistan et parce qu'il n'avait pas
été possible ensuite de lui trouver une autre affectation. Il a observé que la décision du Direc-
teur régîonal de ne pas renouveler le contrat du requérant avait été motivée par une affir-
mation du Conseiller principal du Bureau régional pour la lutte contre le paludisme selon
laquelle le fonctionnaire en cause n'était pas à la hauteur de sa tâche. Par la suite le Directeur
régional était revenu sur sa décision, se rangeant par là à l'avis du Comité régional d'appel,
qui avait constaté qu'il y avait eu « parti pris administratif.., résultant peut-être d'un
préjugé personnel » au détriment du requérant. Le Tribunal a estimé, sur le vu du dossier, que
cette constatation était exacte et que le Conseiller principal était animé d'un préjugé grave
et entièrement injustifié à l'égard du requérant.

Le Tribunal a d'autre part rappelé que lorsque le Président de l'Institut afghan du
paludisme avait exprimé le souhait que des dispositions puissent être prises pour que le
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requérant ne reprenne pas ses fonctions en Afghanistan, il avait déclaré qu'à son avis
l!intéressé n'était pas à la hauteur de sa tâche. Le Tribunal a constaté :

1)  Que cette conclusion était la mëme que celle qui figurait dans le rapport défavorable
du Conseiller principal;

2)  Qu'elle n'était assortie d'aucune précision;

3)  Qu'elle allait à l'encontre de tous tes rapports antérieurs sur l'activité du requérant ;

4)  Qu'à aucun moment au cours des quatre années de service du requérant en
Afghanistan le Gouvernement afghan ne s'était dit mécontent de son activité;

5)  Que le Président de l'Institut afghan du paludisme s'était borné à exprimer un
souhait.

Dans ces conditions, l'Organisation avait le devoir de veiller à ce que tous les éléments
pertinents de l'affaire fussent portés à l'attention du Gouvernement afghan. Sur le vu du
dossier, le Tribunal ne pouvait conclure que l'Organisation se fût acquittée d'une manière
satisfaisante du devoir en question.

Le Tribunal a en conséquence annulé la décision contestée et a alloué au requérant une
indemnité de 20 000 dollars des Etats-Unis en réparation du préjudice moral et matériel
qui lui avait été causé.

10. -- JUGEMENT N° 196 (13 NOVEMBRE 1972) : TEWFIK CONTRE ORGANISATION
DES NATIONS UNIES POUR L'ÉDUCATION» LA SCIENCE ET LA CULTURE

Requête tendant à obtenh" soit le reclassement d'un poste à un grade détermhzé, soit une
mutation à lm poste de ce grade --h'recevabilité de conclusions présentées pour la première
fois par le requérant dans sa réplique, postérieurement à l'expiration des délais statutaires
de recours -- Règle de l'épuisement des moyens de recours internes -- Règle selon laquelle
toute ïzomhtation suppose que l'organe appelé à y procéder ait eu la possibilité de choisir
entre d'éventuels candidats, sauf cas de privation d'emploi après une longuepériode de
service

Le requérant avait été engagé pour un poste D-1 à New Delhi; son engagement avait
été prolongé à deux reprises. Ayant été informé par le Directeur général le 17 mars 1971 qu'il
allait être transféré à Paris sur un poste de grade P-5 mais en conservant son grade de D-1 et
le traitement correspondant à ce grade, il fit appel de cette décision le 7 avril 1971 et sollicita
une audience du secrétaire du Conseil d'appel. Le 27 avril il saisit le Conseil d'appel d'une
demande tendant à ce que son poste soit reclassé ou qu'il soit réaffecté à son ancien poste à
New Delhi et que son engagement soit renouvelé pour six années. Le Conseil d'appel
recommanda que le requérant soit autorisé à introduire une demande de reclassement de son
poste par la voie habituelle nonobstant le dépassement éventuel des délais statutaires et que le
surplus des demandes soit rejeté. Cette recommandation fut acceptée par le Directeur
général qui donna à l'intéressé un délai d'un mois (prenant fin le 11 septembre 1971) pour
présenter sa demande de reclassement à l'organisme compétent. Le 10 septembre 1971, le
requérant fit cette demande puis le 8 novembre saisit le Tribunal d'une requête par laquelle
il lui demandait d'ordonner à l'Organisation : 1) de reclasser son poste au grade D-1 ou de le
muter à tout autre poste D-1 compatible avec son expérience ou ses qualifications; et 2) de lui
garantir un déroulement normal de sa carrière. Comme suite à la réponse de l'Organisation,
le requérant soumit une réplique dans laquelle il concluait notamment à l'annulation de son
transfert, à sa réintégration dans son ancien poste et éventuellement, pour le cas où son
poste actuel ne serait pas reclassé, ou serait supprimé, à son transfert à un poste D-1 au siège
de l'Organisation.
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Le Tribunal, saisi de l'affaire, a tout d'abord souligné qu'il ne pouvait aller au-delà des
conclusions que le requérant lui avait présentées dans le délai de quatre-vingt-dix jours fixé par
l'article VII, paragraphe 2, de son Statut. Il n'avait donc à connaître des conclusions formulées
postérieurement par le requérant, en réplique ou dans un autre mémoire, que si elles ne
sortaient pas du cadre des conclusions émises en temps utile. Une solution contraire priverait
d'effet la règle qui obligeait le requérant à agir dans les quatre-vingt-dix jours sous peine
d'irrecevabilité. Le Tribunal a observé à cet égard que les conclusions de ta réplique ou bien
se recouvraient avec celles de la requête ou bien dépassaient le cadre de ces dernières et que
dès lors elles étaient sans objet dans le premier cas et irrecevables dans le second.

En ce qui concerne la recevabilité du recours devant le Conseil d'appel, le Tribunal a
reconnu que la démarche faite le 7 avril auprès du Conseil était prématurée faute d'avoir été
précédée d'une décision du Directeur général sur une requête de reconsidération. Il a toutefois
observé que la réclamation adressée au Directeur général le 7 avril avait été rejetée le 15 avril
et que le requérant était donc en droit de former utilement un appel à partir du 15 avril : les
conclusions qu'il avait présentées au Conseil le 27 avril étaient donc recevables.

S'agissant de la demande de reclassement de poste, les conclusions du requérant étaient
irrecevables parce que présentées contrairement au principe de l'épuisement des voies de
droit interne. En effet le requérant avait bien présenté une demande devant le Comité
consultatif du classement mais il n'avait pas attendu pour saisir le Tribunal de la question que
le Comité eût formulé sa recommandation, que le Directeur général efit statué sur cette
recommandation et que la décision du Directeur général eût, le cas échéant, été confirmée
après recours au Conseil d'appel. Sans doute la demande adressée au Comité consultatif
du classement avait-elle été rejetée, suivant l'avis de cet organisme, par une décision notifiée
le 24 février 1972. Mais la requête dont était saisi le Tribunal n'était pas dirigée contre cette
décision dont le Tribunal n'avait dès lors pas à connaîtle. Au surplus, faute d'avoir été
contestée par les voies de droit interne, ladite décision était devenue définitive et échappait
donc à la censure du Tribunal.

En ce qui concerne la demande de transfert à un poste D-l, le Tribunal a souligné
qu'en principe toute nomination supposait que l'organe appelé à y procéder ait eu la
possibilité de choisir entre d'éventuels candidats. Dès lors, si le requérant avait le droit
d'attaquer le refus de lui attribuer une fonction déterminée ouverte aux candidatures, il ne
pouvait prétendre occuper un poste D-1 quelconque sans que l'autorité de nomination ait été
en mesure d'apprécier les candidatures susceptibles de lui être présentées. Une autre solution
n'aurait pu se justifier que si le requérant avait été privé de son emploi après avoir servi
l'Organisation pendant une période particulièrement longue, ce qui n'était pas le cas en
l'espèce.

S'agissant enfin de la demande de garanties, le Tribunal a rappelé qu'au jour où cette
demande lui avait été adressée, aucune décision n'avait encore été prise sur le maintien du
requérant au service de l'Organisation après la date d'expiration de l'engagement en cours.
Le Tribunal ne pouvait donc connaître de la demande en question. Sans doute le requérant
avait-il été informé le 15 mars 1972 que, sous réserve de sa nomination à un autre poste, son
contrat prendrait fin le 31 décembre 1972 au cas où la proposition de supprimer l'unité
placée sous sa direction serait approuvée par la Conférence générale. Mais en admettant que
cette communication eût le caractère d'une décision, elle ne pouvait être attaquée devant le
Tribunal, le requérant n'ayant pas utilisé les moyens de recours internes dont il disposait. Le
Tribunal a en conséquence rejeté la requête.
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11. -- JUGEMENT N° 197 (13 NOVEMBRE 1972) : STERNFIELD
CONTRE ORGANISATION MONDIALE DE LA SANTÉ

Résiliation d un engagement à l'issue d'une période de stage -- Autorité compétente pour
rédiger le rapport périodique d'un fonctionnaire -- Limites du pouvoir de contrôle du
Tribunal à l'égard des décisions relevant du pouvoir d'appréciation du Directeur général

Le requérant avait été engagé pour deux ans, cette nomination étant subordonnée à un
stage minimum d'une année. L'Organisation ayant décidé de ne pas confirmer l'engagement
à la fin du stage, l'intéressé saisit le Tribunal en faisant valoir : 1) qu'il n'avait pas effectué
le stage minimum du fait que le Directeur de son service avait en fait décidé de le licencier un
peu plus de cinq mois après son engagement; 2) que contrairement à la disposition 430.3 du
Règlement du personnel, son rapport périodique avait été rédigé non par son supérieur
hiérarchique, à savoir le Directeur adjoint de service, mais par le Directeur lui-même; 3) que
ses supérieurs n'avaient pas discuté leurs conclusions avec lui; 4) que son travail était d'un
haut niveau professionnel.

Sur les moyens de procédure énumérés aux paragraphes 1 à 3 ci-dessus, le Tribunal est
parvenu aux conclusions suivantes : 1) aucune disposition statutaire ni aucun principe général
du droit n'obligeaient l'Organisation à conserver pendant une année au moins à son service
un agent stagiaire si, antérieurement à l'expiration de cette année, t'autorité compétente
parvenait à la conclusion définitive que l'intéressé était inapte au poste qui lui avait été
assigné. De toute façon, a ajouté le Tribunal, le requérant n'avait été licencié en fait qu'un
an après son engagement; 2) le principe selon lequel chaque agent doit être noté d'abord par
son supérieur immédiat ne pouvait jouer avec rigueur dans certains services qui, en raison
de leur nature, de leur activité ou de leur organisation même, associaient, en fait, à une même
tâche précise un petit nombre d'agents. En l'espèce, il était essentiel que tous les textes publiés
par le Service auquel le requérant avait été affecté fussent présentés de manière coordonnée et
dans un style offrant, pour les lecteurs appartenant à des nationalités différentes, une certaine
uniformité et une même clarté. Le Directeur du Service avait donc pu noter directement le
requérant dont il avait été mis à même d'apprécier quotidiennement le travail, en prenant
seulement l'avis, ainsi qu'il l'avait fait, du supérieur hiérarchique immédiat de t'intéressé;
3) il appartenait au Directeur général d'apprécier s'il pouvait être utile, pour la manifestation
de la vérité, d'entendre personnellement l'intéressé. En l'espèce le Directeur général avait
pu légalement, eu égard aux pièces soumises tant par le requérant que par ses supérieurs,
estimer qu'il était sans intérêt de recevoir l'intéressé.

Sur le fond, le Tribunal a estimé qu'en procédant à son appréciation du requérant, le
Directeur général n'avait pas basé sa décision sur une erreur de droit ou sur des faits
inexacts, n'avait pas omis de prendre en considération des éléments de fait essentiels, et
n'avait pas tiré du dossier des conclusions manifestement erronées. En la matière les
pouvoirs de contrôle du Tribunal sur le fond se limitaient à ces quatre points et il ne lui
appartenait pas de substituer sa propre appréciation à celle du chef de l'Organisation.
La requête a en conséquence été rejetée.
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Chapitre VI

CHOIX D'AVIS JURIDIQUES DES SECRÉTARIATS DE L'ORGANISATION
DES NATIONS UNIES ET DES ORGANISATIONS 1NTERGOUVERNE-
MENTALES  QUI LUI SONT RELIÉES

Avis juridiques du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies

(Donnés ou rédigés par le Service juridique)

1.  --  QUESTION  DE  L'ADHÉSION  ÉVENTUELLE  D'ORGANISATIONS  INTERGOUVERNEMEN-
TALES AUX CONVENTIONS DE GENÈVE POUR LA PROTECTION DES VICTIMES DE
GUERRE

Mémorandum adressé au Secrétaire général
adjoint aux affah'es politiques spéciales

1.  Le présent mémorandum traite de la question de l'adhésion de l'ONU aux Conven-
tions de Genève pour la protection des victimes de guerre1 et plus particulièrement des
propositions présentées à la deuxième session de la Conférence d'experts gouvernementaux
sur la réaffirmation et le développement du droit international humanitaire applicable dans
les conflits armés, qui s'est tenue récemment à Genève2.

2.  La question de l'application des Conventions de Genève aux opérations de maintien
de la paix de l'ONU est une question déjà ancienne puisqu'elle se pose au moins depuis
l'époque de l'opération au Congo. On a de nouveau soulevé cette question à la Conférence,
en proposant cette fois l'inclusion dans le projet de protocole additionnel aux Conventions
d'une disposition prévoyant l'adhésion de l'ONU. Le Comité international de la Croix-
Rouge a exprimé l'opinion que l'ONU devrait s'engager formellement, en adhérant aux
Conventions, à appliquer ces instruments chaque fois que des Forces des Nations Unies
seraient engagées dans des opérations.

3.  Nous avons, cependant, toujours maintenu que l'ONU n'est pas en mesure de
devenir partie aux Conventions de 1949 car ces instruments énoncent nombre d'obligations
qui supposent de la part de ceux qui les contractent des pouvoirs administratifs et judiciaires
dont l'Organisation ne dispose pas, tels que la possibilité d'exercer une juridiction pénale
sur les membres des Forces ou une compétence administrative ressortissant à la souveraineté
territoriale. L'ONU ne peut donc pas s'acquitter d'obligations dont l'exécution exige l'exer-
cice de pouvoirs qui ne lui ont pas été conférés et, en conséquence, elle ne peut pas adhérer
aux Conventions.

4.  Par voie d'échanges de lettres, l'Organisation demande, cependant, aux gouver-
nements fournissant des contingents à ses Forces qu'ils s'engagent à assurer le respect des

1 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 75.

Un compte rendu des travaux de la deuxième session de la Conférence est donné dans le
document A/8781.
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Conventions par leurs contingents respectifs8 et, aux termes des règlements que l'Organi-
sation a émisÿ, les Forces sont tenues de respecter les principes et l'esprit humanitaires
des Conventions. Pour les raisons qui précèdent, le Secrétariat s'est opposé, lors de la
Conférence susmentionnée, à l'inclusion dans le projet de protocole d'une clause pré-
voyant l'adhésion aux Conventions de Genève de t'ONU ou d'autres organisations
intergouvernement ales 5.

5.  En définitive, la Commission IV de la Conférence a décidé de ne faire figurer
dans le projet de protocole aucune clause prévoyant l'adhésion d'organisations intergou-
vernementales. Presque toutes les délégations ont approuvé la position prise par le Secré-
tariat à ce sujet.

15 juin 1972

2. -- DÉcisioN DU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL DE RETIRER SON AGRÉMENT AUX CORRES-
PONDANTS DE LA CENTRAL NEWS AGENCY OF CHINA -- POLITIQUE DE L'ONU
EN MATIÈRE D'ACCRÉDITATION -- EN DÉCIDANT PAR SA RÉSOLUTION 2758 (XXVI)
DE RECONNAÎTRE (( QUE LES REPRÉSENTANTS DU GOUVERNEMENT DE LA RÉPU-
BLIQUE POPULAIRE DE CHINE SONT LES SEULS REPRÉSENTANTS LÉGITIMES DE LA
CHINE À L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES », L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE A,
(( IPSO FACTO )), RECONNU UN GOUVERNEMENT

Résumé d'une « note aux correspondants »

1.  Les motifs de la décision prise par le Secrétaire général de retirer son agrément
aux correspondants de la Central News Agency of China (CNA) sont exposés ci-après.

I. -- Questions de fait

2.  L'une des questions de fait les plus importantes est celle du statut de la CNA.
Lorsque la question des correspondants de la CNA a été soulevée pour la première fois,
le Chef du bureau de l'Agence a déclaré : « L'étude de l'UNESCO intitulée « Les agences
d'information : leur structure et leur fonctionnement » atteste que notre statut est celui
d'une agence nationale. » On relève notamment dans cette étude le passage suivant :

« Statut juridique
« Après son détachement du siège du Kuo-Min-Tang, la CNA a été dirigée et

subventionnée par le gouvernement nationaliste, qui en a la propriété et qui la finance
entièrement depuis que son bureau principal s'est transporté à Formose.

« Budget
« A l'heure actuelle, la CNA est financée par des crédits prévus et votés chaque

année dans le cadre du budget du gouvernement,

(( Organisation administrative et personnel
« L'organe directeur de l'agence, le comité d'administration, est composé de

9 membres nommés par le gouvernement. »

3 Voir par exemple l'échange de notes du 21 février 1966 entre l'Organisation des Nations
Unies et le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord relatif à l'affectation à la Force
des Nations Unies chargée du maintien de la paix à Chypre du contingent national fourni par le
Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, reproduit dans
l'Annuaire juridique, 1966, p. 43 à 47, par. 10 et ll.

lbid., 1964, p. 183.
5 Voir document A/8781, par. 218  .....
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3.  Il est donc établi sans aucun doute ou réserve que la CNA est (( une agence d'infor-
mation officielle ». C'est un organisme dont les autorités de Taïwan, qui prétendent être
le Gouvernement chinois, ont la propriété et qu'elles gèrent, financent et contrôlent
entièrement.

4.  Une autre question de fait importante est celle de la politique de l'ONU en matière
d'accréditation. Les principes directeurs de cette politique sont formulés dans le manuel
intitulé Handbook for Correspondents, publié par le Service de l'information et dont la
dernière édition date de 1970. Le passage pertinent est le suivant :

« Le Service de l'information exige pour qu'une personne puisse être accréditée
qu'il soit établi : a) qu'elle représente une agence ou un organe d'information authen-
tique, que ce soit dans le domaine de la presse, de la radiodiffusion, de la télévision,
du cinéma ou de la photographie; b) qu'elle est elle-même un spécialiste authentique
de l'information.

« Le Directeur de l'organisation qui propose l'aeeréditation pourra établir que les
conditions visées à l'alinéa a sont remplies, sauf preuve contraire, en adressant au
Service de l'information une communication officielle. Celle-ci devra mentionner le
nom de la personne qui doit être accréditée... » [C'est nous qui soulignons.]

5.  Il ressort de ce passage qu'il doit nécessairement exister un lien étroit entre le
correspondant agréé et l'agence ou autre organe d'information que celui-ci représente.
Ce fait est confirmé par la pratique. Les correspondants indépendants ne sont agréés que
temporairement, pour la période pendant laquelle ils reçoivent mission de rendre compte
de certains aspects des activités de l'ONU. Seuls sont agréés à titre permanent les corres-
pondants employés par des organisations permanentes ou transmettant des informations
à des organisations permanentes qui les accréditent pour qu'ils rendent compte d'une manière
continue des activités de l'ONU. Lorsqu'une agence ou une organisation disparaît en fait
ou en droit, ses correspondants cessent également d'être agréés et un nouvel agrément doit
être demandé au nom d'une autre agence ou d'une autre organisation.

6.  Par ailleurs, usage est de distinguer, dans la pratique, les « agences dqnformation
oflàcielles » et les « agences internationales » des autres organes d'information. Les facilités
offertes pour recueillir des informations sont les mêmes dans les deux cas mais les agences
appartenant à la première catégorie disposent de bureaux privés au Siège de l'ONU, ce
qui n'est généralement pas le cas des autres. Jusqu'au 25 octobre 1971, la CNA disposait
de bureaux privés en tant qu'agence d'information « gouvernementale » ou « nationale ».

II. -- Questions juridiques et politiques

7.  Dans sa résolution 2758 (XXVI) du 25 octobre 1971, l'Assemblée générale, après
avoir reconnu « que les représentants du Gouvernement de la République populaire de
Chine sont les seuls représentants légitimes de la Chine à l'Organisation des Nations Unies
et que la République populaire de Chine est un des cinq membres permanents du Conseil
de sécurité », a décidé

« ... te rétablissement de la République populaire de Chine dans tous ses droits
et la reconnaissance des représentants de son gouvernement comme les seuls repré-
sentants légitimes de la Chine à l'Organisation des Nations Unies, ainsi que l'expulsion
immédiate des représentants de Tchang Kaï-chek du siège qu'ils occupent illégalement
à l'Organisation des Nations Unies et dans tous les organismes qui s'y rattachent ».

8.  Il convient de noter que lorsque l'Assemblée générale des Nations Unies décide
qu'en ce qui la concerne certains représentants sont les seuls représentants légitimes d'un
Etat Membre à l'Organisation des Nations Unies, il s'ensuit automatiquement que les
autorités accréditant lesdits représentants sont, selon l'Assemblée générale -- et toujours
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en ce qui la concerne -- le seul gouvernement légitime de cet Etat Membre. C'est la seule
conclusion possible et logique. Si l'Assemblée générale devait décider des questions de
représentation sans tenir compte du statut de l'autorité accréditante, il n'existerait aucun
critère et les décisions seraient purement arbitraires. Force est donc de conclure que l'adop-
tion de la résolution 2758 (XXVI) de l'Assemblée générale constitue une décision de
reconnaître un gouvernement et on ne peut arguer du fait que, dans leurs relations bilatérales,
certains Etats Membres ont une position différente. Dans cette résolution, l'Assemblée
gÿ'nérale a décidé qu'en ce qui la concernait, le Gouvernement de la République populaire
de Chine était le seul Gouvernement légitime de la Chine et que les autorités de Taïwan ne
pouvaient légalement prétendre être le Gouvernement chinois.

9.  Il faut appliquer aux faits de la cause le droit qui vient d'être exposé, en tenant
compte de la pratique suivie par l'ONU en matière d'accréditation. On peut faire observer,
à titre préliminaire, que dans un cas particulier et bien déterminé comme celui dont il est
question ici, le droit l'emporterait nécessairement sur la pratique généralement suivie si
un conflit existait, ce que nous ne pensons pas être le cas. En outre, il convient de noter qu'en
vertu de la Charte, il appartient au Secrétaire général de donner effet aux décisions des
principaux organes délibérants de l'ONU.

10.  Il a été établi que la CNA était « une agence d'information officielle », appartenant
aux autorités de Taïwan qui la géraient, la finançaient et la contrôlaient entièrement (voir
par. 2 et 3). Jusqu'au 25 octobre 1971, cette agence bénéficiait également à l'ONU des
avantages accordés aux agences d'information officielles (voir par. 6). Après l'adoption par
l'Assemblée générale de la résolution 2758 (XXVI), le Secrétaire général, dans l'exercice
de ses fonctions, ne pouvait plus reconnaître la CNA comme étant l'agence d'information
officielle authentique de la Chine et, en conséquence, ne pouvait plus agréer les correspon-
dants de la CNA si ceux-ci continuaient à agir en tant que représentants d'une agence
gouvernementale. Comme on l'a indiqué aux paragraphes 4 et 5, il existe un lien indissoluble
entre le correspondant accrédité et l'agence que celui-ci représente, et si l'agence disparaît,
en fait ou en droit, l'accréditation cesse. A la suite de l'adoption de la résolution 2758 (XXVI)
de l'Assemblée générale, la CNA, en tant qu'agence d'information nationale, a cessé
d'exister en droit en ce qui concernait l'ONU.

11.  En ayant ces considérations présentes à l'esprit, on a pris contact, peu de temps
après l'adoption par l'Assemblée générale de sa résolution 2758 (XXVI), avec les corres-
pondants de la CNA, lesquels ont été informés qu'en raison de la décision de l'Assemblée
générale ils ne pouvaient continuer d'être agréés que s'ils agissaient pour le compte d'une
agence d'information privée et non pour le compte d'un organe se présentant comme l'agence
d'information officielle d'une autorité qui prétendait représenter la Chine. Dans un premier
stade, sur proposition de ces correspondants, il a été convenu de supprimer les mots « of
China » du nom de l'agence et d'admettre dans les bureaux précédemment mis à la dispo-
sition desdits correspondants comme bureaux privés les correspondants d'autres agences,
ce qui indiquait qu'ils renonçaient aux facilités accordées aux agences d'information gou-
vernementales. Cependant, on a appris que les correspondants de la CNA continuaient à
envoyer, depuis le Siège de l'ONU, des informations qui étaient publiées comme émanant
de la Central News Agency of China, c'est-à-dire d'un organe officiel d'autorités qui, en
ce qui concernait l'ONU, avaient cessé d'exister. Dans ces conditions, le Secrétaire général
ne pouvait que donner effet à la décision de l'Assemblée générale et, le 17 décembre 1971,
il a dû retirer son agrément aux correspondants intéressés. Toutefois, si ces correspondants
demandaient à être agréés en tant que représentants authentiques d'organes d'information
privés authentiques à Taïwan, leur demande serait examinée de la même manière que toute
autre demande émanant de n'importe quelle autre région du monde.

10 février 1972
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3 PROPOSITION TENDANT A L'ATTRIBUTION, PAR L'ORGANISATION DES NATIONS
UNIES ET UN ÉTAT MEMBRE AGISSANT EN COMMUN, D'UN PRIX RÉCOMPENSANT
LES ACTIVITÉS D'UNE PERSONNE OU D'UNE INSTITUTION DANS LE DOMAINE DE
L'ENVIRONNEMENT --  CETTE PROPOSITION SOULÈVE-T-ELLE DES  OBJECTIONS
D'ORDRE JURIDIQUE6 .9

Mémorandum adressé à l'assistant spécial du Secrétah'e général
de la Conférence su»" l'envh'onnement

1.  Vous avez demandé l'avis du Service juridique sur la question de savoir si une
proposition tendant à ce que l'ONU se joigne à l'Iran pour attribuer chaque année à une
personne ou à une institution un « prix international » récompensant une contribution
exceptionnelle à la protection et à l'amélioration de l'environnement soulevait des objections
d'ordre juridique.

2.  Les questions suivantes paraissent se poser du point de vue juridique :

a)  Cette proposition est-elle compatible avec les buts et les objectifs que l'Assemblée
générale se proposait lorsqu'elle s'est saisie de la question de l'environnement ?

b)  L'Organisation des Nations Unies est-elle habilitée à décerner des prix à des par-
ticuliers ou à des institutions non gouvernementales ?

c)  Existe-t-il des précédents dans ce domaine ?

3.  En ce qui concerne la première question, l'un des buts essentiels de l'Assemblée
générale, lorsqu'elle a convoqué la Conférence de Stockholm, était que la Conférence
serve « à appeler l'attention des gouvernements et de l'opinion publique sur l'importance
et l'urgence de la question » de la protection et de l'amélioration de l'environnement [treizième
paragraphe du préambule de la résolution 2398 (XXIII)]. Dans la même résolution, l'Assem-
blée générale s'était déjà déclarée convaincue « qu'il est essentiel pour assurer un dévelop-
pement économique et social judicieux de prêter une attention accrue aux problèmes du
milieu humain » et « qu'il est nécessaire de redoubler d'efforts, à l'échelon national, régional
et international, pour limiter et, lorsque cela est possible, faire cesser la détérioration du
milieu humain ainsi que pour protéger et améliorer le milieu naturel dans l'intérêt de
l'homme » (cinquième et onzième paragraphe du préambule).

4.  Compte tenu de ce qui précède, il semble que l'on pourrait raisonnablement
considérer la création d'un prix « récompensant une contribution exceptionnelle à la pro-
tection et à l'amélioration de l'environnement » comme l'une des mesures et l'un des moyens
d'action que l'Assemblée générale pourrait adopter en vue de favoriser la réalisation des
objectifs mentionnés précédemment.

5.  Pour ce qui est de la deuxième question, on ne peut guère douter que l'Organi-
sation des Nations Unies puisse reconnaître par des prix internationaux des réalisations
dans des domaines conformes aux buts de l'Organisation, tels qu'ils sont énoncés dans la
Charte. En vertu de l'Article 104 de la Charte et de ta Convention sur les privilèges et immu-
nités des Nations Unies, l'Organisation peut dans l'exercice de ses fonctions et pour atteindre
ses objectifs disposer de ses biens au profit de particuliers, et le fait continuellement.

6.  En ce qui concerne les précédents, des « prix des Nations Unies » récompensant les
travaux de recherche scientifiques les plus remarquables sur les causes des maladies cancé-
reuses et la lutte contre ces maladies ont été institués par l'Assemblée générale par sa réso-
lution 1398 (XIV). En 1962, sept savants éminents choisis par l'OMS ont reçu ces prix

« Voir également l'Annuaire juridique, 1965, p. 247.
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(six prix de 10 000 dollars chacun). Les prix ont été remis par le Président de l'Assemblée
générale et par le Secrétaire général. Un autre exemple de prix décerné par l'Organisation
des Nations Unies est la médaille commémorant l'Année de la coopération internationale
et le vingtième anniversaire de l'Organisation des Nations Unies qui a été offerte en 1965
par le Secrétaire général à un certain nombre de personnalités. Les « prix des droits de
l'homme », créés conformément à la résolution 2217 A (XXI) de l'Assemblée générale
(annexe, recommandation C), pour récompenser des personnes ayant contribué de façon
exceptionnelle au progrès et à la protection des droits de l'homme et des libertés fonda-
mentales, et l'attribution en prix de la médaille Nansen, créée en 1954 par le Haut-Commis-
saire des Nations Unies pour les réfugiés, pour récompenser des activités exceptionnelles
en faveur des réfugiés constituent d'autres exemples de prix attribués par l'Organisation
des Nations Unies. En 1968, un certain nombre de personnalités ont reçu un « prix des
droits de l'homme » de l'Organisation à l'occasion de la célébration du vingtième anniver-
saire de la Déclaration universelle des droits de l'homme; et la médaille Nansen est décernée
tous les ans par le Haut-Commissaire.

7.  A la différence de celles qui l'ont précédée, la présente proposition prévoit que
l'ONU se joindrait à un Etat Membre déterminé pour décerner le prix mais cela ne semble
pas soulever d'objection juridique.

8.  Nous conclurons donc qu'il semblerait que la proposition tendant à ce que l'ONU
et l'un de ses Etats Membres attribuent en commun un prix annuel qui récompenserait
une contribution exceptionnelle à la protection et à l'amélioration de l'environnement
serait :

et)  Compatible avec les buts et les objectifs poursuivis par l'Assemblée générale dans
le domaine de l'environnement;

b)  Compatible avec les pouvoirs reconnus à l'Organisation et conforme à ses buts
tels qu'ils sont énoncés dans la Charte; et

e)  Conforme aux précédentsL
17 avril 1972

4. -- QUESTION DE SAVOIR SI L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES PEUT DEMANDER
)k ÊTRE EXONÉRÉE DE LA (( TAXE À LA PRODUCTION )) PERÇUE SUR L'ESSENCE PAR
UN ÉTAT MEMBREs

Mémorandum adressé au Chef du Service des missions,
Bureau des services généraux

1,  Vous nous avez demandé notre opinion sur une déclaration des autorités d'un
Etat Membre selon laquelle I'ONUST n'est pas juridiquement fondée à demander à être
exonérée de la « taxe à la production » sur l'essence.

2.  La section 7 de la Convention sur les privilèges et immunités de l'Organisation
des Nations Unies9 dispose que l'Organisation est exonérée « de tout impôt direct; il demeure
entendu, toutefois, que l'Organisation ne demandera pas l'exonération d'impôts qui ne
seraient pas en excès de la simple rémunération de services d'utilité publique ».

7 Dans sa résolution 3003 (XXVII) du 15 décembre 1972, l'Assemblée générale s'est félicitée
de l'initiative prise par le Gouvernement iranien de créer un prix annuel pour la contribution la
plus notable dans le domaine de l'environnement, qui serait décerné par l'entremise de l'Organi-
sation des Nations Unies.

s Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1, p. 15.
9 Voir également l'Annuaire juridique, 1967, p. 347.
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3.  Pour ce qui est du sens de l'expression « impôts directs », le principe est que la
Convention doit être appliquée uniformément par tous les Etats Membres et que la défi-
nition quç donnent de cette expression les législations internes ou les autorités d'un Etat
Membre ne saurait prévaloir lorsque la nature et l'incidence d'un impôt affectent l'Organi-
sation et augmentent le montant des dépenses qui sont à sa charge au profit dudit Etat
Membre. L'interprétation de l'expression « impôts directs » selon ce principe permet une
application uniforme de la Convention par tous les Etats Membres, conformément à l'esprit
et à la lettre de l'Article 105 de la Charte et libère l'Organisation de charges ÿnancières
injustifiées.

4.  Il est toutefois prévu que les autorités de l'Etat Membre intéressé peuvent soutenir
que les droits d'accise sur l'essence sont un impôt indirect qui fait partie du prix de vente
et dont la Convention ne dispose pas que l'Organisation des Nations Unies doit être exonérée
automatiquement. Même si l'on admet que les droits d'accise sur l'essence sont un impôt
indirect, l'Organisation peut demander que le gouvernement prenne des mesures d'ordre
administratif en vue de la remise ou du remboursement desdits droits en vertu de la section 8
de la Convention qui dispose :

« Bien que l'Organisation des Nations Unies ne revendique pas, en principe,
l'exonération des droits d'accise et des taxes à la vente entrant dans le prix des biens
mobiliers ou immobiliers, cependant, quand elle effectue pour son usage officiel des
achats importants dont le prix comprend des droits et taxes de cette nature, les Membres
prendront, chaque fois qu'il leur sera possible, les dispositions administratives appro-
priées en vue de la remise ou du remboursement du montant de ces droits et taxes. »

5.  Lorsque l'Organisation des Nations Unies procède à des achats de biens ou de
produits qui se renouvellent souvent sur le territoire d'un Etat Membre, ces achats sont
des achats « importants » et l'Organisation peut demander la remise ou le remboursement
du montant des droits. En particulier, dans le cas d'achats d'essence, le montant des droits
et le pourcentage qu'ils représentent pal" rapport au prix d'achat total sont suffisamment
élevés pour que l'on considère qu'il s'agit d'achats « importants » et que la taxe constitue
une charge injustifiée pour l'Organisation. En outre, qu'ils soient « directs » ou « indirects »,
tous les impôts dont le montant est suffisamment important pour que leur remise ou leur
remboursement soit possible du point de vue administratif justifient l'application de
l'Article 105 de la Charte, qui vise manifestement à exonérer l'Organisation de la charge
financière de l'impôt.

6.  On peut indiquer incidemment que l'Organisation des Nations Unies est normale-
ment exonérée des droits d'accise sur l'essence qu'elle achète pour son usage sur le territoire
des Etats Membres.

26 janvier 1972

5. -- FACILITÉS ACCORDÉES AUX OBSERVATEURS QUI ASSISTENT AUX CONFÉRENCES
ET RÉUNIONS DES NATIONS UNIES TENUES HORS DU SIÈGE

Mémorandum intérieur

1.  Vous avez demandé des renseignements sur les facilités qui sont accordées aux
observateurs assistant aux conférences et réunions des Nations Unies tenues hors du Siège.
Il faut à cet égard faire une distinction entre les observateurs invités officiellement par l'organe
qui se réunit et les observateurs invités par le Secrétariat.
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I. -- Observateurs invités officiellement pat" l'organe qui se réunit

2.  Lorsque des observateurs sont invités officiellement par l'Assemblée générale
ou par d'autres organes dotés du pouvoir de convoquer des conférences ou des réunions
à assister à des conférences ou réunions de ce type se tenant hors du Siège, il leur est géné-
ralement attribué des sièges situés au parquet de la salie de conférence. Dans le détail, les
modalités de l'attribution de sièges dépendent nécessairement des facilités dont on dispose,
mais en général les sièges se trouvent sur le côté de la salle de réunion ou bien forment
un ensemble de sièges distinct de celui des participants à part entière. On place devant le
siège de chaque observateur une plaque indiquant, lorsqu'il représente un pays, le nom de
ce pays, ou, lorsqu'il représente une organisation, le nom de cette organisation.

3.  Les observateurs reçoivent la documentation officielle de la conférence ou de la
réunion dont il s'agit et à cette fin des cases leur sont réservées au bureau de distribution
des documents. Habituellement, ces cases forment un ensemble distinct des rangées de
cases réservées aux participants mais elles portent le nom du pays ou de l'organisation
intéressés.

4.  Les observateurs se distinguent des participants sans droit de vote. Ces derniers
peuvent participer aux débats sans restriction et, dans certains cas prévus par les règles de
procédures, ils sont autorisés à faire des propositions qui, toutefois, ne sont habituellement
mises au vote que si un participant à part entière le demande. La fonction d'un observateur
est définie par le titre même qu'il porte : son rôle consiste essentiellement à « observer ».
Ainsi, il n'a pas automatiquement le droit de participer au débat et ne peut faire de propo-
sitions. Un observateur peut, néanmoins, faire de temps à autre une déclaration après avoir
adressé une demande en ce sens au titulaire de la présidence qui prend l'avis de la conférence
ou de la réunion.

II. -- Observateurs invités par le Secrétariat

5.  On rencontre peu de cas où le Secrétariat a accepté d'étendre le bénéfice de certaines
facilités aux représentants de pays qui n'avaient pas été invités officiellement à la Conférence
ou à la réunion en question. Ces facilités se limitent à l'octroi de sièges dans la galerie des
visiteurs de marque, mais sans qu'aucune plaque marque le siège qu'ils occupent, et à la
remise de la documentation. Il n'est pas réservé de cases pour cette documentation qui peut
être obtenue sur demande auprès du préposé à la distribution des documents. Les repré-
sentants appartenant à cette catégorie ne peuvent en aucun cas prendre part aux travaux
officiels de la conférence ou de la réunion en question.

26 janvier 1972

6. -- MAJORITÉ DES DEUX TIERS EXIGÉE PAR LE PARAGRAPHE 2 DE L'ARTICLE 18
DE LA CHARTE POLIR LES DÉCISIONS DE L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE SUR LES QUES-
TIONS BUDGÉTAIRES -- QUESTIONS POUVANT ÊTRE QUALIFIÉES DE QUESTIONS
BUDGÉTAIRES

Déclaration du Conseiller juridique à la 2108e séance plénière
de l'Assemblée générale tenue le 13 décembre 1972

Vous avez demandé mon avis sur la question de savoir si les projets de résolution A, B,
C et D que contient le rapport de la Cinquième Commission sur le point intitulé « Barème
des quotes-parts pour la répartition des dépenses de l'Organisation des Nations Unies »10

10 Pour le texte des projets de résolution voir Documents officiels de l'Assemblée générale,
vingt-septième session, Annexes, point 77 de l'ordre du jour (document A/8952, par. 27). Le projet
de résolution A traitait de la question des quotes-parts de quatre Etats Membres récemment admis
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requièrent la majorité des deux tiers prévue par le paragraphe 2 de l'Article 18 de la Charte
et l'article 85 du règlement intérieur de l'Assemblée générale.

Le paragraphe 2 de l'Article 18 stipule :
« Les décisions de l'Assemblée générale sur les questions importantes sont prises

à la majorité des deux tiers des membres présents et votants. »

Il précise en outre les catégories de questions qui sont considérées comme importantes, parmi
lesquelles « les questions budgétaires ». Il faut donc établir si les résolutions proposées
portent sur une « question budgétaire ».

Il convient, tout d'abord, de se demander ce que sont les questions budgétaires. De
toute évidence, selon la pratique de l'Assemblée générale, toute résolution ayant des incidences
financières ou de quelque manière que ce soit impliquant des dépenses ne constitue pas
automatiquement une question de cet ordre. De façon générale, il semblerait que trois
types de questions relèvent de la catégorie considérée. Premièrement, conformément au
paragraphe 1 de l'article 17, il y a le budget lui-même, qui comprend les recettes et les
dépenses; deuxièmement, il y a la répartition des dépenses, conformément au paragraphe 2
de l'article 17, et troisièmement, les questions de principe qui affectent fondamentalement
les décisions à l'égard des deux précédents types de questions.

Il semble évident que les questions des deux premiers types -- le budget lui-même et la
répartition des dépenses --, dont traitent respectivement les paragraphes 1 et 2 de l'article 17
de la Charte, peuvent être qualifiées de questions budgétaires. Il en est ainsi parce que le
processus budgétaire revêt deux aspects : selon l'article 3.2 du règlement financier, le projet
de budget prévoit les recettes et les dépenses de l'exercice auquel il se rapporte. Et, bien
entendu, la principale source de recettes de l'Organisation des Nations Unies, celle qui
l'emporte sur toutes les autres, est constituée par les contributions dues par les Etats
Membres en vertu du paragraphe 2 de l'Article 17 de la Charte. Les prévisions de ces recettes,
qui doivent être approuvées par l'Assemblée générale, font donc partie intégrante du budget.
Puisque le montant total des contributions est constitué par les contributions individuelles
des Etats Membres, l'adoption du barème selon lequel ces contributions sont déterminé, es
doit être considérée comme faisant partie du processus budgétaire.

Même si l'on devait soutenir que la détermination des contributions n'est pas, techni-
quement, une « question budgétaire » au sens du paragraphe 2 de l'Article 18 de la Charte,

et de celle de la Suisse en qualité de membre de la Commission économique pour l'Europe. Par le
projet de résolution B, l'Assemblée générale était appelée à prendre les décisions suivantes :

« a) Par principe, la contribution maximum d'un Etat Membre aux dépenses ordinaires
de l'Organisation des Nations Unies ne doit pas dépasser 25 p. 100 du total;

« b)  Lorsqu'il établira le barème des quotes-parts pour les années à venir le Comité
des contributions appliquera les dispositions de l'alinéa a ci-dessus aussitôt que faire se pourra,
de façon à ramener à 25 p. 100 la quote-part de l'Etat Membre qui verse ta contribution la
plus élevée, utilisant à cette fin, dans la mesure nécessaire :

« i)  Les quotes-parts de tous nouveaux Etats Membres dès leur admission;
« ii)  L'augmentation triennale normale des quotes-parts des Etats Membres qui résulte

de l'augmentation de leur revenu national.
« c)  Nonobstant les dispositions de l'alinéa b ci-dessus, les quotes-parts des Etats

Membres ne seront en aucun cas, à l'Organisation des Nations Unies, dans les institutions
spécialisées ou à l'Agence internationale de l'énergie atomique, augmentées du fait de la
présente résolution. »
Le projet de résolution C traitait des quotes-parts des pays dont le revenu par habitant est

faible et le projet de résolution D priait notamment le Comité des contributions d'abaisser le plancher
pour la contribution minimum de 0,04 p. 100 à 0,02 p. 100, lorsqu'il établirait le prochain barème
des quotes-parts.
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on ne saurait nier qu'il s'agit, intrinsèquement, d'une question aussi importante que la
détermination de cet autre aspect du budget que constituent les dépenses. Du point de vue
de tout Etat Membre, le montant pour lequel il devra contribuer au budget de l'Organisation
des Nations Unies dépend, d'une part, du montant total des dépenses approuvées pour un
exercice donné et, d'autre part, du barème qui fixe le pourcentage des dépenses supportées
par cet Etat. En conséquence, l'adoption d'un barème doit être considérée comme une
question « importante » aux termes du même paragraphe de la Charte.

Si la pratique de l'Assemblée n'offre pas de précédents directement pertinents, c'est
essentiellement parce que, dans le passé, toutes les résolutions par lesquelles les barèmes de
contributions ont été approuvés ou des instructions données au Comité des contributions,
ont été adoptées par des majorités dépassant de beaucoup les deux tiers. Il y a là un seul cas
où les comptes rendus reflètent qu'il a été apparemment décidé d'exiger une majorité des
deux tiers : lorsqu'à sa douzième session t'Assemblée a adopté la résolution 1137 (XII) qui
établissait le plafond de 30 p. 100 pour le principal contribuant. Lors du vote sur cette
résolution, les voix se sont réparties comme suit : 39 voix pour, 16 voix contre et
13 abstentions, et le résultat a été consigné sans décision présidentielle toutefois, dans ces
termes :

« Ayant obtenu la majorité des deux tiers, le projet de résolution est adopté. »

Les projets de résolution dont l'Assemblée est actuellement saisie, pas plus que la
résolution 1137 (XII), n'aboutiraient, en fait, ni à l'adoption ni à la modification du barème
des contributions et, partant, n'entraîneraient d'incidences financières pour aucun Etat;
leur rôle serait tout simplement de donner au Comité des contributions des indications
concernant la formulation d'un nouveau barème, lequel devrait nécessairement être approuvé
par l'Assemblée.

Ainsi, ces projets de résolution relèvent de la troisième catégorie que j'ai mentionnée tout
à l'heure : les questions qui mettent en cause des principes fondamentaux concernant soit
le budget soit la répartition des dépenses. Selon moi, cette troisième catégorie dont relèvent
les projets de résolutions devrait, elle aussi, être considérée comme budgétaire puisque les
décisions sur des questions de principe fondamentales affectent nécessairement les décisions
sur tes autres « questions budgétaires ». S'il en allait autrement, la volonté de protéger une
minorité contre une décision prise à la majorité simple resterait sans effet. Cette position
ne se fonde pas sur un précédent net. En fait, aucun des précédents n'est directement pertinent.
J'ai déjà dit qu'à propos de certaines décisions préliminaires, le simple fait qu'une résolution
ait des incidences financières n'en fait pas une « question budgétaire »; c'est ainsi que les
résolutions n'ayant qu'un effet indirect sur le budget, comme celles qui demandaient la
réunion de l'Assemblée générale en Europe -- 184 (II), 497 (V), 499 (V) -- ou l'addition de
l'espagnol et du russe aux langues de travail -- résolution 247 (III), 2479 (XXIII) -- ou
l'établissement de comptes rendus spéciaux --résolution 1333 (XXII) --, ont été généra-
lement considérées comme n'exigeant pas la majorité des deux tiers.

Ce qui est peut-être plus important, c'est la décision prise à propos de la réso-
lution 2186 (XXI) portant création du Fonds d'équipement. Un paragraphe du projet
de statut -- le paragraphe 2 de l'article IV -- prévoit que :

« Les dépenses d'administration sont imputées sur le budget ordinaire de l'Orga-
nisation des Nations Unies dans lequel seront prévus des crédits distincts à ce titre... »

Selon le représentant des Etats-Unis, bien que la majorité des deux tiers ne soit pas
requise pour toutes tes propositions qui ont des incidences financières, il s'agissait néanmoins
de se prononcer sur un principe important qui déterminerait la façon dont la question serait
tranchée dans le budget, C'est pourquoi il demandait que l'on considère cette question
comme une question importante au sens du paragraphe 2 de l'Article 18 de la Charte. En
revanche, te représentant du Liban a soutenu que ta résolution n'entraînerait aucune charge
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financière pour l'Organisation pendant l'année à venir et que ce serait à la session suivante de
l'Assemblée générale qu'il conviendrait d'invoquer la règle des deux tiers, lorsque l'on
envisagerait les dépenses de l'année en cours11.

Votant par appel nominal, l'Assemblée générale a rejeté la motion des Etats-Unis par
71 voix contre 35, avec 7 abstentions, décidant ainsi que la majorité des deux tiers n'était
pas requise sur cette question de principe.

En revanche, on peut trouver quelques exemples en sens contraire de cas où l'Assemblée
générale a décidé que des questions de caractère préliminaire exigeaient la majorité des deux
tiers. On peut citer en particulier le cas des instructions qu'il avait été proposé d'envoyer
au CCQAB pour qu'il étudie le problème de l'amortissement et du paiement des intérêts des
obligations des Natîons UnieslL

Pour conclure, il existe trois types de questions dont on peut prétendre qu'elles font
partie des « questions budgétaires » aux fins du paragraphe 2 de l'Article 18 de la Charte :
premièrement, le budget lui-même; deuxièmement, la répartition des dépenses; et, troisième-
ment, les questions de principe qui affectent fondamentalement les décisions concernant les
deux précédentes catégories.

Les deux premières catégories sont, de toute évidence, des questions budgétaires. En
ce qui concerne la troisième, il existe des précédents contradictoires. Mais je crois en défini-
tive que, dans l'intérêt de l'Organisation et de tous ses Membres, ces questions de principe
qui affectent fondamentalement le financement de l'Organisation doivent être considérées
comme des questions budgétaires exigeant la majorité des deux tiers. Le but de cette
exigence est de protéger la minorité contre des décisions prises à la majorité simple sur
certaines questions importantes, au nombre desquelles figurent sans aucun doute les
« questions budgétaires ». Pour que ce but soit atteint, la majorité des deux tiers doit être
également requise pour les questions de principe de caractère fondamental qui affectent iné-
vitablement les décisions relatives à la répartition des dépenses.

Je conclus donc que les projets de résolutions dont l'Assemblée générale est actuelle-
ment saisie, qui soulèvent de telles questions de principe, exigent la majorité des deux tiers13.

7.   --   CONVENTION  SUR  L'ÉLIMINATION  DE  LA  DISCRIMINATION  RACIALE  --  LE  COMITÉ
POUR L'ÉLIMINATION DE LA DISCRIMINATION RACIALE PEUT-IL, AUX TERMES
DE LA CONVENTION, SOLLICITER OU UTILISER DES RENSEIGNEMENTS DE SOURCES
AUTRFS QUE LES ETATS PARTIES À LA CONVENTION .9 -- CONDITIONS DANS
LESQUELLES LE COMITÉ POURRAIT COOPÉRER AVEC LES ORGANES DE L'OIT ET
DE L'UNESCO Qui S'OCCUPENT DE LA DISCRIMINATION

Mémorandum adressé au Sous-Secrétaire général
attx affaires interorganisations

1.  Vous avez demandé au Service juridique d'examiner la question de la coopération
que l'on pourrait envisager entre le Comité pour l'élimination de la discrimination raciale,
d'une part, et l'Organisation internationale du Travail et l'Organisation des Nations Unies

11 Ibid., vingt et unième session, Séances plénières, 14926 séance, par. 17 à 21 et 26.

13 lbid, vingt-troisième session, Séances plénières, 17528 séance, par. 362 à 373.
13 Après avoir entendu la déclaration reproduite ci-dessus, le Président de l'Assemblée générale

a décidé, en se fondant sur le paragraphe 2 de l'Article 18 de la Charte, que les quatre projets de
résolution en question exigeaient pour être adoptés une majorité des deux tiers. La décision n'a
pas été contestée. Les projets de résolution, qui sont devenus les résolutions 2691 A (XXVII),
2691 B (XXVII), 2691 C (XXVII) et 2691 D (XXVII), ont été adoptés respectivement par 128 voix
contre zéro, sans aucune abstention, 81 voix contre 27, avec 22 abstentions, 99 voix contre 9, avec
19 abstentions et 111 voix contre zéro, avec 20 abstentions.
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pour l'éducation, la science et la culture, de l'autre, compte tenu des dispositions de la
Convention internationale sur l'élimination de toutes les formes de discrimination facialez4,
appelée ci-après Convention sur la discrimination faciale.

A. -- La Convention sut" la discrimination raciale limite-t-elle les sources de renseignements
auxquelles le Comité peut avoir recours pom" s'acquitter de ses fonctions au regard de
la Convention ?

2.  Toutes les formes de coopération que l'on pourrait envisager d'établir entre le
Comité et les organes de l'OIT (Commission d'experts pour l'application des conventions et
recommandations et Comnÿssion de l'application des conventions et recommandations de
la Conférence) et l'UNESCO (Comité du Conseil exécutif sur les conventions et recomman-
dations dans le domaine de l'éducation) qui ont des fonctions similaires, auraient pour résultat
et, en réalité, pour principal objectif, de mettre à la disposition des membres du Comité des
renseignements ayant trait plus particulièrement à l'application des conventions pertinentes
de l'OIT et de l'UNESCO, à savoir la Convention concernant la discrimination en matière
d'emploi et de profession15, que l'OIT a adoptée en 1958, et la Convention concernant la
lutte contre la discrimination dans le domaine de l'enseignement x « que l'UNESCO a adoptée
en 1960, soit par la présentation d'exposés écrits, soit par la participation d'observateurs aux
réunions du Comité ou de représentants du Comité aux réunions de l'OIT et de l'UNESCO.
Une question fondamentale se pose alors : le Comité peut-il solliciter, ou même utiliser des
renseignements de sources autres que les Etats parties à la Convention sur la discrimination
raciale ?

3.  Le Comité a été créé et ses pouvoirs et fonctions ont été définis par la Convention sur
la discrimination faciale. C'est donc tout d'abord dans cet instrument qu'il convient de
chercher la réponse à la question posée ci-dessus, mais sur ce point la Convention n'est pas
explicite. Interprétée de façon stricte, la Convention semble interdire le recours à des sources
d'information qui ne sont pas expressément prévues dans cet instrument; en revanche, si
l'on considère la Convention comme l'acte constitutif du Comité, il semble que l'on puisse
l'interpréter de façon plus libérale et même découvrir que le Comité est doté de pouvoirs
tacites. Comme la Convention est muette quant à l'interprétation de ses propres dispositions
(sauf pour ce qui est des allégations de violation et des différends entre Etats), il incombe au
Comité lui-même de décider, du moins en première instance, de la façon dont il doit exercer
ses fonctions; puisque le Comité fait rapport à l'Assemblée générale (qui a établi le texte de
la Convention), celle-ci est compétente pour examiner les décisions du Comité -- et cet
examen a en effet eu lieu à la vingt-sixième session de l'Assemblée; en outre, les Etats parties
qui se réunissent périodiquement (conformément au paragraphe 4 de l'article 8 de la
Convention) peuvent exercer une certaine supervision, comme cela a été suggéré à la
Deuxième Réunion des Etats parties (CERD/SP/SR.6, p. 2).

4.  Une analyse de la structure de la Convention montre que les procédures du Comité
sont de quatre types, à savoir :

a)  Une procédure administrative prévue par l'article 9, selon laquelle le Comité
examine les rapports que présentent les Etats parties, peut demander des renseignements
complémentaires auxdits Etats, fait rapport chaque année à l'Assemblée générale des
Nations Unies et peut faire des suggestions et des recommandations d'ordre général
« fondées sur l'examen des rapports et des renseignements reçus des Etats parties ». La

x« Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 660, p. 195
ls lbid., vol. 362, p. 31.

z« lbid., vol. 429, p. 93.
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question A se pose surtout à propos de cette procédure particulière. Ainsi, il ressort clai-
rement de la Convention (et du paragraphe 3 de l'article 66 A du règlement intérieur provi-
soire, que le Comité a adopté récemment en se fondant sur la Convention17) que les
suggestions et recommandations d'ordre général que formule le Comité doivent reposer sur
des renseignements émanant des Parties à la Convention. Toutefois, il n'est pas spécifié que
ce sont là les seules sources auxquelles le Comité peut avoir recours lorsqu'il examine à un
stade préliminaire les rapports des Etats et, en particulier, lorsqu'il demande des rensei-
gnements complémentaires.

b)  Une procédure contentieuse obligatoire prévue par les articles 11 à 13, selon
laquelle le Comité doit aider à résoudre les différends entre Etats parties. Etant donné le
caractère quasi arbitral ou judiciaire de cette procédure, il semblerait que normalement le
Comité ou les commissions de conciliation ad hoc créées par lui ne puissent se fonder que
sur les renseignements fournis par les parties au différend -- non seulement lorsqu'ils
établissent les rapports prévus au paragraphe 1 de l'article 13, mais peut-être même
lorsqu'ils examinent quels renseignements complémentaires il y a lieu de demander
conformément au paragraphe 8 de l'article 12. Quoi qu'il en soit, étant donné le caractère
contentieux de la procédure, on peut estimer que l'une ou l'autre partie présenteront au
Comité ou à la Commission tous renseignements pertinents.

c)  Une procédure facultative quasi contentieuse prévue par l'article 14, selon laquelle
le Comité peut examiner des communications émanant de personnes ou de groupes de
personnes (à condition que l'Etat intéressé ait spécialement reconnu la compétence du
Comité à cet égard). Ici encore, étant donné que cette procédure a un caractère quasi
judiciaire et que le paragraphe 7, a, de l'article 14 est explicitement limitatif, le Comité
devrait normalement se borner à examiner les communications qui lui sont communiquées
et « toutes les informations qui lui sont soumises par l'Etat partie intéressé et par le
pétitionnaire ».

d)  La procédure prévue par l'article 15, selon laquelle le Comité peut recevoir et
examiner des renseignements pratiquement de tous ordres intéressant la Convention, mais
uniquement eu égard aux territoires non autonomes visés par ledit article.

5.  Les travaux préparatoires contiennent peu d'indications sur ce point. Le repré-
sentant du Canada a fait observer que le paragraphe 2 de l'article 9 « aux termes duquel
les suggestions et les recommandations du comité proposé devraient être fondées sur les
renseignements reçus des Etats parties à la Convention était quelque peu restrictif. Toutefois,
la Troisième Commission n'avait pas lieu de se préoccuper trop de cette question au stade
actuel; mieux valait s'en remettre au comité lui-même pour définir ses propres attributions
sur une base pragmatiquels. »

6.  Jusqu'à présent, le Comité lui-même n'a pas encore vraiment eu l'occasion de
mettre au point une pratique en la matière. Toutefois, on pourrait tenir compte des points
suivants :

a)  Le règlement intérieur provisoire adopté par le Comitéx9 ne contient aucune
disposition qui soit directement pertinente, ni dans les dispositions d'ordre général ni dans
la section XIV (art. 64 à 67) spécialement consacrée aux « Rapports et renseignements des
Etats parties prévus à l'article 9 de la Convention ». Toutefois, à sa cinquième session, le

17 Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-septième session, Supplément n° 18 (A/8718),
p. 38.

la lbid., vhtgtième session, Troisième Commission, 1352ÿ séance, par. 2.
lo lbid., vingt-cinquième session, Supplément n° 27 (A/8027), p. 21, et vhtgt-septième session,

Sttpplément n° 18 (A/8718), p. 38.
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Comité a abordé puis renvoyé à une date ultérieure l'examen d'une nouvelle règle de pro-
cédure qui permettrait expressément à ses membres de présenter, et au Comité d'utiliser,
des renseignements dont ils ont connaissance en leur qualité d'experts et qui ne sont pas tirés
des documents dont le Comité est saisi2°, 21

b)  A sa première session, le Comité a adopté une interprétation quelque peu restrictive
de l'article 15 de la Convention, en concluant qu'il était uniquement habilité à recevoir des
pétitions par l'intermédiaire des organes auxquels se réfère l'alinéa 2, a, dudit article;
toutefois, le Comité a indiqué qu'il examinerait la procédure à suivre lorsqu'une pétition lui
est adressée directement, de façon qu'une interprétation stricte de son mandat ne prive pas
un pétitionnaire de la possibilité d'obtenir un examen de sa pétition par l'organe interna-
tional approprié32.

c)  En examinant, conformément à l'article 9 de la Convention, un rapport émanant
du Panama au sujet de la zone du canal de Panama, un membre du Comité a fait notamment
valoir que l'article 9 interdisait au Comité de demander ou de recevoir des renseignements
de sources autres que les Etats parties intéressés 23. Par ailleurs, la décision 4 (IV) du Comité
indique qu'en ce qui concerne les renseignements fournis par la République arabe syrienne
en ce qui concerne la situation sur les hauteurs du Golan, « le Comité prend note également
des résolutions adoptées par les organes compétents de l'Organisation des Nations Unies,
et des rapports des Comités établis par l'Assemblée générale et par la Commission des
droits de l'homme pour enquêter sur la situation, à laquelle le rapport présenté par le
Gouvernement syrien se réfère3a ». De même, lors de l'examen du rapport présenté par la
Grèce, un membre du Comité a estimé nécessaire de demander des renseignements complé-
mentaires parce que « d'après des renseignements qui étaient du domaine public »,
l'application de certains textes législatifs cités par la Grèce dans son rapport avait été
suspendue 25.

7.  Bien que le deuxième rapport du Comité36 ait mentionné expressément la question
de la coopération du Comité avec l'OIT et l'UNESCO, et que le Directeur de la Division
des droits de l'homme ainsi que le représentant de la Sierra Leone aient tous deux appelé
tout particulièrement l'attention de la Troisième Commission sur cette question37, ni
l'Assemblée générale formellement ni même la Troisième Commission ne se sont exprimées
sur ce point. Seul le représentant de la République arabe syrienne a exprimé l'espoir qu'une
coopération étroite s'établirait entre le Comité et les institutions spécialisées38.

8.  Conclusion. -- Dans une certaine mesure, la Convention sur la discrimination faciale
définit tes types de renseignements sur lesquels le Comité peut se fonder au cours des
différentes procédures. Le Comité jouit d'une assez grande latitude en vertu de l'article 15,

20 Voir CERD/C/R.38 et CERD/C/SR.91, p. 13 et 14.
31 Au cours de sa sixième session qui a eu lieu après la rédaction du présent mémorandum,

le Comité a repris l'examen de l'amendement. A la fin de la discussion résumée aux paragraphes 27
à 32 du rapport du Comité à l'Assemblée générale [Documents officiels de l'Assemblée générale,
vingt-septième session, Stÿplément n° 18 (A/8718)], le Président a déclaré qu'il ressortait de la dis-
cussion que le Comité maintiendrait la pratique suivie jusqu'alors en laissant aux membres la possi-
bilité d'utiliser les renseignements dont ils disposaient en leur qualité d'experts.

23 Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-cinquiènw session, Supplément n° 27
(A/8027), p. 43.

3a lbid., vingt-sixième session, Supplément n° 18 (A/8418), par. 64, iii.
34 lbid., p. 39.
25 lbid., par. 47.

36 lbid., par. 111 à 117.

27 Voir ibid., Troisième Colnmissiolt, 1845ÿ séance, par. 13, et 1852ÿ séance, par. 14.
3s lbid., 1856° séance, par. 7.
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la marge que lui accordent les articles 11 à 13 et 14 est relativement étroite. Toutefois, en
particulier pour ce qui est de l'article 9, il n'est pas évident que le Comité soit privé de la
possibilité d'utiliser d'autres renseignements à titre accessoire, c'est-à-dire pour apprécier si
les rapports qui lui sont présentés sont complets et, le cas échéant, demander des rensei-
gnements complémentaires, et la pratique suivie par le Comité jusqu'à présent indique
qu'en fait il s'appuie sur de tels renseignements. Ainsi, il ne semble pas y avoir d'obstacle
en droit à l'utilisation, dans les limites indiquées, de renseignements émanant de l'OIT ou
de l'UNESCO.

B. -- L'OIT et l' UNESCO sont-elles en droit d'être représentées
aux rémlions dt« Comité ?

9.  La Convention sur la discrimination raciale est muette sur ta question de l'établis-
sement de rapports entre le Comité et d'autres organisations (si ce n'est avec !'Organisation
des Nations Unies, avec laquelle sont prévus des liens très étroits). Dans son préambule, la
Convention mentionne la Convention concernant la discrimination en matière d'emploi
et de profession, adoptée par l'OIT en 1958, et la Convention concernant la lutte contre
la discrimination dans le domaine de l'enseignement, adoptée par l'UNESCO en 1960. Bien
que cette mention n'ait dans ce contexte qu'une importance limitée du point de vue juridique,
elle pourrait servir d'argument pour limiter l'effet de précédent que peut avoir l'établissement
de liens spéciaux avec l'OIT et l'UNESCO.

10.  Les Accords régissant les relations entre tes Nations Unies et l'OIT et l'UNESCO
respectivement prévoient la représentation de ces organisations aux réunions du Conseil
économique et social et de ses commissions et comités, aux réunions des grandes commissions
de l'Assemblée générale (et, de façon plus limitée, aux séances plénières) et aux réunions du
Conseil de tutelle. Etant donné que le Comité ne relève de la compétence d'aucun de ces
organes (à supposer même qu'il soit un organe de l'Organisation des Nations Unies), il est
manifeste que ces accords n'habilitent pas l'OIT ni l'UNESCO à participer aux séances du
Comité. Pourtant, comme le Comité peut être considéré comme « un organe créé par un
traité » de l'Organisation des Nations Unies 29, ainsi qu'on ra déjà dit à propos des privilèges
et immunités du Comité8°, ou au moins comme fonctionnant sous l'égide de l'Organisation,
on pourrait considérer certains modes de coopération comme conformes à l'esprit des
accords régissant les relations.

11.  Ce que l'on peut appeler les fonctions quasi judiciaires du Comité et le fait que
celui-ci soit composé d'experts qui siègent « à titre individuel », et non en tant que repré-
sentants de gouvernement, donnent à penser qu'il ne serait pas approprié de permettre à des
personnes qui n'ont pas été élues au Comité de participer pleinement à ses délibérations.
Le seul cas dans lequel la Convention prévoit explicitement la participation de non-membres
est celui de la procédure contentieuse de l'article 11, lorsque les Etats intéressés sont habilités
à envoyer des représentants, sans droit de vote, pour prendre part aux débats du Comité
(par. 5, art. 11). Toutefois, l'Assemblée générale a suggéré que le Comité invite les Etats
parties à assister à ses réunions lorsque leurs rapports étaient examinés [par. 5 du dispositif
de la résolution 2783 (XXVI]) pour leur permettre de fournir des renseignements supplé-
mentaires31 et le Comité a modifié en conséquence (art. 64, A) son règlement intérieur pro-
visoire82. Quoi qu'il en soit, l'étendue et les modalités de la participation de représentants

29 Répertoh'e de la pratique suivie pat' les organes des Nations Unies, vol. I, article 7, par. 22
et 23, et Supfflément n° 1, vol I, article 7, par. 7 à 11.

20 Voir Annuaire juridique, 1969, p. 216.
81 Documents officie& de l'Assemblée générale, vingt-sixiènw session, Annexes, point 54 de

l'ordre du jour, document A/8542, par. 17.
82 lbid., vingt-septième session, Supplément n° 18 (A/8718), p. 38.
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d'institutions spécialisées devraient être régies par le règlement intérieur du Comité qui, pour
le moment, ne contient aucune disposition applicable en l'occurrence; il y a lieu de penser
que ce règlement pourrait prévoir la participation de ces représentants à toutes les séances
publiques, et peut-être à certaines séances privées, avec un droit d'intervention sur l'invi-
tation du Président.

C. -- Le Comité est-il en droit d'être représenté
aux réunions des organes appropriés de l'OIT et de l' UNESCO ?

12.  Les Accords régissant les relations stipulent que des représentants de l'Organi-
sation des Nations Unies peuvent assister aux séances de l'organe représentatif général
de l'OIT et de l'UNESCO et de ses commissions, aux séances de leur organe directeur et de
ses comités, ainsi qu'à d'autres réunions générales, régionales ou spéciales, de ces organi-
sations. Ainsi, l'Organisation des Nations Unies est en droit d'être représentée dans les
comités de l'OIT et de l'UNESCO qui sont chargés de suivre l'application des Conventions
élaborées sous l'auspice de ces organisations. Le Comité lui-même n'est pas habilité à se
faire représenter indépendamment, mais s'il est considéré comme un organe de l'Organisation
des Nations Unies, il pourrait jouir des droits de l'Organisation (pour ce qui est des moda-
lités, voir le paragraphe 13 ci-dessous); s'il n'est pas considéré comme un organe de l'Orga-
nisation des Nations Unies, il est évident que les accords régissant les relations ne lui sont
pas applicables.

D. -- Les organes eompétents de l'OIT et de l'UNESCO et le Comité doivent-ils être
représentés par des fonctionnaires du Secrétariat de l'OIT, de l'UNESCO et de
l'Organisation des Nations Unies respectivement ou par des membres des eomités
correspondants ?

13.  Si le Comité est assimilé à un organe de l'Organisation des Nations Unies, il
devrait normalement être représenté aux réunions des organes d'autres institutions par le
Secrétaire général, selon la pratique suivie par la plupart des organes de l'Organisation des
Nations Unies83, bien qu'il y ait eu récemment quelques exceptions (ainsi, le Président de
la Commission du droit international a assisté à des sessions du Comité juridique consultatif
africano-asiatique)8ÿ. Cette question peut certainement être résolue par des consultations
entre le Comité et des représentants du Secrétaire général.

14.  Les commissions compétentes de l'OIT et de l'UNESCO sont assurément des
organes de ces organisations. Comme leur pratique est semblable à celle de l'Organisation
des Nations Unies, les contacts qu'ils établissent avec des groupes extérieurs se font aussi
normalement par l'intermédiaire de leurs secrétariats respectifs. Toutefois, pour ce qui est
de l'OIT, il faut remarquer que, dans certains cas, le Directeur général désigne des membres
du Conseil d'administration de l'OIT et qu'il pourrait désigner pour assister aux séances du
Comité des membres de la Commission d'experts pour l'application des conventions et
recommandations 85.

83 Répertoire de la pratique suivie.par les organes des Nations Unies, vol. 5, article 98, par. 142
et 143.

8ÿ Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-sixième session, Supplément n° 10 (A/8410/
Rev.1), par. 135.

88 A sa 115° séance, tenue le 21 aofit 1971 pendant sa sixième session, le Comité a adopté la
décision suivante :

« 2 (VI). -- Coopération avec l'Organisation internationale du Travail (OIT) et l'Organisation
des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture (UNESCO)

« Sans préjudice de toutes décisions que le Comité pour l'élimination de la discrimination
faciale pourra prendre à l'avenir en ce qui concerne la possibilité d'une participation à ses
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8. -- COMITÉ SPÉCIAL DE LA COOPÉRATION ENTRE LE PNUD ET L'ONUDI -- PAR-
TICIPATION DES INSTITUTIONS SPÉCIALISÉES -- QUESTION DE SAVOIR SI LES ÉTATS
MEMBRES QUI N'APPARTIENNENT PAS AU COMITÉ PEUVENT PARTICIPER À SES
TRAVAUX

Mémorandum adressé au Secrétaire du Comité spécial de la coopération entre le
Programme des Nations Unies pour le développement et l'Organisation des Nations
Unies pour le développement industriel

1.  Vous nous avez demandé si nous pensions que les institutions spécialisées pouvaient
participer aux travaux du Comité spécial de la coopération entre le Programme des Nations
Unies pour le développement et l'Organisation des Nations Unies pour le développement
industriel. Vous nous avez également demandé si des Etats Membres qui ne sont pas membres
du Comité spécial pouvaient participer à ses travaux.

2.  Le paragraphe 11 du dispositif de la résolution 2823 (XXVI) que l'Assemblée géné-
rale a adoptée le 16 décembre 1971 est ainsi conçu :

« L'Assemblée générale,

(( ° , .

« Décide de créer un comité spécial de la coopération entre le Programme des
Nations Unies pour le développement et l'Organisation des Nations Unies pour le
développement industriel, composé des Etats Membres dont les représentants siègent
au bureau du Conseil d'administration du Programme et au bureau du Conseil du

réunions de représentants de l'Organisation internationale du Travail et de l'Organisation des
Nations Unies pour l'éducation, la science et ta culture dans certaines circonstances, le Comité
décide que :

« 1.  Le Comité autorise le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies à
inviter des représentants de l'OIT et de l'UNESCO à assister aux séances publiques du Comité.
S'il tient des séances privées, le Comité décidera si les observateurs de l'OIT et de l'UNESCO
sont autorisés à assister à la séance privée en question.

« 2.  Conformément aux dispositions des articles 34 (premier alinéa) et 62 de son règlement
intérieur provisoire, le Comité autorise le Secrétaire général à mettre à la disposition de la
Commission d'experts de l'OIT et du Comité sur les conventions et recommandations dans le
domaine de l'éducation du Conseil exécutif de l'UNESCO les comptes rendus de ses séances
publiques ainsi que les textes de ses rapports, décisions officielles et autres documents officiels.

« 3.  Les exposés écrits présentés par l'OIT et l'UNESCO pour fournir des renseignements
sur l'application de la Convention et de la recommandation concernant la discrimination en
matière d'emploi et de profession (1958) ainsi que sur l'application de la Convention et de la
recommandation concernant la lutte contre la discrimination dans le domaine de l'enseigne-
ment (1960), dans les territoires mentiormés à l'alinéa a du paragraphe 2 de l'article 15 de la
Convention internationale sur l'élimination de toutes les formes de discrimination faciale,
seront transmis au Comité pour l'élimination de la discrimination raciale par le Secrétaire
général de l'Organisation des Nations Unies, conformément aux dispositions du paragraphe 4
de l'article 15 de la Convention internationale sur l'élimination de toutes les formes de discri-
mination raciale et aux dispositions de l'alinéa b du paragraphe 3 de la « Déclaration sur les
responsabilités qui incombent au Comité en vertu de l'article 15 de la Convention », adoptée
par le Comité pour l'élimination de la discrimination faciale le 29 janvier 1970.

« 4.  Les exposés écrits présentés par l'OIT et l'UNESCO pour fournir des renseignements
sur l'application de la Convention et de la recommandation concernant la discrimination en
matière d'emploi et de profession (1958) ainsi que sur l'application de la Convention et de la
recommandation concernant la lutte contre la discrimination dans le domaine de l'enseigne-
ment (1960), dans les territoires autres que ceux visés au paragraphe précédent, seront distribués
aux membres du Comité pour l'élimination de la discrimination raciale par le Secrétaire général
de l'Organisation des Nations Unies. »
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développement industriel, qui examinera en détail, de concert avec le Directeur du
Programme des Nations Unies pour le développement et le Directeur exécutif de
l'Organisation des Nations Unies pom" le développement industriel, tous les aspects de
la coopération entre ces deux organismes, particulièrement ceux qui ont trait à la
formulation, à l'examen et à l'approbation des projets relatifs à l'industrie, et soumettra
un rapport à ce sujet, accompagné des observations du Conseil d'administration du
Programme et de celles du Conseil du développement industriel, par l'intermédiaire
du Conseil économique et social, à l'Assemblée générale lors de sa vingt-septième
session. »

Le Comité spécial est donc un organe subsidiaire de l'Assemblée générale auquel s'appli-
quent, conformément à l'article 163 du règlement intérieur de l'Assemblée, les articles rela-
tifs à la procédure des commissions de l'Assemblée générale, ainsi que les articles 45 et 62.

3.  La participation des institutions spécialisées aux réunions de l'Assemblée générale
est régie par les accords entre l'Organisation des Nations Unies et les institutions spécialisées.
Tous ces accords contiennent une disposition relative à la représentation réciproque, en ce
qui concerne la représentation des institutions à l'Assemblée générale; pour ce qui est de
l'accord entre l'Organisation des Nations Unies et l'Organisation météorologlque mondiale,
par exemple, cette disposition est ainsi conçue :

« Des représentants de l'Organisation seront invités à assister, à titre consultatif,
aux séances de l'Assemblée générale au cours desquelles doivent être discutées des
questions qui sont de la compétence de l'Organisation et à participer, sans droit de
vote, aux délibérations des grandes commissions de l'Assemblée générale concernant
des questions qui intéressent t'Organisation. »

Une institution spécialisée peut donc participer aux séances plénières et aux séances des
grandes commissions de l'Assemblée générale au cours desqueltes sont examinées des
questions qui sont du ressort de ladite institution. Toutefois, si les dispositions relatives à la
représentation au Conseil économique et social s'appliquent également aux commissions
et aux comités du Conseil aÇ, la disposition précitée, en revanche, mentionne les grandes
commissions mais non les autres commissions ou organes subsidiaires de l'Assemblée
générale. C'est pourquoi au cas où la question de la participation d'une institution spécia-
lisée au Comité spécial se poserait, ce serait au Comité lui-même qu'il incomberait de
prendre une décision.

4.  En ce qui concerne la question de la participation au Comité spécial d'Etats
Membres qui n'en font pas partie, il convient de rappeler que le Service juridique a toujours
été d'avis qu'à moins que l'Assemblée générale n'ait expressément accordé le statut d'obser-
vateur auprès d'un organe subsidiaire à des Etats Membres qui ne font pas partie de cet
organe (par exemple, dans le cas du Comité du fond des mers)37, la participation aux
travaux d'un organe de composition restreinte créé par l'Assemblée générale doit être limitée
aux membres dudit organe. Il y a eu des cas où un organe subsidiaire a décidé de demander
des renseignements à un Etat Membre ne faisant pas partie de cet organe ou d'autoriser
cet Etat à faire une déclaration comme il l'avait demandé. Cela ne veut pas dire que, en règle
générale, il faille autoriser les non-membres à participer aux travaux. A plus forte raison,

z6 La disposition est ainsi conçue :
« Des représentants de l'Organisation seront invités à assister aux réunions du Conseil

économique et social de l'Organisation des Nations Unies (désigné ci-après sous le nom de
« Conseil »), de ses commissions ou comités et à participer, sans droit de vote, aux délibérations
de ses organes, quand il sera traité de points de l'ordre du jour auxquels l'Organisation serait
intéressée. »
87 Voir la résolution 2750 C (XXV) de l'Assemblée générale, par. 10 du dispositif.
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seuls les membres d'un organe sont autorisés à participer aux séances privées dudit organe88"
Par le passé, ce n'est que dans des circonstances exceptionnelles qu'un organe subsidiaire a
décidé d'autoriser des représentants d'un Etat non membre à assister à ses séances privées8».

23 mars 1972

9. -- QUESTION DE SAVOIR SI UN ÉTAT QUI NE FAIT PAS PARTIE DE L'ORGANISATION
DES NATIONS UNIES PEUT FAIRE UNE DÉCLARATION AU CONSEIL ÉCONOMIQUE
ET SOCIAL OU ASSISTER À UNE DE SES SESSIONS

Mémorandum adressé au Secrétaire du Conseil économique et social

Vous avez demandé l'avis du Service juridique sur la question de savoir si un Etat qui
n'est pas membre de l'Organisation des Nations Unies a le droit de faire une déclaration
au Conseil économique et social ou d'assister à une de ses sessions.

L'opinion du 9 juillet 1954 reproduite ci-dessous indique que le Conseil a toute latitude
pour inviter un Etat non membre à prendre la parole devant lui.

LE REPRÉSENTANT D'UN ÉTAT QUI N'EST PAS MEMBRE DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES
PEUT-IL FAIRE UNE DÉCLARATION AU CONSEIL ÉCONOMIQUE ET SOCIAL À PROPOS D'UNE

QUESTION QUI TOUCHE TOUT PARTICULIÈREMENT CET ÉTAT ?

l.  Il n'existe aucune disposition dans la Charte des Nations Unies ou dans le règle-
ment intérieur du Conseil économique et social qui prévoie que des représentants d'Etats
qui ne sont pas membres de l'Organisation des Nations Unies puissent participer aux
travaux du Conseil ou faire des déclarations au Conseil.

2.  L'article du règlement intérieur concernant la participation d'Etats qui ne sont pas
membres du Conseil (art. 75) s'applique seulement aux Etats Membres de l'Organisation des
Nations Unies qui ne sont pas membres du Conseil.

3.  Cet article (dont la première phrase reprend l'Article 69 de la Charte) fait obligation
au Conseil d'inviter tout Membre de l'Organisation des Nations Unies qui n'est pas membre
du Conseil à participer à l'examen de toute question qui, de l'avis du Conseil, intéresse
particulièrement cet Etat Membre.

4.  Il est évident que le Conseil n'est pas tenu d'inviter un Etat qui n'est pas membre de
l'Organisation des Nations Unies à participer à ses travaux, même si la question à l'examen
intéresse manifestement l'Etat en question.

5.  Il reste cependant à savoir si le Conseil peut, lorsqu'il le désire, décider d'inviter
un représentant d'un Etat non membre à faire une déclaration sur une question qui intéresse
ledit Etat. Comme on l'a dit plus haut, le règlement intérieur ne contient aucune disposition
à ce sujet.

6.  Toutefois, il y eut un cas au moins où le Conseil a décidé d'entendre la déclaration
d'un représentant d'un Etat non membre sur une question qui intéressait ledit Etat. Cela
s'est produit à la seizième session du Conseil, lorsque le Président a invité t'observateur pour

as Voir Annnah'e fln'idique, 1971, p. 203.

aD C'est ainsi par exemple que le Comité spécial pour la rationalisation des procédures et de
l'organisation de l'Assemblée générale a décidé « qu'il tiendrait des séances privées, mais que les
représentants des Etats Membres qui ne faisaient pas partie du Comité seraient autorisés à assister
aux séances et à développer oralement les réponses communiquées par leurs gouvernements »
(voir Documents of/ïciels de l'Assemblée générale, vingt-sixième session, Supplément n° 26 [A/8426],
par. 6).
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le Gouvernement libyen à faire une déclaration sur la question de l'aide fournie à la Libye,
qui était inscrite à l'ordre du jour4°. A deux autres reprises au moins, des représentants
d'Etats non membres de l'Organisation des Nations Unies ont fait des déclarations devant
les Comités pléniers du Conseil au cours d'une de ses sessions. L'une de ces déclarations a été
faite par le représentant de l'Italie au Comité social, au cours de la seizième session, à propos
de la question de la lutte contre les mesures discriminatoires et de la protection des
minorités41. A cette même session, le représentant de la Libye a également été invité à faire
une déclaration devant le Comité de l'assistance technique42.

7.  Dans ces trois cas, des représentants d'Etats non membres ont été invités par le
Président à prendre la parole sans que cela appelle d'objections de la part d'aucun des
membres du Conseil.

8.  On peut noter à ce propos qu'en invitant des représentants d'Etats non membres,
le Conseil s'est inspiré de précédents analogues établis par d'autres organes de l'Organisation
des Nations Unies, en particulier, par l'Assemblée générale qui, à plusieurs reprises, a invité
les représentants d'Etats non membres à faire des déclarations devant ses grandes commis-
sions sur des questions intéressant particulièrement lesdits Etats. Cette procédure a été suivie
en l'absence de toute ŒEEsposition à cet égard dans le règlement intérieur. Il est évident que,
dans des cas semblables, lorsque l'organe en question invite un représentant d'un Etat non
membre à faire une déclaration, il agit en considération de son propre intérêt et selon sa
discrétion. L'Etat non membre lui-même n'est pas en droit de se faire entendre et il doit y
être autorisé par une décision du Conseil, normalement prise par l'entremise de son
Président.

7 décembre 1972

10. -- PROCÉDURE DE VOTE PAR CORRESPONDANCE UTILISÉE PAR LA COMMISSION
DES STUPÉFIANTS EN VERTU DE SA RÉSOLUTION 1 (XX) -- DISPOSITIONS QUE LE
SECRÉTAIRE GÉNÉRAL EST HABILITÉ À PRENDRE EN VERTU DE CETTE RÉSOLUTION 43

Note fondée sut" un télégramme adressé au Directeur de la Division des stupéfiants
du Département des affaires économiques et sociales

1.  Vous nous avez demandé quelles dispositions il faudrait prendre pour que la
Commission des stupéfiants puisse procéder à un vote pal' correspondance.

2.  La résolution 1 (XX) que la Commission a adoptée en 1965«4 se lit comme suit :

(( La Commission des stupéfiants,

« Considérant l'importance qui s'attache à ce que les stupéfiants nouveaux soient
placés sous contrôle le plus rapidement possible;

((  ...

(( 1.  Décide que si une recommandation touchant la mise sous contrôle d'un
stupéfiant nouveau est faite par l'Organisation mondiale de la santé et que la Commission
ne siège pas à ce moment-là, ou ne siégera pas dans les trois mois à venir, une décision
devra être prise par la Commission avant sa prochaine session, et

40 Documents officiels dt« Conseil économique et social, seizième session, 7465 séance, par. 24.
41 E/AC.7/SR.253.
43 E/TAC/SR.41.
aÿ Voir également Annuah'e juridique, 1970, p. 181.
«« Voir Docmnents officiels da Conseil économique et social, quarantième session, Supplément

n° 2 (E/4140), par. 60.
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« 2.  htvite le Secrétaire général, à cette fin, à faire le nécessaire, dans ces
circonstances exceptionnelles, pour qu'une décision de la Commission soit prise par
un vote de ses membres, émis par lettre ou par télégramme, et pour qu'un rapport
soit présenté à la Commission à sa prochaine session. »

3,  Le Secrétaire général est donc habilité à prendre toutes les dispositions nécessaires,
et notamment à fixer un délai pour le vote, ce qui peut se justifier par « l'importance qui
s'attache à ce que les stupéfiants nouveaux soient placés sous contrôle le plus rapidement
possible ». Le délai doit être raisonnable mais ne doit en aucun cas dépasser trois mois,
puisque le paragraphe 1 du dispositif de la résolution susmentionnée prévoit que les
opérations de vote par correspondance doivent avoir été accomplies dans cette période.

4.  Le Secrétaire général peut également prendre toute autre disposition nécessaire en
vue du vote; il peut notamment informer les membres, par une déclaration figurant dans
la communication par laquelle est transmise la recommandation de l'OMS, que, s'il ne reçoit
pas de réponse dans un délai donné, il interprétera ce silence comme une abstention.

4 janvier 1972

1 l. -- PROCÉDURE À SUIVRE EN CE QUI CONCERNE L'ÉVENTUELLE DEMANDE D'OCTROI
AU TERRITOIRE SOUS TUTELLE DES ÏLES DU PACIFIQUE DU STATUT DE MEMBRE
ASSOCIÉ DE LA COMMISSION ÉCONOMIQUE POUR L'AslE ET L'ExTRêME-ORIENT

Mémorandum adressé au Chef de la Section des commissions régionales
du Département des affaires économiques et sociales

1.  Vous avez demandé notre avis sur les incidences juridiques d'une demande qui
pourrait éventuellement être présentée en vue d'obtenir pour le Territoire sous tutelle des !les
du Pacifique le statut de membre associé de la Commission économique pour l'Asie et
l'Extrême-Orient (CEAEO).

2.  Selon l'article premier de l'Accord de tutelle pour les lies du Pacifique antérieure-
ment placées sous mandat japonais45, approuvé par le Conseil de sécurité le 2 avril 1947,
le Territoire des Iles du Pacifique, composé des îles placées antérieurement sous mandat
japonais conformément à l'article 22 du Pacte de la Société des Nations, a été désigné
comme zone stratégique et placé sous le régime de tutelle établi par la Charte des Nations
Unies. Conformément à l'article 2 de l'Accord, les Etats-Unis d'Amérique sont désignés
comme Autorité chargée de l'administration du Territoire sous tutelle.

3.  Conformément à l'article 3 de l'Accord, « l'Autorité chargée de l'administration
aura pleins pouvoirs d'administration, de législation et de juridiction sur le Territoire »,
sous réserve des dispositions de l'Accord.

4.  L'article 10 de l'Accord de tutelle se lit comme suit :

« L'Autorité chargée de l'administration, agissant en vertu des dispositions de
l'article 3 du présent Accord, pourra accepter de faire partie de toute commission
consultative régionale, autorité régionale ou organisation technique ou de toute asso-
ciation volontaire d'Etats, collaborer avec des institutions internationales spécialisées,
publiques ou privées, et se livrer à toute autre forme de collaboration internationale. »

De ce qui précède, il ressort que les Etats-Unis en tant qu'Autorité chargée de l'administration
des Iles du Pacifique sont compétents pour présenter une demande auprès de la CEAEO
en vue de l'admission du Territoire sous tutelle en qualité de membre associé.

a5 Nations Unie.s, Recueil des Traités, vol. 8, p. 189.
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5.  La première phrase du paragraphe 5 du mandat de la CEAEO se lit comme suit :

« Tout territoire, partie ou groupe de territoires qui se trouve dans le domaine
géographique de la Commission, tel qu'il a été défini au paragraphe 2, pourra, en
adressant à la Commission une demande qui sera présentée par le membre responsable
des relations internationales de ces territoires, de ces parties ou de ces groupes de
territoires, être admis par la Commission en qualité de membre associé. »

Conformément à cette disposition de son mandat, il conviendrait que la CEAEO reçoive
une demande formelle de la part du Gouvernement des Etats-Unis en vue de l'admission des
Iles du Pacifique en qualité de membre associé pour qu'elle soit en mesul'e de se saisir de la
question.

6.  Le paragraphe 2 du mandat de la CEAEO énumère les (( territoires de l'Asie et de
l'Extrême-Orient » qui constituent la zone géographique relevant de la Commission. Le
paragraphe 2 devrait donc être modifié par le Conseil économique et social de manière à
inclure les Iles du Pacifique dans cette zone géographique. Cela pourrait bien entendu se
faire même avant que les Etats-Unis ne déposent leur demande officielle en vue de l'octroi
du statut de membre associé à ce territoire.

7.  Conformément au paragraphe 5 du mandat de la CEAEO, il relève entièrement de
la compétence de celle-ci d'examiner la demande d'octroi de statut de membre associé et de
se prononcer à cet égard. Si la Commission décide d'admettre un territoire en tant que
membre associé, cette décision peut prendre effet immédiatement, à condition que le
paragraphe 2 du mandat ait été modifié par le Conseil économique et social. Si le Territoire
en question n'a pas été inclus dans l'énumération du paragraphe 2, le statut de membre
associé ne pourra prendre effet que lorsque le Conseil aura modifié le paragraphe 2.

8.  Le paragraphe 4 du mandat de la CEAEO énumère les membres associés de la
Commission. Une fois que la Commission aura décidé d'accorder le statut de membre
associé aux !les du Pacifique, le Conseil économique et social devra encore procéder à la
simple formalité consistant à modifier ce paragraphe 4.

9.  De ce qui précède, on peut conclure que poul' obtenir l'admission du Territoire
sous tutelle des Iles du Pacifique en qualité de membre associé à la CEAEO, la procédure
à suivre est la suivante :

i)  Le conseil économique et social doit modifier le paragraphe 2 du mandat de la
Commission de manière à inclure les Iles du Pacifique dans la zone géographique
relevant de la Commission;

ii)  Les Etats-Unis doivent présenter une demande formelle conformément au para-
graphe 5 du mandat de la Commission;

iii)  La Commission, conformément au paragraphe 5 de son mandat, doit examiner
la demande d'octroi de statut de membre associé aux Iles du Pacifique et se pro-
noncer sur cette demande;

iv)  A titre de formalité, le Conseil économique et social doit modifier le para-
graphe 4 du mandat de la Commission, en ajoutant les Iles du Pacifique à la liste
des territoires dotés du statut de membre associé.

10.  Le Conseil peut ne modifier le paragraphe 2 du mandat de la Commission qu'au
moment où il modifiera le paragraphe 4 de ce même mandat, mais dans ce cas-là la décision
de la Commission d'admettre les Iles du Pacifique en tant que membre associé ne prendra
effet que lorsque le paragraphe 2 de son mandat aura été modifié par le Conseil.

1er mai 1972
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12. -- PARTICIPATION D'UN ÉTAT NON MEMBRE DE L'ORGANISATION DES NATIONS
UNIES EN QUALITÉ D'OBSERVATEUR AUX TRAVAUX DE LA COMMISSION ÉCONO-
MIQUE POUR L'AsIE ET L'EXTRÊME-ORIENT -- NÉCESSITÉ D'UNE DÉCISION SPÉ-
CIALE DU CONSEIL ÉCONOMIQUE ET SOCIAL ÿk CET EFFET

Mémorandum adressé au Chef de la Section des commissions régionales
du Département des affah'es économiques et sociales

1.  Vous nous avez demandé notre avis sur la possibilité pour un Etat non membre
de l'Organisation des Nations Unies de participer en qualité d'observateur à la vingt-huitième
session de la Commission économique pour l'Asie et l'Extrême-Orient (CEAEO).

2.  Ni le mandat de la CEAEO ni son règlement intérieur ne prévoient la participation
aux réunions de la Commission, en qualité d'observateur, d'un Etat qui n'est pas membre
de l'Organisation des Nations Unies. Dans le mandat de chacune des commissions
économiques régionales figure une disposition concernant la participation à titre consultatif
d'un Etat Membre de l'Organisation des Nations Unies qui n'est pas membre de la
Commission intéressée.

3.  Sauf dans le cas de la CEE qui, conformément au paragraphe 8 de son mandat, peut
admettre à titre consultatif des nations européennes non membres des Nations Unies, la
pratique s'est établie selon laquelle la participation d'un Etat non membre aux réunions d'une
commission économique régionale exige une résolution du Conseil économique et social
[voir les résolutions 515 B (XVII), 581 (XX), 616 (XXII), 617 (XXII), 763 D (XXX),
860 (XXXII), 861 (XXXII) et 925 (XXXIV) du Conseil]. A cet égard, il convient de noter
qu'une décision du Conseil économique et social a été jugée nécessaire même dans le cas
d'Etats qui ont déjà des liens avec les organismes des Nations Unies. On se souviendra,
par exemple, que lorsque le Conseil, par sa résolution 763 D (XXX), a autorisé la Répu-
blique fédérale d'Allemagne à participer aux sessions de la Commission économique pour
l'Afrique, ce pays avait déjà assisté à plusieurs sessions du Conseil et avait acquis le statut
de membre dans plusieurs institutions spécialisées de même qu'à la Commission économique
pour l'Europe. De même, lorsque le Conseil, par ses résolutions 860 (XXXII), 861 (XXXII)
et 925 (XXXIV), a autorisé la Suisse à participer aux sessions de la CEAEO, de la CEPAL
et de la CEA respectivement, la Suisse avait déjà le statut consultatif auprès de la Commission
économique pour l'Europe et avait contribué au budget de l'ONU au titre de diverses acti-
vités de l'Organisation.

4.  Dans chacune des résolutions susmentionnées, l'Etat non membre intéressé était
autorisé à participer aux sessions de la Commission dans des conditions semblables à celles
qui sont énoncées dans le mandat de ladite Commission pour tout autre Etat Membre qui
n'est pas membre de la Commission elle-même. En d'autres termes, l'Etat non membre
était autorisé à participer à titre consultatif à l'examen de toute question présentant pour lui
un intérêt particulier.

5.  Il est vrai que l'on distingue entre observateurs et participants à titre consultatif,
c'est-à-dire participants sans droit de vote4«. Néanmoins, nous sommes d'avis que même
pour l'octroi à un Etat qui n'est pas membre de l'ONU du statut d'observateur aux réunions
d'une commission économique régionale, une décision du Conseil économique et social est
nécessaire.

6.  Il est bien entendu qu'un Etat non membre peut suivre les travaux d'une commission
économique régionale à ses séances publiques sans avoir à obtenir le statut d'observateur.

9 mars 1972

«G En ce qui concerne cette distinction, voir le mémorandum reproduit à la page 166 du présent
Amtuah'e.
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13. -- QUESTION DE SAVOIR SI LES ORGANISATIONS NON GOUVERNEMENTALES QUI
N'ONT PAS LE STATUT CONSULTATIF AUPRÈS DU CONSEIL ÉCONOMIQUE ET SOCIAL
PEUVENT ÊTRE INVITÉES À ENVOYER DES OBSERVATEURS À LA DEUXIÈME CONFÉ-
RENCE ASIATIQUE DE LA POPULATION

Mémorandum adressé au Chef de la Section des commissions régionales
du Département des affaires économiques et sociales

1.  Vous avez demandé si diverses organisations non gouvernementales et fondations
qui n'ont pas le statut consultatif auprès du Conseil pourraient être invitées à envoyer des
observateurs à la deuxième Conférence asiatique de la population qui doit se tenir à Tokyo
du 1er au 13 novembre 1972.

2.  Par sa résolution 74 (XXIII) du 17 avril 1967, la CEAEO a décidé d'établir la
Conférence asiatique de la population en tant qu'organe officiel de la Commission, qui se
réunirait tous les dix ans, ses sessions étant synchronisées avec les recensements décennaux
de la population et recensements connexes. La Commission a également prié le secrétaire
exécutif « d'entreprendre aussitôt que possible les préparatifs de la Conférence asiatique
de la population, qui doit se réunir vers 1970«7 ».

3.  La résolution 74 (XXIII) de la CEAEO ne contient pas d'instructions spéciales
à l'intention du secrétaire exécutif; elle ne traite pas non plus de la question de la parti-
cipation à la Conférence. En l'absence de toutes dispositions à cet égard dans la résolution
relative à la convocation de la Conférence, le secrétaire exécutif devrait se reporter au
mandat, au règlement intérieur et à la pratique générale de la CEAEO concernant cette
question.

4.  Le paragraphe 11 du mandat de la CEAEO se lit comme suit :

« La Commission prendra des dispositions aux fins de consultation avec les
organisations non gouvernementales auxquelles le Conseil économique et social aura
accordé le statut consultatif, conformément aux principes approuvés par le Conseil
et contenus dans les parties I et II de la résolution 228 B (X) du ConseilaS. »

Les arrangements pris en vue de consultations avec les organisations non gouvernementales
visées dans la résolution 228 B (X) ont été remplacés par ceux qui figurent dans la résolution
du Conseil 1296 (XLIV) du 23 mai 1968, modifiée conformément à la résolution du
Conseil 1391 (XLVI) du 3 juin 1969.

5.  Le chapitre XII (art. 52 à 56) du règlement intérieur de la CEAEO régit les relations
de la Commission avec les organisations non gouvernementales ayant le statut consultatif
(catégories I et II et Registre) auprès du Conseil économique et social. Les organisations non
gouvernementales inscrites dans les catégories I et II et au Registre ont la faculté de désigner
des représentants qui assistent à certaines séances de la Commission (art. 52) et peuvent
également être entendus par la Commission ou ses organes subsidiaires (art. 55). Des
exposés écrits relatifs aux tÿavaux de la Commission ou de ses organes subsidiaires peuvent
être présentés par les organisations des catégories I et II sur les questions qui relèvent de
leur compétence particulière (art. 53).

6.  Les dispositions qui, dans le mandat et dans le règlement intérieur de la CEAEO,
intéressent les organisations non gouvernementales, ne sont applicables qu'aux organisations

47 Documents officiels du Conseil économique et social, quarante-troisième session, Supplément
n° 2 (E/4358), p. 230.

«8 lbid., cinquante-troisième session, Supplément n° 4 (E/5134), p. 211.
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gouvernementales ayant le statut consultatif auprès du Conseil économique et social. Ni son
mandat ni son règlement intérieur n'autorisent la CEAEO et ses organes subsidiaires à
accorder le statut d'observateur à des organisations non gouvernementales n'ayant pas le
statut consultatif auprès du Conseil économique et social. C'est pourquoi la deuxième
Conférence asiatique de la population qui est convoquée par la CEAEO n'est pas compé-
tente pour accorder le statut d'observateur à diverses organisations et fondations qui n'ont
pas le statut consultatif auprès du Conseil économique et social. Ces organisations et
fondations ne sauraient jouir des mêmes privilèges que les organisations qui possèdent le
statut consultatif auprès du Conseil.

7.  Néanmoins, si la Conférence asiatique de la population souhaite que ces organi-
sations participent à ses travaux, elles pourraient être représentées à un autre titre que celui
d'observateur et être invitées en tant qu'hôtes du secrétariat de la CEAEO. Le paragraphe
final de la résolution 74 (XXIII) de la CEAEO se lit comme suit •

« Demande à tous les pays membres ou membres associés de la CEAEO, aux autres
Etats Membres de l'ONU qu'intéresse la solution des problèmes démographiques et aux
organismes internationaux, régionaux ou nationaux appropriés de prêter dans toute
la mesure possible leur concours et leur appui à l'exécution du programme démo-
graphique régional élargi. »

La CEAEO pourrait invoquer cette disposition pour établir des relations à l'échelon du
secrétariat avec les institutions nationales qui s'intéressent à la solution des problèmes
démographiques. Les représentants de ces organisations pourraient donc parler en tant
qu'experts, à titre personnel, sur certains points de l'ordre du jour de la Conférence et faire
des interventions orales, si la Conférence le souhaite.

8.  En ce qui concerne les exposés écrits, il est douteux que ces organisations soient
autorisées à présenter formellement à la Conférence des documents écrits. Toutefois, puisque
d'autres organisations non gouvernementales ayant le statut consultatif auprès du Conseil
ont le droit de présenter des exposés écrits, les représentants des organisations n'ayant pas
le statut officiel pourraient indiquer oralement au cours de la Conférence qu'ils approuvent
lesdits exposés.

12 mai 1972

14.- DEMANDE  D'UNE  ORGANISATION  NON  GOUVERNEMENTALE  DE  PARTICIPER,
AVEC LE STATUT D'OBSERVATEUR, ÿ LA CONFÉRENCE DES NATIONS UNIES SUR
LE CACAO -- LA CONFÉRENCE EST-ELLE HABILITÉE À PRENDRE UNE DÉCISION
EN LA MATIÈRE ?

Note adressée à l'attaché de liaison juridique de la Conférence
des Nations Unies sur le eommeîce et le développement

1.  Vous avez demandé au Service juridique s'il était possible, en bonne règle, de
soulever à la Conférence des Nations Unies sur le cacao la question de la participation,
avec le statut d'observateur, d'une organisation non gouvernementale à la prochaine
conférence.

2.  Les directives et principes généraux régissant la convocation de conférences sur les
produits de base ont été énoncés pour la première fois dans la résolution 296 (XI) du Conseil
économique et social, adoptée le 2 août 1950. Cette résolution prévoit que la liste des Etats
à inviter aux conférences sur les produits de base sera établie par la Commission provisoire
de coordination des ententes internationales relatives aux produits de base et « comprendra

183



tous les Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies, ainsi que tous les membres de
la Commission intérimaire de l'Organisation internationale du commerce, de l'Organisation
des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture et du groupe d'étude intergouver-
nemental intéressé. Cette liste pourra comprendre également des Etats non membres s'ils sont
effectivement intéressés à la production, à la consommation ou au commerce du produit en
question. Les institutions spécialisées en relation avec l'Organisation des Nations Unies
pourront être invitées à participer. »

3.  Cette résolution ne prévoit pas la possibilité d'inviter des organisations non gouver-
nementales aux conférences sur les produits de base.

4.  La Conférence des Nations Unies sur le cacao a été convoquée en 1963 par le
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies comme le lui avait demandé le
Groupe d'étude de la FAO pour le cacao et conformément à la résolution 296 (XI) du
Conseil économique et social. Ainsi, cette résolution a été à l'origine de la convocation de la
Conférence des Nations Unies sur le cacao, qui continue à tenir des sessions.

5.  Conformément au paragraphe 3, e, de la résolution 1995 (XIX) de l'Assemblée
générale, la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement (CNUCED)
a été habilitée à « prendre des mesures.., en vue de la négociation et de l'adoption d'ins-
truments juridiques multilatéraux dans le domaine du commerce ». Il découlait donc de
cette résolution que la CNUCED était en droit de convoquer des conférences sur tes produits
de base.

6.  En outre, aux termes du paragraphe 23, a, de la résolution 1995 (XIX) de
l'Assemblée générale, la Commission des produits de base du Conseil du commerce et du
développement, organe permanent de la CNUCED, a été autorisée à remplir « les fonctions
actuellement exercées par la Commission du commerce international des produits de base
et la Commission provisoire de coordination des ententes relatives aux produits de base.
La Commission provisoire de coordination sera maintenue en tant qu'organe consultatif
du Conseil. »

7.  Aux termes du paragraphe 5, c, du mandat de la Commission des produits de base,
approuvé par le Conseil du commerce et du développement, la Commission des produits
de base a été autorisée à « formuler des recommandations quant à la convocation de
conférences internationales sur des produits de base en vue de conclure des accords inter-
nationaux sur des produits de base »49.

8.  Conformément au paragraphe 2 du dispositif de la résolution 36 (V) adoptée par
le Conseil du commerce et du développement à sa cinquième session, le Secrétaire général
de la CNUCED était prié « dans l'intérêt de l'élaboration d'un document unique sur les
buts et principes des ententes internationales relatives aux produits de base et sur la
promotion et la convocation de conférences internationales dans ce domaine, conformément
au paragraphe 3, e, section II, de la résolution 1995 (XIX) de l'Assemblée générale, de
préparer un projet d'accord général sur les ententes relatives aux produits de base, de
manière qu'il puisse être examiné au cours de la deuxième Conférence des Nations Unies
sur le commerce et le développement ou à une date future appropriée ». Comme suite à cette
demande, le Secrétaire général a présenté un rapport (TD/30) où il était indiqué dans
l'avant-propos que, « sauf indication contraire, les chapitres se rapportant aux procédures
étaient fondés essentiellement sur la pratique actuelle des Nations Unies, qui découlait en
partie de la résolution 296 (XI) du Conseil économique et social et en partie des décisions du
Conseil du commerce et du développement et de la Commission des produits de base ».

49 Voir document TD/B/C.1/L.1.
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9.  Le chapitre du rapport concernant les conférences des Nations Unies sur des
produits de base contenait les paragraphes ci-après :

« 44.  Tous les Etats membres de la CNUCED seront invités à participer à une
conférence sur un produit donné s'ils s'estiment intéressés à la production, à la consom-
mation ou au commerce du produit considéré*. Les institutions spécialisées compé-
tentes des Nations Unies, ainsi que te GATT, seront aussi invitées à se faire représenter
à ces conférences.

« 45.  Selon la pratique actuelle, les organisations intergouvernementales ayant un
intérêt particulier dans le produit considéré pourront être invitées par le comité
exécutif d'une conférence sur ce produit à participer à titre consultatif aux travaux de
cette conférence, pour tous les points de l'ordre du jour au sujet desquels il pourra être
utile de les consulter. »

10.  La deuxième Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement
à sa 77e séance plénière a recommandé dans sa résolution 17 (II)5° que le Secrétaire général
de la CNUCED invite les gouvernements des Etats membres de la CNUCED à présenter
leurs observations sur le rapport susmentionné. De plus, dans cette résolution, la Conférence
demandait instamment « à la Commission des produits de base d'étudier attentivement, à sa
troisième session, les réponses des gouvernements et de proposer les nouvelles mesures qu'elle
jugerait utiles pour mettre le Conseil du commerce et du développement en mesure, à sa
huitième session, d'établir une procédure permettant de préparer et d'adopter le texte d'un
accord général ». Toutefois, aucun accord général sur les ententes relatives aux produits de
base n'a été conclu.

11.  Ni la première résolution relative à la convocation de conférences ni la pratique qui
s'est développée dans le cadre des nouveaux mécanismes de la CNUCED ne prévoient la
participation des organisations non gouvernementales, à quelque titre que ce soit, aux
conférences sur les produits de base.

12.  Selon la pratique bien établie de l'Organisation des Nations Unies, lorsque, dans
une résolution adoptée en vue de la convocation d'une conférence par l'organe compétent,
celui-ci a énuméré les Etats, les catégories d'Etats ou les organisations à inviter à la
Conférence, il n'appartient ni à la Conférence ni au Secrétariat d'inviter aucun autre Etat
ou aucune autre organisation à participer, à quelque titre que ce soit, aux réunions de la
Conférencel De même, aucun Etat ou organisation invité conformément à la résolution
relative à la convocation de la conférence n'en peut être exclu. En conséquence, pour ce qui
est de la Conférence des Nations Unies sur le cacao, la question de savoir quels Etats ou
quelles organisations seront habilités à participer à la Conférence est de la compétence
exclusive de la CNUCED et ne relève pas de la compétence de la Conférence.

13.  Je conclus donc qu'en bonne règle une délégation ne devrait pas proposer à la
Conférence des Nations Unies sur le cacao d'accorder « un quelconque statut d'observateur »
à tme organisation non gouvernementale, puisque la Conférence n'est pas compétente pour
se prononcer en la matière.

2 mai 1972

* Cette disposition se fonde sur la dçcision de la Commission des produits de base du Conseil
du commerce et du développement concernant les invitations à la Conférence sur le sucre : voir
à cet égard le paragraphe 86 du rapport de la Commission des produits de base sur sa première
session (TD/B/21/Rev.1) ainsi que le paragraphe 49 du rapport du Conseil du commerce et du
développement sur sa deuxième session (A/6023/Rev.1, première partie).

50 CotoEérence des Nations Unies sur le commerce et le développement, deuxième session,
document TD/97, vol. I, p. 39.
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15. -- CONFÉRENCE DES NATIONS UNIES SUR LE COMMERCE ET LE DÉVELOPPEMENT
-- MÉTHODES QUE PEUT ADOPTER LA CONFÉRENCE POUR ÉLARGIR LA COMPO-
SITION DU CONSEIL DU COMMERCE ET DU DÉVELOPPEMENT

Mémorandum intérieur

1.  Le présent mémorandum a trait à une proposition visant à élargir la composition
du Conseil du commerce et du développement, présentée à la Conférence des Nations Unies
sur le commerce et le développement à sa troisième session, au sujet du point 10 de l'ordre
du jour : « Examen du mécanisme institutionnel de la CNUCED ».

2.  La Conférence est habilitée à recommander que, par une modification de la
résolution 1995 (XIX) de l'Assemblée générale portant constitution de la CNUCED, le
nombre des membres du Conseil du commerce et du développement soit augmenté. La
Conférence peut également, à titre provisoire, élire l'ensemble des membres du Conseil
élargi. Toutefois, pour pouvoir prendre régulièrement effet, cette élection serait subordonnée
à la décision de l'Assemblée générale sur la question même de l'augmentation du nombre des
membres de la Conférence; les membres élus à titre provisoire ne prendraient leurs fonctions
qu'après décision de l'Assemblée générale.

3.  Par conséquent, du point de vue juridique, il est possible d'augmenter le nombre
des membres du Conseil et les méthodes qui peuvent être utilisées à cette fin sont exposées au
paragraphe 5 ci-après.

4.  Il faut toutefois garder présentes à l'esprit certaines exigences d'ordre juridique :

a)  La Conférence doit veiller à ce qu'un conseil de 55 membres, tel qu'il est prévu
au paragraphe 5 de la résolution 1995 (XIX) de l'Assemblée générale, existe bien en tant
qu'entité juridique jusqu'à ce que l'Assemblée ait adopté la recommandation de la Confé-
rence, date à laquelle les nouveaux membres pourront prendre leurs fonctions.

b)  En conséquence, il faut bien faire la distinction entre le Conseil tel qu'il est composé
de 55 membres et le Conseil élargi comprenant des membres élus avant décision de
l'Assemblée, qui ne prendront leurs fonctions qu'après cette décision.

e)  La Conférence ne peut pas décider que le Conseil de 55 membres ne se réunira pas
avant la décision de l'Assemblée, étant donné qu'aux termes du paragraphe 13 de la réso-
lution 1995 (XIX) de l'Assemblée générale, il appartient au Conseil lui-même de décider de ses
réunions.

d) Il doit être bien clair que, si l'Assemblée ne se prononce pas sur la recommandation
de la Conférence visant à élargir la composition du Conseil, celui-ci sera maintenu dans sa
composition de 55 membres, tel qu'il a été créé par la Conférence à sa troisième session, jus-
qu'à la quatrième session de la Conférence, à moins que l'Assemblée générale ne suspende
l'application des dispositions de sa résolution 1995 (XIX) et ne décide d'élire elle-même les
nouveaux membres du Conseil.

e)  Un conseil élargi ne pourra se réunir avant l'adoption par l'Assemblée de la
recommandation de la Conférence relative à l'augmentation du nombre des membres
du Conseil.

f) Les mesures prises par la Conférence doivent être conformes à la règle selon laquelle
le Conseil se réunit et soumet son rapport à l'Assemblée générale par l'intermédiaire du
Conseil économique et social un certain temps avant la fin de la vingt-septième session de
l'Assemblée générale, et avant la fin de la reprise de la session d'automne du Conseil. Si
l'Assemblée prend des mesures au début de sa vingt-septième session, le Conseil élargi
pourrait alors se réunir, adopter son rapport et le transmettre à l'Assemblée par l'intermé-
diaire du Conseil économique et social à la reprise de sa session, comme le prévoit le
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paragraphe 22 de la résolution 1995 (XIX). Par ailleurs, si l'Assemblée ne prend aucune
décision au début de sa session, ce que l'on pourrait appeler « les membres intérimaires » du
Conseil du commerce et du développement devraient se réunir de façon que le rapport du
Conseil puisse être également présenté à l'Assemblée.

5.  Pour atteindre l'objectif recherché, tout en respectant ces exigences juridiques, on
peut envisager les solutions suivantes :

a)  La Conférence pourrait élire 55 nouveaux membres du Conseil du commerce et du
développement et pourrait élire à titre provisoire un certain nombre de nouveaux membres
supplémentaires, ces derniers devant entrer en fonctions après que l'Assemblée aurait pris une
décision sur la recommandation relative à l'augmentation du nombre des membres.

b)  La Conférence pourrait réélire formellement les membres actuels du Conseil, qui
siégeraient jusqu'à ce que l'Assemblée prenne une décision, où elle pourrait décider que les
membres actuels du Conseil continueront à siéger jusqu'à ce que la question de l'élection
de leurs successeurs soit réglée par une décision de l'Assemblée sur la recommandation
relative à l'augmentation du nombre des membres; elle pourrait, dans ce cas, élire provi-
soirement un nouveau conseil élargi qui, après décision de l'Assemblée sur la recomman-
dation, pourrait devenir le nouveau conseil, où siégeraient les membres supplémentaires.

e)  La Conférence pourrait élire provisoirement les membres d'ma conseil élargi, puis
choisir parmi eux 55 Etats qui constitueraient le Conseil en attendant que l'Assemblée
prenne une décision sm' l'augmentation du nombre des membres du Conseil, et les membres
supplémentaires précédemment élus entreraient en fonctions après décision de l'Assemblée.
A cet effet, la Conférence pourrait :

i)  Demander à chacun des groupes correspondant aux listes figurant dans l'Annexe
à la résolution 1995 (XIX) d'indiquer les membres qui, parmi ceux qui ont été élus
à titre provisoire, siégeraient en tant que membres du Conseil composé de
55 membres; ou

il)  Décider que ces membres seront tirés au sort, séparément pour chaque liste.

Il convient néanmoins de garder présent à l'esprit le fait que :
-- Tout Etat membre figurant sur une liste peut proposer sa candidature indépen-

damment de la liste de candidats établie par son groupe, et

--Bien que la méthode du tirage au sort réponde aux conditions posées au
paragraphe 5 de la résolution 1995 (XIX) concernant la répartition géographique,
elle ne serait pas nécessairement conforme aux dispositions dudit paragraphe
relatives à la nécessité de maintenir la représentation des principaux Etats
commerçants.

d) Si la Conférence souhaite procéder de la façon indiquée à l'alinéa c ci-dessus,
c'est-à-dire en élisant tout d'abord à titre provisoire un conseil élargi, elle pourrrait décider
que les membres actuels du Conseil devraient figurer parmi les candidats. Cette méthode
permettrait, mieux que la solution indiquée à l'alinéa e ci-dessus, d'assurer la représentation
requise des principaux Etats commerçants51.

21 juin 1972

51 La résolution 80 (III) adoptée par la Conférence contient une section A intitulée « Elar-
gissement de la composition du Conseil du commerce et du développement » qui stipule notamment :

« [La Conférence des Nations Unies pour le commerce et le développement]
« 1.  Recommande à l'Assemblée générale des Nations Unies d'adopter, à sa vingt-

septième session, les amendements suivants au paragraphe 5 de la résolution 1995 (XIX) de
l'Assemblée générale, du 30 décembre 1964 :

«  i) A la première ligne du paragraphe, remplacer « cinquante-cinq » par « soixante-
huit »;

(Suite de la note p. 188.)
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16. -- ADOPTION D'UN OU DE PLUSIEURS INSTRUMENTS PROPRES À DONNER EFFET
AUX AMENDEMENTS APPROUVÉS PAR LA CONFÉRENCE DES NATIONS UNIES
CHARGÉE D'EXAMINER LES AMENDEMENTS À LA CONVENTION UNIQUE SUR LES
STUPÉFIANTS DE 196152 _ FORME DUDIT INSTRUMENT OU DESDITS INSTRUMENTS

Mémorandum établi à la demande du Comité directeur de la Conférence52

1.  Manières de modifier les droits et obligations découlant d'lin traité. -- Modifier les
droits et obligations découlant d'un traité est un problème que l'on connaît bien dans la
pratique internationale et que l'on peut résoudre de plusieurs manières. La procédure choisie
dépend de certaines considérations juridiques et pratiques qui sont exposées ci-après.

2.  Conclusions d'tre nouveau traité ayant le même objet. -- Lorsque toutes les parties à
un traité existant deviennent parties à un traité postérieur ayant le même objet, le traité anté-
rieur est abrogé ou suspendu si le traité postérieur en dispose ainsi et seul le traité postérieur
est alors applicable. C'est ainsi que la Convention unique sur les stupéfiants de 1961 prévoit
en son article 44 l'abrogation de certains traités antérieurs dans le domaine des stupéfiants
entre les parties à la Convention unique. Si le traité postérieur ne prévoit pas l'abrogation ou
la suspension du traité antérieur, le traité antérieur n'est applicable que dans la mesure où ses
dispositions sont compatibles avec celles du traité postérieur. Si toutes les parties au traité
antérieur ne deviennent pas parties au traité postérieur, le traité antérieur reste en vigueur
entre celles qui ont accepté le traité postérieur et celles qui ne l'ont pas fait. La conclusion
d'un nouveau traité est une méthode qui convient particulièrement lorsqu'il est procédé à
une révision d'ensemble de tous les droits et obligations dans un domaine donné ou lolÿque
les modifications à apporter sont très nombreuses.

3.  Conehtsion d'une convention ou d'lm protocole supplémentaire. -- S'il s'agit essen-

tiellement de compléter des droits et obligations existants plutôt que de les modifier, la
conclusion d'une convention ou d'un protocole supplémentaire est la démarche appropriée.

(Suite de la note 51.)

« il)  A l'alinéa a, remplacer « vingt-deux » par « vingt-neuf »;
« iii)  A l'alinéa b, remplacer « dix-huit » par « vingt et un »;
« iv)  A l'alinéa e, remplacer « neuf » par « onze »;
« v)  A l'alinéa d, remplacer « six » par « sept »;
« 2.  Décide d'élire à titre provisoire, sous réserve de la décision qui sera prise par

l'Assemblée générale au sujet de la recommandation énoncée an paragraphe 1 ci-dessus,
68 membres du Conseil du commerce et du développement, qui entreront en fonctions dès
que l'Assemblée générale aura pris sa décision;

« 3.  Décide que les membres actuels du Conseil du commerce et du développement
resteront en fonctions jusqu'à ce que l'élection de leurs successeurs soit consacrée par une
décision de l'Assemblée générale au sujet de la recommandation énoncée au paragraphe 1
ci-dessus. »

Par la résolution 2904 A (XXVII) du 26 septembre 1972, l'Assemblée a décidé de modifier le para-
graphe 5 de sa résolution 1995 (XIX) comme suit :

« Le Conseil se compose de 68 membres que la Conférence élit parmi ses Etats membres.
En élisant les membres du Conseil, la Conférence tient pleinement compte tant de la nécessité
d'assurer une répartition géographique équitable que du souci de maintenir la représentation
des principaux Etats commerçants; à cet effet, elle adopte la répartition des sièges ci-après :

« a)  Vingt-neuf sont réservés aux Etats énumérés dans la partie A de l'annexe à la
présente résolution, qui a été révisée conformément au paragraphe 6 ci-après;

« b)  Vingt et un aux Etats énumérés dans la partie B de ladite annexe, telle qu'elle a
été révisée;

« e)  Onze aux Etats énumérés dans la partie C de ladite annexe, telle qu'elle a été révisée;
« d)  Sept aux Etats énumérés dans la partie D de ladite annexe, telle qu'elle a été révisée. »

52 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 520, p. 151.

52 Mémorandum distribué sous la cote E]CONF.63]C.3]L.1.
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Le Protocole signé à Paris le 19 novembre 194854 plaçant sous contrôle international certaines
drogues non visées par la Convention du 13 juillet 1931, telle qu'elle a été amendée, et le
Protocole visant à limiter et à réglementer la culture du pavot ainsi que la production, le
commerce international, le commerce de gros et l'emploi de l'opium, ouvert à la signature à
New York le 23 juin 195355, entrent dans cette catégorie d'accords (encore que le Protocole
de 1953, aux termes du paragraphe 4 de son article 6, modifie effectivement l'une des dispo-
sitions de la Convention de 1925). On en trouve un autre exemple dans la Convention
supplémentaire relative à l'abolition de l'esclavage, de la traite des esclaves et des insti-
tutions et pratiques analogues à l'esclavage, conclue à Genève le 7 septembre 195656.

4.  Conclusion d'un protocole portant amendement. -- Si l'on veut modifier partiel-
lement le texte même d'un accord antérieur, la procédure la plus logique est alors de conclure
un protocole d'amendement. Dans la pratique de l'Organisation des Nations Unies, il existe
dix protocoles de ce genre qui sont cités dans l'annexe au présent mémorandum. Les sept
premiers portaient amendement de traités conclus avant que l'Organisation des Nations
Unies ne soit créée; les trois derniers avaient pour objet de modifier des traités conclus sous
les auspices des Nations Unies. Le premier exemple (n° 1 de l'annexe) est le Protocole du
11 décembre 1946 amendant les accords antérieurs sur les stupéfiants. La pratique a évolué
quelque peu par la suite en raison de certaines difficultés suscitées par les protocoles
adoptés en 1946 et 1947 (n°s 1, 2 et 3 de l'annexe), et les protocoles conclus entre 1948 et 1953
(n°s 4, 5, 6 et 7 de l'annexe) sont, à certains égards, meilleurs sur le plan teclmique. Les
trois autres protocoles (n°s 8, 9 et 10 de l'annexe) qui ont été adoptés afin de modifier des
traités conclus sous les auspices de l'Organisation des Nations Unies présentent chacun des
particularités qui tiennent à tel ou tel problème posé par les traités antérieurs visés.

5.  Portée juridique des protocoles d'amendement. -- Une partie au traité antérieur qui
devient partie au protocole d'amendement devient à l'évidence partie au traité tel qu'il est
modifié. Un seul des dix protocoles conclus sous les auspices des Nations Unies (n° 8 de
l'annexe) stipule que le protocole d'amendement n'entrerera en vigueur que lorsque toutes
les parties au traité antérieur seront liées par le protocole. Les neuf autres font dépendre de
conditions moins rigoureuses l'entrée en vigueur des protocoles et des amendements qu'ils
renferment. Ces neuf protocoles soulèvent donc la question des relations existant dans le
cadre du traité entre les parties au traité antérieur qui sont devenues parties au protocole et
celles qui ne le sont pas. Le protocole ne peut pas lier un Etat qui n'y serait pas devenu partie;
en conséquence, le texte non amendé du traité reste applicable entre les parties qui ont accepté
le protocole et celles qui ne l'ont pas accepté.

6.  Un autre principe que l'on semble toutefois admettre dans la pratique est celui qui
veut qu'un amendement ait pour effet de transférer à un nouvel organe les fonctions prévues
par le traité ou de modifier la composition d'un organe. Lorsque les attributions confiées
à des organes de la Société des Nations en vertu des traités sur les stupéfiants ont été
transférées à des organes de l'Organisation des Nations Unies par le Protocole de 1946
(n° 1 de l'annexe), aucun Etat partie aux traités antérieurs n'a refusé de reconnaître la
compétence des organes des Nations Unies, même lorsqu'il n'était pas devenu partie au
Protocole. Il en a été de même lorsque l'Organe international de contrôle des stupéfiants a été
créé aux termes de la Convention unique et a assumé les fonctions de l'ancien Comité central
permanent des stupéfiants et de l'Organe de contrôle des stupéfiants. Aucun Etat partie aux
traités antérieurs n'a contesté la compétence du nouvel organe, même s'il n'avait pas adhéré
à la Convention unique. Il semble donc être admis que si, en vertu d'un nouvel accord, un

54 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 44, p. 277.

55 lbid., vol. 456, p. 3.

5« lbid., vol. 266, p. 3.
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organe chargé d'administrer le système international de contrôle des stupéfiants est remanié
ou remplacé par un nouvel organe, celui-ci est investi sans à-coups des fonctions de son
prédécesseur. Toutefois, il va de soi que le nouvel organe ne serait pas habilité à exercer les
pouvoirs nouveaux que lui reconnaîtrait l'accord postérieur à l'égard de tout Etat non partie
audit accord qui s'y opposerait.

7.  Une question se pose quant aux droits des Etats qui voudraient devenir parties au
traité après l'entrée en vigueur des amendements : ces Etats peuvent-ils devenir parties
au traité non amendé ou sont-ils obligés d'accepter le traité tel qu'il est amendé ? La
Convention de Vienne sur le droit des traitésÿ7, pour n'être pas encore entrée en vigueur,
n'en laisse pas moins entendre que les Etats estiment qu'il existe une présomption en la
matière puisqu'elle dispose, au paragraphe 5 de l'article 40, que

« tout Etat qui devient partie au traité après l'entrée en vigueur de l'accord portant
amendement est, faute d'avoir exprimé une intention différente, considéré comme étant :

a)  Partie au traité tel qu'il est amendé; et
b)  Partie au traité non amendé au regard de toute partie au traité qui n'est pas

liée par l'accord portant amendement ».

Certains des protocoles d'amendement conclus sous les auspices des Nations Unies
(n°s 4, 5, 6, 7, 8 et 9 de l'annexe) vont au-delà d'une simple présomption et renferment des
dispositions expresses aux termes desquelles «... tout Etat devenant Partie à la Convention
après que les amendements à cette Convention seront entrés en vigueur deviendra Partie à la
Convention ainsi amendée ».

8.  La question de la portée juridique des protocoles d'amendement ayant ainsi été
examinée, il convient d'aborder les problèmes sur lesquels il appartiendra à la Conférence
de se prononcer dans ce cadre juridique.

9.  Etats qui peuvent devenir parties à un protocole portant amendement. -- Sur les dix
protocoles d'amendement conclus sous les auspices de l'Organisation des Nations Unies
(n°s 1 à 9 de l'annexe), neuf ne sont ouverts qu'aux parties aux traités qui sont amendés.
Comme il s'agit d'accords qui dépendent strictement des traités qu'ils ont pour seul objet
de modifier, tout Etat qui ne serait pas déjà lié par ces traités n'aurait aucune raison de devenir
partie aux protocoles. Le dixième instrument (n° 10 de l'annexe) a toutefois un caractère
différent : non seulement il élargit certaines obligations de la Convention relative au statut
des réfugiés, mais il oblige aussi les Etats parties à respecter les dispositions de fond de
ladite Convention et constitue donc un instrument international indépendant et complet.
De ce fait, le Protocole relatif au statut des réfugiés (n° 10 de l'annexe) est ouvert à
l'adhésion « de tous les Etats parties à la Convention et de tout autre Etat Membre de
l'Organisation des Nations Unies ou membre de l'une des institutions spécialisées ou de tout
Etat auquel l'Assemblée générale des Nations Unies aura adressé une invitation à adhérer
au protocole » (art. V). Ce protocole contient également des clauses finales beaucoup plus
étendues que les autres puisqu'on y trouve des articles sur le règlement des différends, sur
les Etats fédératifs, sur tes réserves et la dénonciation.

10.  Manières de devenh'partie aux protocoles. -- La plupart des protocoles (n°s 1, 2, 3,
4, 5, 6, 7 et 8 de l'annexe) renferment des dispositions semblables à celles du Protocole sur les
stupéfiants de 1946 (n° 1 de l'annexe), dont l'article VI prévoit que

« les Etats pourront devenir Parties au présent Protocole :

« a)  En le signant sans réserve quant à l'approbation,

7 Conférence des Nations []nies sur le droit des traités, Documents officiels, Documents de la
Conférence (A/CONF.39/ll]Add.2), p. 309.
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((b)  En le signant sous réserve d'approbation, suivie d'acceptation,

« c)  En l'acceptant.

L'acceptation s'effectuera par le dépôt d'un instrument formel auprès du Secrétaire
général de l'Organisation des Nations Unies. »

L'un des protocoles (n° 9 de l'annexe) ne prévoit que la signature et un autre (n° 10 de l'annexe)
ne prévoit que l'adhésion. Le degré de formalisme de la procédure que les Etats doivent
satisfaire pour devenir parties dépend surtout de l'importance des engagements qu'ils
prennent.

11.  Entrée en vigueur. -- Dans sept des protocoles (n°s i à 7 de l'annexe) les conditions
de l'entrée en vigueur des protocoles eux-mêmes sont distinctes et différentes de celles de
l'entrée en vigueur des amendements qui y figurent. Ces conditions seront exposées ci-après.
Cette double entrée en vigueur n'est pas caractéristique de la procédure d'amendement car les
trois derniers protocoles (n°s 8 à 10 de l'annexe) disposent simplement que les amendements
prennent effet en même temps que les protocoles.

12.  Entrée en vigueur des protocoles. -- Le protocole le plus ancien (n° 1 de l'annexe)
contient une disposition inhabituelle aux termes de laquelle le protocole entrera en vigueur
à l'égard de chaque partie à la date où celle-ci y aura adhéré sans formuler de réserves quant
à son acceptation, ou à la date à laquelle un instrument d'acceptation aura été déposé;
autrement dit, il semble que l'adhésion d'une seule partie aurait suffi. Les autres protocoles
qui, comme le premier, font dépendre l'entrée en vigueur des amendements de conditions
distinctes (n°s 2 à 7 de l'annexe) ainsi qu'un autre protocole (n° 9 de l'annexe) exigent tous
que deux parties adhèrent pour que les protocoles entrent en vigueur. L'un des protocoles
(n° 8 de l'annexe) pose comme condition que toutes les parties à l'accord antérieur deviennent
parties au protocole. Le protocole restant (n° 10 de l'annexe) est entré en vigueur à la date où
le sixième instrument d'adhésion a été déposé.

13.  Entrée en vigueur distincte des amendements. -- Les premiers protocoles (n°s 1 à 3
de l'annexe) disposaient que les amendements à chaque traité entreraient en vigueur
lorsqu' « une majorité » des parties au traité serait devenue partie au protocole. Toute-
fois, il n'est pas toujours possible, soit parce que les questions que pose la succession
des Etats ne sont pas toutes réglées, soit parce que certains Etats ne sont pas reconnus par
d'autres ou pour d'autres raisons, de dresser une liste des parties à un traité qui soit univer-
sellement admise et c'est pourquoi la question de savoir combien d'Etats constituent « une
majorité des parties » est sujette à controverse. Aussi bien les protocoles conclus ultérieure-
ment (n°s 4 à 7 de l'annexe) précisent le nombre des parties aux traités qui doivent devenir
parties au protocole pour que les amendements entrent en vigueur. Ce nombre est très
variable. L'un des protocoles (n° 4 de l'annexe) exige 15 adhésions; un autre (n° 5 de l'annexe)
en exige 20; un autre encore (n° 6 de l'annexe) 13; et un quatrième (n° 7 de l'annexe) 23.

14.  Conséquences de l'entrée en vigueur des amendements. -- Aux termes de la procé-
dure d'amendement en usage au sein des Nations Unies (n°s 1 à 9 de l'annexe), l'entrée en
vigueur d'amendements a pour effet de créer un nouvel instrument international, à savoir
le traité tel qu'il est amendé, et le Secrétaire général de l'Organisation en communique des
copies certifiées conformes aux Etats qui ne sont pas déjà liés par ce traité. Ces Etats
pourront devenir parties directement au traité tel qu'il est amendé, conformément à ses
clauses finales, mais ne deviennent pas parties d'abord au traité initial puis au protocole
d'amendement.

15.  Comme il est signalé plus haut (par. 9), l'un des protocoles (n° 10 de l'annexe)
est un instrument indépendant et complet qui couvre toute la gamme des obligations dans le
domaine visé. Ce protocole n'a pas créé une « convention amendée » et les Etats qui
n'étaient pas déjà liés peuvent le devenir en adhérant simplement au protocole.
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16.  Dispositions transito#'es. --Les amendements proposés à la Convention unique
comportent des modifications de la composition et de la durée du mandat des membres de
!'Organe international de contrôle des stupéfiants. Si la Conférence les accepte, elle devra
examiner non seulement les questions de l'entrée en vigueur de l'instrument portant amen-
dement et des amendements proprement dits, mais aussi la question des dispositions transi-
toires comme celles de l'article 45 de la Convention unique, de manière qu'après l'entrée en
vigueur des amendements, l'Organe tel qu'il est composé actuellement puisse accomplir les
nouvelles tâches qui lui seront confiées en vertu des amendements jusqu'à la date fixée par
le Conseil économique et social pour l'entrée en fonction de l'Organe remanié.

Il est tare que l'on puisse prévoir exactement la date d'entrée en vigueur et, si cela se
produisait inopinément a,ÿant que le Conseil ait pu procéder aux éleçtions nécessaires,
l'absence de dispositions transitoires ferait que l'Organe ne serait pas régulièrement constitué
au moment où les amendements prendraient effet.

17.  Réserves. -- Un seul des protocoles conclus sous les auspices de l'Organisation des
Nations Unies (n° 10 de l'annexe) contient une clause de réserves et il semble que ce soit le seul
pour lequel des réserves aient été effectivement formulées. Si la Conférence décide d'insérer
dans l'instrument portant amendement une clause autorisant des réserves sur des amende-
ments particuliers, cette même clause devrait être insérée également par voie d'amendement
dans l'article 50 de la Convention unique, de manière qu'elle puisse être incorporée dans la
Convention telle qu'elle aura été amendée (voir par. 14 plus haut), et permettre ainsi aux Etats
qui ne sont pas déjà liés par la Convention de formuler les mêmes réserves..

18.  Décisions que doit prendre la Conférence. -- Il paraît utile de récapituler les
décisions que la Conférence devrait prendre pour que l'on puisse rédiger les clauses finales
qui lui seront présentées. A en juger par les travaux effectués jusqu'à présent, il semble que
l'instrument qui conviendrait le mieux pour amender la Convention unique serait un proto-
cole d'amendement (voir par. 4 à 9 plus haut). Au cas où cette opinion prévaudrait, un tel
protocole devrait-il :

i)  Erre un simple instrument annexe comme neuf des protocoles conclus sous les
auspices de l'Organisation des Nations Unies, ayant pour seul objet de donner
effet aux amendements (voir par. 9 plus haut), et par conséquent ouvert seulement
à la signature des Etats parties à la Convention unique, ou bien un instrument
complet et indépendant, comme l'un des protocoles des Nations Unies, énonçant
les obligations découlant de la Convention, ouvert à une plus large catégorie
d'Etats et exigeant des clauses finales plus approfondies ?

ii)  Offrir aux Etats la possibilité de devenir parties par simple signature (voir par. 10
plus haut), ou exiger pour cela le dépôt d'un instrument de ratification ou
d'adhésion ?

/  ,
iii)  Prévoir des conditions distinctes et différentes pour l'entrée en vigueur du protocole

et celle des amendements (voir par. 11 à 13 plus haut), ou les mêmes conditions
pour les deux, et quelles devraient être ces conditions ?

iv)  Contenir des dispositions transitoires en ce qui concerne la composition et la durée
du mandat des membres de l'Organe international de contrôle des stupéfiants
(voir par. 16 plus haut) ?

v)  Contenir une clause de réserves (voir par. 17 plus haut) ?

"                             10 mars- 1972
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,ÿ,              '                  ANNEXE

Protocoles d'amendement conclus sous les auspices de l'Organisation des Nations Unies

1.  Protocole signé à Lake Success, New York, le 11 décembre 1946, amendant les accords,
conventions et protocoles sur les stupéfiants conclus à La Haye le 23 janvier 1912, à Genève
le 11 février 1925, le 19 février 1925 et le 13 juillet 1931, à Bangkok le 27 novembre 1931 et b
Genève le 26 juin 1936.

Entré en vigueur le 11 décembre 1946,
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 12, p. 179.      .

2.  Protocole amendant la Convention pour la répression de la traite des femmes et des enfants,
conclue à Genève le 30 septembre 1921, et la Convention pour la répression de la traite des
femmes majeures, conclue à Genève le 11 octobre 1933. Signé à Lake Success, New York,
le 12 novembre 1947.

Entré en vigueur le 12 décembre 1947,
Nations Unies, Recueil des Tra#és, vol. 53, p. 13.

3.  Protocole amendant la Convention pour la répression de la circulation et du trafic des
publications obscènes, conclue à Genève le 12 septembre 1923. Signé à Lake Success, New York,
le 12 novembre 1947.
:  ' Entré en vigueur le 12: ijogembre 1947,

Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 46, p. 169.

4.  Protocole amendant la Convention internationale concernant les statistiques économiques,
signée à Genève le 14 décëmbre 1928. Signé à Paris le 9 décembre 1948.

Entré en Vigueur le 9 décembre 1948,
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 20, p. 229.

5.  Protocole amendant l'Æ'rangement international en vue d'assurer une protection efficace
contre le trafic criminel connu sous le nom de traite des blanches, signé à Paris le 18 mai 1904,
et la Convention internationale relative à la répression de la traite des blanches, signée à Paris
le 4 mai 1910. Signé à Lake Success, New York, le 4 mai 1949.

Entré en vigueur le 4 mai 1949,
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 30, p. 23.

6.  Protocole amendant l'Arrangement relatif à la répression de la circulation des publications
:obscènes, signé à Paris le 4' mai 1910. Signé à Lake Success, New York, le 4 mai 1949.

Entré en vigueur le 4 mai 1949,
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 30, p. 3.

7.  Protocole amendant la Convention relative à l'esclavage, signée à Genève le 25 sep-
tembre 1929. Fait au Siège de l'Organisation des Nations Unies le 7 décembre 1953.

Entré en vigueur le 7 décembre 1953,
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 182, p. 51.

8.  Protocole additionnel portant modifications de certaines dispositions de l'Accord relatif
à l'application provisoire des projets des Conventions internationales douanières sur le tourisme, sur
les véhicules routiers commerciaux et sur le transport international des marchandises par la route.
Fait à Genève le 28 novembre 1952.

Entré en vigueur le 7 juillet 1955,
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 212, p. 296.

9.  Protocole du 3 avril 1958 modifiant l'Accord international de 1956 sur l'huile d'olive.
.:   Entré en vigueur le 11 avril. 1958,                           .ÿ    -

.   Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1302, p. 121.              ÿ
10.  Protocole relatif au statut des réfugiés. Fait à New York te 31. janvier 1967.
Entré en vigueur le 4 octobre 1967,
Nations Unies, Reclwil des Traités, v01. 606, p. 267:  . .        :
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17. -- DANS QUELLE MESURE UNE CONFÉRENCE DIPLOMATIQUE PEUT-ELLE IMPOSER
AU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL OU À D'AUTRES ORGANES DES NATIONS UNIES DES
FONCTIONS ET DES OBLIGATIONS CONCERNANT LÿAPPLICATION DE TOUT INSTRU-
MENT SUSCEPTIBLE DÿÊTRE ADOPTÉ PAR LA CONFÉRENCE ?

Mémorandum adressé au Chef de la Section des transports, Division des ressources
et des transports, Département des affah'es économiques et sociales

1.  Vous nous avez demandé, à l'occasion de la prochaine Conférence ONU/OMCI
sur les transports internationaux par conteneurs, dans quelle mesure il est possible de
conférer au Secrétaire général ou à d'autres organes des Nations Unies des fonctions
administratives concernant l'application de tout instrument pouvant être adopté par cette
conférence. A cet égard, vous avez attiré notre attention sur le projet de convention relative
aux conteneurs 88, et en particulier sur la variante 4 de l'article 23 de ce projet, qui est ainsi
rédigée :

« Article 23

« Variante 4

« 1.  Indépendamment de la procédure d'amendement prévue à l'article 22, dans
un délai de [... ] an(s) à compter de l'entrée en vigueur de la présente Convention, ses
annexes pourront être modifiées par [décision des] [accord entre les] [administrations]
[autorités] compétentes de tous les Etats parties à la Convention. [Cette décision]
[cet accord] desdites [administrations] [autorités] compétentes pourra stipuler que,
pendant une période transitoire, les annexes [existantes] [non amendées] resteront en
vigueur, en tout ou en partie, en même temps que l'annexe [ou les annexes]
[amendée(s)] [modifiée(s)]. Ces propositions de modifications seront préparées par le
Comité de gestion dont la composition et le règlement intérieur sont définis à
l'annexe 7. Le [dépositaire de la Convention] communiquera [sans retard] les modi-
fications proposées par le Comité de gestion aux [administrations] [autorités] compé-
tentes des Etats parties à la Convention et en informera ceux des Etats visés à l'article 19
qui ne sont pas parties à la Convention.

« 2.  Toute modification proposée par le Comité de gestion sera réputée [acceptée]
[agréée] à moins que :

« a)  Dans le cas d'amendements aux annexes 1 à 5 et 7, Il'administration] [les
autorités] compétente(s) d'un Etat partie à la Convention In'ait] [n'aient] notifié au
[dépositaire de la Convention] dans un délai de [trois] mois à compter de la date à laquelle
la modification proposée aura été communiquée par le [dépositaire de la Convention]
aux Etats parties à la Convention, qu'[elle] [elles] élève(nt) une objection contre cette
proposition.

« b)  Dans le cas d'amendements à l'annexe 6 que les [administrations] [autorités]
d'au moins [cinq] Etats parties à la Convention n'aient notifié au [dépositaire de la
Convention], dans un délai de [trois] mois à compter de la date à laquelle la modifi-
cation proposée aura été communiquée par le [dépositaire de la Convention] aux Etats
parties à la Convention, qu'elles élèvent une objection contre cette proposition.

« 3.  Le [dépositaire de la Convention] notifiera la date de l'entrée en vigueur de
l'annexe modifiée [des annexes modifiées] aux [administrations] [autorités] compétentes
des Etats parties à la Convention et en informera ceux des Etats visés à l'article 19 qui
ne sont pas parties à la Convention. »

5s Voir document E/CONF.59/22 et Corr.1 et Add.1 et 2.
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Le texte de l'annexe 7 est le suivant :

(( COMPOSITION ET RÈGLEMENT INTÉRIEUR DU COMITÉ DE GESTION
PRÉVU ÿ L'ARTICLE 23 DE LA CONVENTION (VARIANTE 4)

« Article premier

« 1.  Les [autorités] [administrations] compétentes des Etats parties à la Conven-
tion sorit membres du Comité.

« 2.  Le Comité peut décider que les [autorités] [administrations] compétentes
des Etats visés à l'article 19 de la Convention qui ne sont pas parties à la présente
Convention ou les représentants des organisations internationales pourront, pour les
questions les intéressant, assister aux sessions du Comité en qualité d'observateurs.

« Article 2

« Les [autorités] [administrations] compétentes des Etats parties à la Convention
communiquent [au dépositaire de la Convention] des propositions motivées d'amen-
dements aux annexes à la présente Convention, ainsi que des demandes d'inscription
de questions à l'ordre du jour des sessions du Comité. [Le dépositaire de la Convention]
porte ces communications [sans retard] à la connaissance des [autorités] [administra-
tions] compétentes des Etats parties à la Convention [et de ceux des Etats visés à
l'article 19 de la Convention qui ne sont pas parties à la Convention].

« Article 3

(( 1.  Le [dépositaire de la Convention] convoque le Comité chaque fois que la
nécessité s'en fait sentir ou sur la demande des [autorités] [administrations] compétentes
d'au moins cinq Etats parties à la Convention. Il distribue le projet d'ordre du jour
aux [autorités] [administrations] compétentes des Etats [parties à la Convention]
[mentionnés à l'article 2 du présent règlement] six semaines au moins avant chaque
session.

(( 2.  Sur décision du Comité prise en vertu des dispositions du paragraphe 2 de
l'article premier du présent règlement, [le dépositaire de la Convention] invite les
[autorités] [administrations] compétentes de ceux des Etats visés à l'article 19 de la
Convention qui ne sont pas parties à la Convention, ainsi que les organisations
internationales intéressées, à se faire représenter par des observateurs aux sessions du
Comité.

« Article 4

(( [Le dépositaire de la Convention] assure au Comité des services de secrétariat.

« Article 5

« Le Comité procède, à sa première session de chaque année, à l'élection de son
président et de son vice-président.

« Article 6

« Les propositions sont mises aux voix. L'[autorité] [administration] compétente
de chaque Etat partie à la Convention représentée à la réunion dispose d'une voix.
Les propositions sont adoptées par le Comité à la majorité des suffrages exprimés par
les [autorités] [administrations] compétentes présentes et votant.

« Article 7

« Le Comité adopte un rapport avant la clôture de sa session.
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« Article 8

« En l'absence de dispositions pertinentes dans 1a présente annexe, le règlement
intérieur de [organe à ,désigner] sera applicable dans les cas appropriés. »
2.  Il n'est manifestement pas possible à une conférence diplomatique d'imposer des

fonctions et des obligations au Secrétaire général ou à d'autres organes des Nations Unies,
surtout lorsque !'exercice de ces fonctions a des incidences financières. En revanche, il n'est
pas rare que des conférences des Nations Unies rédigent des conventions confiant des
fonctions administratives de tous ordres soit au Secrétaire général soit à divers organismes.
Ces dispositions, au moment où elles sont rédigées, ne sont que de simples propositions
ou de simples requêtes adressées aux Nations Unies; mais, lorsque ces propositions ou ces
ïequêtes sont acceptées par un organe des Nations Unies ayant compétence à cette fin et que
lÿt Convention entre en vigueur, elles prennent juridiquement effet.

3.  Un exemple assez proche de celui que vous signalez est offert par la Convention
de Vienne sur le droit des traités59, adoptée par une conférence des Nations Unies en 1969,
Convention qui prévoit dans son annexe une commission de conèiliation à laquelle le
Secrétaire général doit fournir l'assistance et les facilités nécessaires et dont les dépenses
doivent être supportées par l'ONU. L'Assemblée génirale, dans sa résolution 2534 (XXIV)
du 8 décembre 1969, a approuvé les dispositions en question et a prié le Secrétaire général
de prendre des mesures en conséquence.

4.  Un autre exemple est fourni par la Convention des Nations Unies sur les
substances psychotropes50, approuvée en 1971, qui confie diverses fonctions au Conseil
économique et social, au Secrétaire général, à la Commission des stupéfiants et à l'Organe
international de contrôle des stupéfiants. Par sa résolution 1576 (L) du 20 mai 1971, le
Conseil ÿonomique et social « accepte les fonctions que la Convention confère à l'Organisa-
tion des Nations Unies quant à son exécution » (les quatre derniers mots ont été ajoutés
pour distinguer'les fonctions administratives en question des fonctions de dépositaire, les-
Ïuetlesavaient 'bien entendu été déjà acceptées par le Secrétaire général).

5.  En conséquence, au cas où la Conférence adopterait des dispositions proches de la
variante 4 de l'article 23 et de l'annexe 7 concernant la composition et les procédures d'un
çomité de gestion, i! conviendrait de prendre les mesures nécessaires pour faire approuver les
fonctions en question pal: l'Assemblée générale ou par le Conseil économique et social.

.....  28 septembre 1972

18. -- ADOPTION PAR LES AUTORITÉS D'UN ÉTAT MEMBRE D'UNE LOI PRÉVOYANT DIVERS
CONTRôLES EN CE QUI CONCERNE LE RENOUVELLEMENT OU LA DÉLIVRANCE DE

.      PASSEPORTS -- MESURE DANS LAQUELLE UNE TELLE LOI POURRAIT GÊNER L'ORGA-
NISATION DANS L'EXERCICE DE SES FONCTIONS ET DÉFAVORISER CERTAINS FONC-
TIONNAIRES OU CERTAINS CANDIDATS ÿ DES POSTES AU SECRÉTARIAT

Lettre au représentant permanent d'un Etat Membre

L'adoption par les autorités de votre pays d'une loi concernant les passeports et les
permis de sortie a été récemment portée à notre attention. Selon les dispositions de cette loi,
certaines restrictions ont été introduites, comme vous le savez, en ce qui concerne la
délivrance et le renouvellement de passeports; plus particulièrement, les ressortissants de
Votre pays se trot¢vant à l'étranger devront, sur renouvellement de leur passeport, payer au

59 Conférence des Nations Unies sur le droit des tra#és, Documents officiels, Documents de la
Conférence (A/CONF.39/ll/Add.2), p. 309.

6o Voir E[CONF.58/6. :
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gouvernement jusqu'à 10 p. 100 de leur traitement mensuel. Bien qu'il ne m'appartiënne
évidemment pas d'exprimer mon avis sur cette loi de manière générále, je tiens à dire
que je comprends tout àfait les motifs pour lesquels votre gouvernement a proposé ce texte
de loi, lequel doit contribuer, si mon interprétation est correcte, à remédier aux difficukés
économiques que connaît actuellement votre pays. Il en va de même, j'en suis certain, des
fonctionnaires de l'Organisation des Nations Unies qui sont touchés par ladite loi.

Il n'en demeure pas moins que l'application de cette nouvelle loi aux fonctionnaires en
poste, ou aux personnes que le Secrétariat pourrait éventuellement recruter, présente cer-
taines difficultés pour le Secrétaire général à la fois pour ce qui est du principe et sur le plan
des incidences pratiques. C'est pourquoi je vous écris pour vous expliquer comment cette
situation affecte te Secrétariat et pour vous demander de bien vouloir intercéder auprès de
votre gouvernement pour que soient adoptés des arrangements appropriés prévoyant des
exemptions pour le cas particulier des ressortissants de votre pays qui sont fonctionnaires de
l'Organisation des Nations Unies ou d'une de ses institutions spécialisées ou de l'Agence
internationale de l'énergie atomique.

Pour ce qui est du principe, les responsabilités exclusivement internationales des
fonctionnaires de l'Organisation des Nations Unies (et des fonctionnaires des organisations
qui lui sont reliées) et la position du Secrétaire général sont, virtuellement tout au moins,
considérablement affectées par la nature et la portée des restrictions que la loi en question
tend à introdu{re. Abstraction faite de la situation générale créée par la loi, la disposition selon
laquelle les passeports ne sont valides qu'un an restreindra sur le plan pratique 1a faculté du
Secrétaire général d'envoyer les fonctionnaires intéressés en mission ou dans différents lieux
d'affectation, ce qui, par voie de conséquence, gênera l'Organisation dans l'exercice de ses
fonctions et placera les fonctionnaires intéressés dans une situation défavorable par rapport
à leurs col!ègues. L'expérience a montré qu'il est extrêmement important que les fonctionï
naires des Nations Unies soient en mesure de se déplacer (que ce soit à court terme pour
participer àune réunion, par exemple; ou pour des périodes plus longues) dans Ufi délai rela-
tivement court. Nous serions très reconnaissants que les autorités compétentes de votre pays
fassent le nÿ:essaire pour que les passeports délivrés aux fonctionnaires de l'Organisation
dés Nations Unies soient valables pius longtemps; il serait peut-être possible d'accorder
aux pers0nnes de cette catégorie des passeports dont la durée de validité serait de trois ou
cinq ans (comme les passeports diplomatiques).

Les raisons que je viens d'avancer s'appliquent aux fonctionnaires en poste. Toutefois,
les mêmes considérations valent, mutatis mutandis, dans les cas «où l'Organisation désire
recruter quelqu'un venant de votre pays; des retards pourraient se produire et l'Organisation
pourrait décider en fin de compte de choisir un candidat d'un autre pays, plus facile à recruter.

Si, par ailleurs, le fonctionnaire intéressé refusait de faire renouveler son pass.eport ou de
demander un passeport et décidait d'utiliser uniquement son laissez-passer des Nations Unies
pour entrer et sortir du pays, cela pourrait entraîner des complications. Ce faisant, il commet-
trait selon toute probabilité une infraction à la loi et créerait une situation qui risquerait
d'être èmbarrassante tant pour le gouvernement que pour l'Organisation des Nations Unies.

En ce qui concerne la disposition qui subordonne la délivrance ou le renouvellement
d'un passeport au paiement de 10 p. 100 du revenu mensuel, nous estimons que dans la
mesure où la personne intéressée n'a pas le choix de t'utilisation de cet argent dont le paie-
ment est prescrit par la loi, c'est là une exigence qui correspond en fait à un impôt et qui est
donc contraire aux principes généraux du droit relatifs aux statuts, privilèges et immunités des
agents internationaux, qui figurent par exemple dans la Convention sur les privilèges et
immunités des Nations Unies. Cela mis à part, les fonctionnaires de l'ONU paient déjà,
comme vous le savez, une forme d'impôt dans le cadre du Fonds de péréquation des'
impôts :-- une part proportionnelle du montant de ce fonds étant créditée à votre pays.

197



Selon le Règlement du personnel, il existe une distinction entre traitement « brut » et trai-
tement « net ». Les contributions à la Caisse des pensions sont calculées sur le traitement
brut du fonctionnaire. En ce qui concerne plus directement le cas qui nous intéresse, la
différence entre traitement brut et traitement net va au Fonds de péréquation des impôts.
Le montant des sommes ainsi obtenues est crédité au compte des divers Etats Membres
en proportion du montant de leur contribution au budget ordinaire de l'Organisation. Par
exemple, dans le cas où un Etat doit payer 2 p. 100 du budget ordinaire, il recevra 2 p. 100 du
Fonds de péréquation des impôts. Toutefois, on déduit du montant qui est reversé de cette
manière à un Etat Membre les sommes remboursées par l'Organisation aux fonctionnaires
ressortissants de cet Etat au titre des impôts nationaux acquittés par eux. Sinon, les
fonctionnaires de différentes nationalités travaillant côte à côte seraient placés de toute
évidence dans une situation d'inégalité. Ce système repose sur les résolutions suivantes de
l'Assemblée générale : 13 (i) du 13 février 1946, 239 C et D (III) du 18 novembre 1948,
359 (IV) du 10 décembre 1949, 973 (X) du 15 décembre 1955 et 1099 (XI) du 27 février 1957.
On trouvera également des indications à ce sujet dans l'Annuaire de la Commission du droit
international, 1967, volume II, pages 298 à 302.

Nous nous permettons de demander que les autorités de votre pays envisagent de délivrer
des passeports valides pendant trois ou cinq ans et d'exonérer les fonctionnaires intéressés
du paiement des 10 p. 100 requis. Il conviendrait, à notre avis, que votre gouvernement
prenne des mesures dans ce sens, mesures qui paraissent entièrement justifiées eu égard aux
avantages économiques que les gouvernements retirent, de diverses manières, de l'emploi
par l'Organisation des Nations Unies des fonctionnaires intéressés.

27 avril 1972

19, m PRIVILÈGES    ET   IMMUNITÉS    DES    FONCTIONNAIRES    DE   L'ORGANISATION   DES
NATIONS  UNIES  RECRUTÉS   SUR   LE  PLAN  LOCAL  --  OBLIGATION  D'UN   ÉTAT
MEMBRE  EN  VERTU  DE L'ARTICLE  105 DE LA  CHARTE D'ACCORDER  À  TOUS  LES
FONCTIONNAIRES, QU'ILS SOIENT RECRUTÉS SUR LE PLAN INTERNATIONAL OU SUR
LE  PLAN   LOCAL,   LES  PRIVILÈGES  ET  IMMUNITÉS  QUI   LEUR  SONT  NÉCESSAIRES
POUR EXERCER LEURS FONCTIONS EN TOUTE INDÉPENDANCE -- PRINCIPES D'ÉGA-
LITÉ ENTRE LES ÉTATS MEMBRES ET D'ÉQUITÉ À L'ÉGARD DU PERSONNEL DES
NATIONS UNIES, ÉNONCÉS DANS LA RÉSOLUTION 78 (I) DE L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE,
DU 7 DÉCEMBRE 1946

Mémorandum adressé au Chef du Service des missions
Bureau des services généraux

1.  Vous avez demandé l'avis du Service juridique au sujet de l'intention dont a fait
part le gouvernement d'un Etat Membre de soumettre à l'impôt sur le revenu les traitements
payés par l'Organisation des Nations Unies aux employés locaux d'un centre d'information
situé sur le territoire de cet Etat Membre.

2.  L'Etat Membre en question n'a pas adhéré à la Convention sur les privilèges et
immunités des Nations Unies. Il a toutefois conclu avec le Fonds spécial un accord qui
confirme les conditions dans lequelles le Fonds spécial (devenu le PNUD) prête son assistance
au gouvernement et qui stipule à l'article VIII que le gouvernement

« appliquera, tant à l'Organisation des Nations Unies et à ses organes, y compris le
PNUD, qu'à ses biens, fonds et avoirs et à ses fonctionnaires, les dispositions de la
Convention sur les privilèges et immunités des Nations Unies ».

i cit égard, l'Assemblée générale a approuvé, par sa résolution 76 (I), l'octroi des privilèges
et immunités mentionnés aux articles V et VII de la Convention -- qui comprennent l'exoné-
ration des impôts sur les traitements et émoluments pour tous les membres du personnel de
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l'Organisation des Nations Unies, à l'exception de ceux qui sont recrutés sur place et payés
à l'heure. Par conséquent, selon l'Accord susmentionné, les membres du personnel recrutés
sur place qui ne sont pas payés à l'heure, quelle que soit leur nationalité, ont droit à l'exoné-
ration de l'impôt sur le revenu acquitté par eux au titre des traitements .payés par le PNUD.

3.  En ce qui concerne les fonctionnaires du Secrétariat travaillant au Centre d'infor-
mation, le Ministre des affaires étrangères de l'Etat Membre intéressé a informé le Secrétaire
général de l'Organisation des Nations Unies que son gouvernement était prêt à accorder au
Centre d'information et aux fonctionnaires internationaux qui y travaillent les privilèges et
:immunités prévus dans la Convention sur les privilèges et immunités des Nations Unies.

4.  Bien que le gouvernement n'ait mentionné que « les fonctionnaires internationaux »,
l'emploi de ces termes n'implique pas nécessairement que le gouvernement a réservé sa
position en ce qui concerne l'exonération fiscale des traitements payés par l'Organisation
des Nations Unies aux employés locaux. Le gouvernement, conformément à l'Article 105 de
la Charte, est dans l'obligation d'accorder aux fonctionnaires de l'Organisation, qu'ils soient
recrutés sur le plan international ou sur le plan local, les privilèges et immunités qui leur sont
nécessaires pour exercer leurs fonctions en toute indépendance. Par conséquent, toute
réserve concernant une immunité ou un privilège fonctionnel généralement reconnus doit
être faite expressément, ne serait-ce que pour permettre à l'Organisation de décider si la
réserve est compatible ou non avec les dispositions de l'Article 105 de la Charte.

5.  Le but de l'exonération fiscale des traitements payés par l'Organisation des Nations
Unies est d'assurer l'égalité de traitement de tous les fonctionnaires indépendamment de leur
nationalité et de veiller à ce que des fonds versés par tous les Membres à titre de contributions
au budget de l'Organisation ne servent pas à alimenter le trésor d'un Etat qui soumettrait
à l'impôt les traitements des fonctionnaires. Ces principes ont été clairement énoncés par
l'Assemblée générale, dans sa résolution 78 (I) du 7 décembre 1946, dans les termes suivants :

« En vue d'assurer l'application pleine et entière du principe d'égalité parmi les Etats
Membres et du principe d'équité à l'égard du personnel des Nations Unies, d'inviter
les Etats Membres qui n'ont pas encore complètement exonéré de toute imposition les
salaires et indemnités payés au titre du budget de l'Organisation, de prendre à bref délai
toutes mesures utiles en la matière ».

6.  Compte tenu de ce qui précède, nous pensons qu'il faut faire respecter l'exonération
de l'impôt sur le revenu en ce qui concerne les traitements payés par le Centre d'information
à ses employés locaux, à l'exception de ceux qui sont payés à l'heure. Au cas où l'Etat
Membre percevrait des impôts sur les traitements des employés locaux du Centre d'infor-
mation, le montant des impôts ainsi perçus devrait être remboursé aux fonctionnaires par
l'Organisation, qui à son tour déduirait la somme en question du crédit de cet Etat au Fonds
de péréquation des impôts.

21 avril 1972

20.- PRIVILÈGES ET IMMUNITÉS DES FONCTIONNAIRES DE L'ORGANISATION DES
NATIONS UNIES QUI SONT RESSORTISSANTS OU RÉSIDENTS DE L'ÉTAT HôTE --
TOUT ÉTAT PARTIE À LA CONVENTION SUR LES PRIVILÈGES ET IMMUNITÉS DES
NATIONS UNIES A L'OBLIGATION DE RÉSOUDRE LES CONFLITS ÉVENTUELS ENTRE
SA LÉGISLATION EN MATIÈRE D'IMPÔT SUR LE REVENU ET LES TERMES DE LA
CONVENTION EN ADAPTANT SA LÉGISLATION Â LA CONVENTION

Lettre adressée au Ministre des affah'es étrangères d'un Etat Membre

La question de l'assujettissement à l'impôt sur le revenu des fonctionnaires du bureau
régional du FISE qui sont ressortissants ou résidents permanents de votre pays a fait l'objet,
dans le passé, de nombreux entretiens officiels et officieux entre des fonctionnaires du
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Ministère des affaires étrangères et des fonctionnaires du FISE. Un cas s'étant récemment
présenté dans lequel la question se pose, nous souhaiterions appeler votre attention sur cette
question et demander qu'elle soit examinée une fois de plus.

La position de l'Organisation des Nations Unies (dont le FISE est partie intégrante)
a toujours été que tous les fonctionnaires du FISE sont exonérés d'impôts sur les traitements
et émoluments qu'ils reçoivent du FISE, position qui se fonde sur le texte de la Conventiorr
sur les privilèges et immunités des Nations Unies, à laquelle votre pays est partie. L'alinéa b
de la section 18 de la Convention prévoit que les fonctionnaires de l'Organisation des Nations
Unies « seront exonérés de tout impôt sur les traitements et émoluments versés par
l'Organisation des Nations Unies ». Conformément à la section 17 de la Convention,
l'Assemblée générale a adopté la résolution 76 (I), qui dispose que tous les membres du
personnel des Nations Unies, quels que soient leur nationalité ou leur lieu de résidence, sont
fonctionnaires de l'Organisation des Nations Unies, à l'exception de ceux qui sont recrutés
sur place et payés à l'heure. Aucun des membres du personnel du FISE dont il est question
n'appartient à cette dernière catégorie. Il s'ensuit qu'en vertu de la Convention les membres
du personnel du FISE qui sont ressortissants ou résidents permanents de votre pays ont le
droit d'être exonérés de tout impôt sur le revenu au titre des traitements et émoluments qui
leur sont versés par le FISE. L'article IX de l'Accord de base entre le FISE et votre pays
stipule expressément que                                                       ,

« le gouvernement reconnaît que le Fonds, en sa qualité d'organisme subsidiaire de
l'Organisation des Nations Unies, ainsi que son personnel, ont droit aux prîvilèges
et immunités stipulés à la Convention générale sur les privilèges et immunités adoptée
par l'Assemblée générale des Nations Unies  ....  ».

L'Organisation des Nations Unies a considéré les textes susmentionnés, et notamment
l'article IX de l'Accord debase, comme des dispositions ne souffrant pas de dérogation, qui
donnent à tous les fonctionnaires du FISE employés dans votre pays, sans exception, le
droit d'être exonérés d'impôts sur leurs traitements et émoluments. Cette interprétation a
été confirmée par la pratique; dans votre pays, aucun fonctionnaire du FISE n'a été en fait
astreint au paiement d'un impôt sur le revenu.

Les autorités compétentes ont cependant essayé de faire valoir que les fonctionnaires
du FISE qui sont reSsortissants ou résidents permanents de votre pays devraient être soumis
au paiement de l'impôt sur le revenu, en s'appuyant sut le paragraphe B de l'article VII de'
l'Accord de base, qui se lit comme suit :

« Les traitements ou rémunérations versés par le Fonds à ses fonctionnaires,
employés et autres membres de son personnel qui ne sont pas citoyens ou résidents
permanents du Guatemala, seront exonérés de tous impôts, taxes, redevances ou droits
perçus directement ou indirectement par le gouvernement ou par l'une quelconque de'
ses subdivisions politiques ou par toute autre autorité publique. »

C'est en se fondant sur cet article et sur la législation nationale en matière d'impôt sur le
revenu que les autorités fiscales de votre pays ont récemment décidé qu'un ancien membre
du personnel du FISE était assujetti au paiement d'un impôt sur le traitement et les
émoluments reçus du FISE pendant la période où il était fonctionnaire du FISE, soit du
19 novembre 1964 au 15 novembre 1970.

Comme il a été indiqué plus haut, de l'avis de l'Organisation des Nations Unies, la
réserve « qui ne sont pas citoyens ou résidents permanents du Guatemala » qui figure au
paragraphe B de l'artiCle VII n'a jamais été conçue commedevant limiter les termes de
l'adhésion de votre pays à la Convention elle-même, ou les dispositions de l'article IX.

Dans la mesure où il peut exister un conflit entre la législation en matière d'impôt sur
le revenu mentionnée dans la lettre des autorités fiscales et les termes de la Convention,
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on peut noter que:votre pays, étant partie à laConvention, s'est soumis à l'obligation
juridique de résoudre tout conflit de cet ordre en adaptant sa propre législation à la
Convention. Le texte de la section 34 de la Convention dit en effet :

« Il est entendu que lorsqu'ùn instrument d'adhésiori est déposé par unMembre
quelconque, celui-ci doit être en mesure d'appliquer, en vertu de son propre droit, les
dispositions de la présente Convention. »

Cette obligation demeure, quels que soient les accords qui aient pu être ultérieurement
conclus, l'Accord de base avec le FISE par exemple.

Pour résumer la position de l'Organisation des Nations Unies, celle-ci considère qu'en
vertu des dispositions de la Convention et de l'Accord de base, tous les membres du
personnel du FISE employés dans votre pays sont exonérés de l'impôt sur le revenu. Nous
sommes certains que Votre Excellence accueillera favorablement cet avis, et nous lui sçrions
donc très obligés de bien vouloir intervenir auprès des autorités fiscales pour que ce problème
particulier soit résolu dans les meilleurs délais. A cet égard, il paraîtrait particulièrement
urgent de suspendre toute mesure qui pourrait être prise par ces autorités dÿins le cas de
l'intéressé jusqu'à ce que la question générale ait été réglée. Il conviendrait peut-être de
iéviser le texte de l'Accordde base, soit dans son ensemble, Soit dans certainesde ses'
dispositions, et notamment la formulation du paragrahe B de l'article VII, qui a suscité les
divergences de vues actuelles. Nous aimerions souligner que les activités du FISE dans votre
pays, et les fonctions du bureau régional du FISE qui s'y trouve, visent uniquement à aider
ceux des habitants de la région qui sont dans le besoin et n'ont aucun but lucratif.

4 juillet 1972

21. -- SECTION 19, b, DE LA CONVENTION SUR LES PRIVILÈGES ET IMMUNITÉS DES
INSTITUTIONS SPÉCIALISÉES«1 -- IL NE DOIT PAS ÊTRE TENU.COMpTE, DES TRAIç
TEMENTS ET ÉMOLUNIENTS VERSÉS PAR LES INSTITUTIONS SPÉCIALISÉÈS POUR FIXER
LE TAIJx DE L'IMPÔT APPLICABLE AUX REvENus NON EXONÉRÉS -- LES MEMBRES
DU PERSONNEL SONT TENUS DE FAIRE VALOIR LEURS DROITS EN MATIÈRE D'EXO-
NÉRATION FISCALE«2

Mémorandum adressé au Chef adjoint de la Section des états de paie,
Division de la eomptabifité, Service financier

1.  Vous avez demandé l'avis du Service juridique sur le cas d'un membre du personnel
dont le traitement versé par l'OACI a été pris en considération par les autorités d'un Etat pour
établir le taux de l'impôt applicable à ses revenus non exonérés et qui demande à être
remboursé de l'impôt supplémentaire qu'il est ainsi astreint à payer.

2.  A notre avis, l'Etat intéressé, qui est partie à la Convention sur les privilèges et
immunités des institutions spécialisées, n'est pas juridiquement fondé à faire entrer en ligne
de compte les traitements versés par les institutions spécialisées pour fixer le taux de l'impôt
applicable aux revenus non exonérés aux termes de la section 19, b, de la Convention : ces
traitements et émoluments ne devraient à aucun titre être pris en considération aux fins d'im-
position nationale. Telle est la position que nous avons adoptée en ce qui concerne leÿ
traitements versés par l'Organisation des Nations Unies : l'exonération prévue à la
section 18, b, de la Convention sur les prMlèges et immunitéS des Nations Unies exclut
qu'une imposition soit revue sur la basé -- directe ou indirecte -- des revenus exonérés.

61 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 33, p. 261.
«ÿ Voir Ammaire juridique, 1969, p. 237.
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3.  Quant à la question du remboursement de l'impôt supplémentaire que le membre
du personnel intéressé est astreint à payer, nous aimerions faire remarquer que le calcul
erroné de l'assiette devrait tout d'abord être contesté par le membre du personnel en
arguant du fait qu'il a été établi en violation des dispositions de la section 19, b, de la
Convention sur les privilèges et immunités des institutions spécialisées. Rien n'indique qu'il
ait utilisé les procédures de recours, administratives ou autres, que lui offre la législation
de l'Etat intéressé pour faire annuler le calcul de l'impôt sur le revenu. En vertu des
procédures de remboursement que l'Organisation des Nations Unies a adoptées, le membre
du personnel a l'obligation de faire valoir ses droits en matière d'exonération fiscale,
notamment en réclamant le bénéfice des exonérations que le gouvernement est tenu de lui
accorder en vertu de traités. Nous pensons que ce principe s'applîque également aux
membres du personnel des institutions spécialisées.

4.  A cet égard, nous nous référons à une décision qui a fait droit au recours intenté
par un membre du personnel de l'Organisation des Nations Unies contre une évaluation
de son impôt sur le revenu établie dans des conditions analogues par les autorités fiscales des
Pays-Bas et qui a ordonné l'annulation du calcul de l'assiette, celui-ci ayant été effectué
en violation de la section 18, b, de la Convention sur les privilèges et immunités des Nations
Unies 08.

16 octobre 1972

22. -- QUESTION DE SAVOIR SI LES DISPOSITIONS DES ARTICLES 39 ET 41 DE LA CHARTE
DES NATIONS UNIES QUI ONT TRAIT AUX MESURES DONT LE CONSEIL DE SÉCURITÉ
PEUT DÉCIDER EXCLUENT TOUTES AUTRES SANCTIONS COLLECTIVES IMPOSÉES
PAR D'AUTRES VOIES

Exposé présenté par l'observateur de l'Organisation des Nations Unies au Sous-Comité
spécial de l'OA CI au sujet de la résolution du 19juin 1972 du Conseil de l'OACI

En ce qui concerne la question de savoir si les dispositions des Articles 39 et 41 de la
Charte des Nations Unies qui ont trait aux mesures dont pourrait décider le Conseil de
sécurité excluent toutes autres sanctions collectives imposées par d'autres voies, il peut être
utile de formuler quelques observations à propos de la Charte et de citer certaines mesures
prises par les Etats dans le cadre de l'Organisation des Nations Unies.

Il est évident que toute décision du Conseil de sécurité qui, aux termes de la Charte,
engage les Etats Membres, prévaut sur les obligations que leur impose tout autre accord
international, comme le stipule expressément l'Article 103 de la Charte. Les mesures décidées
en vertu de l'Article 41, après constatation de l'existence d'une menace contre la paix,
d'une rupture de la paix ou d'un acte d'agression conformément à l'Article 39, figurent
parmi les décisions du Conseil de sécurité qui ont force obligatoire. Si le Conseil décide de
telles mesures, il est évident que toutes autres sanctions incompatibles avec ces mesures qui
pourraient être imposées en vertu de tout autre accord international doivent être levées.
Mais qu'advient-il dans le cas où le Conseil de sécurité ne fait aucune constatation en vertu
de l'Article 39 et ne décide pas de mesures à prendre conformément à l'Article 41 ? S'il
n'y a ni menace contre la paix, ni rupture de la paix, ni acte d'agression, le Conseil de sécurité
n'imposera vraisemblablement aucune sanction. Les Etats qui agissent dans le cadre de
l'Organisation des Nations Unies admettent-ils dans ce cas la possibilité d'une action
collective ?

«3 Ibid., p. 254.

202



Il existe un domaine au moins dans lequel les Etats ont admis cette possibilité : les traités
de l'Organisation des Nations Unies relatifs aux stupéfiants. Le mécanisme de contrôle
international des stupéfiants, depuis la conclusion d'un traité en 1925 «4, a prévu l'imposition
d'un embargo sur les importations ou/et les importations de stupéfiants en provenance ou
en direction d'un pays ou d'un territoire où existe une situation qui porte atteinte aux objectifs
du système de contrôle. Les traités antérieurs ont été repris et modifiés par l'Organisation
des Nations Unies sans que ces dispositions aient jamais disparu. En 1953, une conférence
de l'Organisation des Nations Unies a adopté le Pl'otocole visant à limiter et à réglementer la
culture du pavot, ainsi que la production, le commerce international, le commerce de gros
et l'emploi de l'opium«5. Ce protocole prévoit, aux articles 12 et 13, qu'un embargo
obligatoire peut être imposé par le Comité central permanent des stupéfiants à l'encontre
d'un Etat qui peut être ou non partie audit traité. La Conférence qui a adopté le Protocole
a été convoquée par le Conseil économique et social, qui, lorsqu'il a pris cette décision, était
saisi d'un projet de traité prévoyant cet embargo obligatoire. Le Protocole relatif à l'opium
est entré en vigueur et n'a probablement pas encore été totalement remplacé par des traités
ultérieurs.

D'autres traités relatifs aux stupéfiants, et notamment la Convention unique sur les
stupéfiants de 1961 «« et la Convention sur les substances psychotropes de 197167 prévoient
également qu'un embargo portant sur toutes les substances auxquelles s'appliquent les
conventions peut être imposé par des Etats contre des Etats et territoires qui peuvent être
ou non parties auxdites conventions, bien que, comme pour les traités antérieurs à 1953,
elles n'autorisent l'organisme international intéressé qu'à recommander un embargo et
non à prendre une décision ayant force obligatoire.

On peut également mentionner la Constitution de l'Organisation internationale du
Travail, dans le texte en vigueur au moment où l'Assemblée générale a approuvé l'accord
relatif aux relations entre l'Organisation des Nations Unies et t'OIT, qu'elle reconnaissait
comme institution spécialisée«8. Cette constitution stipulait que tout membre pouvait porter
plainte contre un autre membre qui n'observerait pas effectivement une convention inter-
nationale du travail à laquelle l'un comme l'autre seraient parties, que cette plainte pourrait
être renvoyée devant une commission d'enquête et que la Commission était habilitée à indi-
quer dans son rapport les sanctions d'ordre économique contre le gouvernement mis en
cause et qui pourraient, en dernier ressort, être appliquées par les autres gouvernements69.

Sans vouloir tirer de conclusion quant à la question de savoir si les situations juridiques
prévues par les traités qui viennent d'être mentionnés constituent des précédents entièrement
applicables au problème qu'examine le Sous-Comité, on peut simplement noter que dans
certaines circonstances les Etats ont considéré que les dispositions de la Charte relatives aux
sanctions décidées par le Conseil de sécurité n'excluaient pas nécessairement la possibilité de
prévoir des sanctions dans certains autres accords.

12 septembre 1972

«4 Société des Nations, Recueil des Traités, vol. LI, p. 337.
65 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 456, p. 3.

ce lbid., vol. 520, p. 151.
67 Le texte de cette convention figure dans le document E/CONF.58/6 et Corr.1 et 2.
es Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1, p. 183.
«9 Par. 2, art. 28, de la Constitution de l'OIT dans le texte antérieur au 20 avril 1948, date

d'entrée en vigueur de l'instrument d'amendement.
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23. -- PROJET D'ARTICLES SUR LA SUCCESSION D'ÉTATS EN MATIÈRE DE TRAITÉS -- PRO-
CÉDURE SUIVIE PAR L'ORGANISATION MONDIALE DE. LA SANTÉ (OMS) EN CE QUI
CONCERNE LA SUCCESSION D'ÉTATS NOUVELLEMENT INDÉPENDANTS AUX RÈGLE-
MENTS DE L'OMS                             :       :

Lettre adressée au Chef du Service juridique
de l'Organisation mondiale de la santé

Dans votre lettre du 28 septembre 1972, vous analysiez, à la lumière du projet d'articles
sur la succession d'Etats en matière de traités, adopté dernièrement par la Commission du
droit international 70, la procédure suivie par l'OMS en ce qui concerne la succession d'Etats
nouvellement indépendants aux Règlements de l'OMS, et vous attiriez notre attention sur
certaines difficultés qui se posent à cet égard.                   ,

A notre avis, c'est à juste titre que la Commission du droit international a choisi la
procédure de 1' (ÿ engagement » comme règle générale régissant la participation d'un Etat
nouvellement indépendant aux traités multilatéraux applicables aVant la date de la succession
au territoire faisant l'objet de la succession. Cette procédure, adoptée dans les articles 11 et 12
du projet de la Commission, s'appuie sur la pratique moderne des Etats, est conforme au
droit général des traités tel qu'i! a été codifié dans la Convention de Vienne sur le droit des
traités de 1969, et tient dûment compte des principes fondamentaux du droit international
général et de la Charte des Nations Unies, notamment du principe de l'autodétermination
et du principe de l'égalité souveraine des Etats. Faire de la procédure de « renonciation »
la règle générale en la matière reviendrait à admettre qu'un Etat nouvellement indépendant
consent à être liépar tout traité antérieurement en vigueur sur !e plan international à l'égard
de son territoire, à moins qu'il n'exprime l'intention contraire dans un délai raisonnable.
Cette conception, exposée en 1968 par l'Associa'tion de droit international, a été critiquée par
plusieurs délégations à la Sixième Commission de l'Assemb!ÿe générale au cours des
dernières années et ne correspond pas à la pratique suivie par le Secrétaire général en sa
qualité de dépositaire de traités multilatéraux. COmme la Commission du droit international
l'a indiqué au paragraphe 36 de son rapport71, « admettre sur le plan de la politique
qu'une certaine contînuité des relations conventionnelles est généralement souhaitable lors
d'une succession est une chose, mais faire de cette politique une présomption légale en est
une autre ».

La règle générale, c'est-à-dire la procédure de 1' « engagement i), étant posée dans les
articles 11 et 12, l'article 4 du projet de la Commission, inspiré de l'article 5 de la Convention
de Vienne sur le droit des traités, traite entre autres du cas particulier des traités adoptés au
sein d'une organisation internationale. L'article 4 stipule ainsi que le projet d'articles s'applique
aux effets de la succession d'Etats en ce qui concerne tout traité adopté au sein d'une organi-
sation internationale, « sous réserve de toute règle pertinente de l'Organisation ». Cette
clause, qui sauvegarde toute règle en vigueur actuellement ou à l'avenir dans les organisations
internationales en matière de traités adoptés au sein de ces organisations, montre bien que
l'application du projet d'articles à ces traités ne doit pas entraver l'application à leur égard
des règles pertinentes en vigueur dans l'organisation internationale intéressée, y compris les
procédures établies de « renonciation ». De plus, il est dit expressément au début de
l'article 11 que la règle générale concernant la position des Etats nouvellement indépendants
à l'égard des traités de l'Etat prédécesseur, à savoir le principe de la « table rase », est
applicable « sous réserve des dispositions des présents articles » -- dont fait naturellement
partie l'article 4.

7o Documents officie& de l'Assemblée générale, ÿvingt-septième session, Supplément n° 10 (A/
8710/Rev.1).                                                   .

71 Ibid.                                           :  :           ,"  :,
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Au paragraphe 13 de son commentaire à l'article 4, la Commission rappelle que dans
cet article le mot « règles », comme dans l'article 5 de la Convention de Vienne sur le droit
des traités, s'applique « tant aux règles écrites qu'aux règles coutumières non écrites de
l'organisation, mais non aux simples pratiques qui n'ont pas atteint le stade de règles juri-
diques obligatoires ». Comme vous le savez, la méthode de la « renonciation », suivie
par l'OMS en ce qui concerne la participation aux Règlements adoptés par l'Assemblée de
la Santé en vertu de l'article 21 de la Constitution de l'OMS, a pour origine l'article 22 de la
Constitution elle-même, d'après laquelle ces règlements « entreront en vigueur pour tous les
Etats Membres, leur adoption par l'Assemblée de ta santé ayant été dûment notifiée,
exception faite pour tels Membres qui pourraient faire connaître au Directeur général, dans
les délais prescrits par la notification, qu'ils les refusent ou font des réserves à leur sujet »
(passage souligné par nous). Cette disposition constitutionnelle a été complétée par les
clauses finales du Règlement sanitaire internationalTM adopté par l'Assemblée de la santé,
dont les articles 105 à 113 exposent en détailcertains aspects de ta procédure de « renoncia-
tion » suivie par l'OMS. Il semble hors de doute que cette procédure constitue une véritable
« règle » de l'Organisation -- règle constitutionnelle écrite, utilement complétée par des
dispositions introduites dans le Règlement même --, et non pas une simple pratique qui
n'aurait pas encore atteint le stade d'une règle juridique obligatoire. Comme nous l'avons
montré, cette « règle » de FOrganisation est protégée par l'article 4 et par les premiers mots
de l'article 11 du projet de la Commission.

Mais la procédure de la « renonciation », ainsi établie par les règles écrites de
l'Organisation, permet-elle à elle seule d'assurer la continuité de la participation d'un Etat
nouvellement indépendant aux Règlements qui étaient, avant l'indépendance, en vigueur
dans le territoire sur lequel porte la succession ou dont l'application avait été étendue à ce
territoire ? Le paragraphe 2 de l'article 109 du Règlement sanitaire international stipule
que tout Etat qui devient Membre de l'Organisation après la date fixée pour l'entrée en
vigueur du Règlement et qui n'est pas déjà partie au Règlement « peut notifier qu'il le refuse
ou qu'il fait des réserves à son sujet, et ce dans un délai de trois mois à compter de la date à
laquelle cet Etat devient Membre de l'Organisation. Sous réserve des dispositions de rar-
tiele 107 [Réserves], et satoE en cas de refus, le présent Règlement entre en vigueur au regard de
cet Etat à l'exphoation dt« délai susvisé » (souligné par nous). On ne saurait donc invoquer cet
article pour assurer la continuité de la participation des Etats nouvellement indépendants
aux Règlements qui étaient auparavant en vigueur dans le territoire sur lequel porte la
succession d'Etats ou dont l'application avait été étendue à ce territoire, bien que cette
disposition prévoie une procédure de « renonciation ». Il faut, pour garantir cette continuité,
trouver un fondement juridique autre que la méthode de la « renonciation » établie par les
règles écrites de l'OMS.

D'après votre lettre, vous semblez enclin à penser que la pratique suivie jusqu'à présent
par le secrétariat de l'OMS, tendant à considérer que les Règlements de l'OMS continuent
à lier les Etats nouvellement indépendants s'ils étaient en vigueur auparavant à l'égard
du territoire sur lequel porte la succession d'Etats, n'est devenue ni une règle non écrite ni
une règle coutumière de l'Organisation au sens où l'on entend le mot « règle » à l'article 4
du projet de la Commission. Vous êtes naturellement mieux placé que nous pour juger de la
situation. Permettez-nous malgré tout d'observer que parfois « une pratique de secrétariat »
ne fait que refléter l'attitude générale adoptée devant un problème juridique par les Etats
membres ou par l'organe représentatif compétent de l'Organisation intéressée. Une « pratique
de secrétariat » peut être également à l'origine d'une véritable règle de droit quand, par leur
conduite, les Etats membres ou l'organe représentatif compétent de l'Organisation montrent

7ÿ Nations Unies, Recueil des Tra#és, vol. 175, p. 215.
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qu'ils appliquent en général cette pratique et qu'ils l'acceptent comme règle non écrite ou
coutumière de l'Organisation.

Si l'on admet que la pratique suivie par le secrétariat de l'OMS n'est pas une « règle »
de l'Organisation, au sens de l'article 4 du projet de la Commission, la question se pose
alors de savoir s'il est souhaitable que l'OMS établisse des règles de droit particulières en la
matière, ou si le régime général prévu dans le projet de la Commission suffit à préserver la
continuité recherchée. La réponse à cette question est essentiellement une question de poli-
tique juridique, dont il appartient à l'OMS de décider. A cet égard, il convient de se rappeler
que le véritable problème n'est pas de choisir entre la « renonciation » et 1' « engagement »,
mais plutôt de savoir quel est le type de « renonciation » ou d' « engagement » à adopter.
Après tout, ces deux méthodes reposent sur le même principe, à savoir le consentement de
l'Etat participant.

Ainsi, la procédure de 1' « engagement », adoptée par la Commission du droit inter-
national comme règle générale régissant la participation des Etats nouvellement indépendants
aux traités multilatéraux, est complétée par certaines dispositions du projet tendant à faciliter
la continuité dans les relations conventionnelles en cas de succession d'Etats, telles que
le paragraphe 2 de l'article 18 (Effets d'une notification de succession) et le paragraphe 1 de
l'article 22 (Application provisoire des traités multilatéraux). Aux termes de la première
de ces deux dispositions et sous réserve des exceptions prévues aux alinéas a à c, lorsqu'un
Etat nouvellement indépendant qui a fait une notification de succession est considéré comme
étant partie à un traité qui était en vigueur à la date de la succession d'Etats, « le traité est
considéré comme étant en vigueur à l'égard de cet Etat à partir de la date de la succession
d'Etats ». Quant au paragraphe 1 de l'article 22, il prévoit qu'un traité multilatéral qui, à
la date de la succession d'Etats, était en vigueur à l'égard du territoire auquel se rapporte
la succession d'Etats, est considéré comme s'appliquant à titre provisoire entre l'Etat nouvel-
lement indépendant et un autre Etat partie au traité après accord exprès ou tacite entre eux.
Par ailleurs, une procédure de « renonciation » telle que celle qui figure au paragraphe 2
de l'article 109 du Règlement sanitaire international, cité ci-dessus, ne fait pas mention de
l'application provisoire, ce qui empêche de considérer le Règlement comme étant en
vigueur au regard d'un Etat nouvellement indépendant à partir de la date de la succession.
De fait, on pourrait affirmer, en se fondant sur le paragraphe 2 de l'article 109, que la
règle générale établie au paragraphe 2 de l'article 18 du projet de la Commission n'est pas
applicable, puisque l'alinéa a dudit article prévoit une exception à la règle pour les traités
qui en disposent « autrement ».

D'ailleurs, même s'il semble à première vue que, dans des cas bien déterminés, la
meilleure façon d'assurer la continuité réside en un certain type de « renonciation », cette
méthode soulève elle aussi des problèmes qui lui sont propres. Comme vous l'indiquez dans
votre lettre, les autorités gouvernementales rencontrent des difficultés avec les procédures
constitutionnelles existantes pour l'adoption et l'entrée en vigueur des Règlements de
l'OMS, et il leur arrive de vouloir « ratifier » ces Règlements après même qu'ils sont
entrés en vigueur au regard de l'Etat intéressé. Ces difficultés risqueraient d'être encore
plus graves dans le cas toujours complexe des successions d'Etats, surtout lorsqu'il s'agit de
l'accès à l'indépendance d'un nouvel Etat.

Nous partageons votre souci d'éviter les pratiques qui risqueraient d'encourager la
formulation de réserves là où il n'en existait pas auparavant. Mais, lorsqu'il s'agit d'Etats
nouvellement indépendants participant aux Règlements de l'OMS grâce à une procédure
quelconque de succession, nous doutons que la méthode consistant à leur ôter toute possi-
bilité de formuler des réserves, alors que celles-ci sont par ailleurs expressément autorisées,
soit le meilleur moyen d'assurer la continuité. Au contraire, cette méthode risque de
conduire les Etats nouvellement indépendants à exercer leur droit à « renoncer » aux
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Règlements et de provoquer ainsi une discontinuité plus grave, plus générale et plus
prolongée. Par ailleurs, l'article 107 du Règlement sanitaire international offre une garantie
sérieuse en donnant exclusivement à l'Assemblée de la santé le pouvoir de contrôler la
conformité d'une réserve avec « le caractère et le but » du Règlement. En outre, les
dispositions de l'article 107 du Règlement sont, en tant que règles de l'OMS, préservées
par l'article 4 du projet de la Commission.

En ce qui concerne les cas de succession d'Etats autres que ceux des Etats nouvel-
lement indépendants, la Commission, dans son projet, distingue : a) le transfert de territoire;
b) l'unification d'Etats; e) la dissolution d'un Etat; d)la séparation d'une partie d'un Etat.
Les dispositions relatives au transfert de territoire (art. 10) suivent la règle traditionnelle
de la « variabilité des limites territoriales des traités ». Les clauses concernant l'unification
d'Etats (art. 26), la dissolution d'un Etat (art. 27) et l'Etat qui continue à exister dans le
cas d'une séparation (par. 1, art. 28) sont fondées sur le principe de la continuité. Dans le
projet de la Commission, seul le nouvel Etat issu d'une séparation se voit appliquer le
régime prévu pour les Etats nouvellement indépendants (par. 2, art. 28).

Si, à la lumière du régime général prévu dans le projet de la Commission du droit
international, on juge opportun de poser pour l'OMS des règles écrites particulières en ce qui
concerne la succession d'Etats aux Règlements de l'OMS, la solution de procédure pourrait
consister, comme vous le suggérez, à introduire dans les futurs Règlements de l'OMS des
clauses expresses traitant de cette question. Une solution de cette nature serait, à notre avis,
tout à fait compatible avec le projet d'articles élaboré par la Commission. On pourrait
également proposer l'adoption par l'Assemblée de la santé d'une résolution où elle formu-
lerait ces règles et prierait le Directeur général d'agir en conséquence dans l'exercice de ses
fonctions de dépositaire des Règlements. Cette solution aurait l'avantage de mettre à
l'épreuve la pratique suivie jusqu'alors en la matière par le secrétariat de l'OMS, et elle
pourrait, si la résolution était élaborée de la façon appropriée, non seulement servir de
règle à l'avenir, mais permettre de considérer que cette pratique est déjà une règle en
vigueur au sein de l'OMS.

30 novembre 1972
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Troisième partie

DÉCISIONS JUDICIAIRES RELATIVES
À DES  QUESTIONS CONCERNANT

L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES
ET LES ORGANISATIONS INTERGOUVERNEMENTALES

QUI LUI SONT RELIÉES



Chapitre VII

DÉCISIONS ET AVIS CONSULTATIFS
DES TRIBUNAUX INTERNATIONAUX

1.   --  COUR  INTERNATIONALE  DE   JUSTICE

APPEL CONCERNANT LA COMPÉTENCE DU CONSEIL DE L'OACI
ONDE C. PAKISTAN) : ARRfiT DU 18 AOûT 19721

Faits et thèses prhtcipales des Parties (par. 1 à 12 de l'arrêt}

Dans son arrêt, la Cour rappelle qu'elle n'a à s'occuper des faits se rattachant au fond
du différend ou des thèses des Parties à ce sujet que dans la mesure où ces éléments peuvent
concerner la question purement juridictionnelle qui seule a été portée devant elle.

En vertu de la Convention de Chicago de 1944 relative à l'aviation civile internationale2
et de l'Accord de Chicago de 1944 relatif au transit des services aériens internationaux3,
les aéronefs civils pakistanais avaient le droit de survoler le ten'itoire indien. A l'occasion
d'hostilités entre l'Inde et le Pakistan survenues en août 1965, les survols ont été suspendus,
mais en février 1966 les Parties se sont mises d'accord pour leur reprise immédiate sur la
même base qu'avant le Ier août 1965. Le Pakistan interprète cet engagement comme signifiant
que les survols devaient reprendre sur la base de la Convention de Chicago et de l'Accord de
transit, mais l'Inde soutient que ces deux Traités, suspendus pendant les hostilités, n'ont pas
été remis en vigueur en tant que tels et que les survols ont repris sur la base d'un régime
spécial les subordonnant à autorisation de l'Inde. Le Pakistan nie qu'un tel régime ait
jamais existé et soutient que les deux Traités n'ont pas cessé d'être applicables depuis 1966.

Le 4 février 1971, à la suite d'un incident relatif au détournement d'un avion indien
vers le Pakistan, l'Inde a suspendu les survols de son territoire par les appareils civils pakis-
tanais. Le 3 mars 1971, le Pakistan, alléguant que l'Inde avait violé les Traités, a saisi le
Conseil de l'OACI a) d'une requête présentée en vertu de l'article 84 de la Convention de Chi-
cago et de l'article II, section 2, de l'Accord de transit; b) d'une plahtte présentée en vertu
de l'article II, section 1, de l'Accord de transit. L'Inde ayant opposé des exceptions prélimi-
naires d'incompétence, le Conseil s'est déclaré compétent par décisions du 29 juillet 1971.
Le 30 août suivant, le Gouvernement indien a interjeté appel contre ces décisions, invoquant
comme source de son droit de recours et comme fondement de la compétence de la Cour
l'article 84 de la Convention de Chicago et l'article II, section 2, de l'Accord de transit
(ci-après dénommés les clauses juridictionnelles des Traités).

i L'analyse de l'arrêt reproduite ci-dessus a été préparée par le Greffe de la Cour. Elle n'engage
en rien la responsabilité de la Cour. Elle ne peut être opposée au texte de l'arrêt lui-même dont elle
ne constitue pas une interprétation.

2 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 15, p. 295.

3 lbid., vol. 84, p. 389.
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Compétence de la Cour pour connaître de l'appel

Le Pakistan soulève des objections quant à la compétence de la Cour pour connaître
de l'appel. L'Inde fait observer que le Pakistan n'a pas soulevé ces objections comme
exceptions prélimhlah'es en vertu de l'article 62 du Règlement de la Cour, mais la Cour
constate qu'elle doit toujours s'assurer de sa compétence et, s'il y a lieu, l'examiner
d'office.

La thèse du Pakistan est tout d'abord que l'Inde est empêchée d'invoquer la compé-
tence de la Cour parce qu'elle soutient, à propos du fond du différend, que les Traités ne sont
pas en vigueur et parce qu'il en résulterait, si cela était exact, que leurs clauses juridictionnelles
seraient inapplicables. La Cour estime que la thèse du Pakistan n'est pas fondée car : a) l'Inde
ne dit pas que ces Traités multilatéraux ne sont plus en vigueur de façon définitive mais dit
qu'ils sont suspendus ou ne sont pas appliqués en fait entre elle et le Pakistan; b) la
suspension purement unilatérale d'un traité ne peut suffire à rendre inopérantes ses clauses
juridictionnelles; c) la compétence de la Cour ne saurait être réglée par des considérations
de forclusion; d) les parties doivent être libres d'invoquer des clauses juridictionnelles sans
risquer de réduire à néant leur thèse au fond.

Le Pakistan soutient ensuite que les clauses juridictionnelles des Traités prévoient un
appel devant la Cour contre les décisions définitives du Conseil sur le fond des différends
et non contre ses décisions provisoires ou préliminaires. La Cour pense qu'une décision du
Conseil sur sa compétence ne se range pas dans ta même catégorie que des décisions procé-
durales ou interlocutoires portant sur la fixation de délais, la production de documents, etc.
En effet : a) bien qu'une décision sur la compétence ne tranche pas le fond même du procès,
c'est quand même une décision fondamentale qui peut régler l'affaire en y mettant fin;
b) une exception d'incompétence a notamment pour intérêt d'offrir à l'une des parties la pos-
sibilité d'éviter un débat sur le fond; c) il arrive souvent qu'une décision sur la compétence
comporte un certain examen du fond; d) les questions de compétence peuvent être aussi
importantes et complexes que celles qui se posent à propos du fond; e) permettre à un organe
international de connaître du fond d'un différend tant que sa compétence n'est pas établie
serait contraire aux normes reconnues d'une bonne administration de la justice.

En ce qui concerne plus particulièrement sa plainte au Conseil de l'OACI, le Pakistan
a fait valoir qu'elle se fonde sur l'article II, section 1, de l'Accord de transit (alors que la
requête se fonde sur l'article 84 de la Convention de Chicago et sur l'article II, section 2, de
l'Accord de transit). Or les décisions prises par le Conseil sut' la base de l'article II, section 1,
ne constituent pas matière à appel, car elles ne portent pas sur des actes illicites ou des
violations des Traités (comme les décisions prises en vertu des deux autres dispositions
ci-dessus mentionnées), mais sur des mesures qui, tout en étant licites, entraînent une injustice
ou un préjudice. La Cour constate qu'en l'espèce la plainte du Pakistan ne concerne guère
le genre de situation que l'article II, section 1, vise surtout; en effet l'injustice et le préjudice
invoqués dans cette plainte sont le résultat d'une mesure qui est taxée d'illicite parce qu'elle
aurait violé les Traités. Contenant exactement les mêmes griefs de violation des Traités que
la requête, la plainte peut lui ëtre assimilée en ce qui concerne le droit d'appel : toute autre
solution pourrait conduire à des situations paradoxales.

En résumé, les objections à la compétence de la Cour fondées sur l'inapplicabilité des
Traités en tant que tels ou sur l'inapplicabilité de leurs clauses juridictionnelles ne sauraient
être retenues. La Cour est donc compétente en vertu de ces clauses et il est sans perti-
nence d'examiner les objections visant d'autres fondements possibles de la compétence de
la Cour.

Au surplus, puisque c'est la première fois qu'elle a l'occasion de statuer sur un appel,
la Cour observe que, en prévoyant un appel devant la Cour contre les décisions du Conseil
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de l'OACI, les Traités ont rendu possible un contrôle de la légalité de ces décisions par la
Cour et que, de ce point de vue, rien ne permet de distinguer le contrôle de la compétence
et celui du fond.

Par 13 voix contre 3, la Cour rejette les objections du Pakistan sur la question de sa
compétence et dit qu'elle est compétente pour connaître de l'appel de l'htde.

Compétence du Conseil de l'OACI pour connaître du fond de l'affaire
(par. 27 à 45 de l'arrêt)

En ce qui concerne le bien-fondé des décisions du Conseil de l'OACI en date du
29 juillet 1971, il s'agit de savoir si l'affaire soumise au Conseil par le Pakistan implique,
aux termes des clauses juridictionnelles des Traités, un désaccord à propos de l'interprétation
ou de l'application d'une ou plusieurs dispositions de ces Traités. S'il en est ainsi, le Conseil
est à première vue compétent, que des données extérieures aux Traités puissent aussi être
invoquées ou non.

L'Inde s'efforce de montrer que le différend peut être résolu sans référence aux Traités
et se situe donc en dehors du champ de compétence du Conseil. Elle soutient que les Traités
n'ont jamais été renais en vigueur depuis 1965 et qu'en tout cas elle était fondée à y mettre fin
ou à en suspendre l'application à partir de 1971 en raison d'une violation substantielle
commise par le Pakistan à l'occasion du détournement d'avion. L'Inde ajoute que tes clauses
juridictionnelles des Traités n'autorisent le Conseil à connaître que des désaccords survenant
à propos de l'interprétation ou de l'application de ces deux instruments, alors que la
présente affaire a trait à leur extinction ou à leur suspension. Bien que ces thèses touchent
manifestement au fond du différend, la Cour observe : a) que les notifications de l'Inde
de 1965 et 1971 paraissent avoir concerné les survols plutôt que les Traités eux-mêmes;
b) qu'il ne semble pas que l'Inde ait précisé quelles dispositions des Traités auraient été
violées; c) que la justification qu'elle fournit pour avoir suspendu l'application des Traités
en 1971 est tirée non pas de leurs dispositions mais d'un principe du droit international
général ou du droit des traités. Au surplus on ne saurait admettre qu'une simple assertion
unilatérale de ces thèses, contestées par la Partie adverse, élimine la compétence du Conseil.

Passant à l'aspect positif de la question, la Cour constate que la demande du Pakistan
révèle l'existence d'un désaccord à propos de l'interprétation ou de l'application des Traités
et que les moyens de défense de l'Inde soulèvent aussi des problèmes d'interprétation ou
d'application de ces instruments. En premier lieu, le Pakistan cite des dispositions précises
des Traités que l'Inde aurait violées en refusant les survols et l'Inde formule des grîefs relatifs
à une violation substantielle de la Convention qui aurait été commise par le Pakistan : pour
vérifier le bien-fondé de ces accusations réciproques, le Conseil serait inévitablement amené
à interpréter ou à appliquer les Traités. En deuxième lieu, l'Inde soutient que les Traités
auraient été remplacés par un régime spécial, mais il paraît clair que les articles 82 et 83 de la
Convention de Chicago (relatifs à l'abrogation d'arrangements incompatibles et à l'enregis-
trement de nouveaux arrangements) entrent en jeu quand certaines parties prétendent la
remplacer totalement ou partiellement par un autre accord entre elles; tout régime spécial
ou tout désaccord au sujet de l'existence d'un pareil régime soulève donc des problèmes
d'interprétation ou d'application de ces articles. Enfin, si l'Inde soutient -- ce qui est le
fondement même de son attitude -- que les Traités sont suspendus ou éteints entre elle et le
Pakistan, ce dernier fait valoir que le problème est envisagé par les articles 89 et 95 de la
Convention de Chicago et par les articles I et III de l'Accord de transit; or les deux Parties
ont donné des interprétations divergentes de ces dispositions, qui portent sur l'état de
guerre ou de crise nationale et sur la dénonciation des Traités.
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La Cour conclut que le Conseil est compétent en l'espèce et qu'elle n'a pas à définir
l'étendue exacte de cette compétence au-delà de ce qu'elle a indiqué.

L'Inde soutient encore, ce que le Pakistan conteste, que les décisions par lesquelles le
Conseil s'est déclaré compétent en l'espèce ont été violées par des irrégularités de procédure
et que la Cour devrait en conséquence les déclarer nulles et renvoyer le dossier au Conseil
pour qu'il statue de nouveau. La Cour considère que les irrégularités, à les supposer vérifiées,
ne constituent pas une atteinte fondamentale aux exigences d'une bonne procédure et que la
compétence du Conseil est une question juridique objective dont la réponse ne saurait
dépendre de ce qui s'est passé devant le Conseil.

Par 14 voix coutre 2, la Cour décide que le Conseil de rOrganisation de l'aviation civile
internationale est compétent pour connaître de la requête et de la plahtte dont le Gouvernement
pakistanais l'a saisie le 3 mars 1971 et rejette en conséquence l'appel hltetjeté devant ellepar
le Gouvernement indien contre la décision pat' laquelle le Conseil s'est déclaré compétent sut"
ces demandes.

Aux fins de l'affaire, la Cour a siégé dans la composition suivante : M. Ammoun,
vice-président faisant fonction de président; sir Muhammad Zafrulla Khan, président;
sir Gerald Fitzmaurice, MM. Padilla Nervo, Forster, Gros, Bengzon, Petrén, Lachs,
Onyeama, Dillard, Ignacio-Pinto, de Castro, Morozov, Jiménez de Aréchaga, juges;
M. Nagendra Singh, juge ad hoe.

Sir Muhammad Zaïrulla Khan et M. Lachs ont joint à l'arrêt des déclarations.
MM. Petrén, Onyeama, Dillard, de Castro et Jiménez de Aréchaga y ont joint les exposés
de leur opinion individuelle et MM. Morozov et Nagendra Singh les exposés de leur
opinion dissidente.

MM. Morozov et Nagendra Singh n'ont pu se rallier à la décision de la Cour sur la
compétence du Conseil de l'OACI.

2. -- ARBITRAGE

BALAKHANY (TCHAD) LIMITED CONTRE ORGANISATION DES NATIONS UNIES POUR
LÿALIMENTATION  ET  L'AGRICULTURE  :  SENTENCE  ARBITRALE  EN  DATE  DU
29 JUIN 19724

En 1969, les parties ont conclu un contrat en vertu duquel la société contractante
s'engageait à accomplir certains travaux pour la FAO et à lui fournir certains services dans
le cadre d'une étude des ressources en eau du bassin du Tchad. Aux termes de ce contrat,
l'entrepreneur avait droit, outre la rémunération de ses travaux et services, au paiement :

a)  Des frais réels engagés pour le transport de l'équipement et du matériel « à
concurrence d'une somme totale n'excédant pas 5 000 livres sterling »;

b)  Des frais réels engagés pour les voyages par avion du Royaume-Uni à Fort-
Lamy (Tchad) « à concurrence d'une somme totale n'excédant pas 2 500 livres sterling ».

En 1970, les parties sont convenues de porter la somme prévue à l'alinéa a à 11 719 livres
sterling, 5 shillings, 10 pence. Après s'être acquitté des obligations prévues au contrat,
l'entrepreneur a soutenu que les sommes indiquées ci-dessus n'étaient pas suffisantes et il
a réclamé le remboursement :

a) De frais d'expédition supplémentaires d'un montant de 6 500 livres sterling;
b)  De frais de transport aérien supplémentaires d'un montant de 4 000 livres sterling.

4 Arbitre : Barend van Marwijk Kooy. Le présent résumé a été obligeamment communiqué
par le secrétariat de la FAO.

214



La FAO ayant refusé d'effectuer ces paiements supplémentaires, l'entrepreneur a soumis
l'affaire à la Cour d'arbitrage de la Chambre de commerce internationale, conformément
aux termes du contrat.

L'arbitre désigné par la Cour d'arbitrage a étudié rapidement la question de la loi
applicable au contrat. L'Organisation soutenait à cet égard que c'était intentionnellement que
le contrat ne comportait pas de clause de compétence législative car l'Organisation consi-
dérait qu'un contrat de ce type devait être régi non par un système de droit interne particulier,
mais par des principes de droit généralement acceptés. L'arbitre n'a pas estimé nécessaire de
trancher cette question car la rédaction même du contrat était claire au sujet de la rémuné-
ration qui faisait l'objet du différend entre les parties. L'arbitre a jugé que les sommes
mentionnées au contrat étaient des sommes « maximales », l'entrepreneur supportant le
risque si les prévisions se révélaient insuflîsantes. L'arbitre a également estimé que l'on ne
pouvait faire droit à la demande de l'entrepreneur en se fondant sur le principe de l'équité
invoqué par le demandeur et, plus précisément, que le fait que l'Organisation ait accepté
à un moment donné d'augmenter le montant maximal du remboursement n'avait aucunement
autorisé l'entrepreneur à penser qu'il obtiendrait le remboursement d'autres dépenses
supplémentaires. En réponse à l'argument de l'entrepreneur selon lequel les dépenses
supplémentaires résultaient de circonstances imprévisibles, totalement indépendantes de sa
volonté, l'arbitre a jugé que la question des effets de circonstances imprévisibles ne se posait
pas parce que les circonstances invoquées par l'entrepreneur (à savoir l'arrivée tardive de
l'équipement indispensable et le paiement de taxes) auraient, en réalité, pu être prévues.
En conséquence, l'arbitre a rejeté la demande et mis les frais de l'arbitrage à la charge de
l'entrepreneur.
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Chapitre VIII

DÉCISIONS DE TRIBUNAUX NATIONAUX

1. ÿ Autriche

TRIBUNAL DU TRAVAIL DE VIENNE

ANTON JAKESCH CONTRE AGENCE INTERNATIONALE DE L'ÉNERGIE ATOMIQUE :
DÉCISION DU 8 JUILLET 19711

Imnmnité de juridiction de I'AIEA attx termes de l'Accord de siège concht entre l'Agence
et l'Autriche2

Le requérant avait saisi le Tribunal d'une plainte découlant des relations de travail qui
l'avaient à un certain moment uni au défendeur. Conformément à l'article IX, paragraphe 3,
de la loi fédérale relative aux normes juridictionnelles (Blmdesgesetz zut Jurisdiktionsnorm),
le Tribunal a demandé au Ministère fédéral de la justice de préciser si le défendeur se
soumettait en l'espèce à la juridiction des tribunaux autrichiens aux termes de t'Accord conclu
le 11 décembre 1957 entre l'Autriche et I'AIEA. Il a été informé que tel n'était pas le cas.

Aux termes de l'article VIII, section 19 de t'Accord sus-mentionné, « I'AIEA et ses
biens, où qu'ils se trouvent et quel qu'en soit le détenteur, jouissent de l'immunité de
juridiction sauf dans la mesure où I'AIEA, dans un cas particulier, y a expressément
renoncé ». Constatant que I'AIEA n'avait pas renoncé à son immunité de juridiction, le
Tribunal s'est déclaré incompétent et a rejeté la plainte.

2. -- États-Unis d'Amérique

UNITED STATES COURT OF APPEALS
DISTRICT OF COLUMBIA CIRCUIT

CHARLES COLES DIGGS ET CONSORTS CONTRE GEORGE P. SHULTZ, SECRÉTAIRE
AU TRÉSOR ET CONSORTS : DÉCISION DU 31 OCTOBRE 19723

Recolo'S en appréciation de validité d'une décision concernant l'importation de chromite en
provenance de la Rhodésie du Sud- Question de savoir si les requérants justifiaient d'un
intétët personnel suffisaïtt pour agh" -- Pouvoir du Congrès de passer outre aux obligations
conventiomtelles

Les requérants, qui comprenaient notamment des Rhodésiens ne pouvant rentrer dans
leur patrie et l'auteur d'un livre dont la vente était interdite en Rhodésie, ont introduit un

Obligeamment communiquée par le secrétariat de I'AIEA.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 339, p. 111.

3 470 F. 2d 461 (1972).
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recours en appréciation de validité contre la délivrance, par l'Office of Foreign Assets
Control, de licences autorisant l'importation de chromite en provenance de Rhodésie
nonobstant la résolution 232 (1966) du Conseil de sécurité demandant à tous les Etats
Membres de l'ONU de mettre un embargo sur les échanges commerciaux avec la Rhodésie
du Sud. La juridiction du premier degré avait rejeté la requête au motif premièrement que
les requérants ne justifiaient pas d'un intérêt suffisant pour agir et deuxièmement que la
décision contestée n'était pas un acte susceptible de faire l'objet d'un recours en appréciation
de validité.

La décision de rejet a été confirmée en appel.

La Cour d'appel a observé qu'en application de la résolution 232 (1966) du Conseil de
sécurité, le Président des Etats-Unis avait pris un décret fixant les peines applicables en cas
de violation de l'embargo. Toutefois, en 1971, le Congrès avait adopté l'amendement dit
amendement Byrd au Strategic and Critical National Stock Piling Act, dont l'article 10 était
ainsi conçu : « Art. 10. Nonobstant toute autre disposition législative  ....  le Président
ne peut interdire ou réglementer l'importation aux Etats-Unis d'un produit classé comme
stratégique et essentiel en application des dispositions de la présente Loi, si ledit produit
provient d'une région ou d'un pays étrangers non connus comme une région ou un pays sous
domination communiste.., tant que l'importation aux Etats-Unis du même produit en
provenance de régions ou pays sous domination communiste n'est pas interdite par une
disposition législative. » La Cour a observé que la Rhodésie du Sud n'étant pas un pays sous
domination communiste et les Etats-Unis important en provenance des pays communistes
des quantités importantes de chromite et d'autres produits que la Rhodésie pouvait fournir,
l'amendement Byrd visait la reprise des échanges commerciaux entre les Etats-Unis et la
Rhodésie du Sud.

En ce qui concerne la question de l'intérêt pour agir, la Cour a observé que les
requérants, comme bien d'autres personnes, avaient subi et continuaient à subir des
dommages évidents du fait de la Rhodésie du Sud. S'efforçant de mettre un terme à la
politique causant ces dommages, l'ONU, avec le consentement des Etats-Unis qui étaient
l'un de ses Membres, avait institué l'embargo. Le moyen précis produit par les requérants
dans la présente espèce était le caractère prétendument illégal de la décision prise par les
Etats-Unis qui tendait à limiter l'efficacité de l'embargo et, en conséquence, à priver les
requérants des avantages qu'ils pourraient en retirer. Le litige à l'examen les opposait
directement au Gouvernement des Etats-Unis et non à la Rhodésie du Sud.

Les défendeurs ont soutenu que les chances que l'embargo permit de remédier
sensiblement à la situation étaient si réduites que les requérants ne pouvaient, en arguant
des avantages qu'ils pensaient en retirer, justifier d'un intérêt suffisant pour agir. Mais ceci,
de l'avis de la Cour, équivalait à dire que parce que l'ONU n'obtenait pas toujours les
résultats espérés, ses Membres pouvaient méconnaître leurs engagements sans être justiciables
des tribunaux lorsqu'ils étaient accusés d'avoir violé un traité. Peut-être les sanctions
économiques contre la Rhodésie du Sud dont la non-application était invoquée dans la
présente espèce ne permettraient-elles pas d'atteindre les objectifs visés et il se pouvait qu'en
définitive les requérants n'en retirent aucun avantage. Mais, a observé la Cour, l'action
de l'ONU constituait le seul espoir pour les personnes se trouvant dans la situation des
requérants qui subissaient un tort personnel lorsque la défectîon d'un Etat Membre
réduisait l'efficacité de la politique de l'Organisation mondiale.

Il était certes exact que la situation des requérants était due initialement à des actes
commis par la Rhodésie du Sud et que c'était en premier lieu avec ce pays qu'ils avaient un
différend. Mais cela n'excluait pas l'existence d'un litige relevant des tribunaux entre d'une
part les requérants et d'autre part les défendeurs qui étaient accusés d'agir en violation de
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l'obligation solennelle de respecter l'embargo tant qu'il demeurerait en vigueur que le droit
conventionnel imposait aux Etats-Unis4.

En ce qui concerne la question de la compétence des tribunaux pour connaître de la
présente affaire, la Cour a observé que les requérants s'efforçaient d'établir qu'en adoptant
l'amendement Byrd, le Congrès n'avait pas réellement voulu obliger l'Exécutif à mettre fin
à l'application par les Etats-Unis des sanctions du Conseil de sécurité et qu'en conséquence
c'était l'Exécutif qui, n'ayant pas reçu du Congrès l'autorisation indispensable, violait une
obligation que le droit conventionnel imposait aux Etats-Unis. Les requérants ont fait
observer à cet égard que l'amendement Byrd ne disposait pas expressément qu'il fallait
importer des produits en provenance de la Rhodésie du Sud mais laissait à l'Exécutif la
possibilité de choisir entre deux autres solutions. La loi ne permettait au Président d'interdire
l'importation de produits classés comme essentiels et stratégiques en provenance de la
Rhodésie que si l'importation de ces produits en provenance des pays conmmnistes était
également interdite. Les requérants soutenaient qu'au lieu de permettre la reprise des
échanges commerciaux avec la Rhodésie, le Président aurait pu : 1) soit interdire l'impor-
tation des produits visés en provenance tant des pays communistes que de ta Rhodésie; 2) soit
prendre les mesures nécessaires pour que ces produits soient classés dans une autre catégorie,
le résultat étant dans les deux cas de les exclure du champ d'application de l'amendement
Byrd.

Invoquant la règle d'interprétation selon laquelle la loi doit, dans la mesure du
possible, être interprétée d'une manière compatible avec les obligations conventionnelles,
les requérants ont fait valoir que l'amendement Byrd, bien que semblant au premier abord
laisser au Président un pouvoir discrétionnaire, devrait être interprété comme l'obligeant à
prendre l'une des deux dernières mesures mentionnées pour éviter d'avoir à enfi'eindre la
Charte des Nations Unies. Mais le choix entre ces solutions soulevait des questions de poli-
tique étrangère et de défense nationale aussi délicates que celles qu'impliquait la décision
d'honorer ou d'annuler les obligations conventionnelles des Etats-Unis. Essayer de déter-
miner si le Président avait choisi convenablement entre les trois solutions qui s'offraient à
lui « équivaudrait, non pas à rendre une décision judiciaire au sujet d'un litige, mais à
s'arroger un pouvoir de décision en ce qui concerne les actes de gouvernement d'une branche
séparée et égale de l'Etat, pouvoir de décision qu'il est certain que nous n'avons pas ».

De l'avis de la Cour, le but et l'effet de l'amendement Byrd étaient de permettre aux
Etats-Unis de ne plus participer au boycottage de la Rhodésie du Sud décidé par l'ONU,
en violation flagrante de l'engagement conventionnel pris par les Etats-Unis. En réalité,
le prétendu choix offert au Président n'était pas un choix du tout. En tout état de cause, il
ne s'agissait ni dans un cas ni dans l'autre d'une solution qu'un tribunal avait pouvoir de
lui imposer.

La Cour a rappelé que la Constitution des Etats-Unis permettait au Congrès de
dénoncer les traités s'il le jugeait utile. La Cour a estimé que c'était précisément ce que le
Congrès avait fait dans la présente affaire et que la juridiction de premier ressort avait donc
bien jugé en déclarant que la requête n'était pas fondée en droit.

4 L'adoption de l'amendement Byrd a suscité à l'ONU de nombreuses réactions et de nom-
breux commentaires, à la suite desquels le Conseil de sécurité a réaffirmé, le 8 février 1972, que les
sanctions contre la Rhodésie du Sud demeuraient en vigueur. Dans la résolution qu'il a adoptée
à cette fin, le Conseil a déclaré que toute législation adoptée par tout Etat Membre « en vue d'auto-
riser, directement ou indirectement, l'importation en provenance de Rhodésie du Sud de tout
produit visé par les obligations imposées [par la résolution de 1968], y compris le minerai de chrome,
compromettrait les sanctions et serait contraire aux obligations des Etats ».
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3. -- Pays-Bas

COUR  DE  CASSATION  (HOGE  RAAD)

SECRÉTAIRE D'ÉTAT AUX FINANCES CONTRE PASSER : DÉCISION N°
Dt5 7 JUIN 1972

16786

Exonération des fonctionnaires de l'Organisation des Nations Unies de tout impôt sur les
traitements et émoluments versés par l'Organisation -- Ces traitements et émoluments
n'ont pas h entrer en ligne de compte pour le calcul de l'impôt sur les revenus provenant
d'antres SOllrces

Dans cette affaire portant sur l'applicabilité de la réserve relative à l'impôt progressif
(Progressie-voorbehoud), la Cour a jugé qu'en vertu de la section 18 de l'article V de la
Convention sur les privilèges et immunités des Nations Unies du 12 février 1946, le revenu
d'un fonctionnaire de l'Organisation des Nations Unies de nationalité néerlandaise ne
pouvait être pris en considération pour déterminer le taux d'imposition applicable au revenu
imposable de ce fonctionnaire aux Pays-Bas. Ainsi, ledit article exclut la possibilité d'appli-
quer l'article 40 de la loi générale sur les impôts d'Etat (Algemene Wet inzake Rijksbelas-
tingen) à un traitement versé par l'Organisation des Nations Unies.

La Cour a notamment considéré que les dispositions de la section 18 de l'article V de la
Convention sur les privilèges et immunités des Nations Unies ne pouvaient être assimilées
aux accords tendant à éviter les doubles impositions, qui ont pour but de garantir au
contribuable que le même élément de son revenu ou de son capital ne sera imposé qu'une seule
fois (que ce soit dans son propre pays ou dans un pays étranger), puisque ces dispositions
exemptent entièrement les traitements et émoluments en question de toute taxation par les
Etats parties à la Convention.

La Cour a déclaré en outre que l'exemption, qui, selon l'article V, section 20, de la
Convention, a été accordée uniquement dans l'intérêt des Nations Unies et non pas à
l'avantage personnel des fonctionnaires, vise principalement à permettre à l'Organisation de
fixer des salaires nets pour le personnel qu'elle recrute dans différents Etats et d'assurer ainsi
l'égalité des rémunérations sans avoir à tenir compte de la manière dont ce traitement versé
par l'ONU pourrait affecter la situation fiscale de la personne intéressée dans quelque Etat
que ce soit.

La Cour a fait observer que l'on ne pourrait atteindre le but visé si on laissait chaque
Etat libre, pour fixer le taux d'imposition frappant un revenu autre que celui perçu du fait
de l'emploi à l'Organisation des Nations Unies, de prendre également en considération les
traitements versés par l'Organisation. L'exemption en question devant être interprétée en
fonction du but poursuivi, elle ne permet pas à un Etat partie à la Convention de prendre
en compte, de quelque manière que ce soit, les traitements versés par l'Organisation des
Nations Unies aux membres de son personnel pour déterminer les taux d'imposition
applicables aux revenus qui ne sont pas couverts par l'exemption.
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4. ÿ Philippines

COUR SUPRÊME

ORGANISATION MONDIALE DE LA SANTÉ ET Dÿ L. VERSTUYFT CONTRE BENJAMIN AQUINO
ET CONSORTS : DÉCISION DU 29 NOVEMBRE 1972

Immunité diplomatique hlvoquée en vertu de l'Accord de siège conclu entre le Gouvernement
philippbz et l'Organisation mondiale de la santé ÿ Dès lors qu'une telle immunité est
reconnue et afjïrmée par les autorités investies du pouvoir exécutif, les tribunaux sont
tenus de l'accepter -- S'il existe une raison de suspecter uit abus d'#nmunité diplomatique,
la question doit être réglée conformément à l'article VIl de la Convention sur les privi-
lèges et immunités des institutions spécialisées

Le requérant avait été affecté au Bureau régional de l'OMS à Manille en qualité de
Sous-Directeur par intérim des services de santé. Aux termes de l'Accord de siège conclu
le 22 juillet 1951 entre le Gouvernement philippin et l'Organisation mondiale de la santé5,
il avait droit à l'immunité diplomatique et, en particulier, à l'inviolabilité personnelle, à
l'inviolabilité des biens appartenant aux fonctionnaires, à l'immunité de juridiction locale
et à l'exonération des impôts et droits de douane. Lorsque ses effets personnels, voyageant
dans 12 caisses en bagages non accompagnés, étaient arrivés sur le territoire des Philippines,
ils avaient été admis en franchise de douane, conformément aux dispositions susvisées, et
dirigés directement vers un entrepôt. Cependant, à la demande du Constabulary Off-shore
Action Center (Centre des opérations de police en mer), le juge ici défendeur émettait
quelques semaines plus tard un mandat de perquisition pour procéder à la recherche et à la
saisie des articles taxables se trouvant dans les caisses. Le requérant ayant protesté, le
Ministre des affaires étrangères a demandé la suspension du mandat de perquisition. Le
juge défendeur a confirmé néanmoins la validité du mandat en déclarant qu'il y avait des
motifs sérieux de penser que les caisses contenaient des articles taxables. Il a fait observer
à ce propos : « Le tribunal est convaincu quel'Organisation mondiale de la santé ne tolérerait
aucune violation du droit interne de la part de ses fonctionnaires et/ou de ses représentants
qui invoqueraient pour se protéger l'immunité que leur garantit l'Accord de siège. Etant
donné le caractère relatif et non pas absolu que l'on reconnaît au droit à l'immunité, et étant
donné les éléments sérieux et positifs qui permettent de penser que le droit interne a été violé,
le tribunal refuse de suspendre l'exécution du mandat de perquisition émis dans la présente
affaire. »

Au cours d'une audience ultérieure, les services du Solicitor-General ont confirmé que
le requérant bénéficiait de l'immunité diplomatique, qu'il n'avait pas abusé de cette immunité
et qu'en tout état de cause, une action judiciaire menée dans le pays d'accueil ou l'Etat du
siège n'était pas le moyen de recours approprié en cas d'abus d'immunité diplomatique.
Le Solicitor-General a renvoyé sur ce point à l'article VII de la Convention sur les privilèges
et immunités des institutions spécialisées«. Devant le refus du juge défendeur d'annuler le

5 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 149, p. 197.

« Ibid., vol. 33, p. 261. Le texte de l'article VII, sect. 24, est le suivant :

« Si un Etat partie à la présente Convention estime qu'il y a eu abus d'un privilège ou
d'une immunité accordés par la présente Convention, des eonsultations auront lieu entre cet
Etat et l'institution spécialisée intéressée en vue de déterminer si un tel abus s'est produit et,
dans l'affirmative, d'essayer d'en prévenir la répétition. Si de telles consultations n'aboutissent
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mandat de perquisition, le requérant et l'OMS ont intenté devant la Cour suprême une
action conjointe tendant à l'infirmation de la décision prise par le juge défendeur.

La Cour suprême a déclaré nul et non avenu le mandat de perquisition contesté. Elle
a noté que les autorités des Philippines investies du pouvoir exécutif avaient expressément
reconnu que le demandeur avait droit à l'immunité diplomatique, conclusion à laquelle le
Solieitor-General était également parvenu. La Cour a fait observer que conformément au
droit international et en vertu du régime de séparation des pouvoirs en vigueur aux
Philippines, l'immunité diplomatique était essentiellement une question politique et que les
tribunaux ne devaient pas mettre en cause une décision arrêtée par les autorités investies du
pouvoir exécutif. Dès lors que l'immunité diplomatique invoquée par le requérant était
reconnue et acceptée par les autorités investies du pouvoir exécutif, les tribunaux devaient
accepter cette immunité. Par conséquent, conformément au principe établi selon lequel les
tribunaux ne peuvent exercer leur juridiction en ordonnant la saisie et la détention de biens
quand ces mesures sont susceptibles de gêner les autorités investies du pouvoir exécutif dans
la conduite des relations extérieures, la doctrine acceptée est que, dans des cas semblables,
les autorités investies du pouvoir judiciaire respectent la décision prise par les autorités
politiques et ne doivent pas risquer de les mettre en difficulté par une jurisprudence contraire.

A supposer même, continuait la Cour, que le juge défendeur ait eu quelque raison de
suspecter un abus d'immunité diplomatique, il aurait dû déférer à ta demande d'annulation
du mandat de perquisition et communiquer les éléments qu'il détenait au Département des
affaires étrangères pour lui permettre de régler cette question conformément à l'article VII
de la Convention sur les privilèges et immunités des institutions spécialisées à laquelle le
Gouvernement philippin est partie.

Enfin, la Cour a noté avec inquiétude le manque de coordination apparent entre les
différents départements impliqués. Elle a rappelé à ce propos le Republie Aet 75 du
21 octobre 1946 qui déclare nuls et non avenus la signification d'actes et l'engagement de
procédures visant entre autres la personne d'un ambassadeur ou celle d'un représentant
public et menant à son arrestation ou à son emprisonnement ou à la saisie de ses biens et
effets, et qui qualifie d'infraction pénale le fait d'obtenir de tels actes ou d'engager de telles
procédures pour « toute personne qui obtient ces actes ou engage ces procédures soit en
qualité de partie, soit en qualité d'auxiliaire de la justice, et pour tout fonctionnaire impliqué
dans leur exécution ».

pas à un résultat satisfaisant pour l'Etat et l'institution spécialisée intéressée, la question de
savoir s'il y a eu abus d'un privilège ou d'une immunité sera portée devant la Cour interna-
tionale de Justice, conformément à la section 32. Si la Cour internationale de Justice constate
qu'un tel abus s'est produit, l'Etat partie à la présente Convention et affecté par ledit abus
aura le droit, après notification à l'institution spécialisée intéressée, de cesser d'accorder, dans
ses rapports avec cette institution, le bénéfice du privilège ou de l'immunité dont il aurait
été fait abus. »
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